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AVERTISSEMENT 

Il ressort des récents débats parlementaires er des 
discussions de presse que, si l'on sait généralement 
que la Révolution française supprima les congréga- 
tions religieuses, il y a dans le public peu de notions 
précises sur cette suppression. Pourquoi, quand et 
comment se fit-clle? S'étendit-elle à toutes les 
congrégations sans exception? Fut-elle effective? 
Aucune histoire, soit générale, soit mème religieuse 
de la Révolution ne donne de réponse satisfaisante à 
ces questions; non pas que les historiens n’en aient 
senti l'intérêt : mais l’imperfection des méthodes er 
des instruments de travail dont hier encore on se 
servait ne leur a pas permis d'atteindre tous les 

textes et tous Les faits essentiels. Aujourd'hui qu'on
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a une meilleure méthode de recherche et de meilleurs 
outils, il est facile de trouver et de réunir ces textes 

et ces faits. 

Les publier tous, ce serait une grosse entreprise. 
Nous voulons seulement faire connaître les plus 

importants, les plus instructifs, afin qu’on sache bien - 
comment la question se posa et fut résolue pendant 

la Révolution. 
Ce travail se divise en deux parties. 
La première est un récit, un exposé que nous 

avons tiché de faire aussi court, aussi impartial que 
possible, ne voulant pas adapter l’histoire de la 
Révolution à une. thèse, mais offrir une base vrai- 

ment historique à toutes les opinions. 

La seconde partie est une suite de documents de 

l'époque de la Révolution, débats des Assemblées 
et décrets, choisis parmi les plus propres à faire 

connaître les vues politiques et religieuses des 
hommes de ce temps-là, parmi ceux où l’on trouve 
les éléments essentiels de l’histoire de la suppression 

des congrégations. 

Nous avons donné des extraits du procès-verbal 
officiel de la Constituante et de la Législative, 
extraits textuels, que nous n'avons jamais ni 

confondus ni combinés avec d’autres documents. 
Nous avons donné aussi des comptes rendus de
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journaux, en indiquant chaque fois quel journal nous 
suivions et en suivant le même journal pour toute la 
partic de la séance à reproduire. Quelques variantes 
empruntées aux autres journaux, et placées en note, 
complètent ou contredisent, sur les points qui nous 
ont paru importants, le compte rendu adopté par 
nous. ‘ 

Il n’y avait alors ni compte rendu sténographique 
officiel, ni compte rendu analytique officiel, mais 
seulement un procès-verbal officiel, parfois sec, 
“parfois plus détaillé que les journaux, et des comptes 
rendus analytiques que les journaux faisaient à leur 
fantaisie. Le Moniteur n’était ni officiel, ni officieux : 
si nous l'avons suivi plus souvent que les autres 
journaux, c'est que, pour les débats relatifs aux 
<ongrégations, ses comptes rendus se trouvent être 
en général plus étendus et plus clairs. 

Il ÿ a aussi des discours ct des rapports imprimés 
à part, en brochures, par ordre de l’Assemblée ou 
par les soins des auteurs : quand nous utilisons ces 
impressions, le lecteur est averti de la cote -de 1° 
Bibliothèque nationale ou des Archives nationales 
sous laquelle il pourra trouver un exemplaire de 
l'original. 

Nous avons eu soin de donner toujours les décrets | 
d'après un texte officiel, c’est-à-dire d'après le procès-
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verbal ou d’après la collection des lois de Baudouin. 

Quand on prend ces décrets dans un journal, par 

exemple dans le Moniteur, il est rare qu’ils n'y soient 
pas tronqués ou défigurés. ° 

Sauf les erreurs qui ont pu échapper à notre 

négligence, nous espérons que ce travail sera jugé 
conforme. aux règles de la méthode historique et 
qu'on pourra se servir avec sécurité des textes et 
des résultats que nous y donnons. 

À. AULARD.



LA RÉVOLUTION FRANÇAISE 
ET LES CONGRÉGATIONS 

  

  

PREMIÈRE PARTIE 

EXPOSÉ HISTORIQUE 

I 

L'Ancien Régime et les Congrégations 

It n'y a pas licu d’esquisser ici, même en abrégé, l'his- 

toire des congrègations religieuses avant la Révolution 

française. 1l suffira de rappeler, en quelques mots, quelle 

politique le gouvernement royal adopta et pratiqua envers 

clles à partir de 1762, c'est-à-dire à partir de l'expulsion 

des Jésuites. 
Après cette expulsion, le clergé avait senti lui-même 

la nécessité de réformer les ordres religieux. Son assem- 
blée de 1765-1766 décida de recourir au pape afin qu’il 
nommit, à cet effet, une commission de cardinaux et 

d'évêques. Mais le gouvernement royal préféra faire cette 
réforme lui-même, Un arrèt du Conseil du 24 mai 1366 . 
rappela « qu'il appartient à l’antorité spirituelle d'esa-
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miner ct d'approuver les instituts religieux dans l'ordre 
de la religion, et qu’elle seule peut commuer les vœux, 
en dispenser ou en relever dans le for intérieur; mais que 
la puissance temporelle a le droit de déclarer abusifs et non 
valablement émis les vœux qui n'auraient pas té formés 
suivant les régles canoniques et civiles, comme aussi 
d'admettre ou de ne pas admettre des ordres religieux, 
suivant qu'ils peuvent être utiles ou dangereux dans 
l'État, même d’esclure ceux qui s’y seraient établis contre 
lesdites régles, ou qui deviendraient nuisibles à la tran- 
quillité publique ». Le 31 juillet 1766 fut établie, pour la 
réforme des ordres religieux, une grande Commission, . 
dite des Réguliers, composte d'archevêqües, d’éviques 
et de conseillers d’État, et qui fonctionna jusqu’en 1780. 

Dés le mois de mars 176$ parut un édit portant 
réforme des ordres religieux. Il était désormais 
interdit de « s'engager par la profession monastique 
ou régulière » avant l'âge de vinat et un ans, à l'égard 
des hommes, etavant l'âge de dix-huit ans, à Pégard des 
filles. Défense était faite d'admettre à la profession aucuns 
étrangers non naturalisés, « comme aussi d'accorder une 
place monacale aux dits étrangers ». Il ne pouvait yavoir 
(à moins de Jettres-patentes spéciales) de monastères 
d'hommes composés de moins de quinze religieux, si ces 
monastères n'étaient pas réunis en congrigations. Quand 
ces conditions ne seraient pas remplies, les maisons 
seraient évacuces, et l’on procéderait à des suppressions 
ou à des unions. ’ 

En conséquence, de 1768 à 1580, on supprima neuf 
ordres religieux, à savoir : Grammontins, Servites, Céles- 
tins, les religieux de l'ancien ordre de Saint-Benoit, ceux 
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de Sainte-Croix de la Bretonnerie, de Sainte-Brigitte, de 

Saint-Ruf, de Saint-Antoine. ‘ 
Les projets de réforme générale n’aboutirent pas, Mais 

ily eutun mouvement d'opinion,surtout contreles anciens 

ordres monastiques. On leur préférait les congrégations 
séculières, où l’on ne faisait pas de vœux perpétuels, qui 

se mélaient au siècle, en acceptaient l'esprit, comme les 

congrégations enseignantes de l'Oratoire, de la Doctrine, 

des Frères des Écoles chrétiennes, où comme les congré- 

gations hospitalières et charitables, surtout celles des 
diverses Sœurs de Charité. Beaucoup de bons esprits, 

dans la société éclairée, avaient pour idéal un régime où 
il n’y aurait plus d'ordres monastiques à vœux perpétuels, 
mais seulement des congrégations séculières, en partie 

laïques, comme celles dont les philosophes vantaient les 

œuvres d'enseignement ou de charité. 
D'autre part, régulières ou séculières, toutes les 

congrégations étaient en pleine décadence. Depuis long- 

temps le recrutement en était difficile. L'édit qui éleva l'âge 

des vœux à vingt et un ans pour les hommes et à dix-huit 

ans pour les femmes rendit ce recrutement encore plus 
difficile. Il faut se méfier des statistiques d’ancien régime, 
et quand quelques écrivains disent qu’en 1770 il y avait 

26.674 religieux appartenant aux anciens ordres monas- 

tiques (r)et qu’en 1790 il n’y en avait plus que 16.236(2), 
ce sont des chiffres qu’il ne faut accepter que sous bénc- 

fice d'inventaire, Moins sérieuse encore est une prétendue 
  

G)Abté Delarc, l'Église de Paris pendant la Révolution français, 
1. 1, p. 30. 

QG} 16äd., p. 34, d'aprés un article de M, Ch. Gérin, dans la Revue 
des questions bistoriques, t. XVII, p. 88.
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statistique d'où il résulterait qu'il y avait en France, en 
1789, environ 60.000 religieux ct religieuses, non seule. 
ment réguliers, mais séculiers (r). Tout ce qu'on peut 
dire, c'est que, dans tous les ordres, dans toutes les 
congrégations, le personnel devenait de moins en moins 
nombreux. 11 semblait que la vie monastique, même 
la vie congréganiste, allät en s'étcignant à vue d'œil. 
En tout cas, dans les préoccupations politiques et 
sociales des hommes de 1789, il n'y avait pas celle d’un 
« péril congréganiste », comme nous dirions. 

Quant aux cahiers, ils ne sont guëre d'accord sur les 
ordres monastiques. Le cahier de la noblesse de Montargis 
et quelques autres, en demandent la suppression totale. 
Un vœu assez fréquent, c'est que les biens des congréga- 
tions soient affectés à des objets d'utili publique, comme 
tous les biens d'Église en général. Ailleurs, on se borne à 
demander des suppressions partielles, desréunions, Beau- 
coup de Français se contenteraient de Papplication effec- 
tive de l’édit de mars 1768, ct les cahiers ne sont parfois 
que la paraphrase du préambule de cet édit. En cette 
matière, comme eu tant d'autres, l'idéal révolutionnaire, 
c'est de rendre possible la réalisation des volontés et des 
intentions du roi (2). 

Pris individuellement, les religieux n'étaient pas impo- 
pulaires en 1389. Même les Jésuites avaient réussi à se 

   

  

() Ce chiffre de 60.000 a été plusieurs fois produit 4 la tribune de 
la Chambre des députés, dans la récente discussion sur les congréga- 
tions (mars 1903). 

(2) Sur les vœux des cahiers relatifs aux congrégations, si l'on n'a pas le temps de recourir aux cahiers mêmes, on pourra consulter Edme Champion, la France d'ufrés Les cabiers de 1789, p. 190.
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faire passer pour d'intéressantes victimes du despotismce. 
Un d'eux, Cerutti, préchait la Révolution dans des écrits 
hardis et éloquents, qu’on lisait avec enthousiasme. Quand 
la Bastille fut prise, c'est peut-être dans le couvent des 
Feuillants, c’est dans les maisons des Oratoriens qu'on 
organisa, À Paris, les réjouissances les plus éclatantes. 
Plusieurs réguliers sitgrent à la Constituante : l’un d'eux, 
le chartreux dom Gerle, fut si populaire commee patriote », 
comme révolutionnaire, que David le plaça dans lecélébre 
trio de jureurs au premier plan de son tableau du Sermrent 
du Jeu de Paume, bien que ce chartreux fût absent de V'er- 
sailles à cette époque et, député suppléant, n'ait été appelé 
à sièger que plus tard. ° 

Alors, en 1789, le parti révolutionnaire comprenait des 
moines, aussi bien que des prêtres, la plus grande partie 
du prolétariat ecclésiastique, une élite de l'aristocratie 
ecclésiastique, et nos mots : céricalisme, anticléricalisme, 
ne peuvent pas s'appliquer au début d’une révolution qui 
fut commencée par l'accord du clergé et du Tiers-État. 

I 

La Constituante et les Congrégations régulières 

Décret du 13 février 1790, qui les abolit 

en principe 

Dés le 8 août 1789, le marquis de La Coste émit à la 
tribune de la Constituante l’idée de supprimer les congrt-
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gations en général, mais il ne l’émit qu'incidemment QG). 
C’est à propos des vœux, danslastance du 28 octobre 1789, 
que l’Assemblée eut à s'occuper, pour la première fois, 
des ordres monastiques, Quelques religieuses du couvent 
de l’Immaculée-Conception de Paris avaient dénoncé au 
président de l’Assemblée la pression abusive exercée sur 
les novices pour les décider à prononcer leurs vœux (2). 
La question des vœux se trouva ainsi poste. L'Assemblée 
l'ajourna, et, « par provision » décréta « que l'émission 
des vœux serait suspendue dans tous les monastères de 
l'un et de l'autre sexe ». Le roi donna sa sanction le 
3 novembre (3). 

Le 2 novembre 1789, c’est le fameux décret qui mit à 
là disposition de la nation tous les biens ecclésiastiques, 
Y compris ceux des congrégations de toute sorte. 

Les religieux s'étaient inquiètés, et de ce décret du 
2 novembre, et des projets qu’annonçait le décret du 
28 octobre ; ils envoyaient à l’Assemblée des mémoires 
et des pétitions (4). Le 12 décembre 1589, le chartreux 
dom Gerle fit une motion tendant à les rassurer par la 
promesse d’une pension, et aussi à faciliter la sécularisa- 
tion de ceux qui désireraient sortir de leur couvent. On 
applaudit cette motion, on en vota l'impression, et l’on 
décida d'attendre le rapport du « Comité ecclésiastique » 
nommé le 20 août précédent. 
  

(1) Point du Jour, t, Il, p. 74. 
(2) On trouvera leur lettre, qui est très intéressante, dans le Point du Jour, 1, p.48. 
(3) Et non le 1°, comme le dit par erreur Duvergier. Voir la collec- 

tion Baudouin, t. 1, p.78. 
(4) On en trouvera uu grand nombre aux Arch. nat. dans les pa- piers du Comité ecclésiastique. .
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Treilhard fit ce rapport dans la séance du 17 décembre. 
I y parla des congrégations avec la même bienveillance 
que le roi ou son gouvernement en avaient parlé, 1] 
s'agissait, non pas du tout de les détruire, ni de les vexer 
en aucune sorte, mais de les réformer, de les faire profiter 
de ceite « régénération » que PAssemblée est appelée à 
« Consommer », et qui doit « embrasser toutes les parties 
de ce vaste empire ». I] Jaissa de côté, pour l'instant, les 
religieuses, et ne s’occupa que des religieux qui ont fait 
des vœux solennels, pour offrir la liberté à ceux d'entre 
eux qui se trouveraient retenus contre leur volonté dans 
les cloitres, Chacun d'eux, dans Jes trois mois, et par 
devant les officiers municipaux et les juges royaux, décla- 
rera s’il entend rester où sortir. Ceux qui voudront 
sortir sortiront, et iront vivre où bon leur semblera, 
« en habit clérical, sous la juridiction de l’évêque diocé. 
sain », [l recevra une pension qui varicra de 500 à 
1.000 livres selon l’âge. Comme l'avait ordonné l'édit 
de 1768, toute maison où il ne restera Pas au moins 
15 religieux sera supprimée ou réunie. En résumé, 
Treilhard Propose, quant aux vœux, non de les interdire, 
maïs de ne pas en reconnaître les effets civils, Impression 
du rapport, ajournement. 

Le 19 décembre 1789, vu les besoins du Trésor, il est 
décrété qu’il sera vendu une partie du domaine de la 
couronne etassez de biens ecclésiastiques pour former 
ensemble une valeur de 400 millions. Mais quels biens 
ceclésiastiques vendra-t-on ? C'est ce que décida le décret 
du $ février 1790, où il est dit que, « dis à présent et en 
attendant des suppressions plus considérables », il sera 
supprimé «une maison de religieux de chaque ordre
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dans toute municipalité où il en existe deux ; deux mai- 

sons dans toute municipalité où il en existe trois, et trois 

dans toute municipalité où il en existe quatre; qu’en 

conséquence la municipalité de Paris indiquera dans la 

huitaine, et les assemblées de département indiqueront 
aussitôt après leur formation, celles desdites maisons 

qu’elles préféreront de supprimer en vertu du présent 

décret, pour les emplacements en ëtre aussitôt mis en 

vente, en exécution et conformément au décret du 

19 décembre dernier ». ‘ 

Ce n'est done point pour des motifs philosophiques 
qu'eurent lieu, sous la Révolution, les premières éva- 

cuations de maisons religieuses, mais pour des motifs 

financiers, parce qu'on avait besoin d'argent et qu’on ne 
trouva pas d'autre moyen de s’en procurer que de 
vendre une partie de ces maisons. 

Le 11 février 1790, Treilhard donna une seconde lec- 

ture de son rapport. La discussion s’engagea aussitôt. Les 

journaux (Afonileur, Point du Jour) en rendent compte 

confusément, L'évèque de Clermont ÿ parla contre le 
projet de Treilhard, et feignit de croire que ce’ projet 
supprimait les ordres monastiques. 

La discussion continua le 12 février. Le Chapelier 
indiqua à l’Assemblée une voie plus hardie que celle 
que lui avait indiquée Île Comité ecclésiastique. I 

demanda qu'on discutät d’abord cette question: « Les 

corporations ou ordres religieux seront-ils conservés ou 

supprimés? » Treilhard se rallia à cette motion, et c'est 
là-dessus que le débat s’engagea, et non plus sur son 

rapport. . 
Une opinion se forma aussitôt, qui n'avait pas été expri-
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méeavec cette netteté et ce concert dans les cahiers, à 
savoir que les ordres religieux, surtout les anciens ordres 
à vœux solennels, sont à supprimer. Le duc de La Roche- 
foucauld déclara que, si les congrégations avaient rendu 
des services autrefois, elles n'en rendaient plus et n'en 
pouvaient plus rendre aujourd’hui, Petion rappela comme 
un principe constant que, tous les corps Étant faits pour la 
société, « Ia société peut les détruire, s'ils sont inutiles, 
s'ils sont nuisibles », Or les religieux sont inutiles, sont 
nuisibles. « Quant à l'éducation, peut-on croire que vous 
conserverez aux maisons religicuses le soin précieux 
d'élever des citoyens ? » Il faut détruire ces ordres. « En 
conserver quelques-uns, ce serait préparer la renaissance 
de tous ». Il faut persister dans la résolution de confs- 
quer tous leurs biens: « Rendez à la circulation d’im- 
menses propriétés qui restent dans une stagnation funeste, 
et vous ferez un bien inestimable à Ja nation. » 

Barnave montra que l'existence des moines était 
contradictoire à la Déclaration des Droits. « Quant à l’édu- 
cation populaire, dit-il, elle doit être faite par deshommes 
qui jouissent des droits de citoyen, qui les aiment pour les 
faire aimer. Les ordres religieux sont incompatibles avec 

- Pordre social et le bonheur public: vous devez les détruire 

SA
TE
 

sans restriction, » 

Le lendemain 13 février, la Droite tenta, en faveur des, 
congrégations, une diversion, dont les effets étonneront 
peut-être les personnes qui croient que l'Assemblée 
constituante était hostile à la rcligion-catholique. 

Garat l'ainé, à la tribune, demandait la suppression des 
congrégations. Il s’animæ ct en vint à dire: « Je jure que 
je n'ai jamais pu concevoir que Dieu aimät à reprendre à 
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l’homme le don qu'il a fait à l'espèce humaine ct que 
ce füt un moyen de lui plaire que de. lui sacrifier la 
liberté qu’on a reçue de lui, Je jure... » À cette formule 
de serment, qui n'était, dit le Jourual de Paris, « que 
lexpression de la conviction profonde d’une conscience 
Pure », une partie de la salle cria au blasphème, à l'im- 
piété. On ne vit que « des bras en l'air, Comme si on eût 
voulut détourner la vengeance du ciel », M. de Fumel, 
marquis de Monségur, cria qu’on insultait l’Assemblée en 
disant : Je jure, Vingt voix, dit encore le même journal, 
crient au président de rappeler Garat à l’ordre. On 
s'aperçoit alors que ceux qui faisaient le tumulte ont fait 
aussi une motion, mais qui, dans la confusion du bruit, 
n'a pu être entendue. Interrogé, le président annonce 
que cette motion est « de déclarer que la religion catho- 
lique, apostolique ct romaine est la religion de l’État ». 
Étonnement, silence. Qui a fait fa motion ? C'est l'évêque 
de Nancy. Le voilà à Ja tribune, demandant que cela 
soit déclaré à l'instant même, | 

Les « patriotes », les partisans de la suppression des 
ordres religieux, s'indignent, non de la motion, mais de 
ce que l'évêque de Nancy a pu considérer comme dou- 
teuse leur adhésion unanime àla vérité formulée dans la 
motion. Rorderer, qui sitacait alors à l'extrême gauche 
(comme nous dirions), avec Robespierre et Petion, — 
Rœderer s'écrie :.« Est-ce l'intention de M. l'évêque de 
Nancy de faire entendre que la religion périclite parmi 
nous ? Et veut-il que nous délibérions sur une motion 
gui pour nous est une injure ? » Dupont (de Nemours) : 
a Nul dans cette assemblée ne peut douter que la religion 
catholique ne soit la religion nationale, » « On ne pou-
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vait pas douter non plus, objecte un orateur de droite, 
Cazalez, que la France était une monarchie, et cependant 
vous l'avez décrété: où serait l'impossibilité ou l'inconvé- 
nient de faire pour la religion ce qu’on à fait pour le 
gouvernement?» L'inconvénient, répliqua Charles de 
Lameth, est dans l'intention de l'évêque de Nancy, qui 
veut faire croire que les partisans de la suppression des 
ordres religieux sont des ennemis de la religion: « Non! 
la religion n’a pas plus d’ennemis parmi nous que la 

- royauté, Etquel instant pour rendre notre foi suspecte 
que celui où nous avons voté des actions de grâce à 
l'Étre suprême {1}! Ce n'est point par un décretinjurieux 
à la religion elle-même qu’il nous faut déclarer la nôtre; 
mais demain, lorsqu'on verra tous les représentants de la 
nation tomber au pied des autels, la France et l'Europe 
verront assez que la religion catholique est la religion 
nationale. » Longs applaudissements. Garat reprend la 
parole et déclare « que, soumis à la religion de ses pères, 
c'est en elle surtout, c’est dans les lois sociales de 
l'Évangile qu’il avait puisé les maximes qu'il venait de 
proposer », 

L'Assemblée passa à l’ordre du jour, et se refusa ainsi à 
décréter que h religion catholique était Ja religion de l'État, 
parce que c'était une vérité trop incontestable, parce que 
c'était paraître en douter que de la mettre en discussion 
pour la formuler en décret. | 

On reprit aussitôt le débat sur les ordres monastiques. 
L'abbé de Monte$quiou, un des plus habiles orateurs de la 
droite, et qui savait se faire applaudir de la gauche par d’ap- 
—_——— 

@) Voir plus loin, p. 108.
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parentes concessions, essaya de reprendre le projet primitif 
du Comité, qui ne supprimait pas les ordres religieux. 
L'Assemblée donna raison à Barnave et aux partisans de la 

suppression. Elle décréta (13 février 1790), comme 
articles constitutionnels (1), que la loi ne reconnaitrait 
plus de vœux monastiques solenncls de personnes de 

l'un ni de l’autre sexe; que les ordres et congrégations 

réguliers, dans lesquels on fait de parcils vœux, seraient et 

demeureraient supprimés en France, sans qu’il pûten être 

établi de semblables 4 l'avenir ; que tous les individus de 

l'un et de l’autre sexe, existant dans les monastéres et 

maisons religieuses, pourraient en sortir en faisant leur 

déclaration devant la municipalité du lieu, et qu'il serait 

pourvu à leur sort par une pension convenable; qu'il 
serait pareillement indiqué des maisons où seraient tenus 

de se retirer les religieux qui ne voudraient pas profiter 

de la disposition du présent décret. Au surplus, il ne serait 

rien changé, quant à présent, à l'égard des maisons 

chargées de l'éducation publique et des établissements de 

charité, et ce jusqu'à ce que l'Assemblée eût pris un parti 

sur cet objet. Enfin, adoptant un amendement de l'abbé 
de Montesquiou, l’Assemblée excepta formellement les 

religieuses de l’article qui obligeait les religieux de réunir 
plusieurs maisons dans une seule, et leur permit de rester 

dans les maisons « où elles sont aujourd’hui ». 

La suppression des ordres religieux une fois décrétée 

ainsi, en principe, le Comité ecclésiastique prépara un 
  

(x) Ces articles ne furent cependant pas insérés dans la Constitution 
de 1391, mais on y lit (préambule): « La loï ne reconnait plus ni 
vœux religieux, niaïcua autre engigement qui serait contraire aux 
droits naturels ou à la Constitution. »
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projet de décret sur là « pension convenable » promise. 
Le 18 février, il proposa de décrêter que le traitement 
‘serait Le même pour les religieux rentés et pour les reli- 
gieux non rentés, Le duc de La Rochefoucauld combattit 
cette proposition : « Vous devez, dit-il (d’après le Moni- 
leur), faire une différence entre les religieux rentés et non 
rentés, parce qu’en ouvrant les cloitres aux religieux, vous 
devez léur donner l'équivalent de ce qu'ils quittent. Il 
résulterait une véritable inégalité de l'égalité du traite- 
ment des religieux. Ceux qu'on appelle mendiants sont 
accoutumés à une vie plus active, à Vicariser, À prêcher; 
ils auront plus de moyens d'améliorer leur sort. Ceux qui 
auront passé leur vie à des études tranquilles n’auront 
pas d'aussi faciles ressources. Les uns et les autres, en 
entrant dans le cloître, ont fait des sacrifices; mais, en 
général, les religieux rentés auraient eu un patrimoine 
plus considérable que les autres, s'ils n’eussent pas quitté 
le monde. Ils ont plus abandonné, on leur doit plus. 11 
faut donc accorder une différence pour qu'aucun ne re- 
grette son ancien état. » 

L'Assemblée se rangea à l'avis du duc de La Rochefou- 
cauld, et décida que le traitement des religieux mendiants 
serait différent de celui des religieux non-mendiants, 

Le Comité proposa (19 février) un minimum de 
700 livres pour les mendiants et de 900 livres pour.les non- 
mendiants. Robespierre aurait voulu ‘qu'on donnât un * 
peu plus : 800 livres à ceux-là, 1.000 livres à ceux-ci. 
Barnave parla à peu près comme Robespierre. 1] fut aussi 
question des Jésuites. Lors de leur suppression, on ne 
leur avait accordé qu'une pension de 400 livres. Le cons- 
tituant Lavie demanda qu'ils fussent compris dans les
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pensions à déerèter, et assimilés aux non-mendiants. 

L'abbé Grégoire appuya Lavic. L'abbé de Montesquiou 
dit : « Vous ne refuserez pas cette justice À cette congré- 
gation célèbre, dans laquelle plusieurs d’entre vous ont 
fait sans doute leurs premières études, à ces infortunés 

dont les torts ont peut-être été un problème, mais dont 
tes malheurs n’en sont point un. » On demanda l'ajour- 
nement de l'amendement à huitaine. L'Assemblée re- 
poussa l’ajournement. Barnave fut d'avis que le premier 
acte de laliberté naissante devait être de réparer les in- 
justices du despotisme (1). 11 aurait même ajouté d’après 
la Chronique de Paris : « Plus les Jésuites ont été persé- 

cutés, plus ils ont de droits à la justice, à l'humanité .de 
l'Assemblée nationale. » 

Enfin, l'Assemblée décrita (19 février 1790) que 

chaque religieux mendiant recevrait, selon son âge, une 

pension annuelle de 700 à 1.000 livres; que chaque non- 
mendiant en recevrait une de 900 à 1.200 livres, ct que 
« les ci-devant Jésuites, résidant en France, et qui ne pos- 

sèdent pas, en bénéfices ou en pensions sur l'État, un 

revenu égal à celui qui est accordé aux autres religieux de 
la mème classe, recevront le complément de ladite 
somme ». Le 20 février, il fut décrété que les frères lais 

où convers et les frères « donnés » recevraient une pen- 
sion de 300 à 500 livres; que, pour ne pas porter le 

trouble dans Les familles (dit le rapporteur Treilhard), les 
religieux qui sortiraient de leurs maisons « seraient inca- 
pables de successions ». Le 20 mars, décrété que, dans la 
huitaine, les officiers municipaux se transporteraient dans 

(1) Moniteur, réimpression, t. Il, p. 416.
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toutes les maisons religieuses de leur territoire, pour s’y 
informer des biens et revenus, en dresser l'inventaire, 
l'état du personnel et procès-verbal des déclarations de 
ceux qui voudraient sortir des maisons de leur ordre ou 
y Tester. 

PET 

Application et décret complémentaire 

Sur les premières applications de ces décrets, nous 
savons peu de chose. Il n'yaque quelques faits, quel- 
ques détails, 

Ainsi, nous voyons qu’à Paris, plusieurs religieux se 
plaignirent à l’Assemblée nationale, dans des pétitions 
collectives, d'avoir été classés à tort parmi les mendiants, 
ce qui les rangeait dans la catégorie des pensionnaires les 
moins payés. Par exemple, les Minimes de Ja place 
Royale, pensionnés comme mendiants, protestérent ct 
publièrent un tableau des revenus de leur ordre en 
France (1): 133 couvents ; 577 religieux de chœur; 
99 frères convers ; 721.205 livres de revenu 3 5 millions 
796.000 livres de biens meubles et immeubles, Avec cette 
fortune, n’avaient-ils pas droitä un traitement de non-men- 
diants ? . 

Ce qui serait plus intéressant, ce serait une stastistique 
des religieux qui déclarèrent vouloir, soit sortir de leur 
ordre, soit ÿ rester, en application des décrets des 13 fé 
————. 

1) Bi, nat, Ld 25/9, in-8.
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vrier et 20 mars 1790. On n'a, malheureusement, que 

quelques éléments de cette statistique. Ainsi M. Sauzay, 

dans son Histoire de la persécution révolutionnaire dans le 

département du Doubs (1), donne les résultats suivants 

pour Besançon : 

Bénédictins de Saint-Vincent : un seul sortant. Béné- 

dictins de Saint-Fayeux : ils restent tous. Dominicains : 

7 prêtres et 4 frères sortent ; le prieurct s prêtres restent; 

un prétre déclare qu’il n’est pas encore décidé. Carmes 

de l’ancienne obédience : ils restent tous. Carmes dé- 

chaussès : 4 prêtres et un. frère sortent ; les autres re- 

fusent de s'expliquer. Cordeliers : ils refusent .de s’expli- 

quer, sauf un qui déclare opter pour la liberté. Capucins: 

8 prêtres sortent, les 28 autres et les 8 fréres convers re- 

fusent de s'expliquer. Minimes : 7 sortent, 3 déclarent 

qu'ils veulent vivre et mourir dans leur état ; les autres 

refusent de s'expliquer. : 
M. Sauzay nedit pas ce qui se passa chez les s religieuses ; 

mais ce qu’il nous dit des religieux, si l’on y ajoute quel- 
ques autres renscisnements pour diverses régions, nous 

montre que l'application du décret du 13 février 1790 

ne vida pas alors les couvents. M. Sauzay dit même qu'à 

Besançon et dans le Doubs, les couvents « continuérent 

leur existence ordinaire jusqu'à la la fin de l'année 1790, 
sans aucun changement notable », 

Cette sorte de s/afu quo, maintenu par le peu d'empres- 
sement que les religieux mettaient à se séculariser, sem- 

  

GT. I, pe 152-153. Bibl. nat, Lk 4/1068, in-12, Cet ouvrage, en 
10 volumes, écrit dans un esprit trés hostile à la Révoltion, est reme 
pti de pièces et de faits i intéressants,
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. blait devoir rendre illusoire pour longtemps la suppres- 
sion des ordres monastiques votée en principe. Le 21 avril 
1390, l’Assemblée constituante chargea son Comité 

ecclésiastique de lui préparer un projet de loi « propre à 
assurer l’état, la tränquillité et les espérances des religieux 

et des religieuses qui sortiraient de leurs cloitres ». En 

réalité, il s'agissait de décider les hésitants à sortir et de 

faire qu’il n’y eût plus qu’un très petit nombre de cou- 
vents. . ‘ 

Longuement discuté, le projet du Comité fut décrété 
le 8 octobre 1790, et le roi le sanctionna le 14 du même 

mois. 

Il ÿ était dit que les religieux ne seraient payés qu’à par- 

tir du rer janvier 1791; qu'on les interrogerait de nou- 

veau, individuellement, sur leur intention de rester ou 

de sortir; que chaque maison contiendrait au moins 

20 religieux ou religieuses; qu’on désignerait des maisons 

où au besoin on placerait des religieux de différents 

ordres, mais sans mêler les mendiants aux non-mendiants, 

et qu'ils y éliraient, au scrutin, un supérieur ou un éco- 

nome, pour deux ans, rééligibles ; que les costumes parti- 

culiers de tous les ordres étaient abolis, chaque reli- 
gieux ou religieuse devenant libre de se vétir comme bon 
lui semblerait. Les traitements des religieuses, qu'elles 
sortissent ou qu’elles restassent, seraient établis selon 

les revenus de leur ordre ou de leurs maisons, sans pou- 
voir dépasser 700 livres pour chaque professe ou reli- 

gieuse de chœur et 350 livres pour chaque sœur converse; 
mais si leurs revenus sont moindres, leur pension sera 

moindre en proportion. 

L'application de ce décret du 8 octobre 1560 amena
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la sortie, la sécularisation d’un grand nombre de relie 
gieux, d'un certain nombre de religieuses et Ja fermeture 
de beaucoup de couvents. Ici encore, il n’y a pas de sta. 
tistique possible, mais on trouve dans les Papiers du 
Comité ecclésiastique des renseignements sur quelques 
départements (1). 

Ainsi dans le Morbihan, il y'avait 164 religieux. Le 
Directoire du département n'envoya les déclarations que 
de 84 d'entre eux. De ces 84, 21 déclarent sortir, 45 veu- 
lent rester, 18ne répondent rien. Quant aux religicuses, 
il y a dans le Morbihan 415 professes et 149 sœurs 
converses : une seule déclare qu'elle sort, Le départe- 
ment réunit tous les religieux des 21 couvents du Mor- 
bihan dans cinq maisons, sises 4 Vannes, À Saint-Anne, 
à la Roche-Bernard, à Pontivy (arrêté du 21 mars 1791). 
I n’y eut donc plus, dans le Morbihan, que $s couvents 
au livu dezr, 

Dans les Landes, sur 121 religieux, 59 sortent, 62 res- 
tent. Sur ces 62, il y a 47 mendiants, que l’on réunira 
dans deux maisons, et 15 religieux non-mendiants, pour 
lesquels on attend que d’autres non-mendiants venus des 
départements voisins élévent leur nombre au chiffre légal 
de 20. Les religieuses sont au nombre de 296: aucune 
n’a demandé à sortir. . 

Dans le Doubs, sur 266 religieux, il en sortit 196. Les 
70 restants se divisaient en 6o mendiants et en 10 non- 
mendiants. Les mendiants furent placés dans trois mai- 
sons, À Besançon ctà Pontarlier; on ne prit pas de parti à 
Pégard des non-mendiants, trop peu nombreux pour for- 
—— 

(1) Arch, nat, D'aux, 174



LA LÉGISLATIVE ET LES CONGRÉGATIONS RÉGULIÈRES 27 

mer à eux seuls une maison. Quant aux religieuses, sur 

329, il en sortit 27 (1). 
À Lyon, sur les 241 religieux qui se trouvaient dans 

les 16 maisons de la ville et des faubourgs, 147 déclarè- 

rent vouloir quitter Ja vie commune; 89 annoncèrent 
l'intention de la continuer; les autres, notès comme ab" 

sents ou étrangers ou en état de démence, ne firent pas 

de déclaration (2). 
Ainsi, en 1791, à la fin de li Constituante, le nombre 

des religieux et des couvents de religieux semble avoir été 
considérablement réduit dans toute la France, Le nombre 
des religieuses et des couvents de religieuses ne semble 
pas avoir beaucoup diminué, On ne fait plus de vœux, 

on n'entre plus dans les couvents. Mais l'ensemble des 
ordres religieux subsiste, malgré le décret d’abolition du 
13 février 1790, où plutôt par une conséquence formelle 
de ce décret. 

IF 

L'Assemblée législative et les Congrégations 

régulières, Suppression radicale 

Jusqu'ici, on avait eu des ménagements pour les ordres 

religieux; il n’y avait eu contre eux aucune parole de 

G) Arch. nat, ibid, Ce ne sont pas tout à fait les mêmes chiffres 
que dans Sauzay, t. 1, p. 243 et suiv. 

{2} Maurice Wah}, Les premières années de la Résolution à Lyon, p. 162. 
Quant aux religieuses, M. Wahl dit seulement que « le nombre des 
sorties fut beaucoup moindre ».
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haine, Sous la Législative, changement d'opinion: les ré- 
volutionnaires, les « patriotes » éprouvent, expriment 
une certaine animosité contre les ordres religieux. 

Que s'était-il passé? Quelques exemples particuliers 
vont le faire comprendre. 

À Toul (1), il y avait, depuis cinq cents ans, un cou- 
ventde Cordeliers, populaires à cause du dévoucmentqu'ils 
avaient montré dans les épidémies du dix-septième siècle. 
En 1790, ces moines mendiants étaient au nombre de 87. 
Îlen sortit 74; ilen resta 13, qui, parcourant la campa- 
gne pour leurs quêtes, y firent de la propagande contre 
la constitution civile et le serment. C’est alors qu'ils se 
tournérent contre la Révolution et que la Révolution se 
tourna contre cux. En décembre 1791, considérant « que 
c'est du sein de ces retraites communes, que les lois 
avaient protégées, que partent des factieux qui secon- 
dent de tous leurs efforts l’'aversion des prêtres réfractaires 
contre les pasteurs reconnus par la loi », le Conseil géné- 
ral de la commune de Toul arrêta de faire constater offi- 
ciellement le nombre des Cordeliers. Ayant constaté qu'ils 
n'étaient qu'au nombre de 13, alors que la loi exigeait 
qu'ils fussent au nombre de 20, le Conscil général pria le 
Directoire du département de supprimer les Cordeliers de 
Toul. Le Directoire fit d'abord la sourde orcille. Mais, le 
corps municipal ayant surpris une correspondance contre- 
révolutionnaire du ci-devant supérieur du couvent, et 
l'ayant envoyée À l’accusateur public près le tribunal cri. 
minel de la Meurthe, le Directoire arrêta (27 février 1792) : 
———— 

(t) Albert Denis, Toul Pendant la Révolution, p. 260 ct suivantes.
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que les ci-devant Curdeliers de Toul se rendraient sous 
quinzaine dans les maisons de Vic et de Nancy, pour y 
mener la vie commune. Les Cordeliers refusèrent d'obéir, 
adressérent au Directoire une pétition qu’ils firent signer 
par leurs partisans. La pétition fut renvoyée par le Direc- 
toire à la municipalité de Toul, qui la rejeta. Alors, 
9 Cordeliers se soumirent et sortirent: les 4 autres, dont 
le supérieur, restérent dans le couvent. Leurs amis se 
rassemblèrent devant la porte pour empècher leur expul- 
sion. La garde nationale, narguée par eux, s'irrita. On allait 
ca venir aux mains, quand le maire de Toul tenta une 
suprême démarche pacifique: cette fois, les 4 Cordeliers 
cédérent et quittérent la ville, le 7 mai 1792. 

Il ÿ eut aussi, À Toul, l'affaire des sœurs Vathelottes, 
qui y avaient, entre autres établissements, une école 
de filles. Le 19 décembre 1791, les quatre sœurs de 
cette école signifitrent Icur refus de prêter le serment 
civique, d'assister aux offices de la paroisse et de 
conduire les enfants au catéchisme du curé éonstitu- 
tionnel. La municipalité de Toul, réunie, décida de 
supprimer l'institution des sœurs Vathelottes, puisqu'elles 
« refusaient de se soumettre à la loi », et de les remplacer 
par des institutrices laïques choisies au concours ; ce qui 
fut fait, 

À Saumur, il ÿ avait un couvent d'Ursulines. Le Direc- 
toire du département de Maine-et-Loire leur imposa pour 
aumônier un prètre assermenté (4 avril 1791). Elles 
décidèrent de ne pas assister à sa messe, de n'y pas 
conduire leurs pensionnaires ; elles continuérent à recevoir 
en cachette leur ancien aumônicr, prètre réfractaire. « Le 
parloir des bonnes sœurs devint le lieu de réunion de



30 EXPOSÉ INISTORIQUE 

tous les prêtres insermentés et de tous les mécontents de 
la ville » (1). . 

Oa voit par ces trois exemples, et il serait facile d’en 
produire d’autres, que, si les hommes de la Révolution 
en vinrent à traiter les congrégations religieuses en enne- 
mies, c'est pour les mêmes motifs que ceux qui amenérent 
leur brouille avec l'église catholique en général, c'est- 
dire à cause de la constitution civile du clergé et en part 
culier à cause du serment imposé aux ceclésiastiques lors 
de l'application de cette constitution. Les « patriotes » 
avaient commencé la Révolution d'accord avec une grande 
partie du clergé; ils avaient espéré la continuer, l'ache- 
ver par l'établissement d'une église vraiment gallicane, 
vraiment nationaliste. Au contraire, c’est cette entreprise 
qui, en échouant, amena la rupture définitive entre 
l'Eglise et la Révolution et forma les circonstances d'où 
sontirent la guerre civile, la guerre étrangère, les 
violences, les malheurs, l'avortement partiel de la Révo- 
lution. 

Ces congrégations, qui semblaient être devenues en ma- 
jeure partie contre-révolutionnaires, c’est l'Assemblée 
législative qui les supprima. ‘ 

D'abord, elle n'avait pas annoncé l'intention de les 
supprimer, mais seulement de faire pour les religieuses 
ce qu'on avait fait pour les religieux, c'est-à-dire de pro- 
céder « à la réunion des maisons de religieuses qui per- 
sisteraient à mener la vie commune ». Son Comité des 
domaines lui présenta, dans cette vue, un projet de décret 

  

    

() O. Desmé de Chaviguy, Histoire de Saumur perdant ls Räolu- 
lion, pp. 108 ct 109.
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qui fut lu une première fois le 4 juillet 1792 et une se- 
conde fois le 31 juillet. Dans cette dernière séance un 
député, nommé Lejosne, demanda la question préalable 
sur le projet du Comité et proposa de décréter comme 
principe la suppression de toutes les maisons relisicuses 
d'hommes et de femmes, et de renvoyer au Comité pour 
les moyens d'exécution. Cette proposition fut appuyée ; 
on y ajouta celle d'augmenter le traitement des personnes 
qu'on forcerait à renoncer à la vie commune. Crestin et 
une partie de la droite parlèrent en faveur des congréga- 
tions. Un député (dont le nom est incertain) répliqua: 
a Les maisons religieuses sont des bastilles monachiques, 
dont les prêtres réfractaires sont les guicheticrs. Un des 
pères de la Révolution, Voltaire, écrivait en 1763 qu'il 
était nécessaire d’extirper les moines pour la patrie et 
pour eux-mêmes. Ce sont des hommes, disait-il, que Circé 
a changés en pourceaux, Le sage Ulysse doit leur rendre 
leur forme humaine. » Finalement, l’Assemblée vota Le 
renvoi de la proposition Lejosne au Comité. 

On voit de quel ton on parlait maintenant des congré- 
gations. La coltre causée par le manifeste de Brunswick 
prépara les esprits À toutes les résolutions extrêmes, et l’on 
n'eut pas la patience d'attendre le rapport du Comité des 
domaines. Dans la séance du 4 août 1792, on ut une 
lettre de Lacombe Saint-Michel, Gasparin et Carnot, com- 
missaires de l’Assemblée à Soissons, où il était dit qu'une 
ancienne abbaye de Notre-Dame, devenue « le repaire de 
la plus pestilentielle aristocratie », €t occupée par 49 reli- 
gicuses, était assez vaste pour qu'on y püt faire « un ma- 
gnifique hôpital» ete un casernement de 2.000 hommes», 
Les commissaires priaient l'Assemblée de rendre un décret
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à ce sujet (1). Un débat s'engagea, et Charlier proposa 
de décréter que toutes les maisons encore occupées par 
des religieux et des religieuses seraient évacutes pour le 
1e octobre prochain. En vain on invoqua la question 
préalable; en vain on proposa d'attendre le rapport du 
Comité des domaines. L'Assemblée décréta l'urgence et 
vota la proposition de Charlier, « considérant que les bä- 
timents et les terrains vastes et précieux occupés par les 
religieux et les religieuses présentent de grandes ressour- 
ces à la nation dans un moment où ses grandes dépenses 
lai font une loi de ne négliger aucune de ses ressources ; 
qu’il importe de faire jouir les religieux et les religieuses 
de la liberté qui leur est assurée par Les lois précédemment 
faites ; qu'il n'importe pas moins de dissiper les restes du 
fanatisme auquel les ci-devant monastères prêtent une 
trop facile retraite; qu'enfin, il est un moyen de conci- 
lier, par une augmentation de pension, le bien-être des 
religieuses délices de la vie commune et les intérêts de la 
nation avec l'extinction absolue de la vie monacale ». 

Ce décret du 4 août 1792 porte que, pour le 1‘ oc- 
tobre, toutes les maisons encore actuellement occupées 
par des religieux ou des religieuses seront évacuées et 
mises en vente, en exceptant de cette disposition « les 
religieuses consacrées au service des hôpitaux et autres 
établissements de charité, à l'égard desquelles il n’est 
rien innové ». Le principe d’une augmentation de traîte- 
ment pour les religieuses est admis, mais ce traitement ne 
sera « graduë » que sur l’âge et non sur les revenus dont 
jouissaient les maisons auxquelles elles étaient attachées. 
—— 

G) Journal logograpbique.
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Le 7 août, sur le rapport du Comité des domaines, il fut 
décidé que le traitement des religieuses serait de $00 à 
700 livres, selon l'âge, à l'exception des religieuses 
occupées au soin des malades, À qui il serait tenu compte, 
comme par le passé, de la totalité de leur”revenu. Il fut 
en outre spécifié que les religieux ou religieuses, ainsi que 
les autres ecclésiastiques, qui se marieraient, conserve- 
raient leurs pensions et traitements. 

A . . 

Abolition des Congrégations séculières 

C'est ainsi, par les décrets des 4 et 7 août 1792, que la 
Législative supprima effectivement les congrégations 
régulitres, ne maintenant que les religieuses des hôpitaux, 
mais, comme on va le voir, à titre individucl et non: 
comme congrégations. - ° 

Restaïent les congrégations séculitres, celles où on ne 
faisait pas de vœux monastiques solenncls, ct qui n'étaient 
que des associations de prêtres ou de laïques pour des 
“œuvres religieuses de charité et d'enseignement, 

La Constituante n'avait pas touché à ces congrégations 
"séculitres, 

Plusieurs étaient fort populaires, comme la célèbre 
congrégation de l'Oratoire, qui avait été accusée, non 
seulement de jansénisme, mais de républicanisme. En 
décadence comme les autres congrégatiois, elle ne 

: omptait plus que 73 maisons et 236 prètres, au lieu de 

3
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90 maisons et de 600 prêtres qu’elle comptait à la fin du 
dix-septième siècle (r). Mais surtout depuis l'expulsion 
des Jésuites, depuis que l'Oratoire avait accepté la direc- 
tion de six de leurs ex-colléges : Lyon, Tournon, Arras, 
Béthune, Tours, Agen, le nombre des «confrères laïques » 
s'était accru, au point qu’en 1790 il yen avait 394. Un 
esprit laïque s'était introduit dans l’enseignement, si 
goûté, des Oratoricns. Parmi les confrtres, il y avait les 
futurs conventionnels Fouché et Biilaud-Varenne. Parmi 
les prêtres, il y avait les futurs conventionnels Joseph 
Le Bon, Daunou, Ichon, Ysabeau. 11 semblait que l’Ora- 
“toire fût un des foyers de la Révolution. | 

© En 1790, cutte apparence d'unité « patriotique » se 
dissipa brusquement, et l'on vit se former dans l'Oratoire 
une gauche et une droite. Les confrères laïques et 
quelques prètres, parmi lesquels Daunou, voulurent faire 
élire par tout l'Ordre, c’est-à-dire aussi bien par les 
laïques que parles prêtres, un comité de quinze membres, 
qui négocierait avec l'Assemblée nationale le maintien et 
la réforme de l'Oratoire. Le Régime, ou Conscil supérieur, . 
s’y opposa. Les élections eurent lieu quand même, et ce 
Comité fut nommé, Daunou en tte. La scission s'aggrava 
à propos de la Constitution civile et du serment, Sur 
36 Oratoriens prêtres qui formaient les trois maisons de 
l'Oratoire à Paris, trois seulement prétérent le serment. 
On se dit que ce n'était plus là cet Oratoire si patriote. 
Voilà les Oraitoriens dépopularisés, et avec eux ces 
congrégations séculitres qui, à l'instar des régulières, se 

. divisèrent sur la question du serment et parurent prendre 
—— 

@) Voir FOratcire et la Ritolulion, par À. M. P. Ingold, 1883, in-$.
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partie, en majorité, contre la constitution civile du clergé, 
ct, indirectement, contre la Révolution. 

Nous ne savons pas au juste à quelle occasion l'Assem- 
blée constituante se décida à charger son Comité ecclé- 
siastique de lui faire un rapport sur les congrésations 
séculitres. Ce rapport, quiest sans date, mais qui ne peut 
pas être antérieur à l'année 1391, fut fait par lévéque 
constitutionnel Massieu. Il y définit les congrégations 
séculitres « des associations de citoyens ecclésiastiques 
ou laïques, librement réunis sous un régime commun et 
une rêgle particulière », sans vœux solennels ou perpé- 
tuels, liés entre eux et avec Le corps par des conventions 
Ou institutions en partie civiles ct en partie religieuses, 
qui reposent suit sur des motifs de conscience, soit sur 
des considérations de justice, d'honneur ct de confiance. 
Sauf les ermites, ces associations sont vouées à l’instruc- 
tion de la jeunesse, à l'enseignement de Ja religion, à 
l'éducation des ministres du culte, au soin des malades 
indigents. Fonctions touchantes, essentielles au bien 
public! Mais, dit le rapporteur, est-il nécessaire, pour les 
remplir, de tenir À une corporation quelconque? Dans 
plusieurs de ces corporations, l'esprit de corps a été plus 
puissant que l'esprit public. Si le plus grand nombre des 
individus y sont restés patriotes, les chefs, les corps eux- 
mêmes se sont tournés contre la Révolution, ont pactisé 
avec nos cunemis : En abolissant toutes ces congrégations, 
on rendra la liberté aux bons citoyens qui s’y trouvent en foule et qui formeront le personnel des « nouveaux éta- 
blissements d'éducation nationale 2. 

En conséquence Massieu proposa de supprimer toutes les congrègations séculières d'hommes, ÿ compris celles
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des Frères des Écoles chrétiennes, et de réserver la 

question des congrégations de femmes. Selon leur âge, 
les membres des congrégations supprimées recevraient, 
‘soit une gratification, soit une pension viagére. 

L'Assemblée constituante vota l'impression de ce 
rapport, et elle se.sépara sans avoir discuté, mais après 

avoir décrété (26 septembre 1791) que « tous les corps et 
établissements d'instruction et d'éducation publiques, 

existant à présent dans le royaume, continueraient provi- 
soirement d'exister sous leur réginie actuel, et suivant les 
mêmes lois, statuts et réglements qui les gouvernent ». 

L'Assemblée législative reprit cette question ct en 
renvoya l'examen À son Comité d'instruction publique. 

Ce fut un ancien confrère laïque de l'Oratoire, l'abbé 

Gaudin, député de la Vendée, qui fit le rapport, auquel 

Carnot et Romme collaborèrent par desamendements (1). 
Ce rapport fut déposé le 10 février 1792. 
Comme Massieu, Gaudin demanda la suppression des 

congrégations séculitres, en proposant d'employer comme 

individus les membres de celles qui s'étaient distinguées 
dans l'enseignement, oratoriens, doctrinaires. 

Quant aux congrégations chartes d’enscigner la 
théologie, Lazaristes, Sulpiciens, -Eudistes, société de 

Sorbonne, elles sont « l'asile et le foyer du fanatisme ». 

a« Cest là que les jeunes gens vont encore le puiser 
‘comme à sa source ; ils prennent dans cet enscignement 
clandestin les directions nécessaires pour l'aller répandre 

ensuite dans toutes les classes de la société ». 

  

G) Voir J. Guillaume, le Comité d'instruction publique de l'Assemblée . 
législative, passion. :
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Gaudin. s’indigne contre les prêtres des missions, 
qui possèdent « li manipulation du peuple ct l'art 
de. l'égarer ». Les missionnaires de Saint-Laurent l'ont 
bien montré en Vendée. « Plusieurs départements 
sont encore occupés à éteindre les feux qu'ils ont 
allumés et qu'ils attisent sans cesse. » Sous leur direc- 
tion, les Filles de la Sagesse « n’ont pas cessé de faire 
circuler le poison du fanatisme jusque dans les der- 
nières ramifications de la société ». Éloge des Sœurs 
grises ; mais le clergé rebelle les à fanatistes aussi : il faut 
les ramener À leurs fonctions de bienfaisance en les déta- 
chant de tous les autres biens. Éloge des Frères des Écoles 
chrétiennes : & mais cette association, fondée sous les 
auspices des Jésuites, en eut toujours le fanatisme et l'in< 
tolérance ». ° ° . 
“Le rapporteur concluait en disant que c’était une erreur, 

dont on avait trop abusé, de croire que les corps étaient 
nécessaires à l’enseignement. « Le despotisme, disait-il, 
a dù l’accréditer comme un moyen de circonserire les 
idées du peuple dans un cercle étroit qu'il voulait tracer: 
mais elle répugne essentiellement à la constitution d’un 
peuple libre. Quel esprit public pourrait se former parmi 
ces institutions partielles qui ont, chacune à part, leurs 
maximes, et qui emprcignent nécessairement de leurs 
préjugés toutes les idées qu’elles sont chargées de commu- 
niquer ? Ce qui importe véritablement à Ia patrie, c'est 
que l’enseignement public soit en tout d'accord avec la 
loi, qu'il en inspire l'amour, et en même temps ce senti- 
ment vif de la liberté, qui est tout à la fois Le fruit le plus 
précieux de notre constitution, et l'arme la plus redou- 
table pour la défendre. » 7 =
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Suivait un projet de loi, qui supprimait toutes les 
congrégations séculitres, à l'exception des hospitalières. 

L'Assemblée Iégislative commença à discuter ce projet 
dans sa séance du 6 avril 1592, après avoir décrété l'ur- 
gence. Le Coz, évêque d'Ille-et-Vilaine, demanda le 
maintien des congrégations enseignantes. Lagrévol s'éleva 
contre l'exception en faveur des hospitalières. 11 dénonça 
en particulier les filles de Saint-Joseph, ces e charla- 
tanes »; il ne fallait pas, selon lui, laisser « subsister dans 
les campagnes cette vermine qui les désole »; on devait 
supprimer « des établissements qui sont devenus le 
repaire et le refuge impur de tous les Prètres réfrac- 
taires ». Albitte demanda qu'en outre on supprimät les 
pénitents et les pénitentes. Alors Torné, évêque de la 
métropole du centre, prononça un grand et sensationnel 
discours, où, après avoir enguirlandé les congrégations 
séculières, il les sacrifia (1). . 

Le début du considérant du projet Gaudin était ainsi 
conçu : « L'Assemblée nationale, considérant l'extrême 
décadence où sont tombées les études dans les congréga- 
tions séculières, leur cessation absolue dans quelques 
établissements, les réclamations de plusieurs villes pour 
les renouveler, l'impuissance où sont les corps enseignants 
de pouvoir les rétablir, par conséquence l'inutilité de ces 
Corps, etc. » À ce considérant, l'évêque Torné substitua 
un préambule où il était dit que les corporations en- 
scignantes avaient bien mérité de Ia patrie, et l’Assemblée 

  

{r) Nous allons résumer ce discours d'aprés le compte rendu du 
Moniteur, Vus loin, dans la seconde partie, nous le donnons d'après le 
texte développé que Torné fit imprimer.
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accepta cet amendement, Puis, plus radical que Gaudin, 
il demanda (tout comme Lagrévol, mais d'un autre ton) 
la suppression des congrégations hospitalières elles- 
mêmes : « Pourquoi, dit-il, ne pas dissoudre, une fois 
pour toutes, jusqu’à la dernière de ces corporations, 
incompatibles avec une Constitution libre? Faisons dispa- 
raître, il en est temps, tout ce qui nous en reste, de 
quelque utilité qu’elles soient dans l'empire; mais conso- 
lons-les par nos regrets, ct qu'en supprimant les der- ” 
nières le Corps législatif fasse connaître à la nation tout 
ce qu'il lui en a coûté de se résoudre à ce sacrifice, » 

Le Comité n'a pas té assez net sur la question du 
costume .ecclésiastique. Torné veut qu'on l'interdise 
absolument, non seulement aux €x-congréganistes, mais 
aux ecclésiastiques séculiers, qui ne pourront revètir le 
leur que dans l'intéricur du temple. Déjà, dans son propre 
diocèse, ses vicaires généraux ont donné l'exemple de se 
vêtir en citoyens. La robe des moines, la soutane des 
prêtres sont des costumes inciviques : Torné y voit les 
signes factieux d'une religion dominante. 

L'Assemblée applaudit beaucoup à ces paroles; elle 
vota à la presque unanimité le préambule proposé par 
Torné. . 

Puis on discuta l'article sur les costumes, ainsi conçu: . 
« Les costumes ecclésiastiques, religieux ct des congré- 
gations séculières, sont abolis et prohibés pour l'un et 
l'autre sexe; cependant les ministres de tous les cultes 
pourrnt conserver le leur ‘pendant l'exercice de leurs 
fonctions, dans l'arrondissement où ils exercent. » En 
vain Becquey objecta qu'on allait accuser l'Assemblée de 
vouloir détruire la religion; en vain le général Aubert Du-
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baÿet proposa qu'on permit aux religieuses de garder leur 
costume dans l'intérieur du couvent (on a vu que les 
couvents ne furent supprimés que le 4 août 1592). L'abbé 
Mulot répondit à Becquey que le costume ecclésiastique 
était devenu « l'uniforme contre-révolutionnaire »,ctà 
Aubert Dubayet : « 1! n’établit sa sensibilité et son rai- 
sonnement que sur l'erreur des religieuses, Le meilleur 
moyen, selon moi, c’est d'ôter le voile qui leur couvre 
les yeux. (On rif et on applaudit.) » L'article prohibant les 
costumes ecclésiastiques fut adopté à la presque unani- 
mité : aussitôt l'évêque Fauchet mit sa calotte dans sa, 
poche, et l'évêque Gay-Vernon déposà sa croix d'or sur 
le bureau, | . L 

Le 28 avril, Torné demanda qu'on profität de l'occa- 
sion pour décréter, plus solennellement que ne l'avait fait 
‘a Constituante, l'abolition de la corporation générale du 
clergé. Tardiveau, Lemontey, Couthon s'oppostrent à ce 
qu’on remit ainsi en question des destructions depuis 
longtemps faites. Alors Torné combattit l'amendement 
qui supprimait les pénitents et les pénitentes. Ducos, au 
contraire, soutint l'amendement, qui fut voté, ainsi que * 
tout l'article premier. La discussion se prelongea, sur les 
autres articles, jusqu'après la chute du roi, et c’est seu- 
lement le 18 août 1792 que l'ensemble du décret fut 
voté, . ce 

Ce décret, dans une énumération trop instructive pour 
que nous ne la reproduisions pas, déclarait éteintes et 
supprimées à dater de ce jour « les corporations connues 
en France sous le nom de congrigations séculières ecclé- 
siastiques telles que celles des prètres de l'Oratoire de 
Jésus, dela Doctrine chrétienne, de la Mission de France
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ou de Saint-Lazare, des Eudistes, de Saint-Joseph, de 

Saint-Sulpice, de Saint-Nicolas du Chardonnet, du 

Saint-Esprit, des Missions du clergé, des Mulotins du 

Saint-Sacrement, des Bonics, des Trouillardistes, la 

congrégation de Provence, les Socittés de Sorbonne et de 

Navarre; les congrégations laïques, telles que celles des 

Frères des Ecoles chrétiennes, des Ermites du Mont-Va- 

lérien, des Ermites de Sénard, des Ermites de Saint- -Jean- 
Baptiste, de tous les autres frères ermites isolés ou réu- 

nis en congrégations, des Frères taïilleurs, des Frères 

cordonniers; les congrégations de Filles, telles que celles 
de là Sagesse, des Ecoles chrétiennes; des Vathelottes, de 

l'Union chrétienne, de la Providence, des Filles de la 

Croix, les Sœurs de Saint-Charles, les Millepoises, les 

Filles du Bon-Pasteur, les Filles de la Propagation de la 
Foi, celles de Notre-Dame de la Garde, les Dimes Noires, 

celles de Fourquevaux, et ginéralement toutes les corpo- 

rations religieuses et congrtaations séculières d'hommes 
et de femmes, ecclésiastiques ou laïques, même celles 

uniquement voudes au service des hôpitaux et au soula- 
gement des malades sous quelque dénomination qu'elles 
existent en France, soit qu'elles ne comprennent qu'une 
seule maison, soit qu’elles en comprennent plusieurs, en- 

semble les familiarités, confréries, les pénitents de toutes 
couleurs, les pêlerins, et toutes autres associations de: 

piété et de charité ». Cependant il fut décidé que les ci- 
devint religieuses seraient employées dans les hôpitaux, 

à titre individuel. De même tous les membres des congré- 

gations employés alors dans l'enseignement furent invi- 

tés à y continuer provisoirement leurs services. Les trai- 
tements et pensions accordés aux individus furent fixés
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dans le même décret, mais par des régles trop compli uées à ; P: 8 P pq! pour qu’il soit possible d'en donner en quelques mots 
une analyse claire (1). 

VI 

Application des décrets de suppression 

C'est ainsi que l'Assemblée législative supprima toutes 
les congrégations, les régulières par Le décret du 4 août 
1792, les séculitres par le décret du 18 août de la même 
année, en accordant aux individus qui les composaient 
des pensions viagères. 

Il ne semble pas que cette suppression ait causé de 
troubles. Nous ne voyons point, dans les journaux du 
temps, qu'il ÿ ait eu aucun tumulte, aucune sédition àl’oc- 
casion de l'expulsion des religieux ou des religieuses, à 
l'occasion de la fermeture des couvents. Nous savons seu- 

  

(1) L'Assemblée avait décrèté, le 14 août 1792, que toute personne 
pensionnée par l'Etat serait censée avoir irrévocablement renoncé à sa pension, si elle ne prétait ce serment: « Je jure d'être fidèle à la nation, 
ct de maintenir la liberté et l'égalité, où de mourir en la défendant. » 
Comme beaucoup de prètres, de moines et de membres de congrèga- 
tions religieuses se refusérent à prêter ce serment, le nombre des pen- sions ecclésiastiques à payer ne fut pas trés considérable pendant la 
Révolution, Mais, quand le premier Consul eut arrêté (3 prairial an X) 
que tous les insermentés toucheraïent leur pension, pourvu qu'ils se 
soumissent au Concordat, le chiffre des pensions ecclésiastiques s'éleva À tel point que dans le buiget de 1813, par exemple, il figura pour 
31 millions, “ :
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lement que, dans le Doubs, il fallut employer la force 
pour disperser quelques-uns des solitaires des Fontenelles, 
qui refusaient de sortir de leur maison (octobre 1792); 
mais cet incident, dont la trace ne subsiste que dans un 
journal local et dans les archives locales (1), ne fit point 
de bruit et ne causa, semble-t-il, aucune émotion. L'appli- 
cation des décrets des 4 ct 18 août 1792 se fit dans toute 
la France, en quelques mois ; les congrégations et ass0- 
ciations religieuses de toute sorte, même laïques, se trou- 
vêrent toutes supprimées en fait comme en droit, ct, jus- 
qu’au Consulat, on n'en vit reparaitre aucune, 

  

(G) M. Sauzay 2 donné l'article de ce journal, la Fadetle, et un récit 
détaillé avec documents d'archives, (Histoire de la persécution révolution 
naire dans le département du Doubs, t. II, p.98.)
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L 

Suppression de l'émission des vœux monastiques 

Assemblée nationale constituante, séance du 28 octobre 1789. 

COMPTE RENDU DU & POINT DU JOUR » 

M. Rousselet a rapporté la demande de quelques reli- 
gieuses du couvent de l'Immaculée Conception et Réco- 
lettes de Paris ; il a lu deux lettres dans lesquelles ces 
‘religieuses annonçaient les instances que l'on faisait à 

“deux jeunes novices pour leur faire prononcer les vœux : 
« C'est avec douleur, écrivait l’une des religieuses au 

“président de l'Assemblée nationale, que je prends la li- 
berté de vous prier de procurer.un prompt secours pour
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empêcher la tenue de deux chapitres de novices que l'on 
veut nous faire recevoir malgré toutes .les raisons d’une 
droite conscience. Je balance depuis quelques jours ; 
daïgnez seconder ma conscience, et que l’interdit soit 
annoncé À toute [1 communauté assemblée, sans quoi je 
ne répondrais pas que l’on ne nous le cache et que l'on 
passe outre. 

a La maison doit étre connue, et mon nom enseveli. 
Je serai donc malheureuse, si vous n'honoriez d’une 
réponse. Il ÿ aurait du risque : vous savez, monsieur, 
que l’inquisition a beaucoup d’espions. Je laisse à vos 
lumières à pénétrer le reste, que je veux m'éviter le cha- 
grin de détailler. » . 

Le Comité pensait qu’il fallait suspendre l'émission 
des vœux jusqu'à ce que cette grande et délicate question 
fût agitée et jugte. 

Si dans tous les temps, l'humanité et les lois ont auto-, 
risé devant les tribunaux les réclamations des victimes 
qui gémissent dans les cloitres, à combien plus forte rai- 
son, les législateurs doivent-ils s’empresser de venir au 
secours des personnes qui n’ont pas encore aliéné Je 
premier des biens, la liberté ; mais un curé a craint qu’en 
suspendant l'émission des vœux, on ne préjugeit la ques- 
tion des fonds (sic). 

« La discussion qu’on vient de vous proposer, disait 
AL. l'évêque de Nimes, est une des questions les plus inté. 
ressantes dans l’ordre politique et religiéux. D'après votre 
réglement, il faut discuter trois jours avant le décret, 
n'importe que ce soit par provision. Un provisoire de 
cette nature, rendu général, préjugerait beaucoup sur la 
question du fonds (sic). Je demande que l'émission des
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vœux soit suspendue seulement pour la communauté qui 
se plaint. » 

La division a été demandée et refustez l'Assemblée a 
rendu le décret suivant (r) : 

« L'Assemblée nationale ajourne la question sur les 
vœux monastiques ; cependant et par provision décrète 
que l'émission des vœux sera suspendue dans tous les 
monastères de l’un et de l’autre sexe, et que le présent 
décret sera porté de suite à la sanction royale, et envoyé 
à tous les tribunaux et 4 tous les monastères. » 

[Nous donnons ce décret d'après Je texte officiel, qui diffère 
de celui que donne le Point du Jour. Le roi accorda sa sanction 
le 3 novembre.] 

I 

Décret mettant les biens des congrégations à la disposition 

de la nation 

Assemblée nationale constituante, séance du 2 novembre 1789. 

L'Assemblée nationale décrète : - 
19 Que tous les biens ecclésiastiques sont à la disposi- . 

tion de la nation, à la charge de pourvoir, d’une manière 
convenable, aux frais du culte, à l'entretien de ses mi- 
nistres, et au soulagement des pauvres, sous la surveil- 
lance et d’après les instructions des provinces ; 
  

() Sur la proposition de Target, d'après le Journal des Etals Géné. 
raux, par Le Hodey, t, V, p. 143.
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2° Que dans les dispositions 4 faire pour subvenir' à 
l'entretien des ministres de la religion, il ne pourra être 
assuré à la dotation d'aucune cure moins de 1.200 livres : 
Par an, non compris le logement et les jardins en dépen- 
dant. - ‘ 

[Sancrionné le 3 novembre.] 

IH 

Discours et motion de dom Gerle sur les ordres religieux 

Assemblée nationale, sance du 12 décembre à 789, au soir. 

DISCOURS DE DOM GERLE, PRIEUR DE LA CHARTREUSE DU 
PORT-SAINTE-MARIE, DEPUTÉ DE RIOM, VISITEUR DE SON 
ORDRE, ET DONT L'ASSEMBLEE À ORDONNE L'IMPRESSION 
PAR UN DÉCRET DU 12 DECEMBRE, SÉANCE DU SOIR (1). 

Appelé et introduit parmi vous, messieurs, comme 
représentant de la nation, pour concourir selon mes 
forces à la Révolution qui s'opère par vos constants et 
généreux efforts, avec autant d'efficacité que de sagesse, 
je viens, sous vos auspices ct sous vos leçons, commen- 
cer à remplir ma tâche. re 

La facilité avec laquelle vous permettez à un chartreux 
de s’asscoir au milieu de vous, messieurs, atteste qu'il 
n'est aucune classe de citoyens que vous ne preniez en 
——— 

17 Bibl, nar,, Le 29/372, iu-8, ét Ardt. nat, AD xvmn', 33. | 
G) Bibl Le 29/3;2, iu-8, ét Anct D
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grande considération, ct que, depuis l'habitant de Ja cité jusqu'à l'habitant du désert, vous entendez que tous 
soient où témoins : ou participants de la régénération 
de cet empire. 

Convaineu comine vous, messieurs, des besoins actuels 
de l’État, je voudrais pouvoir être-admis à faire, comme 
tant de généreux citoyens, un doa volontaire à la nation; 
je le rendrais, messieurs, diyne de votre attente, en le 
laissant régler par les sentiments patriotiques dont je suis 
animé, ct je sens que je ne pourrais être satisfait qu’en 
offrant tout, et en donnant tout sans réserve: je n'ai ja- 
mais été dans d'autres dispositions ; mais dirigé aujour- 
d’hui et gouverné par vos décrets du mois dernier, relatifs 
aux biens du clergé, je ne puis, messieurs, vous montrer 
mon zèle autrement qu'en adhérant pleinement, sincére- 
ment, d'esprit et de cœur à la sagesse de vos arrctés, vous 
déclarant que je suis prêt à en suivre toutes les disposi- 
tions. . 

Je puis, messieurs, dès à présent satisfaire à ‘celle qui 
concerne l'argenterie. Aprés avoir laissé dans l'église de 
la Chartreuse que je préside tout ce qui est nécessaire 
pour la décence du culte, j'ai à présenter et À délivrer À 
la nation 150 marcs d'argent en différentes pièces dont je 
fournis l’état, et qui arriveront incessamment à l'hôtel des 
monnaies. 

- Pour ce qui tient à l'exécution du décret qui regarde 
la déclaration des biens mobiliers et immobiliers, je sup- 
Plie l’auguste Assemblée de m’accorder un délai suffisant. 
Pour Y satisfaire d’une manière convenable. , 

Qu'il me soit aussi permis, messieurs, de vous obser- 
Ver, en ce moment, que vos décrets du mois dernier ont 

4
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occasionné les plus vives inquiétudes, dans la plupart de 
nos maisons, aux religieux qui ne les conçoivent pas assez 

bien. Ils n'y aperçoivent que la perte de leurs biens, de 

leurs maisons, de leur état ; ils s'agitent d'une manière 

étrange, parce qu 'ils ne voient rien de réglé ni pour leur 
sort futur, ni pour leur subsistance. ‘ 

Quelques-uns, différemment affectés, inquiets sous 

d’autres rapports et ennuyés de leur condition, qu'ils re- 
gardent comme un état de captivité, s'affligent et s'irritent 
de la lenteur qu'on met à opérer leur délivrance. Peu 
soucieux de la tranquillité de leurs confrères, ils soufflent 

le feu de la discorde, et entretiennent dans les esprits 
une fermentation qui scandalise et fait cesser l'harmonie 
qui doit régner dans une société religieuse. 

Ilest peut-être, messieurs, de votre sagesse et d'une 

heureuse prévoyance de rassurer ceux qui aïment leur 

état, et que votre plan pourrait avoir alarmés, et de ne 

pas trop éloigner les espérances de ceux que le dégoùt a 
surpris. 

Il vous serait facile, messieurs, sans rien changer à vos 
décrets, de procurer aux deux partis le soulagement qui 

convient à leur mal; il suffirait de décréter qu'en atten- 

dant que l'Assemblée nationale puisse s'occuper en dtfi- 
nitif de la conservation ou de la suppression ou réduction 
des ordres réguliers de l’un et de l'autre sexe, les reli- 

gieux qui se plaisent dans leur état demeureront, avec 

toute assurance de protection, dans les maisons où ils 

sont actuellement, ou celles qui leur seront désignées, 

pour ÿ vivre selon leur règle, soit avec la pension hon- 
nête qui serait assignée à chacun d'eux, soit avec les biens 
dont on leur laisserait la jouissance.
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À l'égard de ceux qui, par faiblesse de tempérament, 
dégoût ou autre cause, ne voudront plus où ne pourront 
suivre leur régle et vivre en commun, leur permettre de 
s'adresser à la puissance ecclésiastique pour se faire steu- 
lariser, le tout aux frais de leurs maisons de profession, 
ainsi que la pension qui serait fixée et déterminée par 
l’Assemblée, 

Et pour que les choses se fassent avec plus de décence 
et moins d’irrégularité, arrêter que ceux qui seront dans 
cette intention, la manifesteront dans le mois aux supé- 
ricurs majeurs, qui leur assiencront une ou plusieurs 
maisons, selon le nombre, où ils seront tenus de se ren- 
dre pour attendre le bref de leur sécularisation. 

D'après ce que je viens d’avoir l'honneur de vous ob- 
server, messieurs, j'ai celui de vous proposer de déclarer 
et de décrêter de la manière suivante: . 

ARTICLE PREMIER. L'Assemblée nationale déclare que, 
lorsqu'elle s'occupera du sort des individus qui composent 
les ordres réguliers de l’un et l’autre sexe, elle assurera à 
chacun d'eux une existence honnëte, en raison de leur 
état actuel ; qu'il sera désigné un nombre suffisant de 
maisons de chaque ordre à ceux qui voudront vivre en 
commun, suivant leur règle, avec une pension détermine 
d'après leurs revenus, et en outre la jouissance de Ja mai- 
son, jardin et espace convenable pour un clos. 

2. Décrète en outre que ceux qui ne voudront plus 
suivre la règle qu'ils ont embrasste sont dés à présent 

* autorisés à s’adresser à la puissance ecclésiastique pour 
se faire séculariser ct vivre dans Ja société, au moyen 
d'une pension qui sera réglée par l'Assemblée, payable 
par les maisons professes, tant qu’elles jouiront de
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leurs biens, et par la nation, quand elles n'en jouiront 
plus; à 

3- Que ceux qui voudront rentrer dans la société ma- 

nifesteront dans un mois, à compter du jour de la notif- 
cation, leur intention aux supérieurs majeurs, et seront 
tenus de se rendre dans la maison qui, par cux, leur 

. sera indiquée, pour y ‘attendre le bref de leur sécula- 
risation. 

    

RÉPONSE DE M. LE PRÉSIDENT 

L'Assemblée reconnait, dans les offres que vous lui pré- 

sentez, les sentiments généreux d’un ordre qui a toujours 

pratiqué avec tant de ferveur les vertus de son état et qui 

a appris, dans la méditation des vérités éternelles, que 

la plus saine philosophie est celle qui se concilie avec 

la morale patriotique que prèche la religion de l'empire. 

[Voici comment le procès-verbal de la stance du 12 décem- 
bre 1792 au soir rend compte du débat qui suivit la motion de 
dom Gerle :] 

I a été observé que l'Assemblée avait décrété de ne - 
jamais délibérer définitivement, le soir, sur des objets 
d'intérêt général. 

Un autre membre a remarqué que l'objet était instant 
mème pour les religieux, et a proposé de renvoyer l'af. 
faire au Comité ecclésiastique. 

On a observé que ce Comité était prêt à faire un rap- 

port, et on a demandé que l'Assemblée assignät un jour 
fixe pour l'entendre. Il a été décidé qu'on attendrait que le 
Comité demandit lui-même la parole.
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IV 

Rapport de Treilhard, au nom du Comité ecclésiastique, 
sur les ordres religieux 

Assemblée nationale constituante, séance du 17 décembre 1759. 

[Par décrets des 12, 13 et 20 août 1789, l'Assemblée consti- 
tuante avait formé un Comité « pour préparer le travail des 
afiaires du clergé » ou « Comité ecclésiastique », composé de 
15 membres, à savoir : Laujuinais, d'Ormesson, abbé Grandin, 

. Martineau, abbé de La Lande, prince de Robecq, Sallé de Chou, 
© Treilhard, Le Grand, abbé Vaneau, Durand de Maillane, de 

Bonal (évêque de Clermont), Despatys de Courtcille, de Mercy 
{évèque de Luçon), marquis de Bouthillier Gi). Ce Comité exa- 
mina Ja question des ordres religieux et fit son rapport sur cet 
objet, par l'organe de Treilhard, dans la séance du 17 décenibre 
1789. L'Assemblée ordonna l'impression de ce rapport, et c'est 
d'après cet imprimé officiel (Bibl. nat., Le 29/387, in-8o, et Arch. 
nat., AD xviné 35) que nous le reproduisons. © 

Messieurs, . 
La régénération que vous êtes appelés à consommer, 

doit embrasser toutes les parties de ce vaste empire, parce 
qu'il n’en est aucune qui se soit préservée du relichement 

  

(1) Par décret du 7 février 1790, la Constituante ajouta au Comité ecclésiastique #5 autres membres, à savoir: Je chartreux dom Gerle, Diozis du Séjour, abbé de Montesquiou, Guillaume, marquis de la Coste, Dupont (de Nemours), abbé Massieu, abbé Expilly, Chasset, abbé Gassendi, Boistandry, Defermon, le bénédictin dom Le Breton, Lapoule, abbé Thibault,
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et des abus que le temps améne toujours à sa suite. Les 
* ecclésiastiques en ont éprouvé la fatale influence comme 

les autres citoyens. 

La répartition vicieuse de leurs revenus, l'organisation 
non moins vicieuse de plusieurs établissements, la négli- 
gence malheureusement si commune dans le choix des 
titulaires, les prétentions excessives de quelques ministres 
duculte,ontdepuislongtempsexcité de justes réclamations, 
et la nation attend avec impatience l’heureux instant où 

le mérite sera le seul titre pour parvenir, où Îles salaires se 
trouveront en proportion avec le service, où des règle- 
ments sages éléveront des bornes immuables entre les 
deux juridictions et préviendront pour toujours ces débats 
scandaleux qui, tant de fois, ont fait gémir Ja raison et 
désolé notre patrie. 

Votre Comité se propose de nous présenter successive- 
ment ses réflexions et ses vues sur ces importants objets; 
mais il a cru entrer dans vos intentions en fixant vos pre- 

miers regards sur l’état actuel de cette partie nombreuse 
du clergé qui se glorifie de devoir sa première existence 4 
l'amour de la perfection, dont les annales présentent tant 
de personnages illustres ct vertueux, et qui compte de si 
grands services rendus à la religion, à l’ agriculture et aux 
lettres: je parle du clergé régulier. 

Tel est le sort de toutes les institutions humaines, 

. qu’elles portent toujours avec elles le germe de leur 
destruction, 

Les campagnes, fécondées par de laborieux solitaires, 
ont vu s'élever dans leur sein de vastes cités dont le 
commerce a insensiblement altéré l'esprit de leurs fon- 
dateurs.
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L’humilité et le détachement des choses terrestres ont 
presque partout dégénéré en une habitude de paresse et 
d'oisiveté qui rendent actuellement onéreux des établisse- 
ments fort édifiants dans leur principe. 

Partout a pénétré l'esprit de titdeur et de relâchement, 
qui finit par tout corrompre; la vénération des peuples 
pour ses institutions s’est donc convertie, pour ne rien 
dire de plus, en un sentiment de froïdeur et d'indifférence; 
l'opinion publique, fortement prononcée, a produit le dé- 
goût dans le cloître, et les soupirs de pieux cénobites, 
embrasts de l'amour divin, n’y sont que trés souvent 

- étouffés par les gémissements de religieux qui regrettent 
une liberté dont aucune jouissance ne compense aujour- 
d’hui la perte. 

Le moment de la réforme est donc arrivé, car il doit 
toujours suivre celui où des établissements cessent d’être 
utiles, 

Mais en cessant de protéger des liens qui blessent plu- 
sieurs individus, doit-on rompre la chaîne de tous ? En 
venant au secours du religieux fatigué de son état, ne 
devez-vous pas protéger celui qui désire d'y vivre 
encore ? : 

Votre Comité a pensé, messieurs, que vous donnerez 
un grand exemple de sagesse et de justice, lorsque, dans 
le même instant où vous .vous abstiendrez d'employer 
l'autorité civile pour maintenir l'effet extérieur des vœux, 
Vous conserverez cependant les asiles du cloitre aux reli- 
gieux jaloux de mourir sous leur règle, 

Cest pour remplir ce double objet que nous vous pro- 
poserons de laisser à tous les religieux une liberté entière 
de quitter leur cloitre ou de s’y ensevelir,
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En leur permettant de rentrer dans le monde, vous 
n'aurez encore rien fait pour eux, si vous ne leur assu- 
ricz pas en même temps le moyen d'y subsister : morts à 
la socièté, les religieux n’ont plus de propriètés, plus de 
succession à réclamer ou à attendre; vous ne pourriez 
leur donner une seconde vie sans porter l'alarme et le 
trouble dans toutes les familles ; ils ne peuvent donc sub- 
sister que par vos secours, Votre Comité vous proposera 
À cet égard les mesures qui lui ont paru les plus sages. 

Vous sentez, messieurs, que les circonstance ficheuses 
qui nous environnent ne permettent d'assurer aux reli- 
gieux qui sortiront du cloître que le simple nécessaire ; le 
vœu dont ils sont lits ne leur permet pas d'exiger davan- 
tage; mais le nécessaire est le même pour tous, et nous 
avons cru en conséquence ne devoir faire aucune distine- 
tion entre les religieux de différents ordres ; ils ont tous 
un droit égal à leur subsistance. La différence de Fâge a 
dë seule nous frapper, parce qu’elle en peut entrainer une 
dans les besoins. 

Cependant, les abbés réguliers ne pourraient-ils pas 
être distingués des simples religieux? [ls ont une admi- 
nistration, une juridiction, une prélature; et ces motifs 
déterminent votre Comité à vous proposer pour cux une 
pension un peu plus forte; ils ne sont pas en assez grand 
nombre pour que cette extension devienne jamais ont- 
reuse, 

Quant aux religieux qui resteront dans le cloître, ils 
ne s'y déterminent que par un amour louable, un vif 
amour de la règle qu'ils ont embrasse : il est juste d’en- 
trer dans leur esprit; et c’est pour favoriser leurs picuses 
intentions que le Comité vous propose de les réunir en
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+ nombre suffisant pour garantir une exacte observ: an de: S 
cette règle qu'ils chérissent, et de les fixer de préférence 
dans les campagnes ou dans les petites villes, afîn de Jes », 
rappeler, autant qu'il sera possible, à leur première insti” 
tation. ‘ 

Si des considérations d’un intérêt temporel pouvaient 
influer sur vos décrets, votre Comité vous observerait 
que ce nuuvel ordre de choses sera utile sous un double 
rapport : la présence des religieux vivifiera les campagnes 
qu'ils häbiteront, ct vous acquerrez d’ailleurs la libre 
disposition de leurs terrains situés dans les capitales; 
ressource immense, ressource bien précieuse dans notre 
position critique. 

Quand nous vous proposons de fixer de préférence les 
religieux à la campagne ou dans les petites villes, nous ne 
prétendons pas cependant les exclure absolument des 
villes plus considérables; les maisons qui offriraient de se 
Youer au soulagement des malades, celles que vous juge- 
riez dignes de présider à l'éducation publique, ou qui 
vous paraîtraient utiles au progrès des sciences, méri- 
tcront toujours de la faveur, surtout dans les lieux où on 
manque de pareils établissements. 

Sans doute, messieurs, vous ne refuscerez pas à ces 
maisons, ainsi conservées par des motifs d'utilité pu- 
blique, le droit et le moyen de se régénérer; mais dans 
le moment où les regards se tournent vers la liberté, 
nous sommes loin de vous proposer d'admettre une per- 
pétuité de vœux que l’inconstance des esprits et l'insta- 
bilité des choses ne sauraient comporter. 

Vous croirez sans peine, Messieurs, qu'en nous occu- 
pant du sort des religieux, nous n'avons pas oublié
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d’autres victimes que la faiblesse de leur sexe rend encore - 
plus intéressantes. Elles sont dignes, en effet, de toute 
votre protection ; et votre cœur qui, jusqu'à ce jour, a 
répondu à toutes les plaintes qu'on vous a adressées, ne 
sera pas froid et insensible pour elles scules ; mais leurs 
besoins, leurs occupations, leurs goûts, leurs habitudes 
sont si différents des goûts, des besoins, des habitudes 
et des occupations de notre sexe, qu'elles méritent un 
réglement particulier, dont votre Comité s'occupe, et qui 
sera l’objet d’un autre rapport. 

I ne reste actuellement qu'à vous parler de la dotation 
des maisons qui seront conservées ; votre Comité a pensé 
que le moment était venu d'attaquer la répartition trop 
inégale des revenus ecclésiastiques, et qu'il fallait fixer à 
chaque maison le même revenu, 4 raison d’une somme 
déterminée pour chaque religieux qui l'habitera. Ainsi 
disparaîtra ce révoltant contraste, qui offre quelques ordres 
environnés de tout le faste de l'opulence, et qui voue 
les autres à la honte de la mendicité que vous aurez la 
gloire de détruire. 

Ia paru aussi à votre Comité également prudent et 
économique de charger chaque maison de tous les frais 
relatifs au culte et des réparations de ses bâtiments, C'est 
en considération de cette double obligation que nous 
croyons devoir vous proposer d'assurer aux maisons 
conservées huit cents livres pour chaque religieux. 

Mais comment leur fournirez-vous ce revenu ? Leur 
assignerez-vous des fonds ? Les paierez-vous en argent ? 

Cette question très importante se trouve intimement 
lice à celle de l'administration future de tous les biens du 
clergé : vous n'avez pas encore décidé, messieurs, si
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vous laisserez toujours aux ecclésiastiques l'administration 
qu’ils ont eue jusqu’à ce moment, ou si vous vous déter- 
minerez à ne fournir que des salaires pécuniaires aux 
ministres du culte. 

Un objet si grave a dà nécessairement occuper votre 
Comité, et je ne dois pas dissimuler que les avis y sont 
partagés. Nous ne pouvons que vous proposer de sus- 
pendre encore pour quelques moments votre décret sur 
l'administration des biens des religieux ; ils subiront la 
loï qu'il vous plaira de donner à tous les autres biens du 
clergé. 

Vous connaissez actuellement, messieurs, les motifs qui 
ont dicté à votre Comité les articles qu’il croit devoir 
Yous soumettre : ma dernière mission est de vous en 
donner lecture ; heureux si votre Comité peut se flatter 
d’avoir rempli vos intentions et d'avoir justifié la confiance 
dont vous l'avez honoré ! 

ARTICLE PREMIER. Tous religieux qui auront fait des 
vœux solennels, dans quelque ordre ou congrégation 
qu’ils puissent être, déclareront, dans trois mois, du jour 
de la publication du présent décrer, devant les officiers 
municipaux ou les juges royaux de leur domicile, s'ils 
désirent cesser de vivre sous la règle dans laquelle ils ont 
fait profession, où s'ils désirent d'ÿ rester. 

2. Ceux qui auront déclaré vouloir quitter leur 
règle seront, de ce moment, libres de sortir de leurs 
monastères, et de résider où bon leur semblera, en habit 
clérical, sous la juridiction de l'évêque diocésain, comme 
tous les autres ecclésiastiques, sauf ensuite Jeur recours à 
l'autorité ecclésiastique en ce qui concerne le bien 
spirituel seulement. ‘
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3- Il leur sera payé annuellement, par quartier ct 
d'avance, savoir : à tout religieux au-dessous de. cin- 
quante ans 700 livres; 800 livres depuis cinquante ans 
jusqu'à soixante ans; 900 livres depuis soixante ans 
jusqu’à soixante-dix ans, et 1.000 livres depuis soixante- 
dix ans, sans aucune distinction d'ordres. 

4. I sera payé annuellement, par quartier et d'avance, 
aux abbts réguliers qui sortiront de leur ordre une somme 
de 2.000 livres. . . 

5- Les religieux sortis du cloître resteront incapa- 
bles de toutes successions ct dispositions entre vifs 
et testamentaires ; mais ils auront la capacité de disposer 
du pécule qu’ils auront acquis depuis leur sortie du cloitre, 
et, à défaut de disposition de leur part, leur pécule passera 
à leurs parents les plus proches. . 

6. Ils pourront étre employés comme vicaires et ils 
seront même susceptibles d'être pourvus de cures ; mais, 
dans ce dernier cas, leur pension sera réduite 4 moitié, 

7e Les religieux qui auront déclaré vouloir conti- 
nuer de vivre sous leur règle seront placés de préfe- 
rence dans les maisons de campagne du même ordre et de 
la même congrégation, les plus commodes et les plus 
saines, et subsidiairement dans les maisons des petites 
villes. ° 

8. Pourront néanmoins être conservées dans les : 
villes plus considérables les maisons dont les religieux 
se voueront au soulagement des malades, ou qui seront 
trouvés dignes de présider 4 l'éducation publique, ou 
qu'on jugera capables de contribuer au progrès des 
sciences. 

9- Les religieux qui auront déclaré vouloir rester
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dans leur ordre, pourront en tout temps faire la 
déclaration qu'ils désirent en sortir, et quitter ensuite 
leur monastère, en observant les formes prescrites par 
les articles 1 et 2 du présent décret; du moment de 
leur sortie ils auront droit à la pension réglée par 
l'article 3. 

10. Le nombre des religieux dans les maisons conser- 
vées ne pourra être moindre de 15, non compris le prieur 
où supérieur. 

11. Tous privilges ct exemptions accordés à tous 
ordres et congrégations sont supprimés, et les religicux 
assujettis sans exception À la juridiction des évéques; 
le régime des congrégations d’ailleurs conservé. 

12. Les maisons qui seront conservées comme 
utiles aux sciences, à l'éducation publique et au soùla- 
gement des malades, pourront seules se perpétuer ; mais 
les effets civils de Ia solennité des vœux sont abrogés ; en 
conséquence les postulants qui seront admis demeureront 
toujours libres de quitter leur ordre, et capables de suc- 
cessions et donations entre vifs et testamentaires. ‘ 

13. I sera désigné, pour chaque ordre qui aura 
des maisons destinées À se perpétuer en conséquence de 
l'article précédent, une maison d'épreuve dans laquelle 
les postulants passeront le temps prescrit par les statuts . 
avant leur admission. 

14. Lorsqu'une maison aura cessé d’être habitée pendant 
trois ans par le nombre de sujets fixé par l’article 10, 
elle-sera supprimée, et les religieux en seront aussitôt 
répartis dans les autres maisons de même ordre. ‘ 

15. H sera assigné à chaque maison un revenu 
annuel, à raison de 500 livres par chaque religieux quiy
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résidera, et en conséquence la maison sera chargée de 
toute espèce d'entretien de ses religieux, de tous les frais 
du culte, et de toutes les réparations usufruitières de ses 
églises et bâtiments; et la quête demeurera interdite à tous 
les religieux qui s'étaient maintenus dans l'usage de quêtes. 

16. Il pourra être assigné, sur les demandes des admi- 
nistrations de département, un revenu plus considérable 
aux maisons destintes À l'éducation publique et au soula- 
gement des pauvres. 

17. L'Assemblée nationale se réserve de décréter 
incessamment de quelle manière sera acquitté le revenu 
des maisons conservées, comme aussi de décréter la 
forme d'administration des possessions ct des autres 
possessions ecclésiastiques, leur emploi, l'acquit des 
fondations des établissements qui seront supprimés, ainsi 
que le lieu et l'instant où les pensions des religieux qui 
pantiront du cloïtre commenceront 4 être payées. 

[Le procès-verbal relate aïnsi le débat qui suivit cette première 
lecture du rapport de Treilhard :] 

Sur cette proposition, on a fait la motion de limpres- 
sion des articles ; d’autres membres ont fait celle de 
l'ajournement à jour fixe. Le président du Comité ecclé- 
siastique (t)a pris là parole pour demander que cette” 
affaire, vu son extrême importance, fût ajournée à une 
séance du matin. Il a ajouté de plus qu’il faisait haute 
“ment profession de s'être oppost, d'aprés la voix ‘de sa 
conscience, à plusieurs des articles proposés par le rap- 
porteur du Comité ecclésiastique. ° 
——— 

(1) C'était de Bonal, évêque de Clermont.
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L'Assemblée a prononcé seulement l'impression des 
articles, se réservant de statuer plus tard sur l’ajourne- 
ment. 

v 

Décret ordonnant la vente d'une partie 
des biens ecclésiastiques 

Assemblée nationale constituante, séance des 19 cl 21 décembre 1789. 

[Ce décret, en 12 articles, concerne 1x Caisse d'escompte et 
porte établissement d'une Caisse de l'extraordinaire, Nous n'en 
reproduisons que l'article 10, qui est ainsi conçu :] 

Les domaines de Ja couronne, à Pexception des forêts 
et des maisons royales dont Sa Majesté voudra se réserver 
la jouissance, seront mis en vente, ainsi qu'une quantité 
de biens ecclésiastiques, suffisante pour former la valeur 
de 400 millions. 

VI 

Décret sur la vente de maisons de religieux 

Assemblée nationale constituante, séance du S février 1790. 

L'Assemblée nationale ajourne la motion du Comité 
ecclésiastique, sur les religieux, à jeudi prochain, et 
néanmoins décrète, dès à présent, et en attendant des 
suppressions plus considérables, la suppression d’une
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maison de religieux de chaque ordre dans toute munici- 
palité où il en existe deux, de deux maisons dans toute 
municipalité où il en existe trois, et de trois dans toute 
municipalité où il en existe quatre ; qu’en conséquence la 
municipalité de Paris indiquera dans la huitaine et les 
assemblées de département indiqueront aussitôt après 
leur formation celles desdites maisons qu’elles préfére- 
ront de supprimer en vertu du présent décret, pour les 
emplacements en être aussitôt mis en vente, en exécution 
et conformément au décret du 19 décembre dernier. 

  

[Sanctionné le 12 février. — Dans la même séance, l'Assem- 
blée rendit le décret suivant (sanctionné également le 12), qui 
se rapponte indirectement à notre sujet: « L'Assemblée natio- 
nale décrète que tous possesseurs de bénéfices ou de pensions 
sur les bénéfices, sur les économats, sur le clergé général, sur 
celui des diocèses, ou sur des biens ecclésiastiques quelconques, 
à quelque titre que ce soit, même les chevaliers de Malte, de 
Saint-Lazare et autres, les chanoinesses, et toutes personnes 
enfin sans exception, seront tenus, dans le mois de la publica- 
tion du présent décret, de déclarer devant les officiers munici- 
paux de la ville où ils se trouveront, ou de la ville la plus pro- 
chaine, le nombre et le titre des bénéfices qu'ils possèdent, et 
le lieu de leur situation, ainsi que toutes les pensions dont ils 
peuvent jouir, soit sur d'autres bénéfices, soit sur les écono- 
ntats, soit sur le clergé, sinon et faute par eux de fire ladite 
déclaration, qu'ils seront déchus des bénéfices et pensions qu'ils 
auront omis de déclarer. L'Assemblée nationale décrète en 
outre que les officiers municipaux, devant qui lesdites déclara- 
tions seront faites, seront tenus d'en tenir registre et de les 
envoyer à l'Assemblée nationale, dans la huitaine du jour où 
clles auront été reçues. Décrète parcillement que les mem- 
bres de l'Assemblée nationale possesseurs de bénéfices ou pen-
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sions, pourront faire leurs déclarations au Comité ecclésiastique, 
et qu'au surplus elles seront faites sur papier libre et sans 

. frais. »] . 

VII 

Débat sur le rapport de Treilhard 

Assemblée nationale constituante, séance du 11 février 1790. 

Un membre du Comité ecclésiastique à donné une 
seconde lecture du rapport qu'il avait déjà fait prégé- 
demment à l'Assemblée, au nom du Comité relativement 

- aux religieux du royaume (1). . 
Après cette lecture, la discussion a cté entamée sur 

l'objet du rapport. _ : 
Plusieurs membres avaient déjà successivement pris {a 

parole sur cette matitre, lorsque M, le président à sus- 
pendu la discussion par la lecture de la lettre suivante de 
M. le Garde des Sceaux (2)... 

Mme séance . 

COMPTE RENDU DU & MONITEUR » 

[Après avoir rendu compte du rapport de Treïlhard; le Moni- 
fur rend ainsi compte des débats qui en suivirent aussitôt la 
lecture:] 

. 
M. de La Coste, après avoir examiné les principes géné. 

raux sur lesquels Îa distinction des monastères est fondée, 

  

(1) C'est le rapport de Treilhard, Voir plus haut, p. 53. 
(2) Ce qui suit, dans le procès-verbal, n'a aucun rapport avec notre sujet.
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demande une exception honorable poar les ordres reli- 
gieux consacrés au service des pauvres et à celui’ des 
malades, et pour la congrégation de l'Oratoire, qui a le 
mérite, très approprié aux circonstances, de ne pas exiger 
des vœux et d'offrir ainsi le tableau mobile de l’ utilité” et 
de la liberté. I faut aussi conserver quelques Chartreuses, 
Sept-Fonds et la Trappe. Ces établissements doivent être 
assez nombreux pour la fervente dévotion qui trouve des 
charmes dans la solitude, mais en assez petit nombre 
pour ne pas favoriser la paresse. 
M: de La Coste examine ensuite quelques articles du 

décret ; il trouve le traitement trop peu proportionné aux 
avantages dont jouissaient plusieurs maisons et il divise 
en deux classes les moines qui quitteront le cloître: la 
première comprend les monastères qui subsistent sans 
secours étrangers ; la seconde, ceux qui vivent d'aumônes. 
Il accorde aux individus de la premitre 1.000 livres, 
1.200 livres, 1.500 livres, suivant l'âge; A la seconde 
700 livres, 8jo livres, et 1.000 livres ; et aux généraux 
d'ordre résidant en France, 12.000 livres. L'article 15 lui 
parait inadmissible, parce que les réparations plus ou 
moins considérables, plus où moins dispendieuses, sui- 
vant les lieux, mettraient trop d’irrégularité dans le sort 
des diverses maisons QG). 

M. Prieur demande que la discussion du décret se 
fasse article par article, et non en masse. 
Do LE BRerox. — Il y a dans ce décrct deux parties 

  

(1) Journal de Le Hodey : « Le discours de M. de La Coste à êté 
long et fastidieux ; du nvins on en peut juger ainsi par l'impatience 

e ’Assembléc. «
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distinctes: l’une pour supprimer les ordres religieux; 
l'autre pour statuer sur le sort des moines actuellement 
existants, Cette dernière partie ne peut être examinée que 
quand vous connaîtrez les ressources et les moyens que 
leurs biens peuvent vous offrir. 11 faut borner la discussion 
à la premitre. ° ‘ 

M. Matouer. — J'adopte cette opinion; mais je vais 
plus loin, je crois que la discussion ainsi réduite est 
encore déplacée. Songcons aux finances : c’est de notre 
travail sur cet objet que dépend la tranquillité publique, 
le retour de l'ordre et du crédits songeons que ce travail 
est.le plus important de nos devoirs, ct ajournons toute 
autre discussion. ° 

M. Deroxr (1). — En abolissant les ordres monastiques, 
on fait une opération excellente et pressante pour l'hu- 
manité et pour les finances. 

M. Desois pe Crascé, — Nous avons pris des enga- 
gements; il est impossible que la Caisse d’escompte rem- 
plisse les siens, si nous ne remplissons les nôtres, et les 
moyens de les remplir tiennent à l'opération qui nous 
occupe. 

La marche à suivre pour la discussion donne licu à 
quelques débats tumultueux. 

AL. Prieur renouvelle sa proposition. 
Uu autre membre demande que cette séance soit destinée 

_ à discuter le décret en général. 
L'Assemblée ne discute rien et la discussion continue. 
M.*%* _ Les pensions proposées sont insuffisantes 

  

a ——— 

(1) C'est Dupont (de Nemours),
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le Comité les fixe à 700 livres pour les religieux qui seront 

sécularisés, et À 800 livres pour ceux qui resteront dans 

la vie claustrale : cette disposition est inconstquente ; les 

derniers ont un logement; il en coûte moins cher pour 

subsister à des individus réunis. Il faudrait, sous ces deux 

rapports, augmenter le traitement des religieux qui quit- 
teront le cloître. Vous donnez 1.200 livres aux curés: 

pourquoi donner moins à des êtres qui auront les mêmes 

besoins? Quand vous vous occuperez des évèques, peut- 

être irez-vous jusqu’à leur accorder 12.000 livres de trai- 

tement; la pension que je demande pour un religieux 
n’est que le douzième de cette somme. 

M. Legrand remonte à l'établissement de la religion 
dans les temps du paganisme et cherche la source des 
moines dans les déserts de la Thébaïde, pour prouver que 
leur destruction doit être entière, et propose de décréter 

que tous les corps religieux seront éteints; que tous ceux 

actuellement existants se verseront dans les difitrentes 

maisons, au nombre de vingt-cinq dans chacune; que le 

Comité se procurera des renseignements sur les maisons 

à conserver, et connaîtra le nombre total des religieux et 
le nombre des bénéfices attachés aux monastères. 
M L'évéque DE CLERMOxT (1). — J'ai promis et j'ai 

juré de remplir avec fidélité ce que mes commettants ont” 
cru devoir me prescrire, lorsqu'ils m'ont attribué le droit 

honorable de siéger dans l'Assemblée de la nation. Je n'ai 
pas êté assez téméraire pour me soumettre à la loi qu'ils 

() Nous reproduisons ce discours de M. de Bonal, évèque de Cler- 
mont, d'après le texte qu'il en publia. On trouvera un exemplaire de 
cet imprimé aux Archives nationales, AD xvin, 35.
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m'ont imposée sans l'avoir reconnue conforme aux prin- 

cipes qu’il m'était permis de professer. Elle est donc sacrée 

pour moi, cette loi, et c’est le plus pressant des motifs 

qui puissent venir à l'appui du devoir que m'impose 
d’ailleurs mon caractère, de défendre ce que je crois d'un 

grand intérêt pour l'Église. 

L'article $ de mes cahiers, messieurs, porte littérale- 

ment ce qui suit : « Les ordres religieux des deux sexes 

pouvant être de tant de manières utiles à l'Église et à 

PÉtat, et contribuer encore efficacement, comme ils l’ont 

fait, à la gloire et à la prospérité de l’un et de l’autre, nos 

députés invoqueront la puissante protection des États 
généraux, non seulement pour que ces ordres ne soient 
pas supprimés, mais pour qu’ils reprennent leur ancienne 
splendeur, et que, sans délai, il soit assuré à leur état, que 
les idées irréligieuses du siècle ont rendu flottant et incer- 
tain, une stabilité décidée, qui attire des sujets à leurs 

maisons ; ils combineront, avec les autres députés, les 

moyens les plus propres de rendre la considération à ces 
corps respectables, que l’irréligion voudrait plonger dans 
l'avilissement, et les voies les plus sûres, tant civiles que 
canoniques, de rétablir parmi eux la discipline monastique 
et de les faire vivre en leurs cloitres dans la sabordination 
et la conformité à leurs saintes règles. » 

D'après une injonction aussi précise et aussi formelle, 
comment auraîs-je pu adopter, messieurs, l'ensemble des 
délibérations de votre Comité? Comment pourrais-je me 
dispenser de faire ici tous mes efforts pour combattre 
quelques articles du rapport qu'il vous à fait? Il faut tout 
le poids du devoir pour que je m’ÿ détermine; mes 
égards et ma déférence pour mes respectables collègues
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du Comité mé réduiraient au silence, sije ne sentais vive- 
ment ce que me prescrit la conscience. 

Aussi Cloigné de l'excès qui fait outrer les principes, 
que de la lâcheté où de la prévarication qui les font aban- 
donner, j'avouerai avec amertume que quelques ordres 
religieux ont dégénéré, de la manière la plus déplorable, 
de leur ancienne régularité et de leur ferveur; je convien- 
drai que, dans tous, il se trouve probablement des sujets 
inquiets et impatients de secouer le joug de la discipline 
moustique; mais aussi je me permeurai de dire qu'il 
faut attribuer, en grande partie, ces malheurs à Ja dètes- 
table manie du changement qui, de nos jours, a reläché, 
dans les monastères, tous les liens de la subordination, 
favorisé toutes les insurrections, fomenté tous les abus et 
protégé l'anarchie. 

Sans doute que Les établissements humains, quelque 
respectable que soit leur origine, quelque sainte que soit 
leur fin, portent en eux-mêmes Je germe de leur corrup- 
tion, puisqu'ils sont composés d'hommes. Personne ne 
peut méconnaitre cette triste vérité; mais la sagesse en 
tire cette conséquence unique, qu'il faut que le gouver- 
nement civil protège l'autorité des supérieurs réguliers; 
qu'il faut que les Iégislateurs travaillent à resserrer les 
liens trop détendus de l'autorité des chefs des différents 
corps qui la composent; qu'il faut enfin qu’en se réser- 
vant le droit qui leur appartient incontestablement de 
punir les supéricurs qui auront abusé, ils fassent. sentir 
aux sujets discoles le poids de leur improbation et de leur 
courroux. 

Le Comité, poussé par un sentiment d'humanité, vous 
propose de permettre aux religieux fatigués de leur état
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la sortie du cloître, de les autoriser à vivre dans le siècle 
avec l'habit ecclésiastique, sous la juridiction des évêques, 
sauf leur-recours à l'autorité ecclésiastique en ce qui 
concerne le lien spirituel. 

Sur cette permission, messieurs, j'ai des observations à 

faire qui me paraissent tenir à des principes essenticls. 
Que l'autorité souveraine puisse, par des considérations 

supérieures, déclarer qu’elle désire condescendre à Ja fai. 
blesse des religieux qui gémissent sur leur destinée, se 
relächer à leur égard de l'empire de la loi civile qui les 
concentre dans leur cloître, favoriser même le succts de 
leur recours à Ia puissance spirituelle, je ne le conteste 
pas : il peut entrer dans cette conduite des motifs d’une 
sage piété, faits pour déterminer l'unanimité des suffrages ; 
mais ce que je ne crois pas légitime dans l’usage de cette 
autorité, c'est qu'elle rompe seule des barrières qu'elle 
n’a pas placées ; c’est que, sans le concours de l'Éplise, 
elle accorde la liberté à des hommes qui se sont libre- 

ment engagés, sous le sceau de la religion, à vivre et 
mourir dans le cloitre, et qu’elle à promis d'y contenir 
dans tous les termes de leur engagement; c’est qu’elle 
leur permette de quitter les livrées de leur état, et de 
s'éloigner de la pratique de leur régle, avant que la puis- 
sance, qui seule, dans l'ordre spirituel, a le pouvoir de 
lier et de délier sur la terre, ait prononcé. 

Je suis convaincu que je me rendrais coupable, si je 
codpérais à une telle décision, et que je manquerais à ce 
que je me dois à moi-même, comme à ce que je dois à 
l'Église, sije ne manifestais mon opinion sur cet objet. 

Je dis donc que les religieux qui profiteraient de la 
liberté que vous leur donncriez de quitter leurs maisons,
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avant d'ÿ avoir été autorisés par la puissance spirituelle, 
manqueraient à leurs engagements, et que le décret qui 
le leur permettrait serait pour eux à la fois une tentation 
stun moyen d’apostasie dont nous resterions responsa- 
bles. : 

Sile poids de l'autorité les ÿ contraignait, ils seraient 
sans doute exempts de blime ; avec Ja liberté seule, ils se 
rendraient coupables, s’ils en profitaient, sans être déga- 
gés par l'Église des promesses qu’ils ont faites. 

Votre Comité, messieurs, en paraissant conserver les 
ordres religieux, vous invite néanmoins équivalemment à 
les détruire ; il croit voir dans la solennité des vœux une 
Chaine cruelle, et il met'sous vos Yeux un projet plus con- 
forme aux idées du siècle, ’ 

Sans doute que, si l’on perd de vue les vérités de la 
religion, et qu'on ne considère que les forces naturelles 
de l'homme, le joug de Ja discipline monastique ‘doit 
paraître odieux ; et à qui cclui de l'Évangile pourrait-il 
même ne pas se montrer comme insupportable ? 

Qu'il me soit permis d'observer que la même religion, 
qui a consacré la pratique des Vœux, nous apprend que 
le ciel a des ressources incomparables pour aider la fai- 
blesse humaine, et qu’en acceptant les engagements pris 
pour lui plaire et d’après ses impulsions, il promet tou- 
jours les secours nécessaires pour les remplir. Ce n'est 
point ici, messieurs, le langage de l’ascétisme : c'est celui 
de la foi, 

Les vœux solennels, d'après votre Comité, doivent 
être interdits à l'avenir. Je sais que tout gouvernement a 
le droit de ne plus protéger des engagements de ce genre, 
de ne plus reconnaitre comme morts à la société ceux qui
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en contracteront, de ne plus attribuer aux vœux les effets . 
civils qu'ils ont eus jusqu'ici. Mais, messieurs, oserai-je 
vous représenter, avec toute la déférence que je vous 
dois, et toute là confiance que m'inspire le mérite de la 
cause que je soutiens, qu’en faisant un pareil exercice de 
votre autorité, vous ôtez à l'Église un de ses ornements, 
à la religion un appui, aux citoyens une ressource pré- 
cicuse. Je vais aller plus loin : vous enlevez À l'Évangile 
le triomphe le plus intéressant, celui de la pratique solen- 
nelle et constante des conseils qu'il donne, cclui de fixer 
la légéreté des hommes appelés par l'Esprit-Saint à une 
vie plus parfaite, et vous renoncez 4 une des plus glorieu- 
$es prérogatives des législateurs, qui sont les dieux de Ja 
terre: celle d’être les garants des engagements contractés 
avec le Dieu du ciel. 

Si l'on envisageait les vœux comme une tyrannie, ce 
serait impiété ; si on les regardait comme impraticables, 
ce scrait hérésie ; si on les antantissait comme contraires 
aux droits de l’homme, ce serait une contradiction, parce 
que le plus grand comme le plus bel usage que l’on puisse 
faire de sa liberté, c'est de choisir le genre de vie qui plait 
le plus; cest den faire le sacrifice volontaire à l’auteur 
de son être ; et jamais la plus subtile Philosophie ne par- 
viendra à me persuader que l’on soit véritablement libre, 
quand on n’a pas même le droit de se faire l'esclave de 
celui à qui l'on doit tout. ‘ 

Si vous ne considérez, messieurs, que les abus des 
cloîtres, et que ce soit là le motif de la destruction qui se 
prépare, à quelles extrémités ne conduirait pas le principe 
qui vous déterminerait> Eh quoi, faut-il donc détruire 
tous les établissements où l'on voit des abus ? Hélas!
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aucuns établissements humains ne survivraïent dès lors 

à vos décrets, | 

Non, messieurs, ce n’est pas un pareil principe qui diri-. 

gera la conduite des législateurs de la nation française; 

ils adopteront une autre marche bien plus digne de leur 
sagesse; ils se diront que l'on ne doit pas abattre un arbre 
qui a porté, qui porte encore, et peut porter longtemps 
d'excellents fruits ; ils ne feront pas à leur siècle l'injure 
d'adopter un système de destruction, système qui annonce 
toujours la disette de moyens, de préférence à celui d’une 
réforme salutaire et bien combinée, qui est Je fruit du 
génie. 

Votre Comité, en réduisant, pour l'avenir, les religieu* 
à des vœux simples, sur lesquels nul gouvernement hu- 
main ne peut avoir d'influence ni d'action, ne veut accor- 
der encore qu'aux établissements qui se rendent utiles à 
la société, par le soin des malades, l'éducation publique 
ou la culture des lettres de sc perpétuer en recevant des 
novices. J'avoue qu'un décret qui semblerait proscrire 
toute société d'hommes consacrés à la prière et à la pra- 

.tique sublime des conseils évangéliques me paraïitrait bien 
contraire aux principes de notre religion, comme si, 
d'aprés le cri d’une philosophie antichrétienne, l'on était 
véritablement inutile, quand on se consume en vœux et 
en supplications pour la prospérité de l'État, et pour atti- 
rer sur ceux qui le gouvernent les grâces du ciel; comme 

si, eu imitant la vie cachée du rédempteur des hommes, 
et s’unissant à lui, pour obtenir par lui tout ce qui est 
utile à a République, on ne remplissait pas sa tâche 
de la manière la plus intéressante, pour le bien public; 
comme si, en se rendant digne des complaisances du 
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cicl, on devait étre en horreur aux habitants de la 
terre. 

Je blimerai, sans doute, et je détesterai toujours, autant 
et plus qu’un autre, l’incrtie réelle. des religieux qui sy 
livreraient : mais je n'appellerai jamais inertie, ni oisi- 
veté, l'habitude édifiante ct sainte de la méditation ct de 
la prière; je regarderais même, à travers tous les préjugés 
du siècle et tous les sarcasmes qu'une pareille opinion . 
peut attirer, ce genre de vie, comme le plus propre à pro- 
curer le vrai bien de l'État, parce qu'il faut ou renoncer à 
la foi catholique, ou reconnaître Ja vertu et l'efficacité des 
prières pour le bien public: c'est un des articles de notre 
croyancc. 

. Enfin, messieurs, j'ai pensé qu’on pouvait se prêter à 
la sortie des religieux qui gémissent sous le joug de la 
discipline monastique, mais uniquement par le motif de 
conserver ct de perpétuer, dans la plus grande régularité, 
les ordres religieux, en détruisant le plus grand des 
obstacles à cette heureuse régénération, c'est-3-dire en 
tant le funeste levain de Corruption que les sujets sans 
principe ÿ perpétueraient; mais, je l'ai déjà dit, je ne 
croirai jamais qu’il soit permis de les autoriser à cette 
démarche, que de concert avec Ja puissance spirituelle. 

Je sais, messieurs, que l’on m’a imputé un avis dont 
j'ai toujours été très éloigné, et j'ai un grand intérêt 4 
rétablir, en ma faveur, une opinion tout à fait opposée 
à celle qu'on a° essayé de répandre sur ma façon de 
penser, . 

L'on a dit que j'avais manifesté le désir de voir les 
fidèles et respectables religieux, qui resteraient dans Jeur 
état, réduits à la médiocre dotation qui vous a té pro-
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poste. Je déclare, messieurs, que j'ai pensé, au contraire, 

que je pense encore et penscrai toujours que le sort qu’on 
vous à proposé de fixer pour eux est absolument insuffi- 

sant; qu’il doit répugner À votre cœur, ainsi qu'à votre 

justice, de traiter ainsi au moins ceux qui ont des droits 
plus particuliers dont vous avez déclaré avoir la disposi- 
tion. Je dis que l’on ne doit à ceux qui sortiront de leurs 

cloitres que la subsistance la plus étroite, et qu’il est du 
plus grand intérêt de les forcer à chercher les moyens de 
se rendre utiles, parce que c’est le seul de les rendre bons. 
Je dis que la fixation de huit cents livres me parait abso- 

. lument insuffisante pour les premiers; je ne me permets 
pas de prononcer sur [le] sort des autres. Je dis que l’on 
doit considérer, d’une manière particulière, l'âge, les 
infrmités et le genre de travaux dans toutes les sociétés 
qui seront conservées, et'toujours supposer qu'il ÿ aura . 
des besoins plus pressants sous ces difiérents rapports. Je 
dis, enfin, qu'il faut de quoi. fournir, avec décence, au 
culte, et qu'il est impossible qu'avec la somme déterminée 
l'on puisse remplir cet objet. 

Je conclus donc, messieurs, et voici le décret que-je 
propose : 

L'Assemblée nationale a décrété et décrète: 1° qu'il n’y 
aura aucun ordre religieux de supprimé, à moins qu’il ne 
s’en trouve qui soient tellement réduits par le nombre, 
qu'ils ne puissent plus former une canventualité régu- 
lière ; mais que, dans la vue de rendre à ces corps la 
considération et le respect dont ils sont si dignes par 
leur institution et par leur objet, ainsi que par les vertus 
d’un grand nombre de leurs membres, il sera permis à 
tous ceux qui éprouvent dans ce saint état un dégoût
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qu'ils ne croient pas pouvoir surmonter, et qui nuirait 
essentiellement À la tranquillité, à la régularité ct au bon- 
heur des autres, de le quitter, mais seulement aux condi- 
tions qui seront énoncées dans les articles suivants, 

2° Les religieux qui voudront quiter leur cloître 
seront tenus de déclarer leur dessein par devant les offi- 
ciers municipaux ou les juges des lieux où se trouvent 
situés leurs monastères, où de la ville la plus voisine; 
mais ils ne pourront profiter de la permission qu'après y * 
avoir été autorisés par la puissance spirituelle, et l’As- 
semblée nationale la protégera à cet effet. 

3° Outre ce qui est prescrit par l’article ci-dessus, les- 
dits religieux feront inscrire leurs noms et surnoms et 
exhiberont leurs lettres d’ordre, s'ils y ont été promus, 
au secrétariat des évêchés, des diocèses où ils voudront 
se retirer, et ils déclareront dans quelle paroisse ils se 
proposent de résider. Ces conditions remplies, ils pourront 
y vivre en habit ecclésiastique séculier, sous la juridic- 
tion des évèques, et ils seront soumis à Ja discipline ‘du 
diocèse. 

4° Ils pourront être employés dans les fonctions du 
ministère ccclésiastique, même en qualité de vicaires, 
lorsqu'ils en seront jugés dignes et capables, et ils seront 
de plus susceptibles de bénéfices séculicrs, avec ou sans 
charge d’imes. ‘ To 

5° Il leur sera fixé une pension convenable pour 
pourvoir à leurs besoins, dés qu’il aura été possible de 
combiner les moyens dont l'Assemblée nationale aura Ja 
disposition. Dans le cas où ils seront employés comme 
vicaires, ils la conserveront en entier; quand ils seront 
pourvus d’un bénéfice-cure, où d’un autre dont le 
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revenu ne surpassera pas 1.200 livres, ils en conserve. 
ront la moitié, 

6° Les religieux fidèles à leur vocation, qui voudront 
continuer de vivre sous leur règle, seront sous la protec- 
tion spéciale de Ja nation, et ils auront toute liberté de 
remplir les devoirs auxquels ils se sont voués. 

7° Les communautés de différents ordres qui subsiste- 
ront seront au moins composées de quinze religieux, 
sans y comprendre le supérieur, et elles continueront à 
être gouvernées par le régime qui leurest respectivement 
propre et particulier ; elles auront des maisons de novi- 
ciat, comme par le passé, ct il sera permis d’ÿ prononcer 
des vœux solennels, qui auront les mêmes effets qu’ils ont 
eus jusqu'ici, après les épreuves prescrites. 

8° La mendicité sera interdite À tous les religieux ; et il 
sera pourvu à la dotation convenable des monastères qui 
ÿ ont été assujettis jusqu’à ce jour, co 

9° Quant aux monastères qui ont des revenus, il sera 
pris des moyens pour que chacune des maisons qui sub- 
sisteront soient dotées de manière à ce qu'il y règne une 
honnête aisance; et, pour cet effet, on prendra sur celles 
qui auront du superflu pour donner le suffisant aux 
autres, €t, tant pour celles-ci que pour celles men- 
tionnées en l'article 7 ci-dessus, on observera que cha- 
cune ait de quoi remplir, avec décence et dignité, ce qui 
a rapport au culte divin. 

(Une partie de la salle demande l'impression de ce 
discours ; une autre s’y oppose) (1). 

  

sat {1} Nous reprenons jci le compte rendu du Menifeur,
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M. Gocriteat, — L'Assemblée ne doit ordonner 
l'impression que des rapports de ses Comités. ° 

M. %%%, — L'impression demandée ne la ruinera pas. 
M. De Mirageau l'aîné, — I ne s’agit pas de savoir si 

l'Assemblée se ruinera, mais tout au plus de ruiner l'im. 
primeur, Je demande à la conscience de M. l'évêque de 
Clermont s’il croit son discours assez bon pour qu’il le 
fasse imprimer aux frais de M. Baudouin, 

(L'Assemblée, consultée, décide qu’il n'y a pas lieu à 
délibérer sur la demande en impression.) 

VII 

Saite du débat suc le rapport de Treilhard 

<isemblée nationale constituante, séance du 12 février 1390, 

PROCÈS-VERBAL 

-.. On allait reprendre l’ordre du jour, lorsqu'un 
membre à proposé de déterminer, avant tout, dans quelle 
forme et à quelle époque se ferait la vente des biens 
domaniaux dont l’aliénation est décrétée. 

Un autre membre a proposé, pour revenir À l'ordre du 
jour, les questions'suivantes : 

1° Les corporations ou ordres religieux seront-ils 
conservés où supprimés ? Le seront-ils tous, ou fera-t-on 
une distinction entre les ordres rentés et ceux qui ne le 
sont pas > 

2° Si on les supprime, ou tous, ou partie d'entre eux,
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conservera-t-on quelques maisons, pour donner aux reli- 
gieux qui voudront continuer de vivre dans le cloitre la 
faculté d'y rester ? . 

= 3° Quelle sera la pension qu’on accordera aux religieux 
qui rentreront dans le monde ? Sera-t-elle la même pour 
les religieux rentès et pour ceux qui ne le sont pas ? 

4° Les religieux qui pourront, dans la suite, être nom- 
més à des cures, conserveront-ils une partie de leur. 
pension ? . 

s° Les religieux qui ont des cures conserveront-ils 
ces cures ? Et, s’ils les conservent, auront-ils des pensions? 

6° Les religieux seront-ils habiles à recevoir des dona- 
tions par testament ou entre vifs? 

Un dutre membre a demandé que l’on fit de nouveau 
lalecture des dix-sept articles proposis par le Comité 
ecclésiastique. - 

Alors celui qui avait fait le rapport au nom du Comité 
ecclésiastique a proposé de décréter avant tout, les trois - 
articles suivants : : 

ARTICLE PREMIER. Les ordres religieux seront-ils 2bo- | 
lis? Y'aura-t.il des exceptions ? ". - 

2. Quel sort fera-t-on aux religieux qui déclarcront 
ne vouloir pas vivre dans les maisons et sous l'habit de 
leur ordre ? 

.3+ Quel sort fera-t-on aux religieux qui déclare- 
ront vouloir vivre dans les maisons et sous l'habit de leur 
ordre ? . 

Cette motion ayant été appuyée; et une grande partie 
de l'Assemblée ayant demandé la priorité pour cette nou- 
velle série de questions, M. le président a consulté
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l'Assemblée, et la priorité a été accordte à la nouvelle 
rédaction, proposée par Un membre du Comité 
ecclésiastique, ‘ 

En conséquence la discussion a été ouverte, après 
une nouvelle lecture des trois articles. 

Plusieurs membres ayant parlé pour et contre, on a 
proposé de fermer la discussion; mais, cette motion ayant 
été mise aux voix, il a été décréré que cette discussion 
serait continue demain samedi, et, sur une nouvelle 
demande, il a été aussi arrèté que l’Assemblée ne se sépa- 
rerait pas demain sans avoir porté un décret sur la pre- 
mière question conçue en ces termes : 

Les ordres religieux seront-ils abolis >? 
Y'aura-t-il des exceptions? 

Un député du Cambrésis a déclaré qu'il était chargé de 
demander qu’à la mutation des abbés réguliers de la pro- 
vince dans laquelle la commende n’x pas lieu, les pen- 
sions sur les abbayes soient appliquées par préférence 
aux ecclésiastiques de la province et que dans aucun cas 
la commende ne puisse être introduite dans cette pro- 
vince, même en faveur des cardinaux... 

Même sézuce 

COMPTE REXDU DU « MONITEUR » 

M. RŒDERER. — Vous avez chargé votre Comité ecclé. 
siastique de vous présenter un plan de constitution ecclé. 
siastique ; il ne l'a pas encore offert, et cependant il vous 
propose de statuer sur des détails. La question se réduit 
à savoir si le culte public a besoin d’autres officiers que 

6
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les évêques, les curés, et s’il demande des moines, Si l'on 

me dit que l’agriculture est intéressée à la conservation 
des moines, je répondrai que notre constitution attirera 
le père de famille dans nos campagnes, et que, sous ce 

rapport, elle présente tant de ressources que les établis- 
sements ecclésiastiques ne peuvent plus nous paraître à 
regretter. Si l’on me dit que les pauvres sollicitent la 
conservation des moines, je répondrai que secourir les 

pauvres est une dette publique que la socitté doit acquit- 
ter. Si l'on dit qu’il est juste de laisser aux hommes pieux 
la liberté de mener une vie sédentaire, solitaire, contem- 

plative, je répondrai que tout homme peut être stden- 
taire, solitaire et contemplatif dans son cabinet. 

Pour juger la question, il faut que les besoins du culte 
soient connus, que les fonctions du culte soient détermi- 
nées, que les caractères sacerdotaux de la régularité et de 
de la sécularité soient comparés, autrement nous ris- 

querions de bâtir sans proportion et sur le sable, 
On parlera peut-être du danger pressant des finances ; 

j'observerai d’abord qu'il faudrait moins de temps pour 
examiner un systéme général que tant de systèmes par- 
tiels..Le danger des finances peut être suspendu pour 
quelques jours, et il en faudra bien peu au Comité ecclé- 
siastique pour présenter son plan. Le moyen de parer à 
ce danger se trouve dans vos décrets. Vous avez ordonné 
la vente des domaines : le rapport du Comité des do- 
maines est arrêté par le défaut du rapport des droits f£o- 

daux. Vous pouvez ordonner que le Comité féodal pré- 
sente promptement son rapport, pour fixer l’état et la 
valeur des domaines. 

Je propose de renvoyer la matière à discussion au plan
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général de la constitution ecclésiastique et d'ordonner 
que le rapport du Comité féodal soit fait sans retard, 

M. LE Cuareuier. — Je suis d’un avis absolument 
opposé. Je crois qu'il est nécessaire, même pour que le 
Comité ecclésiastique puisse achever son travail, de sta- 
tuer sur le sort des moines. Pour mettre de l'ordre dans 
a discussion, i] ne faut pas suivre le décret du Comité, 
mais adopter une série de questions semblables 4 celles 
que je propose : 1° Les corporations d'ordres religieux 
sont-elles supprimées ? 2° Faut-il supprimer tous les 
ordres ? 3° Quelles pensions seront accordtes ? 4e Y aura- 
t-ilune différence entre le traitement des rentés et celui 
de celui de ceux qui ne le sont pas ? 5° Les religieux sup- 
primés pourront-ils jouir des avantages testamentaires ? 

M. Treiutar. — Cet ordre est très bon, mais il peut 
se simplifier encore. Voici celui que je préfère : 

19 Abolira-t-on les ordres religieux ? 
2° Quel sort fera-t-on aux religieux qui ne voudront pas 

rester dans les maisons et dans l’habit de leur ordre ? 
3° Quel sort fera-t-on à ceux qui voudront rester dans 

les maisons et dans l'habit de leur ordre ? 
(Cette série de questions est adoptée.) 
Première question : Abolira-t-on les ordres religieux ? 
M. De La RocnrrorcauLp QG): — La question qui 

vous occupe n’est pas nouvelle; lopinion publique l'a 
décidée depuis lonatemps ; l'Assemblée l'a préjugée en 
suspendant l'émission des vœux. Vous ne voulez pas 
  

(1) C'est Louis-Alexandre de La Rochefoucauts, député de la noblesse de Paris, 1] ne faut pas le confondre avec le duc de La Rochefoucauld 
Liançourt. 
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TS 

cmpiéter sur la juridiction spirituelle ; maïs tout ce qui 
tient à la discipline civile est de votre ressort (1). 

La question n'est pas difficile à résoudre, soit que l’on 

considère les services des religieux, soit que l’on consulte 
leur propre opinion. Les ordres monastiques ont été, 
dit-on, utiles à la religion, aux lettres et à l'agriculture. À 

là religion, je laisse aux ministres à vous dire s’ils peu- 
vent encore lui étre utiles ; aux lettres, les connaissances 
sont généralement répandues; à l'agriculture, nos nou- 

velles institutions y apporteront plus de secours qu'elle 
n'aura de besoins. Ainsi donc, je conclus, avec l'opinion 
publique, à ce que les ordres religieux soient abolis, et 
cette abolition doit ètre entière, en conservant cependant 
à ceux qui le désireront la liberté de vivre dans les mo- 
nastères (2). . 

  

  

(1) Voici comment le Journal de Paris (n° du 1$ février 3790) rap- 
porte le début du discours du due de La Rochefoucauld : « 11 y a long- 
temps que l'opinion publique en France a décidé la question soumise 
en ce moment à vos délibérations ; il ÿ a longtemps qu'elle «demande 
la suppression des ordres religieux. Quand vous avez mis les biens 
ecclésiastiques 4 la disposition de la nation, vous avez entendu autour 
de vous un applaudissement universel ; quand vous avez suspendu pro- 
visoirentent l'émission des vœux, du fond des cloitres et du milieu du 
monde se sont élevées vers vous des voix reconnaissantes; en suppri 
mant les ordres religieux, vous ne ferez qu'achever un ouvrage dont 
le plan 2 été tracé déjà dans vos précédents décrets, ct pour lesquels 
vous avez reçu ces remerciements des hommes, la véritable sanction 
des lois. » 

(2) Le Courrier de Provence (journal de Mirabeau) dit, à propos de ce 
discours: « Rien de plus sage et de plus mesuré que le discours de 
M. de La Rochefoucauld ; il ne contestait point les anciens services, 
ni même les services actuels des monastères; mais il prouvait que, 1à 
où les inconvénients sont dans la nature de la chose, quelques avantages 
particuliers ne sont rien. Que font les moines d'utile et de bon qui ve 
puisse étre mieux fait encore par des citoyens ? » 

«



COXGRÉGATIONS RÉGULIÈRES 85 

M. l'abbé Grécoire (1). — Je commence par ma pro- 
fession de foi. Je ne crois pas qu'on doive abolir en en- 
tier les établissements religieux. Le culte, les sciences, 
l'agriculture demandent que quelques-uns soient conser- 
vés. Il n’ÿ a pas assez de prêtres séculiers; il est néces- 
saire de se ménager des troupes auxiliaires. Les moines 
ne sont, dit-on, pas nécessaires à l’agriculture ; oui, mais 
ils lui sont utiles. On sait combien les campagnes ont 
perdu à 12 suppression des Jésuites. Je conviens, quant 4 
l'éducation, qu’il n'est point indispensable de les charger 
encore d’ÿ concourir ; lorsqu'ils auront êté élevés dans les 
principes de notre constitution, ils pourront encore ètre 
plus propres à ces sortes de fonctions que des citoyens 
libres, que des prètres séculiers. Relativement aux sciences, 
en voyant ce qu'ils ont été, on verra ce qu'ils peuvent 
être : les abbayes de Saint-Germain-des-Prés, de Sainte- 
Geneviève, rendent chaque jour aux lettres des services 
importants ; elles sont remplies de savants distingués ; 
on y continue en ce moment la Gallia christiana, etc. 
Sous tous ces rapports, il scrait impossible et dangereux 
de supprimer en entier les établissements ccclésias- 
tiques. . 

M. PETIOX DE VILLENEUVE, — C'est un principe cons- 
tant que, tous Îles corps étant fais par la société, 
la société peut les détruire s'ils sont inutiles, s'ils’ sont 
nuisibles. Voyons si les religieux sont utiles, s'ils ne sont 
pas nuisibles. 

(x) D'après le Journal de Le Hodey, Grégoire avait voulu d'abord pare 
ler des confréries ; « mais comme il était hors la question, on l'a forcé de s'y renfermer ». -



86 DOCUMENTS 

Autrefois, les religieux priaient et travaillaient ; aujour- 
d’hui, ils ne travaillent plus; ce sont des bras ravis à 

Pagriculture (1), des richesses enlevées à la société. 

Ainsi les moines sont nuisibles individuellement, ils sont 

dangereux comme corps. Si l’Espagne, autrefois si peu- 
plée, est actuellement déserte et appauvrie, elle le doit 
entièrement à l'établissement des monastères. Si l’Angle- 
terre est florissante, elle le doit en partie à l'abolition 

des religieux. Si ces établissements sont utiles aux cam- 

pagnes, c’est parce qu'ils consomment sur le lieu qui 

produir. Mais, d’après votre Constitution, le citoyen, plus 
attaché aux proprictés territoriales, trouvera de l'avantage 

à habiter le sol qu’il possédera à la place des ordres reli- 
gieux. 11 faut détruire entitrement ces ordres ; en conser- 
ver quelques-uns, ce serait préparer la renaissance de 

tous. Quant à l'éducation, peut-on croire que vous con- 

serverez aux maisons religieuses le soin précieux d'élever 

des citoyens ? Rendez des hommes à la liberté, des ci-. 

toyens à la société, des bras à l'agriculture et aux arts qui 

les redemandent ; rendez à la circulation d'immenses 

propriètés qui restent dans uue stagnation funeste, et. 
vous ferez un bien inestimable à la nation. 

M. pe Deuay D’AGtER. — Doit-on conserver les ordres 

religieux ? Non. Et pourquoi ? 1° Parce que leur régime 

ust continuellement en opposition avec les Droits de 

  

(1) Journal de Paris : e On vous dit, messieurs, que les religieux sont 
utiles à l'agriculture: mais combien il y a de siècles que leurs mains, 
consacrées à l'oisiveté, ne conduisent plus a charruel S'ils fécondent 
encore la terre, c'est des sueurs des manouvriers qui s'épuisent pources 

heureux cénobites, qui ne tiennent plus à l'agriculture que parce qu'ils 
<a consomment les plus belles productions, »
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l'homme; 2° parce que aucun avantigc ne compense 
cette cruelle opposition (1). 

M. LE CURÉ DE *** (2). — Je Vais me servie d’une 
comparaison bien connue: les procédés qu’on cherche 
à vous inspirer contre les moines ressemblent assez à la 
conduite des habitants de la Louisiane, qui coupent l'ar- 
bre pour en avoir les fruits, Ce procédé m'est ni le plus 
délicat, ni le plus sage, ni le plus digne de cette Assem- 
blée. Les fautes de quelques-uns sont donc devenues les 
crimes de tous ! On a cherché à exciter votre patriotisme 
en liant la destruction des ordres religieux à la régénéra- 
tion de l'État. Examinons l'effet de cette régénération en 
commençant par la capitale. La ville de Paris à faittant 
de pertes, que vous devriez lui en épargner encore ; 
cependant vous allez incessimment éloigner d’elle cent 
mille personnes attachées à la magistrature; vous voulez 
aujourd’hui la priver des communautés religieuses et de 
la foule des consommateurs que ces communautés ren- 
ferment. Vous enlevez en général aux campagnes des 
consommateurs utiles. On dit que les biens des religieux 
ne feront que changer de mains ; mais les mains des capi- 
talistes ne sont ni généreuses, ni bienfaisantes. On nous 
montre la fortune publique régénérée par les propriétés 
ecclésiastiques : l’âge d'or va renaître, le bonheur public 

  

(1) À propos de ce discours, on lit dans le Jeurual de Paris : « Au 
milieu de ces discours étendus, on aime 4 entendre quelquefois des 
opinions tranchées en deux ou trois mots saillants, on aime à entendre 
les coups de la hache de Phocion, » 

(2) Le Point du Jour, le Journal de Le Hodeÿ et le Journal de Paris 
désignent plus clairement cet orateur: c'était Jean-Félix de Caÿia de 
La Garde, supérieur général de Saint-Lazare,
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va s'élever sur les ruines du clergé. Mais si ce n’était là 
qu’un beau rêve ? En demandant la fameuse déclaration 
des bénéfices, vous avez voulu connaitre les ressources 
que le clergé peut offrir: ch bien ! vous aurez achevé vos 
opérations avant que de vous être procuré ces premières 
bases. Après avoir pris sur les établissements religieux les 
400 millions que vous destinez à l'État, vous restera-t-il 
de quoi payer les pensions des moines? Vous prendrez 
alors sur le clergé; mais il faudra entretenir quarante- 
quatre mille curés, quarante-quatre mille vicaires ; car, 
dussiez-vous en diminuer le nombre, les individus reste. 
ront, et, pour s’en débarrasser, on ne les enverra pas à la 
lanterne. I! vous restera les frais du culte, les pauvres, les 
marguilliers, les sacristains, les chanoines. Pourrez-vous 
subvenir à tous ces besoins? Non: votre opération est 
donc impolitique. Elles vont donc être antantics, ces 
institutions pieuses! Quel hommage à la religion! quel 
héroïsme de vertus présentent La Trappe et Sept-Fonds! 
Vous réserverez quelques maisons, dit-on, d'où les reli- 
gieux pourront sontir au gré de leurs plaisirs ou de leurs 
besoins : des hommes vénérables iront-ils habiter ces 
retraites, qui ne seront plus les asiles de la paix et de 
l'innocence ? | 

Bornez-vous à réduire toutes les maisons où il n’y aura 
pas vingt-cinq religieux. Alors, vous procurerez, sans 
injustice, les 400 millions que vous avez promis aux 
finances, et les sommes nécessaires à la régénération par- 
faite de F'État. 

M. Barxave. — Le préopinant a voulu parler en faveur 
des religieux ; je soutiens une thèse opposée À la sienne, 
ct je parle aussi pour eux. Il ne s'est oëcupé que des
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chefs, de quelques maisons religieuses opulentes, qui, 

ayant fair vœu d'obéissance et de pauvreté, jouissent de 
toutes les douceurs de l’indépendance et de la richesse! 

Moi, je songerai aux individus, Le préopinant s'est livré 
des calculs dans lesquels il a glissé beaucoup d'erreurs. Je 
ne m'arrèterai pas à cette nature de raisonnement. Il suffit 

que l'existence des moines soit incompatible avec les. 

.droits de l'homme, avec les besoins de la société, nuisible 

à la religion et inutile à tous les autres objets auxquels on 
a voulu les consacrer. (Les murmures d’une partie de la 
salle interrompent l'opinant.) Je crois n'avoir pas besoin 
de démontrer l'incompatibilité des ordres religieux avec 
les droits de l'homme; ilest très certain qu’une profes- 

sion qui prive des hommes des droits que vous avez 

reconnus, est incompatible avec les droits. 

(MM l'abbé Maury, de Juigné, l’évêque de Nimes, 

Dufraisse-Duchey, l'évêque d'Angoulème, etc., se livrent 
à des mouvements si impétueux, que l’orateur ne peut 

continuer.) ’ 

M. GouriLEau. — Si ces messieurs ne veulent pas 
entendre la discussion, il faut délibérer. 

(Un grand nombre de membres demandent à aller aux 
voix. — Le tumulle cesse.) ‘ 

M. Barxave continue: Ma proposition est juste ; il 
suffit, pour le prouver, de rappeler ce premier article des 

Droits de l’homme: « Les hommes naissent et demeurent 

libres et égaux en droits. » Les ordres religieux sont 
contraires à l’ordre public; soumis à des chefs indépen- 
dants, ils sont hors de la société, ils sont contraires à la 

société. Obligés à des devoirs que n’a pas prescrits la 

nature, que la ‘nature réprouve, ne sont-ils pas, par la
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nature même, conduits À les violer? Le respect pour la 
religion n'est-il pas alors attaqué ? C’est un très grand mal politique. Quant à l'éducation politique, elle doit être 
faite par des hommes qui jonissent des droits du citoyen, 
quiles aiment pour les faire aimer. Tout homme qui ne   

peut subsister par son travail doit subsister par la société: 
ainsi les secours à donner aux Pauvres, aux malades, sont 

  

des devoirs de la soci té; des hommes étrangers à Ja société ne peuvent être chargés de remplir ces devoirs. 
Les ordres religieux sont donc incompatibles avec l'ordre 

social et le bonheur public; vous devez les détruire sans 
restriction (1). 

—————— 

QG) Le Moniteur ne donne pas ici (il le donnera plus loin) le projet de décret de Barnave sie Point du Jour le donne en ces termes @ VIH, P- 59): « L'Assemblée nationale décrète, comme artistes constitutionnels, que tous les ordres ou congrégations, de l'un et de l’autre sexe, où Von s'engage par des vœux solennels, sont et demeurcront abo!is en France, sans qu'on puisse en instituer de semblbles à l'avenir, se résere Yant de statuer ultérieurement et sans délai sur l'étit et le traitement des personnes actuellement engagées dans lesdits ordres ». On sait que le rédacteur du Point du Jour était Barère, député à la Constituante. Une parla pas dans cette discussion ; mais, dans son journal, avant de rendre compte du discours de Barnave, il s'exprima ainsi : « … On se demande de toutes parts: Fallait-il détruire où conserver les ordres relie dieux en 1789 ? C'est demander en d'autres termes si dans un pays libre il peut exister des esclaves; si, chez un peuple qui ne reconnait que la suprématie de Ja nation, il doit exister des hommes sujets à d'autres puissances, soumis à d'autres Jois que celles de la nation ; s'il peut ister des milliers de citoyens sans cité, des hommes frappés de mort le sans crime, et des hommes qui ont renoncé aux droits inaliéna- bles de l'humanité; c'est demander si des constitutions qui n'ont mais été Je fruit de la société entière, et contre lesquelles Le Comité, le clergé et la puissance civile ont réclamé tant de fois, méritaient les respects d’une Assemblée nationale qui veut détruire toutes les corpo- rations, parce qu'elles sont ennemies de la liberté et de l'esprit public, ct rappeler les hommes à leur droit naturel, » 
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M. L'évique DE Naxcv (1). — Je ne m'arréterai pas à 
réfater le préopinant, ni à attaquer les assertions hardies 
qu’il s’est permises et qu'il n’a pas prouvées. Il a offert 
des raisonnements ; je présenterai des calculs. Je suis loin 

de croire que vous vouliez entreprendre de détruire la 
religion ; mais il faut convenir que tout ce que vous avez 
fait jusqu'ici serait bien propre à assurer le succès d’une 
parcille entreprise. 

Je commence par le tableau de l'état actuel du clergé. 
Les dimes étaient déclarées rachetables; par une rédac- 
tion postérieure, vous les avez abolies sans rachat. Vous 
avez mis les biens ecclésiastiques à la disposition de la 
nation avec les conditions expresses de consulter les 
provinces, et vous avez décrêté la vente d’une partie de 
ces biens en valeur de 400 millions sans entendre‘ le 
clergé. 

Les calculateurs les plus exagérés portent à 550 mil- 
lions les revenus du clergé. En retranchant de cette 
somme ce que produisaient les dimes, les frais des répara- 

tions et des fondations, la perte résultant des droits 
féodaux, le produit de 200 millions de fonds territoriaux 
que vous vous êtes engagés à vendre, les frais du culte, 
ceux de l'administration des biens mis à la disposition de 
la nation, les pensions à faire aux religieux sécularisés, on 
uouve une dépense supérieure au revenu de 16 millions. 

On pense cependant que les pensions propostes par. le 
comité sont trop modiques. Eussiez-vous de quoi payer 
ces pensions, scront-elles payées exactement ? N'arrivera- 
t-il pas à ces religieux ‘ce qu'éprouvent chaque jour les 
  

© (1) Anne-Louis-Henri de la Fare.
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membres dispersés de cette société célèbre (les Jésuites), à qui la France doit peut-être tous les grands hommes ct toute la gloire du dernier siècle 2 Songez-vous encore aux effets funestes de l'administration publique à laquelle vous allez livrer les biens ecclésiastiques ? Elle épuisera la terre, tÿrannisera les Campagnes; elle établira Ja plus odicuse aristocratie. 
. On vous propose de rendre tous les religieux au siècle. Ainsi la volonté de l’homme Pourra rompre des enga- gements volontaires et sacrés; ainsi on pourra désormais briser tout engagement civil et militaire; ainsi la religion, la politique et la morale seront attaquées: la religion, en autorisant l'apostasie; Ja morale, en introduisant Je désordre dans le cloître et dans le sicle. Dans le cloître, Personne ne voudra commander, Parce que personne ne voudra obcir. Dans le siècle, les passionsse développeront d'autant plus qu'elles auront été plus longtemps répri- mées (1). Quels moÿens pour la régénération des mœurs ! Vous manquez à la politique ; votre devoir était de diminuer les dépenses, et vous les augmentez ; vous . portez le désordre dans les familles : les lois de l'héréité seront violtes, si les religieux, rendus au monde, sont privés de leurs droits héréditaires ; Jes familles scront désoltes, si vous rendez ces droits aux religieux. Que direz-vous aux provinces ? Que diront les citoyens qui nous ont envoyés, lorsque vous serez de retour près 

  

G) La Chronique de Paris fait dire ici à l'orateur que « les passions des religieux qui voudront rentrer dans le monde séront d'autant plus actives et plus fortes qu'elles auront été plus longtemps comprimées », Et la Chronique ajoute : « Cette dernière réflexion de M. l'évéque à beaucoup fait rire, »
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d'eux? Devenus, sur leurs foyers, nos maitres ct nos juges, 
que leur répondrez-vous, quand ils verront les fondations 
de leurs pères dissipées, la religion ébraniée, les ministres 
etles autels dépouillés, les cloitres profanés, les campagnes 
frappées de stérilité par la suppression de ces établissements 
religieux qui leur donnaient la vie, enfin les biens de 
l'Église mis à l'encan ?.. 

Le plan du Comité n'avait pas de bases. Ordonnez à 
ceux qui ont fait une étude particulière des proprittés 
ecclésiastiques de vous présenter des plans possibles, 

C'est assez de ruines ; sortons de ces débris amoncelés ; 
évitons ces remédes empiriques, qui promettent la vie et 
donnent la mort. Il ne s’agit pas d'évacuer les cloitres, 
mais de remplir le trésor royal, Bientôt arrivera peut-être 
la catastrophe de nos finances ; n’en accusera-t-on pas la 
masse incohérente de nos travaux ? : 

Je demande que conformément au décret du 2 no- 
vembre, il ne soit rien statu sur les biens du clergé, sans 
avoir pris les instructions des provinces, et qu'on s'occupe 
sans reliche d'organiser un nouveau système de 
finances (1). 

CUue partie de la salle applaudit, et demande F' impression 
de ce discours.) 

L'Assemblée décide qu'il n’y a pas lieu à délibérer. 
MAL de Caxakex et d'Eprémesnil s'y opposent, et 

  

{1) Le Courrier de Provence dit, à propos de ce discours de l'évêque 
de Na « Ce discours n'a fait une grande sensation que sur une 
partie de l'Assemblée. Les calculs qui en font la base, reposent sur des 
estimations très inexactes des biens du clergé ; toutes les dépenses sont 
cxagéries ; le remplacement de la dime n'y entre pour rien, non plus 
que la réduction graduclle des pensions religieuses, » 
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réclament l'exécution du règlement qui veut qu'une 
motion importante soit discutée pendant trois jours (1). 
. M. D'ÉsrourueL. — Je suis chargé de vous présenter, 
de la part de mes commettants, une déclaration par 
laquelle ils demandent que les pensions sur les abbayes de 
la province soient préférablement accordées aux ecclésias. 
tiques du Cambrésis, et que, dans aucuns cas, la éommende 
ne puisse être introduite, même en faveur des cardinaux. 
ML%%* — La commune de Grenoble assemblée 

demande, dans une adresse arrivée hier, la conservation 
de quelques-unes de ses communautés religieuses. 

L'Assemblée délibtre, et arrête que la discussion est 
continuée à demain, et qu’il sera alors délibéré sur la 
question, sans désemparer. 

IX 

Suite et fin du débat sur Je rapport de Treilhard 
Décret du 13 janvier 1790 

supprimant les congrégations régulières 

Assemblée vationale constituante, séance du 13 Jétrier 1790. 

PROCÈS-VERBAL 

On a passé à l’ordre du jour sur cette question : les 
ordres religieux seront-ilsabolis? Y'auræt-il des exceptions 2 

  

G} L'évéque de Nançy fit imprimer son opiniun, sous ce titre : Motion sur la suppression des orires religieux, par M. l'évèque de Nancy {de La Farc), député de Lorraine, quiest monté à la tribune après M. Barnave, député de Dauphiné (12 février 25 ). S. 1. n. d., in-8, Bibl. nat., Le 29/4164. ° 
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On2a parlé pour et contre, et, dans le cours des opinions, 
il s'est élevé une discussion relativement à quelques 
expressions d’un opinant. 

La délibération ayant été interrompue, et l'ordre du 
jour se trouvant suspendu, un membre a fait la motion 
incidente de décriter que la religion apostolique, catho- 
lique et romaine est la religion de l’État. 

Un autre a réclamé l'ordre du jour. 
Un troisième à fait la motion expresse que la question 

mise à l'ordre du jour et la motion incidente fussent 
décrétées sans désemparer. 

Un quatrième a observé qu'il n’est aucun membre de 
l'assemblée qui ne soit persuadé que la religion catho- 
lique apostolique et romaine est la religion nationale; 
qu'on ne peut mettre en discussion que des questions 
susceptibles dedifficuités, et que ce serait oflenser l'Assem- 
blée et affaiblir l'autorité de la religion que de soumettre 
cette question à un décret, 

Dans ces circonstances, M, le Président ayant mis aux 
voix si l’on passerait à l’ordre du jour sans délai, l'Assemblée 
a décidé que l'on reprendrait sur le champ l'ordre du jour. 

Un membre ayant fait la motion que le membre dont it 
prétendait que les expressions avaient occasionné le 
trouble de l'assemblée füt rappelé à l'ordre, M. le prési- 
dent a consulté l'assemblée, qui a décidé qu’il n'y avait 
pas de lieu de rappeler l’opinant à l'ordre et qu'il conti- 
nuerait à motiver son opinion; ce qu’il a fait. Après avoir 
entendu encore quelques opinants, on a demandé que la 
discussion füt fermée ; cette motion ayant été appuyée et 

. mise aux voix, l’Assemblée a décidé qu'elle n’entendrair 
plus que les divers projets de décret.
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On en a lu un trés grand nombre : l'Assemblie ayant 
paru donner la préférence aux deux projets suivants : 

Premier prejet. — L'Assemblée nationale décrète, comme 
article constitutionnel, que les ordres et congrégations de 
l'un et l'autre sexe, où l'on s’engage par des vœux solen- 
nels, sont ct demeureront supprimés, sans qu’il puisse en 
être rétabli 4 Pavenir, l'Assemblée se réservant de statuer 
incessamment sur l'état et le traitement des religieux et 
religieuses. | 

Second projet. — L'Assemblée nationale décrète : 1e que 
. la loi ne reconnaîtra plus de vœux monastiques solennels 

de l’un ou de l'autre sexe; 2° qu'elle ne mettra aucun 
empèchement à la sortie des religieux ou religieuses exis- 
tantes aujourd'hui dans les cloîtres, et que la puissance 
ecclésiastique n’en connaitra que pour le for intérieur; 
3° que tous ceux qui voudront rester dans les cloitres 
seront libres d’y demeurer, en se retirant dans des mai- 
sons composées au moins de quinze personnes; 4° que 
les assemblées des départements choisiront, pour les 
religieux qui veulent rester dans leur état, les maisons 
les plus commodes; 5e que les religicuses pourront. 
rester dans les maisons où elles sont aujourd’hui, l'Assem- 
blée les exceptant expressément de l’article qui oblige 
les religieux de réunir plusicurs maisons dans une 
seule. - . - 

M. le Président a mis aux voix auquel des deux 
on voulait accorder la priorité ; ‘l’Assemblée l'ayant 
accordée au second projet, la division des cinq articles 
a été demandée et accueillie, et il a &té décrète que l'on’ 
mettrait aux voix successivement ct séparément chaque 
article.
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En conséquence, l'article Premier, conçuen ces termes, a été mis aux voix : 
« L'Assemblée nationale décrète que la loi ne recon- naîtra plus de vœux monastiques solennels de personnes de l’un ni de l’autre sexe. » . 
Divers amendements ont été proposés; "le. premier d'ajouter ces mots : décrète comme article constitutionnel, L'auteur de la motion ayant adopté cet amendement, il a été mis en délibération et décrété. 
Un autre membre a Proposé d’ajouter après ces mots de P'un ni de Pautre sexe, l'amendement suivant: « Déclare <n conséquence que les ordres et Congrégations régulières, dans lesquels on fait de pareils Vœux, sont et demeure. ront supprimés en France sans qu'il puisse en être établi de semblables à l'avenir, » 
Plusieurs membres ayant observé que cet amendement n’était autre chose que là première partie du premier projet auquel la priorité n'avait pas été accordée, ont dentandé successivement l’ajournement ou la question préalable. La question préalable ayant été posée, et la délibération prise dans la forme ordinaire, l’Assemblée a décidé qu'il y avait lieu à délibérer sur l'amendement, 
On à mis ensuite aux voix cet amendement et il a été décrété. 

© Enfin, M. le Président a mis aux voix la motion prin- cipale, qui a été décrètée, avec ses amendements, dans les termes suivants : 
« L'Assemblée nationale décrète, comme article consti- _tutionnel, que la loi ne reconnaitra plus de Yœux monas- tiques solennels de personnes de l’un ni de l’autre sexe; déclare en conséquence que les ordres et congrégations 

7 
 



98 DOCUMEXTS 

“réguliers dans lesquels on fait de pareils vœux, sont ct 

demeureront supprimés en France, sans qu’il puisse en 

être établi de semblables à l'avenir. » 
11 était près de cinq heures, et, la discussion du premier 

anticle ayant été fort prolongée, quelques membres ont 
proposé de renvoyer à lundi la délibération sur les autres 

articles. D'autres ont réclamé que la discussion fût conti- 

nude; ce dernier avis a été adopté par l'assemblée. 

On a procédé de suite à la lecture de l’article 2, conçu 

en ces termes : 
« Que l’Assemblée ne mettra aucun empèchement à la 

sortie des religieux ou des religieuses existants aujour- 
d’hui dans les cloitres, et que Ja puissance ecclésiastique 

n'en connaîtra que pour le for intérieur. » 

Un membre a demandé Ja division de cet article; 

d’autres l'ont combattu en entier; plusieurs ont fait sentir 

la nécessité de ne rien changer, quant à présent, à l'égard 

des maisons chargées de l'éducation publique et de divers 
établissements de charité. . 

Enfin, la rédaction suivante ayant été proposée et 

accueillie, il a êté décrêté « que tous les individus de l’un 

et l’autre sexe, existants dans les monastères et maisons 

religieuses, pourront en sortir en faisant leur déclaration 

devant la municipalité du lieu, et il sera pourvu à leur 

sort par une pension convenable. 

« Il sera pareillement indiqué des maisons où pourront 
se retirer ceux ou celles qui ne voudront pas profiter de 

la disposition du présent décret. 
« Déclare, au surplus, l’Assemblée nationale, qu’il ne 

sera rien changé, quant à présent, à l'égard des maisons 
chargées de l'éducation publique et des établissements de 
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charité, et ce jusqu’à ce que l'Assemblée ait pris un parti 
sur cet objet, » 

On a fait ensuite lecture de l'article suivant, conçu en ces termes: : 
« Les religieuses pourront rester dans les Maisons où clles sont aujourd’hui, l'Assemblée les exceptant expres- 

sëment de l’article qui oblige les religieux de réunir plu- 
sieurs maisons dans une seule. » . 

Un membre a proposé un amendement d'ajouter après ces mots: « les maisons où elles sont aujourd’hui », «tant qu'il y aura dix religieuses au moins ». 
La question préalable sur l'amendement ayant été demandée et posée, il a été décidé qu'il n’y avait pas lieu 

de délibérer. 
Un membre alors a proposé la question préalable sur 

Particle lui-même, et l'Assemblée, interrogée, à rejeté la 
question préalable. 

En conséquence, on a décrité l'article troisième, conçu 
en ces termes: 

« Les religieuses pourront rester dans les maisons où 
elles sont aujourd’hui, l'Assemblée les exceptant expres- 
sément de l'article qui oblige les religieux de réunir plu- 
sieurs maisons dans une seule, » 

M. le Président ayant consulté le vœu de l'Assemblée, 
la discussion des autres articles a té renvoyée à lundi pro- 
chain, et la séance aëté levtei sept heures et demie dusoir, 
{Dans sa séance du 15 février 1790, l'Assemblée nationale corrigea la rédaction du décret du 13. Voici ce que dit à ce sujer 

le procès-verbal : 
« La sance a &é Ouverte par la lecture du procès-verbal
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de la séance précédente. Il a été trouvé quelque équivoque dans la 
rédaction du décret rendu sur la suppression des ordres religieux, 
et, après des débats sur cette rédaction, l'Assemblée a décidé qu'il 
y avait lieu ‘à délibérer sur les corrections proposées. Elle les 
a ensuite adoptées dans les termes suivants : 

«Il sera indiqué des maisons où seront tenus de se relèrer les reli- 
gieux qui ne vomlront pas profitér de lu disposition du présent 

décrel.» ‘ 

En conséquence, voici, en sa rédaction définitive et complète, 

le texte du décret du 13 février 1790, sanctionné le 19:] 

L'Assemblée nationale décrète comme articles consti- 

tutionnels : 

1° Que la loi ne reconnaîtra plus de vœux monastiques 

solennels de personnes de l’un ni de l’autre sexe ; déclare 

en conséquence que les ordres et les congrègations régu- 
liers dans lesquels on fait de pareils vœux sont et de- 

meureront supprimés en France, sans qu’il puisse en être 

établi de semblables à l'avenir; ‘ 

2° Que tous les individus de l’un et de l’autre sexe, 

existants dans les monastéres et maisons religieuses pour- 

ront en sortir en faisant leur déclaration devant la muni- 

cipalité du lieu, et il sera pourvu incessamment à leur sort 
par une pension convenable. 

ll sera parcillement ‘indiqué des maisons où seront 
tenus de se retirer ceux ct celles qui préféreront de ne 

pas profiter des dispositions du présent décret. 

Déclare au surplus l’Assemblée nationale, qu'il ne 

sera rien changé quant à présent à l'égard des maisons 
chargées de l'éducation publique et des établissements
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de charité, et ce, jusqu’à ce qu’elle ait définitivement pris 
un parti sur cet objet. 

3° Les religieuses pourront rester dans les maisons où 
elles sont aujourd’hui, l’Assemblée les exceptant expres- 
sément de l'article qui oblige les religieux de réunir plu- 
sieurs maisons en une seule. 

Méme séance 

COMPTE RENDU DU « MONITEUR » 

M. Rocrr. — L'Assemblée nationale doit-elle suppri- 
mer les ordres religieux? Comment doit-elle le faire ? 
Doit-elle ne conserver aucun des établissements ecclésias- 
tiques ? 

Vous pouvez supprimer les ordres religieux, si vous le 
devez ; vous le devez, s'ils n'ont plus d'objet d'utilité. 
Nos champs sont défrichés ; Fimprimerie 2 conservé et 
propagé les lumières ; les établissements publics de cha- 
tité rempliront mieux que les ordres religieux les devoirs 
de là société. Les ordres religieux sont donc inutiles, Étant 
inutiles, ils ne peuvent être que nuisibles. Vous devez 
donc les supprimer ; vous le pouvez donc ! Mais les reli- 
gieux ont des droits à ce qu'ils ont possédé. Nous ne 
pouvons être à leur égard ni injustes, ni économes; la 
mesure de leurs possessions est celle de leurs droits ; elle 

. doit donner la proportion de leurs pensions. 
J'adopte Faffirmative de la question présentée à la dis- 

cussion, et je propose, en amendement, de conserver 
uniquement la congrégation de Saint-Maur, parce qu'elle
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a bien mérité de l'État par ses vertus et par son amour 
pour les lettres (r). 

M. Garar l'aîné. — La religion gagnera-t-elle à la sup- 
pression des religieux ? Elle gagnera des ministres : les 
prêtres réguliers n'existant plus, il ÿ aura davantage de 
prêtres séculiers. L'éducation nationale ÿ gagnera-t-elle ? 
Elle ÿ aurait beaucoup perdu dans l'ancien état de choses, 
mais dans l’état actuel, l'éducation sera éclairte, elle sera 
pure comme les principes; il faudra, pour élever des 
citoyens, des hommes libres comme eux. L'indigence y 
gagnera-t-elle ? Le doute calomnierait nos mœurs ac- 
tuelles, la bienfaisance se montre de toutes parts; soyez 
confiants en votre humanité, ne doutez pas, que par les 
lois que vous ferez sur la mendicité, le sort des pauvres 
sera bien moins précaire, Les finances ÿ gagneront-clles > - 
Silon en croit M. l'évêque de Nancy, on dira non: 
mais des calculs promis par M. Dupont annoncent un 
résultat bien plus avantageux. Les familles ÿ gigneront- 
elles ? Elles y perdront, elles redouteront cette opération, 
a dithier un préopinant; une semblable assertion fait 
frissonner d'horreur. Les droits de l’homme y gagneront- 
ils? Voici la véritable question. Les établissements reli- 
gieux en étaient la violation Ja plus scandaleuse, Dans un 
moment de ferveur passagère, un jeune adolescent pro- 
nonce le serment de ne reconnaitre désormais ni père, 
    

(1) Le Journal de Paris dit que Roger « fut écouté avez attention par 
tout Je monde», et que « les opinions même qu'il blessait ne l'interrom- 
paient point dans l'énonciation de la sienne ». Le Journal de Le Hodey 
dit 4 propos de l'amendement’présenté par Roger: « Une pareille 
rédaction n'était pas faite pour plaire à l’Assemblée nationale, L'excep. 
tion proposée était injuricuse par cela même à tous les autres ordres. »
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ni famille, de n'être jamais époux, jamais citoyen; il 
soumet sa volonté à Ja volonté d'un autre, son ime à 
l'âme d’un autre; il renonce à sa liberté dans un âge où 
il ne pourrait se dessaisir de la propriété la plus modique; 
son serment est un suicide civil. Y eut-il jamais d'époque 
plus déplorable pour la nature hmaine que celle où furent 
consacrées toutes ces barbaries 2... Voici ma profession 
de foi. Je jure que je n'ai jamais pu concevoir comment 
l'homme peut aliéner ce qu'il tient de la nature, comment 
il pourrait attenter à la vie civile plutôt qu’à la vie natu- 
relle, Je jure que jamais je n'ai conçu comment Dieu 
pourrait reprendre à homme les biens et la liberté qu'il 
lui à donnés. 

MAL, l'évéque de Clermont, de Juigné, l'abbé Maury, etc. 
crient au blasphème. 

M. Garat veut continuer; le tumulte d'une partie de 
l'Assemblée l’en empêche : l’autre paitie demande 4 aller 
aux voix. 

M. Garar. — Enfin, je jure. 
M. De FUMEL. — On insulte l’Assemblée endisant jejure. 
M. Guitare. — Il parait, par les interraptions 

qu'éprouve M. Garat, que son discours a suffisamment 
instruit ces messieurs sur la question. Je demande en 
conséquence que la discussion soit fermée. 

Les membres placés à la droite du président se lévent 
et s'agitent, MA. l'abbé d'Eymar, de Bouville, de Juigné, 
Tévéque de Nancy, de Guüillermy, Dufraisse, de Foucault, 
parlent tous à la fois (1). 

  

(1) Voici comment le Journal de Le Hodey (t. VIII, Pe 342) rend 
compte de cet incident : « Cette dernière tirade de M. Garat a choqué
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M. le Président annonce que ces messieurs font une 
motion tendant à ce qu’il soit préalablement reconnu que 
la religion catholique, apostolique et romaine est la religion 
nationale. Mais, ajoute-t-il, il en a été fait une autre : elle a 
pour objet de fermer la discussion. 

M. L'éviaue pe Naxcv. — Il est des circonstances 
impérieuses ; car pourquoi ai-je fait la motion de déclarer    
que la religion catholique est celle de l’État ? C’est parce: 
que tous les cahiers nous obligent de demander cette 
déclaration. Quand nous assistons ici pour entendre à 
chaque instant outrager et, en ce moment, blasphémer la 
religion, il n’est pas possible de ne pas réclamer. Un des 

et scandalisé les oreilles timorées de nos prélats français. La ferveur de 
leur zèle et de leur catholicisme 2 enfanté brusquement un orage dont 
les éclats fréquents et bruyants ont étouffé la voix de l'orateur, Dieu, 
lorsqu'il tonnait sur le mont Sinaï pour inculquer la grandeur et la 
sainteté de ses commandements dans lime des juits stupides et charnels, 
semblait avoir déposé aujourd'hui son foudre dans les mains de nos prélats. 
Comme un autre Moïse, l'évêque de Nancy a écrit de son doigt divin, non 
sur une table d'ainiin, mais sur une matière que les modernes y ont 
substituée : « Déclarez, Français! que la religion catholique, aposto. 
« lique et romaïne est Ia religion nationale, » Les paroles du ministre de 
Jéhovah ont produit un effet aussi rapide que miraculeux, Au milieu de 
là tempête et des éclairs qui grondaient à la droite du président, les 
législateurs placés à la gauche se sont levés autant par admiration que 
par respect pour la motion du prélat, Jusque-là on l'a regardé comme 
un apôtre ; mais on s'attendait à voir renaître le calme 5 point du tout; 
le cratère devenait de plus en plus ardent. Alors plusieurs légistateurs 
se sont permis de ne voir plus dans M. le prélat qu'un homme intéressé 
À croiser les motions et à embarrasser 12 marche de l'Assemblée pour 
l'empêcher d'arriver au terme de la délibération. » Chronique de Paris ? 
+ Cette motion fanatique {de l'évêque de Nancy) a été recueillie avec 
transport par les partisans de M. l'évêque; mais les députés patrivtes 
l'ont regardée, avec raison, comme Injurieuse à l'Assemblée; tous, en 
la rejetant avec une pieuse indignation, criaient au président d'aller aux 
voix sur la question qui était dans l'ordre du jour. » 
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membres a été accusé d’avoir manqué à l’Assemblé par 
des expressions très équivoques,. et il a été censuré; 
lorsqu'il sera question de la religion de nos pères, souf- 
frirez-vous que des idées philosophiques fermentent dans 
cette assemblée, et fassent éclipser cette religion ? Voilà 
les motifs de ma motion ; je demande qu'ellè soit mise 
en délibération sur le champ (1). 

M. 0e Feuez.— Il n’y a plus de ménagements À garder, 
il faut prendre un parti. L 

M. le Président consulte l’Assemblée sur la question de 
savoir si une motion qui est hors de l'ordre du jour peut 
être mise en délibération. La partie droite interrompt 
avec tumulte. 

M. Dcroxr (2) obtient la parole ; il est deux fois 
interrompu. . 

. M.%%, — Une motion pareille à celle de M. l'évêque 
de Nancy ne doit pas être discutée, 
M Le PrésipexT, — Le réglement défend la délibération 

par acclamation. 
M. DuroxT. — Il n'y à personne dans cette Assem- 

blée qui ne soit convaincu que la religion catholique est 
  

{1) Après avoir analysé ce discours de l'évèque de Nancy, le Journal 
de Paris (ait cette rentarque: « Si ces mots de blasphème, d'irréligion, 
d'impiété étaient à l'usage de tout le monde, on les aurait entendus 
contre M. l'évêque de Nancy à l'autre côté de l'Assemblée, » — 
Courrier de Provence : « Rapporter de tels discours, c'est en faire justice. 
On reconnait l'esprit qui les a dictés. Dans les États de 1560, quelques 
impiétés sur la tolérance produisirent une scène du même genre entre 
le chancelier de L'Hôpital et le cardinal de Lorraine. Vous voulez perdre 
Ja religion, monsieur le chancelier, disait le théologien. — Quelle 
religion ? répondit l'homme d'État, Est-ce Ja vôtre ? Dans ce cas, la 
France ne fera pas une grande perte, » 

(2) C'est Dupont de Nemours. 
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la religion nationale. Ce serait oflenser la religion, 
ce serait porter atteinte aux sentiments qui animent 
l'Assemblée, que de douter de cette vérité, On ne doit 
mettre en délibération que ce qui est douteux ; il ne faut 
donc pas faire délibérer sur la motion de M. l'évèque 
de Nancy (1). 

M.Raœperer. — M, l'évêque de Nancy, en interrompant 
la délibération, pourrait faire croire que la religion 
périclite au milieu de nous, et que nous hésitons dans nos 
respects pour elle. C'est qualifier sans rigueur cette motion 
que de l’appeler injurieuse! et ce serait agir en citoyen 
infidèle que de ne pas relever cette injure (2). 

M. De CazaLez. — I] n’est pas au pouvoir de l'Assem- 
blée nationale de Changer la religion ; il n'était pas en son 
pouvoir de ne pas reconnaître que le royaume est mo- 
narchique, et cependant vous l'avez déclaré. I ne faut 
que trois minutes pour faire la déclaration qu'on vous 
demande aujourd’hui. 

M. DE Gracy (3). — Il n'est question que d’un vil 
intérét personnel et temporel; et c'est faire une injure à 

  

(1) Le Journal de Le Hodey dit e que la déclaration de M. Dupont a été applaudie généralement, surtout dans Ja partie de Ja salle contre 
laquelle se dirigesient primitivement les craintes de l'évêque de 
Nancy ». 

€) Journal de Le Hodey : » M. Rœer (sic), faisant abstraction du 
rochet et de la mitre, n'a vu dans l'évèque de Nancy qu'un homme qui avait troublé 4 dessein les délibérations de l'Assembléc nationale : 
+ On pourrait traiter une pareille motion d'incendiaire, s'est-il à ié, « mais c'est la traiter avec indulgence que de ne pas relever Le caractère « d'injure qu'il voudrait imprimer sur l'Assemblée nationale. » G) H ya ici, dans le Moniteur, une faute d'impression, puisqu'il n'existait pas de constituant de ce nom. Il s'agit de Destutt de Tracy, 
conime le dit expressément le Journal de Le Hodey, t. VIIL, p. 344. 
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la religion que de croire que cet intérêt peut, parmi nous, 
influer sur elle. 

M. Cuarces De LamETH. — Je ne m'élève assurément 
pas contre la motion de M. l'évêque de Nancy; mais je 
m'élève, autant qu'il est en moi, contre l'intention de 
l'apôtre qui l’a faite. Je ne vous rappellerai qu'une cir- 
constance, je ne ferai qu'une comparaison qui, je crois, 
est frappante. Lorsque nous avons attaqué les ordres 
injustes, contraires au bonheur de la nation, on a dit que 
nous voulions porter atteinte à la puissance royale, C’est 
ici le sanctuaire de toutes les autorités, et si la religion 
était en péril, c'est ici qu'elle trouverait ses vrais défen- 
seurs. Jepoursuisma comparaison. Dansccttecirconstance, 
où il ne s’agit plus de détruire les ordres, mais les désordres 
religieux, quand il est question de vils intérèrs temporels 
et d'argent, on vient nous parler de la divinité... Il 
s'agit de la suppression des ordres religieux; eh bien! si 
on peut les rappeler à leur institution prim ve, personne 
ne s’élévera contre eux; mais si, pour sauver unc opu- 
lence si ridicule aux yeux de là raison, si contraire à 
l'esprit de l'Évangile, on appelle l'inquiétude des peuples 
sur nos sentiments religieux, si l'on fait naître, par une 
motion incidente à l'ordre du jour et très insidieuse, les 
moyens d'attaquer la confiance si légitime due à cette 
Assemblée, si l'on a le projet absurde ct criminel d'armer 
le fanatisme pour défendre les abus... (une partie de 
l'Assemblée interrompt par des murmures el par des cris).… 
si jamais cette intention a pu ètre conçue, si elle a 
pu n'être pas aperçue, je la dénonce à la patrie. Je suis 
forcé de prophétiser à son auteur qu'elle n'aura pas le 
succès qu'il s'en promet. On veut détruire par le fana. 
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tisme l'ouvrage de la raison et de Ja justice; ces efforts 
coupables seront inutiles... Cette question est trop em- 
barrassante : elle ne le sera pas, si vous reconnaissez à 
chacun de nous des sentiments profonds de religion. 
Nous ne pouvons opposer à cet objet sacré la question 
préalable; mais il faut ajourner.…. La religion catholique 
ne court aucun danger, pas plus que n'en a couru la 
royauté. Ce n’est pas au moment où nous avons décrété 
des actidns de grâces à l'Être supréme (1) qu’on peut 
élever des doutes, Demain, l'Assemblée nationale, avec 
les sentiments de piété qui l’animent, donnera à la France 
ct à l'Europe entière une preuve frappante de son amour 
et de son respect pour la religion, que l'on prétend être 
en péril (2). 

(Une grande partie de P Assemblée applaudit avec transport, 
et demande à revenir à l'ordre du jour.) . ‘ 

  

@) Le 9 février 1790, l'Assemblée avait décrèté qu'elle assisterait cn corps A un Te Deum que la conunune de Paris devait faire chanter 
le 14 février, en actions de grâces à cause des heureux événements qui avaient marqué la journée du + février (cette journée où le roi était venu promettre À l'Assemblée de maintenir la Constitution). 
On trouvera un compte rendu de cette cérémonie du 14 dans le Journal de Le Hodey, t VII, p. 353. . 

(2) Le Journal de Paris rapporte ainsi ces dernières paro!es de Charles de Lameth : « … Demain, lorsqu'on verra tous les représen- tants de la nation tomber aux pieds des autels, la France et l'Europe Yerront assez que la religion catholique est la religion nationale », Et voici ce que dit lt Chronique de Paris des incidents qui suivirent: e Ce discours improvisé mérita à son auteur de grands applaudissements, mais il ne produisit pas sur le quartier des Noirs (on appelait parfois ainsi la Droite) l'effet qu'on avait cru pouvoir en attendre, Ceux-ci, pendant trois heures, n'en opposèrent pas moins aux membres qui voulaient qu'on prononçit sur les monastères une résistance opiniâtre, inflexible, A Ja fin, le tumulte devint si grand, qu'il n'était plus pos-
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M. ce PRésibExT (1).— L'Assemblée a décrétéhier qu'elle 
délibérerait aujourd’hui, sans désemparer, sur la question 
proposée ; je déclare que je ne sortirai pas d'ici que le 

décret ne soit exécuté, Les uns, par respect pour la reli- 

gion, veulent qu’on déclare la religion catholique religion 

nationale ; d’autres, par le même respect, regardent cette 
motion comme injurieuse à la religion. Je n'ai donc 
qu'une manière de terminer cette contestation : c’est de 
consulter l’Assemblée. - 

M. De VirtEU, — Je veux qu’on prononce sur les deux 

motions sans désemparer. : 
M. De Mexotu. — La motion de M. l'évêque de Nancy 

ne tend à rien moins qu’à renouveler les guerres de reli- 
gion. L'Assemblée nationale ne doit jamais délibérer sur 
une question de cette nature. Je demande, en consé- 
quence, qu’on revienne à l’ordre du jour. 

(On va aux voix, — L'Assemblée-décide de passer à ordre 
du jour.) 

[2 M. v'évéque De Naxcv persiste 4 vouloir parler hors 
de cet ordre, On demande qu'il soit rappelé À l'ordre et 
inscrit au procés-verbal, 

M. D'EPRÉMESNIL, — M. Garat doit être mis 4 l’ordre 
pour ses discours ; j’en fais la proposition et je demande 
qu'on la discute, 

  

sible de s'entendre. Pendant longtemps, l'oreille ne fut frappée que de 
bruits confus, de cris épouvantables. Le président lui-même parvint, 
avec beaucoup de peine, à obtenir la parole... » Journal de Le Hodey: 
«Les esprits s'échauffaient de plus en plus, Deux prélats étaient 4'la « 
tribune : M. de Mirabeau s'est placé entre deux; ce groupe a fait rire 
un insunt, » 

(1) C'était Bureaux de Pusy, 
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(L'Assemblée, consuliée, décide qu'iln’y a pas lieu à mettre 
AL. Garat à Pordre.) 

M. Durraisse-Ducney (Gi). — Je réclame pour l'État, 
pour la religion, que la motion de M. l'évêque de Nancy 
soit délibérée dans cette stance. 
MM. l'évêque de Clermont, l'évéque de Nancy et tous 

Îcurs voisins appuient cette proposition, La discussion 
recommence, 

M. GuiILLAUME. — 1] faut fermer la discussion dès 
qu'on ne veut pas se conformer au décret par lequel 
l'Assemblée à arrêté de revenir à l'ordre du jour. 

(On fait silence.) 
M. Garar J'ainé. — J'ai dù étre surpris des soulève- 

ments qu’a occasionnés une partie de mon discours; je soutiens de nouveau les sentiments que j'ai exprimés. 
et je me déclare aussi bon chrétien, catholique, aposto- 
lique que personne. J'applaudis avec transport aux 
vœux pour là suppression des ordres religieux. 

M. FPabbé pe MoNTesquiou parait à la tribune et reçoit de grands applaudissements (2)-— Avant de traiter la ques- 
tion qui nous occupe, j'oserai vous parler de la recon- naissance que m'inspirent les bontés dont vous m’hono - rez. La tâche que je me suis imposée est embarrassante ; je sollicite votre indulgence, et je vous rappelle un axiome qui doit influer sur votre délibération : il faut 

  

(1) « Dont le fausset s'étais fait entendre au moins quinze fois dans ce tumulte... » (Journal de Le Hodey.) 
+ (2) Chronique de Paris ; « A l'apparition de ce membre distingué, des applaudissements universels se firent entendre : sa philosophie, sa ‘ morale parurent en ce moment lui concilier les deux partis, car tous les deux l'écoutérent avec autant d'attention que de bienveillance,



COXGRÉGATIONS RÉGULIÈRES : 111 

rendre à César ce qui appartient à César, à Dieu ce qui 
appartient à Dieu. 

Examinons d’abord quel est le pouvoir de la société 
sur les ordres monastiques, quel est son pouvoir sur les 
vœux. Qu'est-ce que c’est qu'un vœu? Le vœu n'est 
autre chose que les promesses d’un homme à l'Éternel et 
à sa conscience, de vivre constamment dans l'ordre reli- 
gieux qu'il a choisi. Jusque-là il n’y a rien que de spirituel 
dans cet engagement sacré; mais, dans les États catholi- 
ques, la loï a cru devoir marcher à côté du vœu : elle a 
voulu que la société renonçit à l’homme qui renonçait À 
clle. Maintenant il existe des vœux. Pouvait-on, a-t-on 
dû faire des vœux, puisque la loi reconnait et autorisait 
les vœux ? Peut-on empêcher les vœux ? Non, parce qu'ils 
ont été faits sous Îa sauvegarde de la loi. On ne peut pas 
rompre les vœux. Je dirai done aux religieux : si vous 
voulez sortir, sortez; si vous ne Je voulez pas, demeurez; 
car votre vœu est un contrat, et je n'ai pas le droit de 
rompre un contrat. La loi et le religieux, le religieux et 
la loi, voilà ce que nous devons respecter. Vous étes 
hommes, tout ce qui est humain vous appartient; vous 
êtes hommes, tout ce qui est spirituel n'est pas à vous. 

Doit-on ouvrir les cloîtres dés à présent ? Non ! vous ne 
pouvez les ouvrir qu'à ceux qui veulent en sortir: et 
ceux-là mêmes qui voudront en sortir doivent se retirer 
par devant les supérieurs ecclésiastiques qui seuls et les 
premiers peuvent rompre les engagements contractés 
avec l'Éternel. Ces principes vous ramênent à examiner 
quelles sont les propositions que vous devez décréter en 
ce moment. . . 

Vous devez décréter que ceux qui voudront être libres
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obtiendront leur liberté, et recevront une pension conve- nable. Vous devez indiquer des maisons commodes à ceux qui voudront être fidèles à leurs vœux. 
I me reste à appeler votre attention, votre justice et 

| votre clémence sur une portion monastique plus heureuse que riche, par cela même qu'elle est heureuse sans 
richesses, je veux dire les religieuses. 

. Je n'ai reçu jusqu'ici que des lettres et des adresses de 
religieuses qui veulent rester dans leurs cloitres. Vous 
ne pouvez nine devez les forcer 4 renoncer à leurs habi- 
tudes, car il ne faut pas oublier que les habitudes sont le 
bonheur, et vous ne voulez pas forcer des malheureuses. 
Je demande donc que les religieuses soient exceptées de 
l’article de votre décret qui ordonnera la réunion de plu- 
sicurs maisons dans une seule. Gagneriez-vous d'ailleurs beaucoup à vendre les établissements des religieuses > 
Non, sans doute ; car s’il en est de riches, il en est aussi 
de trés pauvres et nous connaissons un grand nombre de’ maisons de religieuses de femmes dans lesquelles on ne 
Peut Compter que sur environ deux cent cinquante livres 
pour chaque individu ; en vendant leurs propriétés, vous 
jetteriez, il est vrai, une plus grande partie d'effets dans 
le commerce ; mais le trop grand nombre en ferait dimi- 
nuer la valeur et le prix. ‘ 

Ces différentes réflexions me déterminent à vous pro- 
poser le décret suivant : 

ARTICLE PREMIER. L'Assemblée nationale déclare que 
la loi ne reconnaitra plus les vœux solennels de l'un et l'autre sexe ; ° 

2. Qu'elle ne mettra aucun empèchement à la
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sortie des religieux de Fun et l’autre sexe, et que la 
puissance ecclésiastique n’en connaîtra que pour le for 
intérieur ; 

3- Que tous ceux qui voudront rester dans les 
cloitres seront libres d'y demeurer ; 

4. Que les départements ‘choisiront, pour les 
religieux qui voudront ÿ demeurer, des maisons com- 
modes; Le ° 

5- Les religieuses pourront rester dans les maisons 
où elles sont aujourd’hui, PAssemblée les cxceptant de 
l'obligation où seront les religieux de réunir plusieurs 
maisons en une seule. ' 

(Le discours de M, l'abhé de Montesquiou obtient de grands 
applaudissements. (1) 

L'Assemblée décrète que la discussion est fermée, 
Un de messieurs les secrétaires fait lecture d’un grand 

‘nombre de projets de décret. Ceux de MM, de Montes- 
quiou et Barnave réunissent beaucoup de suffrages, et l’on 
met en délibération la question de savoir auquel sera 
accordée la priorité, 

Celui de M. Barnave est conçu en ces termes : 
«L'Assemblée nationale décrète, comme article consti- 

tutionnel, que les ordres et congrégations religieuses sont 
et demeureront à jamais supprimés en France, sans qu'il 
puisse en être établi à l'avenir, se réservant, l'Assemblée 

  

(t} Journal de Le Hodey : « M. l'abbé de Montesquiou 2 si bien développé la question, aplani les difficultés, satisfait même les deux partis si diamétralement opposés avant qu'il montit 4 Ja tribune, que l'on a demandé presque unanimement à fermer l4 discussion, » 

8
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nationale, de pourvoir au sort des religieux qui voudront 
quitter leurs cloitres. » 7 

Le projet de M. de Montesquiou obtient la priorité. 
M. DE Mikaneau l'ainé. — J'ai l'honneur de deman- 

der à monsieur l'abbé de Montesquiou s’il croit que le for 
intérieur puisse entrer pour quelque chose dans les 
décrets de l'Assemblée, 

M. l'abbé pe Moxresquioc. — J'ai dit que la puissance 
ecclésiastique pouvait seule relever de leurs vœux les 
religieux disposts à les rompre. C'est ce motif qui m'a 
déterminé à me servir de cette expression dans l’article 
que j'ai proposé. 

(On fait lecture du premier article.) . 
M. le comte pe Miragrau. — Je demande à M. l'abbé 

de Montesquiou ce que c’est que les vœux solennels de 
l'un et l’autre sexe. Je demande si le mariage n'est pas Un 
vœu solennel. 

M. l'abbé pe Moxtesquioc.— Les observations de M. 
le comte de Mirabeau me paraissent três justes, et pour y 
répondre, je consens à ce que le mot « monastiques » soit 
mis après celui « solenncis », à ceux « des personnes » 
soient mis avant ceux-ci « de l’un ct de l’autre sexes ». 

A. Thouret propose d'ajouter à l'article: « Déclare 
cn conséquence que les ordres ct congrégations religieuses 
de Pun et de l’autre sexe sont et demeureront supprimés 
cn France, sans qu’on puisse à l'avenir enétablird'autres ». 

M. De Cazalez. — L'amendement proposé par M. 
Thouret n’est autre chose que le projet de décret présenté 
par M. Barnave, et auquel l'Assemblée à refusé Ja prio- 
rité ; il ne peut donc pas être admis. Je demande qu'ilsoit 
rejeté, ou tout au moins ajourné,
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M. Taourer.— Abolira-t-on les ordres religieux ? Telle est la question que l'Assemblée à décrété hier devoir être décidée aujourd’hui. Si M. l'abbé de Montesquiou a voulu remplir le vœu de l'Assemblée, je lui demande si l'article qu’il propose répond à cette question. Si, au contraire, M. labbé de Montesquiou n'a pas voulu,comme on pour- rait le faire entendre, répondre à cette question, il faut bien que l'Assemblée entende que c’est là ce qu'on lui Propose de décréter, ‘ 
M. D'EPRéuessil, — L'Assemblée à refusé la priorité à Ja motion de M. Barnave, l'amendement de M. Thouret est exactement la motion de M. Barnave : il doit donc être rejeté. Je demande, ce que tout membre de l'Assem- blée a le droit d'exiger, ce que l’Assemblée n'a pas Le droit de me refuser, que la motion de M. Barnave ct l'amendement de M. Thouret soient lus (des murtures - s'élèvent) ; il vous sera plus possible de défendre et d'ap- Puÿer un article contraire aux Principes, que de n'empé- cher d'en attaquer un contraire à ma conscience. Je per- siste dans m2 demande. 

On fait la lecture demandée par M. d'Eprémesnil. M. DE Detay D'AGtER. — J'observe que refuser Ja prio- rité à une motion, ce n'est pas décrêter qu'elle ne pourra pas être représentée en amendement. 
M. l'abbé D'Evuar, — Je suis chargé d'exprimer le vœu d’une province entière, de l'Alsace, qui demande Ja Conservation de quelques maisons religieuses. 
M. Lave, — J'observe que je suis député d'Alsace er que cette demande n'est Consignée dans aucun article de mes cahicrs. 
AM. d'Estourmel demande, ainsi que plusieurs autres
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députés, à présenter des réclamations, ctse dispose à les 
changer en amendements. 

L'Assemblée décide qu’elle n'entendra aucune récla- 
mation de provinces, 

L'amendement de M. Thouret est mis aux voix ct 

décrété. L'article entier est relu et décrété en ces. 
-termes (1): 

On fait lecture de l’article second du projet de décret 
de M. l'abbé de Montesquiou. Plusieurs membres de- 
mandent la question préalable. Quelques autres observent 
que, la question sur laquelle on avait promis de statuer 

. sans désemparer étant décrétée, on peut ajourner les. 
autres et lever la stance. 

M. Le Cuapeuier. — Nous venons de décréter la 
suppression des ordres religieux; ce décret se répandra 
demain dans tout le royaume; il faut prévenir les consé- 
quences qu’il pourrait avoir. Il faut empêcher que toutes | 
les maisons religieuses soient désertées. Les maisons 

destinées à l'éducation publique et les maisons hospita- 

lières ne doivent pas éprouver cette désertion. Il ne faut 

pas non plus que les religieux puissent croire qu’ils sont 
abandonnés par la nation. Je demande qu’il soit pris une 
détermination sur ces deux objets. 
MM. Fréleau et Blin appuient la proposition de M. Le 

Chapelier, qui la rédige en décret, US 
Ce nouveau projet est lu à l'Assemblée et décrété par 

elle; il est conçu en ces termes (2): 

  

  

() Voir plus haut, p. 97. 
(2) 11 est inutile de reproduire ii le texte incomplet et tronqué que 

le Moniteur donne de ce décret, Nous l'avons donné plus haut, P. 100, 
dans sa forme authentique.
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M. l'abbé pe Moxresquioc. — J'avais eu l'honneur 
de proposer à l'Assemblée un décret particulier aux 
religieuses. Je demande qu'il soit relu et adopté ou 
rejeté. J'ai dit tout ce que je devais dire pour l’ap- 
puyer. 

Cet article est relu. Quelques membres demandent Ja 
Question préalable, 

M. *** propose en amendement qu'il soit décrété que 
les religieuses ne Pourront pas être réunies en nombre 
Inférieur à dix. 

Cet amendement est rejeté. 

On demande encore la question préalable sur l’ar- 
ticle. Do ‘ 

M. DEuEUxIER. — J'observe à l’Assemblée que Ia jus- 
tice et la loyauté française ne permettent pas de traiter 
ainsi de malheureuses religieuses, On vous a observé d'une 
part, que les avantages à retirer de la vente de leurs mai- 
sons ne scraïcñt pas trés considérables, d'autre part que 
vous ne devez pas vous charger d’un trop grand nombre 
de pensions, 

.On applaudit de tous les côtés de la salle aux obsera- 
tions de M. Demeunier. 

L'article proposé par M. l'abbé de Montesquiou est 
mis en délibération et décrété en ces termes : 

« Les religieuses pourront rester dans les maisons où 
elles. sont aujourd’hui, l'Assemblée les exceptant expres- 
sément de l'article qui oblige les religieux à réunir plu- 
sieurs maisons en une seule, » 

La séance est levée à huit heures du soir,



118 DOCUMENTS 

  

Débat sur la pension à accorder aux religieux 

Assemblée nationale constituante, séance du 18 Jévrier 1789. 

PROCÈS-VERBAL 

Le rapporteur du Comité ecclésiastique a proposé le 
projet de décret suivant (1) : 

« L'Assemblée nationale décrète que Île traitement à 
faire aux religieux qui sortiront de leur couvent sera le 
même pour ceux des ordres rentés et ceux des ordres non 
rentés. » 

Ce projet a été successivement appuyé et combattu par 
différents membres de l’Assemblée. L'un a proposé d’éta: 
blir une différence dans le traitement des religieux rentés 
où non reniés; un autre, de proportionner ce traitement 
au revenu des différentes maisons religieuses; enfin, 
après avoir établi le principe qui repousse comme une 
injustice légalité de traitement, on à demandé de poser 
les limites de ces différences, et qu’en conséquence il fût 
fixé, dès à présent, à chaque religieux, de quelque ordre 
qu'il fût, un traitement égal à celui qui sera fait ä un 
vicaire de campagne à portion congrue, et qu’il füt ré 
servé d'augmenter le triitement des religieux rentés, 
lorsqu'on aura pris une connaissance exacte des revenus, - 
  

  

(1) Déjà, dans la séance du 17 février, l'Assemblée avait, sur la mo- 
tion de Treilhard, adopté un plan de discussion sur cette question.
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sans que l’angmentation pt porter le traitement total 
au-dessus de celui qu’aurait un curé à portion congrue, 

La discussion a été fermée par l'Assemblée. Quelques 
débats se sont élevés sur Ja manière de poser la question ; 
les mots d'ordres mendiants et non-mendiants ont été 
substitués à ceux d'ordres rentés et non rentés, et la 
question à été présentée à la décision de l’Assemblée de 
la manière suivante : - 

Le traitement des religieux mendiants qui sortiront de 
leurs maisons sera-t-il différent de celui des religieux non- 
mendiants ? 

« L'Assemblée nationale à décrété que le traitement 
des religieux mendiants qui sortiront de leurs maisons 
sera différent de celui des religieux non-mendiants, » 

Méme séance 

COMPTE’ RENDU DC « MONITEUR » 

M. Treilbard établit le premier objet de la discussion 
‘sur le sort des religieux. 

Question : Sera-t-il fait une distinction dans la fixation 
des pensions des religieux qui sortiront de leurs maisons 
entre les ordres rentés et non rentés > 

Dou GERLE. — D'après les principes d'humanité dont 
vous avez formé la base de vos opérations, je pense que 
cette question ne mérite pas une discussion séricuse, En 
cffet, on ne voit pas d'où pourrait naître une différence 
en faveur des religieux rentés. Les religieux sont tous 
enfants d’une même mère, qui doit les rendre égaux à vos 
jeux comme ils le sont aux siens, Une distinction ne
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pourrait être accordée qu'au travail sans jouissances, et 
non aux jouissances sans: travail. Par vos décrets, vous 
avez nivelé tous les hommes. Je pense donc que tous les 
religieux ont les mêmes droits à votre justice et à votre 
humanité, et que, dans les pensions que vous allez leur 
assigner, il ne doit exister aucune différence. 

(Une grande partie de l'Assemblée applaudit. — Quelques 
membres demandent à aller aux voix.) 

M. 0e La Rocueroucauib. — L'avis du préopinant 
mérite certainement beaucoup d’éloges; mais son désin- 
téressement ne m'a pas convaincu de la justesse absolue 
de ses principes. Vous devez faire une différence entre 
les religieux rentés ct non rentés, parce qu’en ouvrant 
les cloîtres aux religieux vous devez leur donner l'équi- 
valent de ce qu’ils quittent. l 

1 résulterait une véritable inégalité de l'égalité du trai- 
tement des religieux. Ceux qu'on appelle mendiants sont 
“accoutumés à une vie plus active, à vicarier, à prècher; 
ils auront plus de moyens d'améliorer leur sort. Ceux qui 
auront passé leur vie à des études tranquilles n'auront. 
pas de si faciles ressources. Les uns et les autres, en 
entrant dans le cloître, ont fait des sacrifices; mais, en 
général, les religieux rentés auraient eu un patrimoine 
plus considérable que les autres, s’ils n'eussent pas quitté 
le monde. Ils ont plus abandonné, on leur doit plus. Il 
faut donc accorder une différence pour qu'aucun ne 
regrette son ancien état. 

M, l'abbé Gréçoire. — I] me parait qu'il suffit de pré- 
senter une reflexion simple pour fixer son opinion sur la 
question. Tous les religieux ontä peu près le même état et 
les mêmes besoins; voulez-vous étre injustes, inconsé-
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quents? Établissez une différence entre eux; il résultera 
souvent que la valeur du traitement sera en raison inverse 
du mérite et du travail. Je ne suis pas touché de la der- 
nière observation du préopinant; souvent un homme 
riche s'est fait religieux mendiant; presque toujours des 
gens sans fortune sont allés chercher à assurer leur sort 
dans des congrégations riches. Préférez-vous l'inutile 
cistercien au franciscain qui supporte le poids du jour et 

. du travail? 
M. Guicuorix. — Les raisons en faveur de légalité ne 

m'ont pas convaincu et n'ont paru sortir de la question. 
Elles sont tirées des considérations religieuses, et non 
du contrat civil faitavec la société. Trop longtemps 
le clergé a reproché à l'autorité civile de porter la 
main à l'encensoir. Examinons donc la question du 
côté civil. Les religieux sont deshommes.. (On interrompt 
bar des applaudissements en prenant cette expression dans un 
sens différent de l'opinion de lorateur.) Quelles conditions 

ont-ils faites avec la société? Ils ont renoncé À leur patri- 
moine, à leur liberté; la société doit maintenir le sort 
qu'ils ont choisi pour prix de ces sacrifices. Les uns ont 
contracté avec des ordres mendiants : ils pouvaient faire 
autrement; les autres avec des ordres riches. Ceux-ci ont 
dit : nous abandonnons notre patrimoine pour jouir de 
tels et tels avantages, sans cela nous ne contracterions 
pas; ces avantages entrent dans le contrat civil. Vous 
forcez les religieux rentés à tenir une partie de leur enga- 
gement, puisqu'ils ne rentrent pas dans les droits qu’ils 
avaientà leurs biens patrimoniaux ; maintenez l'exécution 
de l’autre partic; faites en sorte qu’ils soient contents, ou 

+ bien ils vous diront : Laissez-nous comme nous étions.
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M. DuroxT. — Il faut distinguer la propriété indivise 
du corps moral de Ja propriété des individus, Lorsque le 
Corps moral est détruit, la société rentre, par déshérence, 
dans cette propriété; mais les individus n'étant pas morts, 
qui que ce soit au monde n’a le droit de porter atteinte À 
leurs moyens de jouissance. Ces moyens étaient moins 
étendus chez les religieux rentés que chez les reli- 
gieux mendiants; vous ne pouvez les enlever en totalité 
où en partie à aucun d'eux, puisque c'est l'espoir de ces 
jouissances qui les a déterminés à se consacrer à tel ou 
tel ordre; vous devez donc, par une suite nécessaire de 
ce raisonnement, établir une différence entre le traite. 
ment des religieux rentés et celui desreligieux non rentés… 
Le désir de profiter le plus possible des avantages d’une suppression ne doit cependant Pas entrer pour quelque 
chose dans vos dispositions ; vous ne devez pas examiner 
ce qui vous restera, mais ce que vous avez à rendre. Je 
voudrais que ceux qui ont un avis différent du mien me 
disent comment ils statueront sur les propriétés avec des 
principes ascétiques.… Il est juste de compatir aux fai- 
blesses de l'humanité et de satisfaire aus besoins de l'ha- 
bitude, Nul d'entre nous, s’il est riche, ne voudrait être 
réduit au sort de celui qui est pauvre: ne faites donc pas 
aux religieux ce que vous ne voudriez pas qu'on vous fit: 
ne confondez donc pas Jes religieux rentés avec les reli- 
gieux non rentés, 
M Tusauur, curé de Soufpes. — En supprimant les 

Vœux, vous avez mis tous les réligieux sous la protection 
de la loi; or, aux yeux de la loi, tous les hommes sont 
égaux ; la loi doit donc accorder à chacun des religieux 
un traitement égal. Qu'on nc dise pas que les individus
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rentés enfermés dans le cloitre, nuls pour la société, 
avaient plus de jouissances que ceux qui vivaient des 
secours de la charité! Ni les uns, ni les autres, ne jouis- 
saient. Je ne connais de jouissance que dans le bonheur 
d'être utile à la patrie. Votre intention n’est pas d'accorder 
aux ordres rentés du superflu, aux ordres non rentés un 
traitement insuffisant : Je terme moyen est le nécessaire. 

* Idoit être donné à tous. 
M. DuroxT. — Si vous élevez les religieux non rentés 

au sort des religieux rentés, vous faites une grande gént- 
rosité, et Vous n'avez pas les moyens nécessaires pour 
être généreux. Si vous abaissez les religieux rentés au sort 
de ceux qui ne°le sont pas, vous faites une grande injus- 
tice. Il serait donc à propos de décider avant tout le sort 
que vous donnerez aux uns et aux autres, et de régler s’il 
sera déterminé par la mesure des besoins, ou si vous 
accorderez du superflu. Si cependant il faut dés à présent 
décider Ja question sur laquelle on discute, ne jugeons 
pas d'après la règle des différents ordres; tous alors 
devraient nous paraître égaux. Considérons les religieux 
comme citoyens; les rapports civils sont les seuls que 
nous devions consulter : il faut se garder d'entrer dans 
des motifs religieux, et de s'écarter des considérations 
temporelles qui ont déterminé, qui ont formé le contrat. 
Je pense donc qu'on doit donner à tous le nécessaire et 
accorder le superflu à ceux qui en jouissaient. 

On demande à aller aux voix. 
M. De LaEri (1). — I ne faut pas traiter aussi légère. 

ment une question qui intéresse dix-sept mille hommes, 

    

  

(2) Le Moniteur ne dit pas si c'est Alexandre ou Charles de Limeth,
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M. FRÉTEAU. — J'appuic l'avis de M. de Lameth. La 
question qui vous occupe doit être sévèrement discutée, 
et je me fais fort de prouver qu'elle est intéressante non 
seulement sous tous les rapports qui vous ont été présen- 
tés, mais encore sous de nouveaux qui tiennent à tout, à 
la tranquillité publique, À la constitution. 

M. Moccixs pe Roquerorr. — Les religieux non ren- 
tés seront-ils dans la même balance que es religieux ren- 
tés ? Je ne le pense pas. Je ne pense pas que vous puissiez 
condämner à vivre dans Pinfonune des hommes qui 
furent heureux de leur première existence, et qui, en 
s’attachant à la vie monastique, ont fait à la fois le vœu 
d’être heureux et celui d’être moincs. Je ne pense pas 
que vous puissiez vouloir donner lopulence à celui 
qui fit vœu d’être Pauvre; vous rompriez alors le contrat 
fait entre les religieux et la société, Mon avis est donc que 
les religieux non rentés doivent obtenir de vous un sort 
inférieur à celui des religieux rentés. 

M. ve Deray D'AGier. — I! cst de fait que, parmi les 
ordres que nous appelons rentés, il en est dont les pro- 
priétés suffisent à peine à l'existence des individus qui les 
composent. [l est de fait que, parmi les ordres que nous 
appelons non rentés, il est des monastères infiniment plus 
riches que certains monastères rentés. On, vous propose 
aujourd'hui de différencier le sort des uns ct des autres ; 
Gt pour vous engager à être favorables aux moines rentés, 
On vous dit qu’accoutumés à une existence plus douce 
que les autres, il scrait injuste de leur en ravir les dou- 
ceurs. Cet argument est combattu par le fait que je viens 
d'exposer; car, puisqu'il est vrai qu’il existe des monas- 
têres de moines appelés mendiants, qui cependant sont
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riches, il faudrait donc encore faire en leur faveur une 
exception à la règle générale. La loi doit être une pour 
tous les hommes. Vous avez consacré ce principe, et je 
me flatte que vous ne voudrez pas vous en écarter. 

Eh! messieurs, qu’entend-on par les moines rentés à 
qui l'on veut conserver les douceurs du système de vie 
qu'ils ont adopté ? Transportez-vous dans les maisons ren- 
tées, vous y verrez l'état-major de l’ordre, les supérieurs 
généraux opulents et heureux ; vous y verrez aussi l’indi- 
vidu attaché à la mème congrégation riche végéter et 
trouver à peine les moyens de soutenir sa vieillesse. 
Qu’entend-on encore par les ordres mendiants? Outre 
que ces prétendus mendiants sont quelquefois riches, ils 
sont encore utiles ; la nation leur doit une récompense 
ca raison de leurs services, et qui ne sait pas que jusqu'ici 
les autels ont presque toujours été servis par ces mêmes 

- ordres qu’on appelle mendiants ? Les membres qui com- 
posent les ordres rentés sont, comme les non rentés, revé- 
tus du caractère sacré de prêtre. Tous les prètres ont les 
mêmes droits à un sort convenable pour. soutenir la di- 
gnité de leur état, 

Je conclus 4 ce qu'aucune différence, 4 âge égal, ne 
puisse être établie dans le sort que vous avez à faire aux 

. religieux, de quelque ordre qu'ils puissent tre, sous 
quelque règle qu'ils aient vécu: 

M. Brauzar. — Votre intention n'est pas de rompre 
tellement les habitudes qui ne sont pas vicieuses et qui 
ont été contractées sous la sauvegarde de la loi, que 
ceux-là mêmes qui les ont contractées soient malheureux 
par la loi. Il ne s’agit pas de ramener les religieux à leur 
institution primitive, il s'agit d’être justes à leur égard, et
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vous ne pouvez l'être qu’en tenant les engagements con- 
tractés réciproquement entre eux et la socitté. Si vous 
rendez le sort de ceux qui sont restés égal à celui de ceux 
qui ne le sont pas, ou vous donnerez aux riches moins 
qu'il ne leur a fallu jusqu’à présent, où vous donnerez 
aux pauvres plus qu’il ne leur faudra G). 

M. DE MiRaBEat l'aîné. — Vous avez déclaré que les 
vœux monastiques n’auraient plus d'effet sur la liberté 
des individus ; vous n'avez pas anéanti ces vœux. Celui 
qui à fait vœu d'être riche n°4 pas fait vœu de ne l'être 
pas. Îl a reçu en échange de son vœu une promesse qu'il 
faut tenir. Vouloir une loi contraire, c'est vouloir donner 
à une loi un effet rétroactif, et rien dans le monde ne 
peut rendre légitime une loi rétroactive. Celle-ci aurait 
ce caractère, puisqu'elle détruirait l'effet de promesses 
anciennes, puisqu'elle attaquerait de longues habitudes. 
Nous ne sommes peut-être pas assez instruits du nombre 
des religieux rentés et non rentés, Le nécessaire, vous Je 
devez à tous ; le superflu, vous le devez à plusieurs, et 
Vous ne connaissez les bornes et la proportion ni de l'un 
ni de l’autre. On pourrait donc présenter d'abord cette 
question : Convient-il de fixer en ce moment le sort des 
moines sous d'autre rapport que celui-ci? Quel est le sort 
le plus considérable que vous puissiez départir aux 
moines ? Quel est le moins considérable ? JE est impor- 

  

QG) À en croire le Pont du Jour de Barère, aprés le discours de Biau- zat et avant celui de Mirabeau, il y aurait euun discours de d'Aoûst, que ce journal résume ainsi : e M. d'Aoust mettrait encore uve plus grande différence entre eux (c'est-àdire entre les religieux), puisqu'en donnant 1.000 livres à un moine mendiant, il croyait qu'on devait donner 
2.400 livres à un religieux renté. »
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tnt d'observer qu’on ne doit pas leur accorder plus 
qu'aux ministres du culte, ou bien on s'exposcrait à mé- 
contenter une partie du clergé. Il serait donc à propos 
de décider que le traitement des religieux ne pourra être 
moindre que celui des vicaires, et plus considérable que 
celui des curés (1). 

M. FRETEAU. — La considération de justice estcelle-ci : 
qu’il faut accorder à chacun ce qui lui est dû, et qu’on 
doit à chaque religieux tout ce qui est nécessaire à ses 
besoins même d'habitude. Ceux des religieux qui quitte- 
ront leur cloître pourront se rendre utiles à la chose pu- 
blique, et l’on peut espérer que le plus grand nombre le 
deviendra, quoi qu’il soit malheusement vrai que long- 

(1) Le Journal de Le Hodes rapporte ainsi ce diséours: « M. de Mr RABEAU. — Vous devez nuancer les traitements suivant les Yœux que les religieux ont faits : c'est le principe incontestable, Or, celui qui à fait vœu d'être chartreux n'a point fait vœu d'être franciseain, Done, il doit y avoir une différence établie entre un religieux et un autre religieux. Mais devez - vous Prononcer en ce moment sur le sort des religieux ? Je ne le crois pas. Nous n'avons pas encore débrouillé le chaos des biens ecclésiastiques. Vous pouvez bien poser le principe, maisaves une latitude combinée de manière à accorder à tous le nêces. Saire et ménager le superflu honnéte à ceux qui en ont joui jusqu'à présent. Je réduirais ainsi la question : Quelle scra la somme la plus considérable que vous accorderez aux religieux et quelle sera la moins considérable ? Celle-ci devrait s'élever au traitement des vicaires; mais le plus ne devrait atteindre que le traitement du curë. » = Courrier de Provence : « Les religieux ont fait des vœux, a dit M. le comte de Mira- beau. Celui qui a fait vœu d'être génovéfain n'a pas fait vœu d'être récollet ; celui qui a fait vuu d'être renfé n'a pas fait vœu d'être mon renté, La loi que vous vous proposez de faire ne peut être rétroactive, Elle le serait, si elle attaguait les habitudes et les moyens d'existence des religieux ; car les habitudes tiennent à leurs vœux; elles sont pro duites par le choix qu'ils ont fait d'une corporation plutôt que d'une autre; or, il ne dépend pas de vous d'annuler ce choix, et d'en détruire l'influence sur le mode de vivre et les habitudes. » ‘ 
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temps ils se sont abandonnés à loisiveté, Mais l’Assem- 
blée serait injuste à leur égard, si elle exigeait que, pour 
exister et pour subvenir à leurs besoins, ils trouvassent 
des ressources dans leur travail. 

I est une espèce de travail qui, réellement utile, n’a 
pas d'utilité certaine pour l'individu qui s’y livre, et qui 
lui donne même des besoins, Un bénédictin, par exemple, 
qui a passé une partie de sa vic dans une bibliothèque, à 
rassembler les fruits du travail de ses prédécesseurs, et 
qui s’est livré à l'étude des sciences, peut rendre de grands 
services; il scrait affreux de le réduire à l'impossibilité de 
conserver ses habitudes avec les gens de lettres. Vous 
verrez une partie des jeunes religieux, heureux de vos 
décrets, se livrer À des travaux utiles à la Révolution : Ja 
Constitution a encore des ennemis ; elle aura longtemps 
besoin d’être défendue contre eux. 1] faut consacrer l'iné- 
galité dans le traitement, et se réserver de statuer sur la 
quotité, avec connaissance de cause. 

M. Lasjuixais. — Vous avez prononcé la dissolution 
des ardres religieux : les monastères étaient des établisse- 
ments publics ; les hommes qu'ils renfermaient ne sont 
que des individus; il n’y a pas de différence entre le 
froc et le froc, entre le prêtre sans fonctions et Je 
prêtre sans fonctions. Il faut respecter ce que pro- 
tégeait la loi ; la loi n’assurait que l’habit, Ja subsistance, 
et non les abus. Si vous ménagez les anciennes habitudes, 
les sangsues publiques que vous devez dépouiller vien- 
dront aussi faire valoir leurs habitudes anciennes. 

On ferme la discussion sur le fond de la matière ; clle 
s'ouvre sur la manière de poser la question : 

« L'Assemblée décrète que le traitement des religieux
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mendiants qui sortiront de leur cloître sera différent de 
celui des religieux non-mendiants »(r). 

XI 

Suite du débat sur la pension à accorder aux religieux 

Assemblée nationale constituante, séauce du 49 février 1790. 

PROCÈS-VERBAL 

L'Assemblée s'est occupée sans délai de l'ordre du 
jour, et le rapporteur du Comité ceclésiastique, réprenant 
l'exposé des questions proposées relativement au traite 
ment des religieux qui sortiront du cloître, à proposé 
l'article suivant : LT ° 

« Les religieux qui seront possesseurs de titres perpé- 
tucls de bénéfices, abbaye, prieuré ou autres, jouiront 
du traitement qui sera incessamment fixé; il ne sera fait 
d’ailleurs aucune distinction entre les individus, à raison 
des emplois qu’ils acceptent dans Jeur maison où dans 
leur ordre; et ce, non compris les frères lais ou 
convers. » | _- 

La discussion s'est établie, et, plusieurs Opinants ayant 
proposé divers amendements, la question préalable sur 
tous les amendements a été demandée et poste. 

L'Assemblée à décrété qu'il n'y avait lieu à délibèrer 
Sur aucun amendement. _ 

  

G) D'après le Journal de Paris, ce décret fut rendu «+i une très grande majorité de voix, presque à l’unanimité ». 7. !.". + 

. 
9
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Un membre ayant proposé unc nouvelle rédaction, et 

cette rédaction étant acceptée par le rapporteur du 

Comité ecclésiastique, l’Assemblée, après une nouvelle 

lecture, l'a approuvée, et il a &té décrété : 

a Qu'ilne sera point fait de distinction, quant aux 

traitements des religieux qui sortiront du cloitre, entre 

les religieux pourvus de bénéfices, et ceux qui n’en sont 

point pourvus, mais le sort de tous sera le mème, si ce n'est 

à l'égard des religieux eurés, qui seront traités comme les 

| curés séculiers ; qu’il pourra cependant être accordé aux 

généraux d'ordre et aux abbés réguliers ayant juridiction 
une somme plus forte qu'aux simples religieux. » 

On a lu ensuite le troisième article, conçu en ces 

termes : 
« I sera payé à chaque religieux qui aura fait sa décla- 

ration de vouloir sortir de sa maison, par quartier ct 
d'avance, à compter du jour qui sera incessamment réylé, 

savoir: aux mendiants, 700 livres jusqu’à cinquante ans; 

800 livres jusqu’à soixante-dix ans, et 900 livres après 

soixante-dix ans ; et à l'égard des religieux non-mendiants, 

900 livres jusqu’à cinquante ans, 1.000 livres jusqu’à 
soixante-dix ans, et 1.100 livres aprés soixante-dix ans. » 

Cet article a occasionné de longs débats: plusieurs 
vpinants ont proposé de nouvelles rédactions. | 

Lecture ayant été faire de ces diverses rédactions, la 

priorité a été demandée pour l'article du Comité; plu- 
sieurs membres ont demandé l’ajournement ; mais l'As- 

semblée, ayant été consultée, a décrèté qu'elle accordait la 
priorité à la rédaction du Comité. : 

I a été proposé trois amendements. 

Le premier consistait à accorder 1.200 livres aux
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scptuagénaires des: ordres non-mendiants et 1.000 livres aux septuagénaires des ordres mendiants; il a èté adopté par le rapporteur du Comité ecclésiastique, et de suite par l’Assemblée, 
Le second portait qu’il ne serait fait aucune distinction entre les scptuagénaires de tous ordres mendiants ou non- mendiants. 
Cet amendement a èté attiqué et rejeté par la ques- tion préalable, 
Sur le troisième amendement on Proposait de faire exception en faveur des Jésuites, et de Ies traiter comme les religieux non-mendiants. 
On à demandé l'ajournement à huitaine sur cet amen- dement, qui à été remis en discussion, 
L'Assembite, consultée sur lajournement, à décidé qu’elle prononcerait de suite Sur cet amendement. Alors on à proposé la rédaction suivante : 
« Les ci-devant Jésuites résidant en France, ct quine possèdent pas en bénéfices, ni en pensions sur l’État, un revenu égal à celui qui est accordé aux ordres religieux de la même classe, recevront Je complément de là dite somme. » 
L'amendement, ainsi rédigé, a été adopté. ‘ Enfin, M, le président à mis aux voix l’article avec les deux amendements adoptés par l'Assemblée, et il a été décrété ce qui suit : ‘ 

« Il sera payé ä chaque religieux qui aura fait sa décla ration de vouloir sortir de sa maison, par quartier ct d'avance, à compter du jour qui sera incessamment réglé, . SAVOÏF : aux mendiants, 700 livres jusqu’à cinquante ans ; 800 livres jusqu’à soixante-dix ans, et 1.000 livres après
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soixante-dix ans; et À légard des religieux non-mendiants, 

900 livres jusqu’à cinquante ans; 1.000 livres jusqu’à 
soixante-dix ans, et 1.200 livres après soixante-dix ans. Les 
ci-devant Jésuites, résidant en France, et ne possédant pas 

en bénéfices, ou en pensions sur l’État, un revenu égal à 

celui qui est accordé aux autres religieux de la même 
classe, recevront le complément de ladite somme. » 

Méme sdance 

COMPTE RENDU DU e MONITEUR » 

M. TRetLHaRD, — Avant de statuer sur le traitement à 
faire aux religieux qui sortiront du cloitre, il vous reste 

une question préalable À décider. Fera-t-on quelque diffé- 
rence entre les religieux, à raison des fonctions qu'ils 

remplissent ou des dignités dont ils sont revétus dans 
leur ordre ? Le Comité ecclésiastique pense qu’il ne doit 
ÿ avoir nulle distinction pour les places particulières et 
amovibles ; mais il croit qu’il peut en établir en faveur 
des possesseurs de titres perpttuels de bénéfices, comme 
abbayes, cures, prieurés et autres. IL propose de décréter 
a que les religieux qui seront pourvus de titres perpétuels 
de bénéfices, comme abbayes, cures, pricurés ct autres, 

jouiront d’un traitement particulier qui sera incessamment 
fixé ; il ne sera fait d’ailleurs aucune distinction entre les 
individus à raison des emplois qu’ils occupent dans leur 
maison. Et ce, non compris les frères lais, donnés et 
CONvVers ». 

Af. l'abbé d'Abbecourt se livre à l’examen de la nature du 
contrat fait par un religieux, des conditions de ce contrat
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par lequel il s'est frappé de mort subite... (Ou observe 
que ce west pas la question.) M. d’Abbecourt continue 
et propose de décréter que les pensions des religieux qui 
quitteront le cloitre seront proportionnées à Ja valeur des 
biens que les différents ordres abandonneront ; que ces 
pensions scront au moins de 12 à 1.500 livres ayant égard 
à la différence d'âge et d'activité ; que les religieux qui 
voudront vivre conventuellement se retireront dans les 
maisons situées dans les Campagnes, ne Pourront y être 
réunis en nombre moindre de douze, y compris le supé- 
rieur, et que ces maisons seront dotécs en fonds de terre, 
à raison de 1.200 livres par individu ; que ces traitements 
seront affectés sur les fonds des communautés, et que les 
Jésuites recevront à l'avenir le même traitement. 

Je ne parle pas, [dit-il], des abbés réguliers; je me 
réprocherais de défendre ma cause devant Jes représen- 
tants d’une nation juste et généreuse. 

M, Laxjoinais. — La question proposte est complexe; 
elle comprend les religieux possesseurs de titres perpétuels 
ct les dignitaires dont les titres ne sont pas perpétuel. 
Pour ceux-ci, nülle différence 3 pourles premiers, la déci- 
sion est facile; les abbés réguliers doivent être traités 
comme les bénéficiers simples ; ils deviennent tels. Les 
religieux curés doivent être traités comme les autres 
curés du royaume. Mais il est des bénéficiers claustraux 
qui ne jouissent que d’une trés petite partie de leur béné- 
fice; le reste appartient à la congrégation. Ces bénéfices 
doivent être considérés comme faisant partie des biens de 
la communauté. J'adopte le projet de décret présenté par 
M. Treilbard, en ÿ ajoutant que les abbés réguliers, pos- 
sesseurs de titres perpétuels et non claustraux, seront 
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traités comme Les bénéficicrs simples, et les religieux 
curés comme les autres curés du royaume. | 

Dom Gerle demande que le général des Chartreux, qui 
n'est pas titulaire, soit compris avec les religieux qui 
auront un traitement plus considérable. 

M. *** (x) sollicite la même exception en faveur de 
l'abbé-général de Sainte-Geneviève (2). 

M, Camus résume les différentes observations, et pro- 
pose la rédaction suivante: « Il ne sera pas fait de distinc- 
tion, quant aux religieux qui sortiront du cloitre, entre 
ceux qui sont pourvus de bénéfices et ceux qui n’en sont 
pas pourvus, si ce n'est à l'égard des religieux curés, 
qui seront traités comme les curés séculiers.. Il pourra 
cependant être accordé aux généraux d'ordres et abbis 
réguliers, ayant juridiction sur les maisons de leur 
ordre, une somme plus forte qu'aux simples religieux. » 

(Ou demande à aller aux voix.) 
M. l'abbé Maury. — Vous ne perdez pas, sans doute, 

de vue que l'égalité apparente serait une inégalité 
très réelle, très injuste, Les relioieux titulaires ont des 
droits incontestables, puisqu'ils sont titulaires. Les reli- 
gieux supérieurs triennaux, considérés avec raison comme 
supérieurs majeurs, ne doivent pas être confondus avec 
les simples religieux, parce qu'ils ont été admis 4 la 
supériorité par le choix libre des religieux mêmes. 
J'observe que tous les généraux sont à Rome, et que. 
ces exceptions sont un objet trop peu important 

  

(1) C'était l'abbé de La Roche-Négly (Point du Jour). 
@) Le Point du Jour dit qu'en outre Guillaume sollicita une cxcep= 

tion en faveur de l'abbé des Prémontrés, général de son ordre.
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pour unc grande nation qui hérite de tous les ordres 
religieux. ‘ 

J'adopte le projet de décret de M. Camus, mais il 
contient une équivoque. En se servant de ces mots: «entre 
ceux qui sont pourvus de bénéfices et ceux qui n’en sont 
PS pourvus », on préjugerait la grande question de la 
jouissance des titulaires. 

Je fais aussi de mon observation sur les supérieurs ma- 
jeurs l’objet d’un amendement. 

M. Fissox-Jausenr. — La congrégation de Saint-Maur 
a droit, par les services qu’elle à rendus aux lettres, à une 
exception honorable; je la réclame pour celle. 

M. Cauvs, — Si l'expression que M. l'abbé Maury veut 
retrancher du projet de décret ne s’y trouvait pas, l'article 
n'existerait plus. On ne peut, lorsqu'il s’agit de décider 
s’il ÿ aura une différence entre Le traitement de telle ou 
telle classe, ne pas exprimer nommément ces classes. 
Qnant aux supérieurs majeurs, si parimpossible cet amen- 
dement était admis, je proposerais en sous-amendement, 
a qu’ils ne jouissent de cette exception qu'après avoir: 
rendu etapuré leurs comptes ». Je demande au surplus la 
question préalable sur ces deux amendements. 

M. De Foyer, — Il faut êter du décret le mot « pourra » 
et le remplacer par celui « sera ». ° 

M. Cauus. — Je ne me suis pas servi de ce mot sans 
intention. Il nv’a paru convenable de réserver les moyens 
de faire d'autres exceptions; par exemple, quelques 
religieux de la congrégation de Saint-Maur,’et non la 
congrégation entière, car tous ses membres ne sont pas 
savants, ont droit à quelques égards. Dom Clément, 
auteur d'un ouvrage unique sur l’#rf de vérifier les
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dates, qui pendant soixante-scize ans a rigoureusement 
observé tous ses devoirs, ne serait-il pas digne d’une 
exception ? 

L'Assemblée décide qu’il n’y a pas lieu à délibérer sur 
tous les amendements. 

L'aticle est adopté tel qu'il a ‘té rédigé par. 
M. Camus. 

AL. Treilbard fait lecture de l'article suivant : 
« [l sera payé chaque année à chaque religieux qui. 

aura fait la déclaration de vouloir sortir de sa maison, 
par quartier et d'avance, à compter du jour qui sera 
incessamment réglé, savoir: aux mendiants, 700 livres 
jusqu’à cinquante ans, 800 livres jusqu’à soixante-dix ans, 
et 900 livres après cet âge; et, à l'égard des religieux non- 
mendiants, 900 livres: jusqu'à cinquante ans, 1.000 li- 
vres jusqu'à soixante-dix ans, et 1.100 livres après cet 
age, » 

: 
M. l'abbé GREGOIRE. — Si un religieux était resté dans 

le monde, il aurait pu, avec son patrimoine, élever l'édi- 
fice d’une fortune considérable, Un religieux rendu au 
monde ne pourra se livrer à aucune spéculation, il n'aura 
nulle ressource, il ne peut exister que par la justice qu’il: 
attend de vous. Vous ne le réduirez pas à l'étroit néces- 
saire; vous ne rendrez pas illusoire la liberté qu'il 
retrouve par vous : ce serait pour lui une calamité funeste, 
s'il était forcé par la nécessité de rester dans le cloître. 

Parmi les cent mille vexations de l'ancien gouverne- 
ment qui a tant pesé sur la France, on doit compter celle 
qui a été excrcte sur un ordre célèbre, sur les Jésuites ; il 
faut les faire participer 4 votre justice. 

Je demande que la moindre pension soit de $0o livres
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jusqu’à cinquante ans, 1.000 livres jusqu’à soixante-dix 
ans, €t 1.200 livres au delà, ct que cette disposition soit 
Commune avec les Jésuites. : 

M. RocssnLot. — Je crois que l'Assemblée doit diffé 
rèr toute fixation de ‘pensions jusqu'à ce que nous 
connaissions les revenus des établissements religieux. 

Don GErLe. — Si, en calculant pour fixer mon opinion 
au sujet des différents aperçus qui vous ont été présentés 
sur le nombre des religieux et sur l'insuffisance de leurs 
revenus, je partageais les inquiétudes qu'on témoigne, je 
serais le premier à arrêter votre générosité; mais-comme 
je suis assuré de l’exagération de ces calculs, permettez- 
moi de vous représenter que la jouissance des religieux 
sera de peu de durée, et que leurs biens vous offrent une 
ressource immense. D'après ces courtes réflexions, voici 
une proportion qui, je le crois, concilie Ja prudence et la 
justice : « Les Jésuites répandus dans les provinces et tous 
les religieux profés, de quelque ordre et congrégation 
qu'ilssoient, excepté les mendiants, recevront du receveur, 
du département, Par quartier ct d'avance, 1.000 livres 
jusqu'à l'âge de quarante ans, et 1.200 livres jusqu’à 
soixante; les sexagénaires et les infirmes dont l’état sera 
constaté, 1,500 livres. 

M. Duroxr. — J'ai tâché hier. d'établir devant vous la 
nécessité d’être justes, et je parlais conformément à votre 
cœur; je tâcherai d'établir aujourd’hui la nécessité d’être 
prudents, et je parlerai conformément À votre raison, 
Avant de statuer sur le sort des religieux, il faut connaitre 
le nombre des religieux et la valeur de leurs propriétés. 
Votre Comité ecclésiastique vous à promis des détails 

- prochains sur ces deux objets; je pense qu'avant de
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prendre une détermination quelconque, il faut connaître 
ces détails, Je conclus donc à ce que votre Comité ecclé- 
siastique soit chargé de vous donner des détails sur le 
nombre des ecclésiastiques réguliers et sur la valeur de 
leurs possessions. Encore une fois, je ne crois pas que 
vous puissiez rien déterminer sur le sort à faire aux 
religieux, avant que votre Comité vous ait rendu ce 
compte. 

M. TRetLHarD. — Deux choses ont sans doute fixé 
l'attention de votre Comité, savoir: quel est le nombre 
des religieux en France? Quelle est la valeur de leurs 
possessions ? 

Voici le fruit de mes recherches sur le nombre. On 
compte en France dix-huit mille religieux'au plus. Non 
seulement, avant de vous présenter cette assertion, j'ai 
travaillé moi-même à en reconnaitre la vérité, mais encore 
sur cela j'ai consulté plusieurs membres de cette Assem- 
blée, qui, par état, devaient avoir des notions exactes à 
ce sujet. J'ai consulté notamment M. l'agent général du 
clergé. Ses calculs ont été conformes aux miens, à Ja 
différence seulement qu’il ne croit pas que le nombre des 
religieux soit tout à fait aussi considérable que je l'ai cru 
moi-même. 

Votre comité n'a pas encore des notions bien précises 
sur la valeur des propriétés monastiques, il les aurait, ces 
notions, si les déclarations que vous avez demandées 
avaient toutes été fournies; vous avez permis que ces 
déclarations ne fussent remises qu’au premier jour de 
mars, et ce terme n'étant point encore expiré, nous ne 
Pouvons vous offrir aucune certitude sur ce point. 

Si cependant vous vouliez concilier à la lois la
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promptitude qu'exige cette opération avec la prudence 
qu'elle demande, je ne crains pas d'avancer que vous pou- 
vez adopter sans crainte l'avis qui vous 2 été proposé par 
votre comité. On connait limmensité des revenus des 
maisons de Cluny, de Saint-Maur, de Saint-Bernard, etc. 
Ces revenus seuls acquitteront la dette que vous avez 
contractée avec le clercé régulier. Je suppose que vous 
n'eussiez pas assez des sommes que je viens d'indiquer, 
ous trouveriez le complément de ce qui vous est néces- 
saîre dans les maisons de Saint-Benoit répandues dans les 
Pays-Bas. Ces maisons y sont en grand nombre ; la moins 
riche à 50.000 livres de rente ; les autres 100.000, 200.000 
ct jusqu'à 400.000 livres. Il est done impossible que vous 
ne trouviez pas abondamment les moyens de remplir vos 
engagements. Je dis abondamment, car indépendamment 
des revenus dont je viens d'indiquer la source, vous avez 
encore dans les Pays-Bas les maisons des Augustins; dans 
toute la France celles des Génovéfains ; vous avez ensuite, 
dans les non rentés, des maisons très riches, et notam- 
ment les Jacobins; vous avezenfin les emplacements d'un 
grand nombre de maisons monastiques. Sans doute, voilà 
beaucoup plus de moyens que vous n’avez de besoins. Je 
pense que vous pouvez sans délai, et quoique la fortune 
religieuse ne vous soit pas entiérement connue, fixer le 
sort de tous les moines réguliers dont vous avez prononcé 
la liberté. Je conclus à ce que l'avis du comité sur cet 
objet soit adopté. 

M. De ROBESPIERRE, — Vous n'avez pas une connais- 
sance exacte de la valeur des biens religieux, et vous ne 
pouvez, dit-on, rien statuer sur le traitement à faire aux 
religieux ; À cela je réponds que, quoique vous n'ayez pas
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des détails bien circonstanciés sur la valeur de ces biens, 
il est cependant notoire qu’ils fourniront abondamment 
au sort que vous devez faire à tous les moines. Les reve. 
nus des moines sont immenses, on Îe sait, quoique, dans 
des indications vagues, ils aient té fixés à un taux très 
modique. Jusqu'à présent, le clergé seul 2. pu vous don- 
ner une idée de l’immensité de ses biens, etle clergé avait 
le plus grand intérêt, comme la plus grande facilité, à ne 
vous offrir que des calculs infidèles, De là les erreurs 
même du gouvernement, Mais ces mêmes inexactitudes, 
que nous pouvons soupçonner avec vraisemblance, me 
font penser que la valeur des biens du clergé peut être du 
double de ce qu’on l’a cru jusqu'aujourd'hui. . . 

Nous devons aux religieux un traîtement juste et hon- 
nête. Nous devons les mettre à l'abri de tous les besoins, 
par cela même que dans leur état ils étaient à l’abri de 
tous les besoins; ainsi donc, je pense que vous devez aux 
religieux mendiants 800 livres, aux religieux non-men- 
diants 1,000 livres. 

Vous avez établi une différence dans le traitement à 
faire aux religieux rentès et À ceux qui ne le sont pas. 
Mais, messieurs, conserverez-vous cette différence lors- 
qu’il s'agira de fixer le sort des infirmes ou des vieillards ? 
non, sans doute : vous vous imposerez alors le devoir de 
la faire disparaître ; ilne faut ni du luxe ni des jouissances 
à l'homme infirme ct vieux ; il lui faut des secours; Îles 
besoins sont alors les mêmes pour tous les hommes, et 
ces besoins sont ceux de la nature. Je pense que, s’il 
devait exister une distinction, le religieux mendiant 
aurait peut-être plus de droits à vos égards que celui 
qui ne le fut pas. La vie du religieux mendiant ayant été
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plus active que celle du moine renté, les travaux ont rendu 
pour lui le fardeau de l’âge plus pesant. Je demande donc 
que vous fixiez un taux uniforme pour le religieux men- 
diant ou non-mendiant, quand il est infirme ou vieux, ct 
je fais de cet objet une motion expresse, que je remets sur. 
le bureau. re - 

M. DaRsave, — Je crois que, lorsque vous avez déter- 
miné la suppression des maisons religieuses, aucune idée 
d'avantage pécuniaire n'a eu part à cette délibération. 
Vous devez dés à présent fixer le sort des religieux. Vous 
avez décrêté hier que vous établiriez une distinction de 
traitement entre les religieux mendiants et les religieux 
non-mendiants. La différence relative à Fäge sera fondée 
sur celle des besoins. 

Je vous présente une observation particulitre, et qui ne 
Vous a pas encorc été soumise. Le religieux qui sortira du 
cloître à l’âge de quarante ans recevra de vous la pen- 
sion que vous croirez devoir à ceux qui sortiront à cet 
âge; mais ce même religieux, parvenu à l'âge de soixante 
ans, recevra-t-il la pension accordée aux religieux qui 
auront ce nombre d'années à l’époque de la surtie des cloi- 
tres? Voilà ce que je ne pense pas que vous puissiez vou- 
loir. Le moine libre à quarante ans peut travailler à aug- 
menter sa fortune; s’il ne le fait pas, il a tort, ctla nation 
ne peut ni ne doit le récompenser de son inertie, 

Cette observation me parait fondée sur la plus exacte 
équité ; j'ose vous en offrir une autre que je ne crois pas 
moins juste. 

Donnerez-vous aux religieux qui resteront dans leurs 
. cloîtres une somme égale 4 celle que vous accorderez à 
ceux qui se séculariseront ? Je réponds non. Il est évi-
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dent que ceux qui resteront dans leurs cloitres, ayant une 
habitation gratuite, auront, avec moins d'argent, la même 
aisance que ceux qui sortiront. D'ailleurs, il faut moins 
individuellement à des hommes destinés À vivre en com- 
.mun qu’à des hommes isolés. 

Je ne pense ‘pas, avec M, de Mirabeau, que le moindre 
sort fait aux moines doive être relatif au sort fait aux 
vicaires. Vous n'avez rien reçu des vicaires, vous ne leur 
devez que ce que vous voulez leur devoir: vous devez 
plus à des hommes que vous avez séparés de l'état qu'ils 
tenaient de la loi; vous devez les dédommager des sacri- 
fices que vous aviez autorisés; vous leur devez une exis= 
tence qui les mette à même de vivre dans la société. Je 
pense que les deux extrêmes doivent être pour les uns 
1.000 livres, pour les autres 800 livres. On vit avec 
Soo livres, on ne vit pas avec moins. Voici donc quelle 
est la proportion que j'établirais: 800 livres jusqu’à qua- 
rante ans; depuis quarante ans jusqu’à soixante, 1.000 li- 
vres; depuis soixante, 1.200 livres. 

M. Perion De VILLENEUVE. — Fixerez-vous dès à pré- 
sent le sort que vous devez faire aux religieux? ou atten- 
drez-vous les connaissances nécessaires pour vous déter- 
miner? Il serait imprudent, il serait inutile de prendre 
en ce moment un parti imprudent. Pouvez-vous pren- 
dre des engagements. sans être sûrs de les remplir ? 
Serez-vous sûrs que les pensions qui seraient accordées, 
ainsi qu'on vous le propose, n'excéderaient pas les re- 
venus des propriétés monastiques ? Vous avez sup- 
primé les dimes ; vous avez dès lors diminué de beau- 
coup ces propriétés, et vous ne savez pas À combien monte 
cette diminution; vous ne connaissez pas encore ce qui
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reste. Quoique, en prononçant l'abolition des vœux, vous 
ayez plutôt envisagé la matière sous des rapports de 
finances, vous n'avez sans doute pas voulu nuire aux 
finances. Quand la détermination soudaine que vous êtes 
prêts à prendre ne serait pas imprudente, elle serait au 
moins inutile. En effet, à quelle époque pourrez-vous 
payer les religieux? Si vous ne le pouvez qu’à une époque 
éloignée, pourquoi en fixer prématurément la quotité ? 
Est-ce pour que les religieux reprennent dès à présent 
leur, liberté? Mais, à l'instant où ils la reprendront, ils 
auront des besoins que vous ne pouvez dés à présent 
satisfaire. La proposition que M. de Mirabeau vous a faite 
hier n’a rien d’imprudent et d'inutile: elletranquillise les 
religieux sur leur sort, elle fixe avec justice des bornes à 
votre générosité, et vous laisse toute la latitude néces- 
saire. | : 

Je conclus à ce qu’en déclarant que le traitement qui 
sera fait aux religieux n'excédera pas celui que vous des- 
tinez aux Curés, et ne sera pas moindre de celui des 
vicaires, vous vous laissez le temps de vous instruire sur 
la valeur des propositions attachées aux établissements 
religieux. 

M. le Président fait lecture des différents projets de 
décret. : 
M. Marriseau, — Vous ne connaissez pas le nombre 

des religieux. On vous dit qu'il s’élêve à 17.000 ou 
18.000 : mais il reste encore les religieuses dont le nombre 
vst de 30.000 ; voilà 50.000 individus dont il faut assurer 
le sort. Vous ne connaissez pas la valeur des propriétés 
monastiques. La fortune des religieuses est à peu près 
pulle : elles existent presque toutes du travail de leurs
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mains ou les pensionnats. Ajoutez à cette considération 
que la plupart des maisons sont chargées de dettes : tous 
les jours il nous vient des mémoires à ce sujet. Lorsque 
vous avez mis les propriétés du clergé à la disposition de 
la nation, vous avez décrité plutôt une opération de 
finances; vous n'avez cependant pas voulu qu’elle fùt 
désastreuse pour les finances et pour les peuples; vous 
n'avez pas voulu vous imposer la nécessité de mettre de 
nouveaux impôts; vous avez entendu veiller au secours 
que la société doit aux pauvres; et jamais, non jamais, 
les circonstances ne demandtrent plus de grands secours. 
Les moines ont satisfait et satisfont encore à ce devoir. Si, 
par une générosité mal entendue, vous disposez entiére- 
ment de leurs biens en ouvrant les cloïtres, je vous le 
demande, que deviendront les indigents? Soyez justes, 
soyez prudents; vous devez aux religieux le nécessaire et 
rien de plus. On veut que vous ne leur donniez pas moins 
qu'aux vicaires; mais songez donc que les vicaires 
n'avaient que 500 livres (on interrompl, et on dit qu'ils 
#'avaient que 250 livres}, et l'on vous propose de fixer 
au moins à So livres la pension la plus faible des reli- 
gieux. Le vicaire emploie tout son temps pour la paroisse, 
il supporte le poids du jour et de la chaleur. On vous dit 
que les moines ne doivent pas avoir plus que les curés. Je . 
le crois. Un curé a des devoirs de charité à remplir; son 
état et le spectacle aflligeant de la misère l'obligent à 
répandre autour de lui des aumônes qu'appellent sans 
cesse l'indigence et la vieillesse. En vous proposant de 
fixer à ÿoo livres le premier terme de la proposition pour 
Les non rentés, le comité avait toutes ces puissantes 
considérations devant les yeux : il n'a pas changé d'avis. Si 
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vous leur accordez davantage, ils vivront dans l'oisiveré ; 
s'ils travaillent, leur sort ne sera-t-il pas plus heureux que 
celui de la plupart des ceclésiastiques? Faites-en des 
vicaires, et ils auront d'abord 1.400 ou 1.500 livres de 
revenu. Votre Comité se propose de vous engager à décider 
qu'on ne pourra devenir curé qu'après un temps déter- 
miné de vicariat, Un religieux pourra dés lors posséder 
une cure; cela dépendra de sa bonne conduite. 

IT faut que la prudence accompagne la générosité : songez aux dettes dont les maisons religieuses sont gre- 
vées ; songez à la suppression des dimes ; ne faites aujour- 
d’hui que des dispositions Provisoires; et si, par la suite, 
nos inquiétudes ne sont pas réalistes, vous donnerez ce 
que la prudence vous oblige en ce moment à retenir. 

M, TREILHARD. — Je ne me suis point écarté de l'avis 
du Comité en Proposant pour les mendiants -00, $0o, 
-900 livres, et pour les non-mendiants, 800, 900, 
1.000 livres. 

M. DE Mirabeau l'ainé, — J'observe, sur l'avis d’un 
des préopinants, qu'il parait avoir trop oublié que nous 
avons à considérer, dans le traitement à faire aux rclisieux, 
qu'il doit être en rapport avec leur fortune passée; que 
ce traitement est viager, et que notre possession sera per- 
pétuelle. Quant aux pauvres, sans doute un de nos plus 

. importants travaux est d'établir dans la socièté un telordre 
de choses que le pauvre trouve partout du travail et du 
pain. Quant aux vieillards, il n'est pas vrai qu'ils soient 
jamais dans le cas de recevoir laumône; leurs besoins sont 
une dette que la société ne peut s'empdcher d’acquitter. 
Lorsque vous avez prononcé que la loi ne reconnai- 
trait plus les vœux monastiques, vous n’avez pas voulu 

10
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que votre loi eût un effet rétroactif; et certes, elle 

aurait cet effet, si elle s’étendait jusque sur des habi- 

tudes contractées sous la sauvegarde de la loi. Vous ne 

pouvez détruire l'effet des vœux, et le sentiment mème 
de votre impuissance ne doit pas borner votre géné- 
rosité, | . 

On à voulu faire un parallèle entre les vicaires et les 
moines sécularisès, et l’on en a conclu que les premiers 
n'ayant que 500 livres, les seconds pouvaient ne pas 

obtenir davantage. J'ai senti toute l'importance de cette 

observation, mais considérez qu'un vicaire a de grands 
avantages: qu'il peut arriver à tout ce que promet la 
hiérarchie ecclésiastique ; considérez aussi que le vicaire 
n'a pas renoncé à ses droits patrimoniaux, qu’il a 

conservé tous ceux qu'offre la société, et vous conviendrez 
avec moi que, ces avantages étant perdus pour le moine, 

vous devez l'en dédommager. La latitude qu'a parcourue 
M. Barnave, entre 800 livres et 1.000 livres, est celle que 

j'avais voulu faire parcourir, parce qu'elle me parait 
juste. | 

Une autre observation se présente à mon esprit et me 

paraît digne de fiser votre attention. Le religieux rendu au 

siècle, condamné à une pension annuelle et fixe, arrivera 

dans ce monde dénué de beaucoup de choses de première 
nécessité. Comment se les procurera-t-il ? Il ne peut les 
attendre que de vous, et vous les lui devez. Je proposerais 

donc de dunner aux moines, dès l'instant où ils sortiront du 

cloitre, une somme à forfait ; par exemple, la moitié de 

leur pension en argent-monnaie; quoique nous n’ayons 
trés certainement pas eu l'intention de faire une opéra- 
tion de finance, je demande au préopinant la permission
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de présenter une observation financière, Accorder un sort plus favorable aux religieux qui sortiront du cloître qu'à ceux qui ÿ resteront, c’est se servir d’un moyen très léoi- time et très innocent de faire Évacuer les monastéres, de là disposition desquels nous avons grand besoin, 

On demande 4 aller aux voix, et la discussion est fer- mée. ' 
' Plusieurs projets de décrets, envoyés au bureau, sont lus successivement, Quelques-uns fixent à 500 livres le pre- mier terme de Ja Proportion du traitement des religieux non rentés. 

La priorité est accordée au projet du Comité. AL. Target propose en amendement d'accorder 1.200 li. vres aux religieux rentés, Septuagénaires ou infirmes. AL. Prieur demande que les religieux non rentés parti- - cipent à cette faveur,» . M. le marquis de Foccaczr. — Les Jésuites, à qui, dans des temps plus heureux, on a donné une modique pension de 400 livres, doivent obtenir de votre justice un sort égal à celui des religieux. Je fais de cette observation la matière d’un amendement, . 
On demande 2 question préalable sur tous les amen- dements, 
M. l'abbé De Moxrrsquiov, — J'ose croire qu'il est de votre humanité “de faire les exceptions demandées. La vieillesse et l’infirmité ont des droits à votre respect et ‘dès lors à votre générosité. Les Jésuites en ont à votre justice. Vous ne la refuserez point à cette congrégation célèbre, dans laquelle plusieurs d’entre vous Gnt fait sans doute leurs premières études, à ces infortunés dont les
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torts ont peut-être été un problème, mais dont les mal- 

© heurs n’en $ont pas un (1). 

‘Plusieurs membres demandent l'ajournement à huitaine 

de l'amendement relatif aux Jésuites, 

L'Assemblée décide le contraire. 

M. Barxave, — Le premier acte de la liberté naissante 

doit être de réparer les injustices du despotisme. Je pro- 

pose une rédaction de l'amendement en faveur des Jé- 
suites. 

La rédaction de M. Barnave est adoptée. 

Les amendements sont mis aux voix et le décret est 

prononcé. 

XII 

Autre débat sur les frères lais et les religieux 

Assemblée nationale constituante, séance du 20 février 1790. 

PROCÉS-VERBAL 

On a fait lecture du procès-verbal de la veille; elle à 
donné lieu à une observation d’un membre de l’Assem- 
blée qui, lui rappelant son décret sur l'égalité de traite- 

(} Courrier de Prorence : « Tous ces arrangements marchaient à leur 
conclusion, quand M. l'abbé de Montesquiou a rappelé une demande 
qui avait déjà été présentée par M. Lavie. Elle regarde les Jésuites, cet 
ordre célèbre qui 2 précédé dans le tombeau, il y à une trentaine 
d'années, tous les autres ordres qui vont le suivre. Il avait péri sous la 
verge du despotisme ; ceux-ci disparaissent devant le flambeau de la 
tiberté, L'Assemblée nationale, qui a tant à faire pour l'avenir, a voulu 
réparer à leur égard les torts du passé; elle a appelé les Jésuites à 
partager les dispositions de son équité... » 

 



CONGRÉGATIOXS RÉGULIÈRES 149 

ment à faire aux religieux, Pourvus Où non pourvus de bénéfices, à proposé qu'après ces mots : « qu’il ne sera point fait de distinction quant au traitement des religieux 
qui sortiraient du cloitre, entre les religieux pourvus de bénéfices ct ceux qui n’en sont point pourvus », il füt ajouté les mots suivants : « mais le sort de tous sera le même ». L'Assemblée à adopté cette addition, qui n’a pour objet ‘que de développer le sens de l’article avec plus de clarté, et a décidé que le décret ainsi corrigé serait inséré dans le procès-verbal de la veille, : 

Le rapporteur du Comité ecclésiastique a proposé l'ar- ticle suivant à la délibération de l'Assemblé 
s Les frères donnés, lais ou Convers, qui auront fait des vœux solennels, et qui voudront partir de leurs mai- Sons, auront par quartier et d'avance, savoir : 300 livres jusqu’à cinquante ans; 400 livres jusqu’à soixante-dix ans, et oo livres après soixante-dix ans. » 
Un amendement a été proposé et adopté par l'Assem- 

blée, qui a décrété l’article conçu de la manière suivante : 
a Les fréres lais où convers qui auront fait des vœux 

solennels, et les frères donnés qui rapporteront un enga- Sement contracté en bonne forme entre eux et leur mo- 
nastère, jouiront annuellement, quand ils sortiront de 
leurs maisons, à compter du jour qui sera incessamment 
réglé, de 300 livres jusqu'à cinquante ans, 400 livres jus- qu'à soixante-dix ans, et 500 livres après soixante-dix 
ans ; lesquelles sommes leur seront payées par quartier et 

‘d'avance. » 
Le rapporteur du Comité ecclésiastique a proposé l’ar- ticle suivant à la discussion de PAssemblée : 
a Les religieux qui partiront de leurs maisons n'en res- 
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teront pas moins incapables de toutes successions et dis- 

positions entre vifs et testamentaires ; ils pourront seule- 
ment recevoir des pensions ou rentes viagéres. » 

L'Assemblée a fermé la discussion sur cet article. Il 

avait donné lieu à un grand nombre de rédactions : celle 
du Comité a obtenu la priorité. Après avoir entendu 
quelques amendements, l'Assemblée a décidé qu’elle ven, 
recevrait pas davantage; on a demandé la question préa- 
lable sur tous les amendements, et ensuite la division de 

la question préalable. La division a été repoussée par l’As- 
semblée, qui à rejeté, par la question préalable, tous les 
amendements proposés. 

L'article mis aux voix, l’Assemblée l’a décrété sauf la’ 
rédaction. Il a été ainsi rédigé par le Comité ecclésias- 
tique : 

a Les religieux qui sortiront de leurs maisons demeu- 
reront incapables de succession, et ne pourront recevoir 
par donation, entre vifs et testamentaires, que des pen- 
sions de rentes viagères. » 

Mine séance 

COMPTE RENDU DU « MONITEUR » 

M. Treilbard présente, comme devant faire suite aux 
articles décrétés hier, le projet de décret suivant : 

« Les frères laïs, donnés ou convers qui auront fait des 
vœux solennels et qui voudront sortir de leurs maisons, 
recevront annuellement, à compter du jour qui sera inces- 
samment réglé, 300 livres jusqu'à cinquante ans, 400 li- 
vres jusqu’à soixante-dix ans, ct soo livres après soixante-
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dix ans, lesquelles sommes leur seront payées par quar- 
tier et d'avance, » 

M. Cats. — Les frères donnés ne font pas de vœux; 
ils donnent une somme -déterminte à un monastère, à 
condition qu’ils y resteront toute leur vie. Vous devez 
cependant les dédommager de ce sacrifice. On trouvera 
peut-être le dédommagement porté dans le projet trop 
considérable; mais considérez leur vieillesse, et ne crai- 
gnez pas une longue surcharge. Je propose un léger 
changement dans la rédaction : « Les frères lais ou 
convers, qui auront fait des vœux solennels, ainsi que les 
frères donnés qui rapporteront le contrat authentique de 
leur engagement, recevront annuellement, s'ils sortent de 
leurs maisons, 4 compter du jour qui sera incessamment 
réglé, 300 livres jusqu'à cinquante ans)” 400 livres jusqu’à 
soixante-dix ans, et oo livres après soixante-dix ans, les- 
quelles sommes leur seront payées par quartier et 
d'avance, » 

Cet article, ainsi rédigé, est décrète. 
Af. Camus propose d'ajouter, après cette expression du 

premier décret rendu hier: « et ceux qui ne sont pas 
pourvus de bénéfices », ces mots : « Je sort de tous serai 
le même ». Ce changement est, dit-il, dans l'esprit de 
l'Assemblée, : 

Cette addition est adoptée. 
M. TreiLHarD. — En permettant aux religieux de sor- 

tir des cloitres, vous n'avez pas entendu porter le trouble 
‘dans les familles. Le Comité ecclésiastique vous propose 
en conséquence le projet de décret suivant : 

« Les religieux qui sortiront de leurs maisons n’en 
“resteront pas moins incapables de toutes successions ou
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dispositions entre vifs et testimentaires; ils pourront 
seulement recevoir des pensions ou rentes viagéres. » 
M Mougins de ‘Roquefort demande qu'on accorde 

aux religieux la faculter de profiter des dispositions testa- 
mentaires de toutes autres personnes que de leurs pa- 
rents. 

M. GovriL DE PRÉreLxE: — Les motifs de l'incapacité 
qui avait été prononcée contre les religieux sont la crainte 
que les fortunes ne s'accumulent dans les cloitres,' et 
qu'ainsi des biens trop considérables ne soient enlevés à la 
circulation. Vous devez maintenir aujourd'hui cette inca- 
pacité, pour ne pas troubler les familles, pour assurer les 
espérances sur lesquelles beaucoup d'engagements ont 
êté contractés ; mais il faut prévoir tous les cas, et je pro- 
pose d’excepter les cas où il nese trouverait aucun parent - 
et où les religieux sécularisés seraient en concurrence 
avec le fisc. . 

M. Cauvs. — Les religieux pouvaient recevoir des libé- 
ralités, soit par des legs, soit par des donations. On doit 
leur laisser cette faculté hors du cloitre ; mais il faut leur 
refuser tout droit de succéder à titre universel. 

M. MarTiNEAU, — Votre décret ne doit avoir d'autre 
objet que de ne pas détruire les arrangements faits dans la 
famille des religieux; mais il ne peut ôter aux religieux 
sécularisés le droit de succéder, s'ils sont seuls héritiers 
de leurs pères. IT faut leur laisser la plénitude de tous les 
droits de citoyens'actifs, tant que l’exercice de ces droits 
ne peut nuire à aucun individu, Ce serait inutilement que 
vous les déclareriez incapables d’hériter, s’il leur est pos- 
sible d'accepter des donations testamentaires et entre vifs. 
Un des motifs du traitement que vous leur accordez est 
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l'impossibilité de succéder concurremment avec leurs 
fréres ; il ne faut pas leur donner une faculté qui équi- 
vaudrait à la successibilité. 

M. Camus propose un article rédigé dans cet esprit 
M. Boucur. — Je m'élève contre la proposition par 

laquelle M. Camus refuse seulement aus religieux le droit 
de succéder à titre universel, mais leur accorde celui de 
succéder à titre particulier, Tous les députés des pays de 
droit écrit se joindront à moi. Dans ces provinces, on 
peut donner les trois quarts de ses biens à titre parti- 
culier, 

M, l'abbé *°%* (1), — Si vous ôtez le droit de succéder 
aux religieux que vous rendez à l'état-civil, vous êtes en - 
contradiction avec Yous-mêmes; vous faites une loi qui 
créera des prévaricateurs ; vous faites une loi contraire à 
la nature. Le pére ne POurra pas disposer en faveur du 
fils que vous lui avez rendu, il ne pourra pas améliorer le 
sort de ce fils, augmenter sa fortune, si des infirmités 
accroissent ses besoins, Vous accorderez la faculté de rece- 
voir des pensions; mais voulez-vous forcer ce père à déna= | 
turer son bien ? Je propose de décréter que jamais un reli- 
gieux sécularisé ne pourra hériter ab intestal mais a 
festalo. Alors vous n'avez plus 4 craindre de troubler les 
familles, et vous assurerez les droits de la nature, 

M. TarGer. — Il ÿ a deux manières d'envisager Ja 
question : sous le rapport du principe et sous celui de Ja 
tranquillité de la société. Sous le rapport du principe, —— . 

(2) Les autres journaux ne nous donnent pas le nom de cet abbé, Mais le Journal de Le Hodey et le Point du Jour mentionnent un dis. cours de l'évèque de Rodez {Scignelay-Colbert), qui est conçu 4 peu près dans le même sens,
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vous leur accordez tous les droits civils; sous celui de la 

tranquillité publique, il faut distinguer les successions et 

les donations directes des successions et donations colla- 

térales ; je ne crois pas que des espérances puissent être 

fondées sur des successions collatérales qui peuvent 
échapper à tout le monde. 

M. Prieur, — Dans le traitement des religieux sécula- 
“risés, vous avez fait entrer la perte du droit de succéder ; 
vous pouvez donc sans injustice continuer cette incapa- 
cité, soit en ligne directe, soit en ligne collatérale; mais 

vous devez conserver aux religieux la faculté de recevoir, 
par des dispositions bénévoles, des pensions alimentaires 
et modérées. 

On ferme la discussion. La priorité est demandte pour 
l'avis du Comité. 

M. Fréreau. — Le projet du Comité renferme un 
vice de rédaction insupportable. 11 n'ya en France que 
deux manitres de succéder: des dispositions testamen- 

taires et des donations entre vifs; vous les proscrivez à 
égard des religieux et vous permettez cependant qu'ils 
reçoivent des pensions et des rentes viagères. J'adopte 
Pavis de M. Camus. 

L'Assemblée délibère et accorde la priorité à l'avis du 
Comité, 

M. DE CusTixE. — 1] me paraît impossible que vous ne 
fassiez pas une exception en faveur des religieux qui, 
n'étant pas engagés dans les ordres, rentreront dans le 
monde et voudront se marier, 

M, Durorr. — On a présenté dans la discussion des 
opinions dont quelques-unes doivent former des amen- 
dements, Je propose d'ajouter au projet du Comité :
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19 que les religieux sécularisés rentrent dans tous leurs 
droits civils et politiques ; 2° qu'ils peuvent succéder en 
ligne directe, s'ils sont fils uniques ; 3° qu'ils peuvent 
succéder aux personnes qui leur sont étrangères. 

M. Pepulus demande la question préalable sur tous les 
amendements. . 

On propose la division sur cette question. Cette pro- 
position est rcjette. 

L'Assemblée décide qu’il n'y a pas lieu à délibérer sur 
les amendements, 

On demande l'ajournement, 1! est rejeté, 
L'article est adopté tel qu'il a été présenté par 

M. Treilhard, au nom du Comité ecclésiastique. 

XI 

Débat et décret sur la capacité des religieux sortis 
du cloïitre 

dssemblée nationale constituante, sésmee du 19 mars 1790. 

PROCÈS-VERBAL 

Un membre du Comité ceclésiastique (1) a proposé, au 
nom,de ce Comité, un projet de décret contenant diverses 
dispositions relatives aux religieux des diflérents ordres 
du royaume. Lecture faite du premier article, un membre 
2 proposé pour amendement qu’au lieu de ces mots : ils 
auront la capacité, on substituñt ce mot : pourront. 
— 

(2) Treilhard,
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Cet amendement a été adopté. 
Un autre membre à demandé qu’au lieu du mot: pécule, 

il füt dit des biens meubles et immeubles ; cet amendement, 
mis aux voix, a été décrété. ° 

Un autre membre (1) a proposé que, par addition à 
cet article, il für dit que, lorsque les religieux se trouve- 
raient en concours avec le fisc, ils hériteraient en ce cas, 
par préférence à lui ; l'Assemblée a adopté cette addition, 
et rendu le décret suivant : 

« ARTICLE PREMIER. Lorsque les religieux sortis de leurs 
maisons ne se trouveront en concours qu'avec le fisc, ils 
hériteront, dans ce cas, préalablement à lui. 

«2. ls pourront disposer, par donations entre vifs 
et testamentaires, des biens meubles et immeubles 
acquis depuis la sortie du cloître, et, à défaut de disposi- 
tions de leur part, lesdits biens passeront aux parents les 
plus proches. » 

Le rapporteur du Comité ecclésiastique a fait lecture 
du second article du décret. 

Après cette lecture, un membre (2) a proposé pour 
amendement que les religieux qui préféreraient de se réunir 
dans les maisons qui leur seraient indiquées jouissent 
d'une pension égale sans distinction d'âge, et sans qu'il y 
ait de différence de traitement entre les religieux et les 
frères lais. 

Un autre membre (3) a proposé pour second amende- 
ment qu’il füt décrété que les réparations usufruititres ne 

  

(1) Bouche. 
2} L'abbé Goutte, 
(3) Camus. 
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seraient pas mises à Ja charge des religieux ainsi réunis, 
‘mais seulement locatives. 

Un membre a demandé par amendement que les reli- 
gieux fussent chargés des frais du culte. 

Un autre a fait le sous-amendement que les églises 
paroissiales fussent exceptées. 

Un membre à proposé pour amendement que les reli- 
gieux qui se réunissent dans Jes maisons qui leur sont 
indiquées jouissent du mobilier qui existe dans ces mai- 
sons, ou qui doit avoir été constaté en exécution des dé- 
crets de l'Assemblée. 

On a proposé pour sous-2mendement qu’ils n’en joui- 
ront que comme dépositaires, notamment des ornements, 
vases sacrés, bibliothèques, et à la charge deles représen--. 
ter aux municipalités, toutes les fois qu’elles F'exigeront. 

Deux autres amendements ont &té faits, savoir : 
1° que le mobilier des maisons supprimées füt porté dans 
les maisons religieuses habitées par des religieux réunis ; 
2° que ces maisons leur fussent naturellement remises en 
bon état. 

Un autre a demandé que les religieux fussent payés en 
florins, c’est-i-dire un quart en sus du taux des autres 
provinces. - 

L'amendement relatif aux réparations usufruitières mis 
aux voix, ila té décrété qu’elles ne seraient pas à la 
charge des religieux, qui ne seraient tenus que des loca- 
tives, ‘ : 

On a demandé la question préalable sur le premier 
amendement, qui proposait un traitement égal pour les 
religieux sans distinction d'âge, et sans qu'il puisse être 
différent pour les frères lais.
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La question préalable étant mise aux voix, il a été 
décrété qu'il n’y avait pas lieu à délibérer. É 

L'amendement et le sous-amendement, que les reli- 
gieux fussent chargés des frais du culte, excepté toutefois 
lorsque les églises seraient paroissiales, ayant été mis aux 
voix, ils ont été décrétés. 

L'Assemblée à demandé une nouvelle lecture de l'ar- 
ticle; cette lecture faite, un membre a proposé pour 
amendement que la pension de chaque religieux d'ordre 
renté, qui voudrait vivre dans son cloître, füt fixée à 
800 livres, et que celle des religieux mendiants, dans le 
même cas, le füt à 600 livres. 

La discussion a eu lieu sur cet amendement; ensuite on 
a proposé la question préalable ; elle a été mise aux 
voir. 

M. le Président ayant annoncé, de l'avis du bureau, 
qu'il lui avait paru que l’Assemblée avait décrèté qu'ily 
avait lieu à délibérer, on a, sur cette observation, réclamé 
l'appel nominal. 

Un membre à proposé que cet appel ait lieu sur l'a- 
mendement lui-même, afin d’épargner la perte du temps 
qu'entraïnerait l'appel nominal sur la question préa- 
able: . -S 

La motion mise aux voix, l'Assemblée l'a décrétée ; 
ensuite, l'appel nominal ayant eu lieu, l'Assemblée a rejeté 
l'amendement et demandé une nouvelle lecture de l’ar- 
ticle 3 du projet de décret, pour qu'il füt délibéré et 
décrété. 

Cette lecture faite, un membre a proposé pour amen- 
dement, que la jouissance portée par cet article en faveur 
des religieux füt restreinte à celle des bâtiments destinés à
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l'habitation, leurs dépendances ct aux jardins, que les 
clos en fussent exceptés, mais qu'ils pussent leur être 
loués sur le pied de l'estimation qui en serait fait par les 
directoires des districts, au moyen de quoi leurs pensions 
diminueraient de pareilles sommes portées aux dites esti. 
mations. 

Unautre membre a proposé, par sous-amendement, que 
les religieux dans les villes fussent restreints avec leurs 
pensions à un jardin et potager, et qu’on Jeur laissit dans 
les campagnes, entre le jardin et le potager, le clos en 
dépendant, quand, indépendamment de la pension, il ne 
serait pas de plus de six arpents. ‘ 

Un autre membre a proposé, par sous-amendement, 
qu’au lieu de jardin et potager, il füt dit jardin potager et 
que la conjonction et füt supprimée. 

Cet amendement mis aux voix, ila été décrété, 
Le rapporteur du Comité ecclésiastique a ensuite pro- 

posé une rédaction qui comprenait tous ces amendements, 
et qui levait les difficultés auxquelles donnait lieu leur 
insertion avec la motion principale, qui n'avait pu être 
faite sur Le champ avec suite ct exactitude. 

L'Assemblée a adopté cette proposition et la rédaction 
du rapporteur du Comité ecclésiastique; en conséquence, 
elle a rendu le décret suivant : 

a Art. 3. Les religieux qui préféreront de se retirer 
dans les maisons qui leur seront indiquées jouiront, dans 
les villes, des bitiments à leur usage et jardins potagers 
en dépendant; et, dans les Campagnes, ils jouiront encore 
des enclos ÿ attenant, jusqu'à concurrence de six arpents, 
mesure de Paris, le tout à la charge des réparations loca- 
tives, et des frais du culte,” excepté toutefois lorsque les
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églises seront paroissiales. Ilsera encore assigné aux- 
dites maisons un traitement annuel à raison du nombre 
des religieux qui y résideront. Ce traitement sera propor- 
tionné à l’âge des religieux, eten tout conforme aux 
traitements décrétés pour ceux qui sortiront de leurs 
maisons. 

« L'Assemblée nationale se réserve de décréter l'époque 
et la manière d'acquitter lesdits traitements, et la quête 
demeurera alors interdite à tous les religieux » (). 

"XIV. 

Décret sur l’état des biens des religieux 

et de leurs personnes 

- Assemblée nationale constituante, séaxce du 20 mars 1790. 

PROCÈS-VERBAL 

L'ordre du jour appelait la discussion des eux articles 
proposés par le Comité ecclésiastique pour assurer la 
conservation du mobilier des maisons religieuses. 

Des réclamations se sont élevées pour faire renvoyer 
cette discussion à une séance du matin; l'Assemblée, 
consultée sur ces réclamations, les a rejetées, et la discus- 
sion a été ouverte. ‘ 

Il a été proposé un amendement tendant à étendre le 

  

(1) Ce décret fut sanctionné le 26 niars 1590.
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premier article à fous les religieux affiliés aux différentes maisons; cet amendement a été adopté. 

Un autre amendement, qui avait pour objct la notifica- tion solennelle du décret du 13 février dernier à tous les couvents de religieuses, à été ajourné. 
Il a été demandé, Par un troisième amendement, que les officiers municipaux des villes Jes plus voisines des monastères, qui ne dépendent d'aucune municipalité, fussent commis Pour remplir, dans ces monastères, les fonctions mentionnées dans l'article, . Un sous-amendement à 46 Proposé pour que cet amendement fût étendu à tous Jes monastères de Ja cam- pagne. 

La question préalable à êré invoquée contre ce sous- amendement, et l'Assemblée a décidé qu’il n’y avait pas lieu à délibérer. 
. L'amendement à été mis aux voix, et l'Assemblée l'a adopté, 

En conséquence, l'article a êté décrété dans les termes suivants : 
« Les officiers municipaux se transporteront, dans la huitaine de la publication du présent décret, dans toutes les maisons de religieux de Icur territoire, s'ÿ feront représenter tous les registres ct comptes de régie, les arréteront, et formeront un résultat des revenus et des époques de leurs échéances. Ils dresseront sur papier libre, et sans frais, un état ct description sommaire de l'argenterie, argent monnayé, des effets de Ja sacristie, bibliothèque, livres, manusérits, médailles et du mobilier le plus précieux de là maison en présence de tous les relioieux, à Ia charge et garde desquels ils laisseront les- 

11
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dits objets, et dont ils recevront les déclarations sur l’état 

actuel de leurs maisons, de leurs dettes mobilières et im- 

mobilières et des titres qui les constatent. 

« Les officiers municipaux dresseront aussi un dtat des 

‘religieux profès de chaque maison et de ceux qui y sont 

affiliés, avec leur nom, leur äge et les places qu'ils 

occupent. Ils recevront la déclaration de ceux qui vou- 

dront s'expliquer sur leur intention de sortir des 

maisons de leur ordre ou d'y rester, et ils vérifieront le 

nombre des sujets que chaque maison religieuse pourrait 

contenir. ° 
& Dans le cas où une maison religieuse ne dépendrait 

d'aucune municipalité, et formerait seule un territoire 
séparé, toutes les opérations ci-dessus ÿ seront faites par 

les officiers municipaux de la ville la plus prochaine. » 

Le deuxième article a été lu et déerété ainsi qu'il 

suit : ° 

« Huitaine après, lesdits officiers municipaux enver- 

ront à l'Assemblée nationale une expédition des procés- 

verbaux et des états mentionnés en l'article précédent; 

l'Assemblée nationale réglera ensuite l'époque et les 

caisses où commenceront à être acquittés les traitements 

fixés, tant pour les religieux qui sortiront que pour les 

maisons dans lesquelles seront tenus de se retirer ceux 

qui ne voudront pas sortir. 

«& L'Assemblée nationale ajourne les autres articles du 

rapport de son Comité ecclésiastique, et, en attendant, les 

religieux, tant qu’ils resteront dans leurs maisons, ÿ 

vivront comme par le passé, et seront les officiers des 

dites maisons tenus de donner aux différentes natures de 

biens qu’ils exploiteront les soins nécessaires pour leur
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© Conservation et pour préparer la prochaine récolte, et, en 
cas de négligence de leur part, les municipalités y pour- 
Yoiront aux frais desdites maisons. » 

XV 

Décret du 8 octobre 1790 

[Dans la séance du 6 août 1790, au soir, au nom du Conité 
ecclésiastique, Chasset présenta un « projet de décret pour accé- 
lérer la liquidation et le paiement du traitement du clergé 
actuel », I fut imprimé à part (Bibl. nat., Le 29 829, in-8°; on 
le trouvera aussi dans le Moniteur, réimpression, t. V,p. 350}, 
Discuté dans les stances des 8, 9, 14, 15, 16, 18, 21 25, 
25 septembre et 4, $ et S octobre 1790, considérablement accru, 
il devint le grand décret du 8 octobre 1790, qu'on appelle quel- 
quefois le décret du 14 octobre 1790, parce que c'est le 14 qu'il 
fut sanctionné. Voici ce décret:} ! 

L'Assemblée nationale décrète ce qui suit : 

Tire Ier 

Des religieux 

ARTICLE PREMIER. Le traitement fixé pour. les religieux 
par le décret du 13 février dernier commencera À être 
payé au ze janvier 1791 pour l'année 1790. 

À cette époque, il sera fait compte, avec les religieux 
qui se présenteront pour recevoir leur traitement, de tout
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ce qu’ils auront touché, à compter du 19° janvier 1790, 

etil ne leur sera remis que Ja somme qui se trouvera 

nécessaire pour compléter leur traitement, en faisant, 

d’ailleurs, pour lesdits religieux, les déclarations qui 

seront présentées ci-après. À l'égard des religieux vivant 
habituellement et actuellement de quêtes et d’aumônes, 

et qui seront demeurés dans leurs couvents, il y sera 

pourvu ci-après pour la présente année, et le premier 
quartier de léur pension leur sera payé, ainsi qu’à ceux 
qui sortiront dans les premiers jours du mois de janvier 
1791. 

2. En conséquence, chaque supérieur local fournira 

äsa municipalité, avant le 1e" novembre prochain, un 

état signé de lui et certifié par le supérieur provincial ou 
son vicaire général, contenant le nom, l'âge et la date de 

la profession de tous les religieux qui habitaient sa mai- 
son à l’époque de la publication du décret du 29 octobre ” 
dernier (1). 

3. Chaque religieux fournira dans le même délai, à 

la municipalité de la maïson dans laquelle il a résidé en 

dernier lieu, un extrait en forme de ses actes de baptème” 

et de profession, avec sa déclaration de lui signée, s’il dé- 

sire où non continuer la vie commune. 

4. Les municipalités dresseront un tableau de tous les 
religieux de leur arrondissement, avec l'indication de 
leurs noms, de leur âge, de la date de leur profession et 
de la déclaration qu’ils auront faite ; et sera ledit tableau 

  

{1} 1 n'y a pas de décret sur les religieux à la date du 29 octobre 
1789. 1 s'agit sans doute du décret du 28 octobre 1789 qui suspendait 
l'émission des vœux. Voir plus haut, p. 47.
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envoyé par elle aux directoires de district, dans la pre- 
mière quinzaine du mois de novembre. 

5+ Les directoires de district formeront de ées ta- 
bleaux particuliers un tableau général, qui sera adressé au 
directoire du département dans la seconde quinzaine du 
mois de novembre. ‘ 

6. Le directoire de chaque département formera le 
tableau de tous les religieux de son arrondissement et de 
la manière prescrite par l’article 4 ci-dessus, et il enverra 
ledit tableau À l'Assemblée nationale, dans le cours du 
mois de décembre, avec un état des maisons religieuses 
du département qui seraient susceptibles de recevoir au 
moins vingt personnes, sans y comprendre les domes- 
tiques: : 

7. Les paÿements qui devront être faits au mois de 
janvier prochain aux religieux qui n'auront pas préféré 
de vivre en commun seront effectués par le trésorier du 
district de la maison où ils ont résidé en dernier lieu, sur 
leurs quittances ou sur celles de leur fondé de pouvoirs 
spécial; et seront tenus, quand ils ne recevront pas cux- 
mêmes, de joindre à ladite quittance un certificat de vie, 
qui leur sera délivré sans frais par les officiers de leur mu- 
nicipalité, 

8. Pourront lesdits religieux, en quittant leurs mai- 
sons, disposer du mobilier de leurs chambres et ccl- 
Jules seulement, et des effets qu’ils prouveront avoir été 
à leur usage exclusif et personnel, sans toutefois qu'ils 
puissent enlever lesdits effets qu'après avoir prévenu la 
municipalité du lieu et sur la permission qu’elle en aura 
donnée, 

9: Dans les maisons religieuses où se trouvent des
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curés conventuels, les directoires de distriet prélèveront 
sur le mobilier commun les meubles et effets de première 
nécessité pour le nouvel établissement desdits curés. 

10. Les religieux qui sont sortis de leurs maisons 
depuis la publication du décret du 29 octobre der- 
nier, sans avoir disposé des cffcts mentionnés en l'ar- 
ticle précédent, pourront les réclamer, s’ils existent dans 
leurs maisons, et les faire enlever sur la permission de la 
municipalité. 

11. Seront tous les religieux qui n'auront pas pré- 
féré la vie commune tenus d'indiquer, dans la quittance 
du payement qui leur sera fait au mois de janvier pro- 
chain, le lieu où ils se préparent de fixer leur résidence ; 
et seront les termes subsèquents de leurs pensions acquit- 
têes par les receveurs du district où ils résideront, sur 
leur quittance ou sur celle de leur fondé de pouvoirs, 
ainsi qu'il est expliqué par l'article 7 ci-dessus. 

12. Ilsera indiqué, dans le cours du mois de janvier 
prochain, aux religieux qui auroct préféré une vie com 
mune, des maisons dans lesquelles ils seront tenus de se 
retirer avant le 1er avril suivants et pourront lesdits reli- 
gieux emporter avec eux le mobilier: à leur usage, 
conformément à l’article 8 du présent décret, 

13. Le premier payement de Ja pension des reli- 
gicux mentionnés en l'article précédent sera fait dans les 
premiers jours du mois de janvier par le receveur de leur 
district, sur la quittance des procureur etéconome actuels 
des maisons qu'ils habitent, à laquelle sera annexé l'état 
des religieux restants, signé de tous ct visé par la muni- 
cipalité du lieu. ‘ 

14. Les termes suivants desdites pensions seront 
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aussi acquittés par les receveurs des districts dans l'arron- 
dissement desquels seront situées les maisons, sur la quit- 
tance du procureur ou économe qui aura été choisi, ainsi 
qu'il sera dit ci-après, laquelle quittance contiendra les 
noms de tous les religieux, ct sera viste par la municipa- 
lité, 

15. Les payements mentionnés dans les deux articles 
précédents et dans les articles 7 et 10 ci-dessus, s'effectue- 
ront dans l'ordre et la manière prescrits par les ar- 
ticles 40 et 41 du décret du 11 août dernier. 

16. Dans l'indication des maisons pour les religieux 
qui préfèrent la vie commune, on choisira de préférence 
les plus vastes, les plus commodes, et dont les bâtiments 
se trouveront dans le mcilleur état, sans distinction des 
différents ordres auxquels ces maisons ont pu appartenir. 

17. Chaque maison contiendra au moins vingt reli- 
gicux. 

18. Les religieux qui étaient du même ordre seront 
placés ensemble, autant que faire se pourra; pourront 
néanmoins des religieux de différents ordres être réunis, 
quand cela sera nécessaire pour compléter le nombre 
prescrit par l’article précédent, en observant toutefois de 
nc confondre que des ordres dont lestraitements sont uni- 
formes. 

19. Tous les religieux qui, par les statuts et règles de 
leur ordre, où en vertu de bulles par eux obtenues, avaient 

  

le privilège de mendier, jouiront du traitement fixé pour 
les religieux mendiants, encore que de fait ils ne fussent 
plus dans l’usage de mendier à l'époque du. 29 octobre 
dernier. 

20. Les frères ais, donnés ou convers, qui pré 
t 
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reront une vie commune, seront répartis dans différentes 
maisons assigntes aux religieux, Pourront néanmoins 
ceux qui désireront vivre entre eux seulement être placés 
daus des maisons particulitres qui leur seront indiquées ; 
et, à cet effet, lesdits frères ais, donnés ou convers, 
cxpliqueront, dans la déclaration mentionnée en l'anicle 3 
du présent décret, s'ils entendent ou non être placés 
avec tous les religieux, ct, faute par eux de faire ladite 
déclaration, il leur sera assigné des maisons particulières. 

21. Aussitôt que les religieux seront arrivés dans 
les maisons à eux indiquées, ils choisiront entre cux, au 
srutin et à la pluralité absolue des suffrages, dans une 
assemblée qui sera présidée par un officier de la munici- 
palité, un supérieur et un Procureur ou économe, lesquels 
seront renouvelés tous les deux ans de la même manière; 
Pourront néanmoins les mêmes personnes être réèlues 
autant de fois qu'il plaira aux autres membres de la maison. 

22. Immédiatement après lesdites élections, les” reli- 
gieux feront dans chaque maison, à la pluralité des voix, 
un réglement pour fixer les heures des offices, des repas, 
de la clôture des portes, et généralement tous les autres 
objets de. leur police intérieure, Une expédition dudit 
réglement sera déposte dans le jour au greffe du district 
et à celui de la municipalité, qui sera tenue de veiller à 
son exécution. ° 

23. Les costumes particuliers de tous les ordres 
religieux demeurent abolis ut, en conséquence, chaque 
religieux sera libre de se vêtir comme bon Jui semblera, 

24. Le procureur ou l’économe de la maison recevra 
les pensions, ainsi qu'il a été expliqué ci-dessus: il en 
fera Femploi conformément au réglement qui aura été 
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arrêté par les religieux, et rendra tous les ans à la maison 
le compte de son administration. : 

25. Les maisons qui se trouveront réduites à douze 
religieux, par la retraite ou le décès des autres, seront 
supprimées ct réunies à d'autres maisons. 

26. Les religieux qui, ayant été sécularisés, et ceux 
qui, ayant quitté la vie mouastique, ne seraient pas ren- 
très dans leur ordre avant la publication du décret du 
20 octobre, ensemble ceux qui avaient abandonné volon- 
tairement leurs maisons sans le consentement et la per- 
mission de leurs supérieurs, n'auront aucundroitaux pen- 
sions décrétécs le 13 février dernier. © 

27. Les religieux nés hors du royaume, qui n'ont 
pas fait leur profession en France, ou qui, ayant fait leur 
profession dans une maison française, n'y étaient pas 
fixés pour toujours, avant l'époque du 29 octobre dernier, 
‘n'auront pareillement aucun droit aux pensions. 

28. Les religieux actuellement pourvus d'une cure 
ne pourront prétendre à aucune pension en leur qualité 
de religieux, même en donnant la démission de Ja cure 
dont ils sont pourvus. 

29. Ne sont compris dans les dispositions des dé- 
crets concernant les religieux, que ceux qui étaient dans 
les ordres supprimés en vertu des lettres patentesenreais- 
tres sans réclamation avant l'époque de la publication du 
décret du 13 février dernier, ct sera leur sort réglé par les 
décrets concernant le clergé séculier, sans néanmoins 
aucune dérogation à l'article 2 du décret des 19 et 
20 février, en ce qui concerne les Jésuites (1). 

    

  

(:) Voir plus baut, p. a3r.
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30. Les religieux pourront être employés comme 
vicaires, et même devenir éligibles aux cures, Dans Je cas 
où ils occuperaient un emploi dont le traitement serait 
inférieur à leur pension, ils jouiront pour tout traitement 
du montant de Jadite pension; dans fe cas où le traite. 
ment de leur emploi serait supérieur, ils ne jouiront que 
dudit traitement, . 

31. Les successions des curés réguliers et celles des 
religieux sortis de leurs maisons, qui sont décédés depuis 
le 13 février dernicr, seront rüglées conformément à l’ar- 
ticle 3 du décret des 19 ct 20 mars dernier, et seront en 
conséquence recucillies par leurs parents les plus proches 
conformément auxdits articles. ° 

32. I sera dressé, sur les tableaux des religieux qui 
seront envoyés par les directoires des départements, un 
état général de tous Jes religieux, dans lequel scront dis- 
tingués ceux qui auront préféré la vie commune et ceux 
qui l'auront quittée ; sera ledit état rendu public par la 
voie de l'impression. 

33. Les municipalités seront tenues de donner avis 
aux directoires de district du décès de chaque religieux, 
soit qu’il ait quitté, soit qu'il ait continué la vie com- 
mune, ct ce dans Ja quinzaine dudit décés. Le district 
instruira, tous les trois mois, le directoire du dépar- 
tement des religieux qui pourraient être décidés dans 
son arrondissement : le directoire du département en- 
verra, tous Îes ans, au Corps législatif les noms desdits 
religieux pour en étre dressé une liste qui sera rendue 
publique. . 

Fo 
31. Tous religieux, sans distinction, avant de tou- 

cher leurs pensions seront tenus de déclarer s'ils ont pris |
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ou reçu quelques sommes, ou partagé quelques eflcts 
appartenant à leur maison ou à leur ordre, autres que 
ceux mentionnés en l’article 8 ci-dessus et d'en imputer 
le montant sur le quartier ou sur Les quartiers à échoir de 
leurs pensions. Ne pourront les receveurs de districts 
payer aucune pension religieuse que sur le vu de ladite 
déclaration, laquelle sera et demeurera annexée à Ja 
quittance de chaque religieux, et seront ceux qui auront 
fait une fausse déclaration, privés pour toujours de leurs - 
pensions. 

35- Les religieux sortis de leurs maisons depuis le 
29 octobre dernier, ou qui désireront en sortir avant le 
1e janvier 1791, recevront provisoirement, jusqu’à cette 
tpoque, un secours qui sera fixé par Île directoire des 
départements, sur l'avis des directoires de district, et 
d'après la demande des municipalités, sans néanmoins 

© que ledit secours puisse dans aucun cas exctder la pro- 
portion des traitements fixés par le décret des 19°et 
20 février dernier; et sauf à compter ainsi qu’il a été réglé” 
par l’article premier du présent titre. 

36. Ne pourront néanmoins les religieux actuellement 
occupés à l'éducation publique et au soulagement des 
malades quitter leurs maisons, sans, au préalable, avoir 
prévenu les municipalités six mois d'avance, ou sans un 
consentement par écrit desdites municipalités. 

37- Il sera parcillement accordé pour la fin de la 
présente année, par les directoires de département, sur 
l'avis des directoires de district, ct d'aprés la demande des 
municipalités, des secours aux maisons qui ne jouissent 
d'aucun revenu ou dont les revenus sont notoirement 
insuffisants pour l'entretien des membres qui les compo-
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“sent et sauf comptes, conformément à l’article premier 
ci-dessus. 

Titre II 

Des religieuses 

ARTICLE PREMIER, Les revenus des maisons religieuses qui sont inférieurs à Ja somme de 700 livres à raison de chaque religieuse de chœur, de 350 livres à raison de Chaque sœur converse où donnée, et à la somme qui sera ci-après réglée pour les abbesses perpétuelles et inamo- vibles, ou qui n’excédent pas lesdites sommes, n’éprou- Yeront aucune réduction, et il sera tenu compte auxdites maisons de la totalité des revenus dont elles jouissent, 
2. Dans les maisons où les revenus excèdent la somme de 700 livres à raison de chaque professe et celle de 350 livres à raison de chique sœur donnée ou converse, il ne scra tenu compte desdits revenus que jusqu'à concurrence desdites sommes. 
3+ Demeurent provisoirement exceptées des dispo- 

sitions de l’article précédent, les maisons actuellement occupées À l'éducation publique et au souligement des malades, et il leur sera tenu compte de la totalité de leurs revenus jusqu’à ce qu'il en soit autrement ordonné. 
4. Dans les maisons dont les revenus sont inférieurs 

‘à 7oo livres pour chaque professe et à 350 livres pour 
chaque sœur donnée ou converse, les traitements des reli. gicuses qui décéderont les premières accroitront les traitements des survivantes jusqu’à concurrence desdites sommes.
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S- Il sera accordé, sur l'avis des directoires de dé- 
partement, un secours annucl aux maisons qui, par la 
destruction de la mendicité où par la privation d'autres 
ressources dont elles avaient joui jusqu'à présent, n'au- 
ront plus un revenu suffisant pour leur existence ; mais 
ces secours, unis aux revenus de chaque maison, ne pour- 
ront excéder la somme de 300 livres par année pour 

| sage religieuse. 

+ Le traitement des sœurs converses et éonnées, 
dns les cas réglés par les articles 4 et 5 ci-dessus, sera 
moitié de celui des religicuses de chœur. 

7: Dans le cas où es religieuses renonceraient au 
bénéfice de la disposition du décret qui leur permet de 
rester dans leurs maisons, les emplacements en seront 
alinés, et les intérêts du prix employés 4 l'augmentation 
des traitements j jusqu’ à concurrence des sommes portées 
en l'article premier. 

8. Les religieuses qui, ayant quitté Ja vie monastique 
en vertu d'un bref du pape, ne seraient pas rentrées dans 
leurs maisons avant la publication du décret du 29 octobre 
dernier, celles qui auraient, avant la même époque, aban- 
donné valontairement leurs maisons sans la permission et 
le consentement de leurs supérieures, ne seront comprises 
dans l’état de celles qui ont droit aux pensions. 

9. Celles qui n'étaient sorties d'une maison reli- 

gieuse que pour aller dans une autre seront portées dans 

l’état de la maison où elles ont fait profession, pour jouir 
d’un traitement proportionné aux revenus de ladite mai- 
son, 

to. Les religieuses nées en pays étrangers, ct qui se 

trouvent dans une maison de France sans ÿ avoir fait pro-
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fession, ne seront comprises dans l'état de ladite maison ; 
et néanmoins elles continueront provisoirement d'y 
rester, l'Assemblée nationale s’y réservant de statuer in- 
cessimment sur leur sort. 

11. La masse des revenus de chaque maison sera 
formée d’après les principes et de la manitre prescrite par 
les articles 22, 23 et 24 du décret du 24 juillet, concer- 
nant le traitement du clergé actuel. 

12. Seront portés dans ladite masse les secours 
annuels que les maisons étaient dans Pusage de recevoir, 
soit sur la caisse des économats, soit sur celle du clergé, 
soit sur toute autre caisse publique. 

13. À compter du 1er janvier 1791, le traitement des 
religieuses sera acquitté par quartier et d'avance, par les 
receveurs de leurs districts, sur une quittance de l’économe 
donnée au pied d’un état contenant Je nom de toutes les 
religieuses qui auront déclaré rester ct qui seront en 
effet dans la maison ; ledit état sera signé des religieuses, 
et visé par la municipalité, 

14. I sera dressé en conséquence par les municipa- 
lités de chaque lieu un état de toutes les religieuses de 
lcur arrondissement, lequel sera adressé au directoire du 
district dans le courant du mois d'octobre. . . 

15. En formant cet état, les municipalités recevront 
déclaration des religieuses, si elles entendent sortir de 
leurs maisons, ou si elles préfèrent de continuer la vie 
commune, et, pour ÿ parvenir, elles se transporteront 
dans les maisons à l'effet de prendre lesdites déclarations 
de chaque religieuse en particulier. Feront lesdites 
municipalités mention de ladite déclaration, dans l'état 
qu’elles enverront au. directoire du district. 

 



  

CONGRÉGATIONS RÉGULIÈRES 175 

16. Les directoires de district formeront au plus tôt 
un état des religieuses de leur arrondissement, ctils adres- 
seront cet État au directoire du département dans le cours 
du mois de novembre. 

17. Le directoire de chaque département formera le 
tableau de toutes les religieuses qui y existent, et enverra 
ce tableau à l’Assemblée nationale dans le cours du mois 
de décembre. 

18. Les religieuses qui sont sorties de leurs maisons 
depuis la publication du décret du 29 octobre dernier, 
ainsi que celles qui en sortiront, jouiront de leur traite- 
ment comme celles qui resteront et sans aucune différence; 
elles seront payées par le receveur du district dans lequel 
elles auront fixé leur domicile, sur leur quittance où sur 
celle de leur fondé de pouvoirs de procuration spéciale à 
laquelle sert annexé, lorsqu'elles ne. toucheront point 
elles-mêmes, un certificat de vie, lequel sera délivré sans 
frais par les officiers de la municipalité, 

19. Ne pourront néanmoins les religieuses qui sont 
par leur institut et actuellement employées à l'édu- 
cation publique ou au souligement des malades quitter 
leurs maisons sans en avoir prévenu les municipalités six 
mois d'avance, ou sans un consentement par écrit des- 
dites municipalités. 

20. Dans les maisons mentionnées en Particle pré- 
cédent, dont les revenus affectés au soulagement des 
malades ou aux frais de l'éducation ne sont pas distin- 
guës des autres revenus, le traitement des religieuses qui 
sortiront ne sera fixé que sur ce qui restera, déduction 
faite de toutes les charges et frais des malades ct 
de l'éducation, sans néanmoins que ledit traitement
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puisse être inférieur à celui décrèté par l'article s ci- 
dessus, 

21. Les articles 1, 2 et 3 du décret des 19 et 20 mars, 
concernant les religieux, seront exécutés à l'égard des 
religieuses; en conséquence, celles qui sortiront de leurs 
maisons demeureront incapables de succession, excepté 
toutefois le cas où elles ne se trouveraient en concours 
qu'avec le fise. Elles ne pourront recevoir par donations 
entre vifs et testamentaires que des pensions ou rentes 
viagères; elles seront capables de disposer de leurs 
meubles et immeubles acquis depuis leur sortie du cloitre, 

‘et, à défaut de disposition de leur part, lesdits biens 
passeront à leurs parents les plus proches. : 

22. Les abbesses perpétuelles et inamovibles joui- 
ront, savoir: celles dont la maison n'avait pas un revent 
excédant dix mille livres, d’une somme de mille livres; 
celles dont la maison avait un revenu au delà de dix mille 
livres, mais moins de vingt-quatre mille livres, d’une 
somme de quinze cents livres: et celles dont la maison 
avait un revenu excédant vingt-quatre mille livres, d’une 
somme de deux mille livres. Dans le cas, toutefois, où les 
revenus des maisons ne sufliront pas pour fournir, avec 
le traitement ci-dessus, ceux des religieuses choristes à 
raison de sept cents livres, et des sœurs converses À raison 
detrois cent cinquante livres, les traitements des abbesses 
Éprouveront une réduction proportionnelle à celle des 
autres religieuses, sauf, dans la suite, leur complément 
par la réversibilité des pensions qui s’éteindront les pre- 
mières, 

Demeure exceptée des dispositions du présent article 
l’abbesse de Fontevrault, qui, en sa qualité de chef d’un
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ordre composé de monastères d'hommes et de monastères de femmes, jouira du traitement décréré par l'article 14 du décret du 24 juillet (1). 
Aprés le décès des abbesses, les Coadjutrices entreront 

en jouissance de leur traitement. 
23- Les religieuses sorties de leurs maisons depuis 

la publication du décret du 29 octobre, et celles qui sor- 
tiront avant le rer janvier 1791, pourront recevoir provi- 
soirement, jusqu’à cette époque, un secours qui sera fixé par le directoire du département, sur l'avis du directoire du district, d'après la demande ‘de la municipalité, sans que ledit secours puisse dans aueun cas excéder les pro- portions fixées par les articles 1 et 2 du présent décret, 

24. Pourront ies religieuses qui sortiront de leurs 
maisons disposer du mobilier de leurs cellules et des effets qui auraient été à leur usage personnel, ainsi qu’il 
a été réglé pour les religieux. 

25. Il sera accordé pour la fin de la présente année 
par les directoires de département, sur l'avis des direc- 
toires de district, d’après Ja demande des municipalités, 
tous les secours nécessaires aux maisons qui ne jouissent 
d'aucun revenu, ou dont les revenus sont insuffisants pour 

* l'entretien des membres qui les composent. 
26. Les religieuses qui auront préféré la vie com- 

  

(} Ce décret du 24 juillet 1790, sanctionné Je 24 août, fixait Je traitement du clergé, L'article 14 était ainsi conçu : « Les abbés régu- liers perpétuels et les chefs d'ordres inamovibles jouiront, 4 compter de l'époque qui sera déterminée pour les pensions des religieux, savoir : ceux dont les maisons ont un revenu de dix mille livres, d'une somme de deux mille livres ; et ceux dont Ja maison à un revenu plus consi- 

  

 dérable, du tiers de l'excédent, sans que le tout puisse aller au delà de six mille livres, » 

312
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mune nommeront entre elles, au scrutin et à la pluralité 
absolue des suffrages, dans une assemblée qui sera prési- 

dée par un officier municipal, et qui se tiendra dans les: 

huit premiers jours de janvier 1791, une supérieure et 

une économe, dont les fonctions ne dureront que deux 

années, mais qui pourront y être continues tant qu’il 

plaira à la communauté, 

.27. Il sera dressé, sur les états des religieuses qui 

seront envoyés par les directoires des départenients À 
l'Assemblée nationale, un tableau général de toutes les 
religieuses, dans lequel seront distinguées celles qui seront 
restées dans leurs maisons, et celles quien seront sorties, 
et sera ledit état rendu public par la voie de l'impres- 

sion, 
28. À chaque décès de religieuse, soit qu’elle ait 

quitté, soit qu’elle ait continué la vie commune, la muni- 

cipalité du lieu de sa résidence sera tenue d'en donner 
avis dans quinzaine au directoire de district, lequel ins- 

truira tous les trois mois le directoire du département du 
nombre et du nom des religieuses qui pourraient être 
décédies dans son arrondissement. Le directoire du dépar- 

tement enverra tous les ans au Corps législatif les noms 

desdites religieuses, pour en être dressé une liste qui sera 
rendue publique. 

29. Les costumes particuliers des ordres et maisons 
des religieuses demeurent abolis, ainsi qu’il a té décrété 

pour les costumes des autres religieux. 
30. Toutes religieuses, ‘sans distinction, avant de 

recevoir le premier payement fixé au mois de janvier pro- 

chain, seront tenues de déclarer si elles ont pris ou reçu 

quelque somme, ou partagé quelques effets appartenant
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à leurs maisons, autres que ceux dont la libre disposition leur est laisste, ct d'en imputer Je montant sur le quar- © tier ou les quartiers à échoir de leurs pensions. Ne pour- ront les receveurs de district Payer aucun traitement que sur le vu de ladite déclaration, laquelle sera et demeurera annexée à la quittance de chaque religieuse ; et seront celles qui auront fait une fausse déclaration privées pour toujours de leurs pensions. 

Tiree III 

Des chanoïnesses séculières el des chanoïnesses régulières 
qui vivaient séparément 

ARTICLE PREMIER. Toutes chanoinesses dont les revenus n’excédent pas Ha somme de 700 livres n’éprouveront aucune réduction ; celles dont les revenus excèdent Jadite Somme auront : 1° 700 livres ; 2° là moitié du surplus, pourvu que le tout n'excède pas Ja somme de 1.500 livres, 
2. La masse des: revenus sera formée, déduction | faite des charges, d'aprés les principes et de la manitre prescrite par les articles 22, 23 €t 24 du décret du 24 juillet sur le traitement du clergé, 
3- Les chanoinesses qui justifieront avoir fait cons- truire À leurs frais Ieur maison d'habitation, continueront d'en jouir pendant leur vie, sous la Charge de toutes les réparations. 
4 L'article 23 du décret du 24 juillet, concernant le traitement du clergé actuel, sera exécuté à l'égard des chanoinesses, En conséquence, dans les chapitres dans
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lesquels des titres de fondation ou donation, des statuts 

homologués par arrêté, ou revêtus de lettres-patentes dù- 

ment enregistrées, ou un usage immémorial donnaient, ° 

soit à l'acquéreur d'une maison canoniale, soit à celles 

qui en’ auraient fait bâtir, à ses héritiers ou ayants-cause, 

un droit à la totalité ou partie du prix de la vente de cette 

maison, ces titres et statuts seront exécutés selon leur 

forme et leur teneur, et l'usage immémorial sera suivi, 

comme par le passé, conformément aux conditions et de 
la manière prescrite par l'article 27 du décret du 24 juil- 
let dernier. 

$- Dans les chapitres où les revenus sont inégale. 
lement répartis, de manière que les prébendes augmentent 
À raison de l'ancienneté, le sort de chaque chanoïnesse 

sera déterminé sur le pied de ce dont elle jouit actuelle- 
ment ; mais, en cas de décès d’une ancienne, son traite- 
ment passera à la plus ancienne de celles dont le traite- 
mentse trouvera inférieur, et ainsi successivement, de sorte 

que le moindre traitement sera le seul qui cessera. 

6. Les jeunes chanoinesses, appeltes communément 
nièces agrégées, ou sous toute autre dénomination, qui . 
devront entrer en jouissance après le décès des anciennes, 
jouiront de leur traitement à l'époque du décès. 

7. Les abbesses inamovibles, dont le revenu n'exctde 
pas la somme de 1.060 livres, n’éprouveront aucune ré- 
duction ; celles dont le revenu excède ladite somme, joui- 

ront premièrement de la somme de 1.000 livres; secon- 
dement, de la moitié du surplus, pourvu que le tout 
n'excède pas la somme de 2.000 livres. Après le décès 

des abbesses titulaires, les coadjutrices entreront en jouis- 

sance de leurs traitements. ‘
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8. Les chanoinesses dont les revenus anciens avaient 
Pu augmenter en conséquence d'unions légitimes et 
consommées, mais dont l'effet se trouve suspendu en tout 
où en partie par la jouissance réservée aux titulaires des 
bénéfices supprimés et unis, recevront, au décès des titu- 
laires, une augmentation de traitement proportionnée à 
ladite jouissance, sans que cette augmentation puisse por- 
ter leurs traitements au delà du maximum déterminé par le présent décret. 

9+ Les abbesses et chanoinesses seront payées de 
leur traitement à compter du 1e janvier prochain par les. 
receveurs des districts dans lesquels elles résideront, ainsi 
et dans la forme qui a été réglée par les articles 4o ct 41 
du décret du 11 du mois d'août, sur le traitement du 
clergé. - 

XVI 

Décret sur Jes effets mobiliers des religieux 

Assemblée nationale constituante, séance du 6 notembre 1790. 

. PROCÈS-VERBAL 

On à fait la motion que l'instruction du Comité 
d'aliénation, que le rapporteur avait lue À l’Assemblée en faisant son rapport, füt présentée à Ja sanction du roi 
avec Le décret qui venait d'être adopté, Cette motion a 
été décrétée; l'instruction est conçue en ces termes: 

« Les Comités réunis d'aliénation des biens nationaux
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et des aflaires ecclésiastiques, délibérant sur Îles pré-" 

cautions et mesures à prendre pour l'exécution des 
décrets de l’Assemblée nationale concernant la conser- 

vation et la disposition des effets mobiliers qui font partie 
des biens nationaux, ont pris les résolutions sui- 

vantes : 
1° Dans les maisons qui étaient habitées par des reli- 

gieux, et qui, dés à présent, sont abandonnées desdits 

religieux, la totalité des effets mobiliers, de quelque 

nature qu'ils soicnt, sera mise sous les scellés, soit dans 

les lieux mèmes où les effets se trouvent actuellement 

placts, soit dans une ou plusieurs chambres ou salles où 

ils seront transportés et déposés à cet effet, selon ce que ° 

la facilité de garder et la sûreté exigeront. Il sera établi 
un où plusieurs gardiens pour veiller à la conservation 
desdits effets. 

29 Dans les maisons où il se trouve encore actuelle- 

ment des religieux habitants, il sera remis à chacun des- 

dits religieux les effets mobiliers nécessaires à leur usage 

journalier et personnel. À l'égard de tous les autres effets 

mobiliers étant dans les maisons, ils seront mis sous les 

scellés, comme ila été dit dans l'article précédent, ré- 

colement préalablement fait sur les inventaires qui ont 
été dtjà dressés desdits effets. S'il se trouve des effets qui 
ne soient pas susceptibles d’être déplacés dans le moment 

actuel, tels que des tableaux et statues, ils seront 

laissés aux religieux, qui s’en chargeront sur inven- 
taire (1). 

() Suivent deux autres articles, qui se rapportent aux cathédrales 
et églises.
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XVII 

Décret sur le costume religieux 

: Assemblée nationale conslituante, séance du 11 mars 1791. 

PROCÈS-VERBAL 

Un membre 2 observé que, par une fausse interprèta- 
tion de la loi du 14 octobre 190 (1), qui abolit simple- 
ment l'obligation de porter le costume religieux, plusieurs 
religieux ont êté inquitrés pour avoir continué de porter 
leur ancien costume, quoique la loi ne leur en ète pas la 

. faculté, Ia proposé, en conséquence, le décret suivant : 
€ L'Assemblée nationale, s'étant fait représenter l’ar- 

ticle 33 du titre 1 de la loi du 14 octobre 1390 et l'ar- 
ticle 29 du titreII de la même loi, déclare qu’en abolissant 
les costumes particuliers de tous les ordres religieux elle 
a entendu n'abolir que l'obligation de ne se vétir que 
suivant ces costumes. » 7 

Un autre membre à observé qu'il était inutile de faire 
un décret à ce sujet, et qu'il suffirait d'insérer dans Je 
procès-verbal que l'Assemblée nationale n'avait point 
entendu priver les religieux et religieuses de la faculté de 
“continuer à porter leur costume, si bon leur semble, eta 
  

(1) H s’agit de Ia loï du 8 octobre 1790, sanctionnée le 14. Voir plus baut, p. 163.
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demandé au surplus le renvoi au pouvoir exéeutif pour 
l'exécution de Ja loi. . 

L'Assemblée à décrété que cette ôbservation serait 
insérée dans le procès-verbal, et a renvoyé au pouvoir 
exécutif. .,..... 

XVII 

Décret sur le logement des religieux 

Assenblée nationale constituante, séance du 13 mars 1791. 

PROCÈS-VERBAL 

Un membre du Comité d'alitnation a ‘proposé un 
projet de décret relativement au logement des religieux 
qui voudraient continuer la vie commune. Deux amende- 
ments ont été faits : le rapporteur les a adoptés, et a du 
tout formé un article, que l’Assemblée a décrété en ces 
termes : ” 

« L'Assemblée nationale décrète que les départements 
pourront choisir et désigner provisoirement, dans l’éten- 
due de leur territoire, les maisons dans lesquelles les 
ci-devant religieux, qui voudront continuer à vivre en 
commun, se retireront, et que la vente des maisons ainsi 
choisies et désignées sera suspendue parcillement, par 
provision, jusqu'à ce qu'il ait été statué définitivement 
sur les maisons destinées à réunir lesdits religieux. »
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XIX 

Rapport du Comité des domaines sur Jes congrégations 
régulières 

Assemblée nationale législative, séance du 3x juillet 1592. 

ÎL'Assemblée législative avait chargé son Comité des domaines de lui présenter un projet de décret sur la réunion des maisons religieuses. Crestin, rapporteur, présenta ce projet dans la séance du 4 juillet 1592. La seconde lecture eut lieu le 31 juillet.] 

PROCÈS-VERBAL 

Au nom du Comité des domaines, un membre fait un 
rapport sur la réunion des maisons de religieuses qui per- 
sisteront À mener la vie commune. 

Un membre demande la question préalable sur le projet 
du Comité ct propose dé décréter comme principe la 
suppression de toutes les maisons religieuses d'hommes 
et de femmes, et de renvoyer au Comité pour les moyens 
d'exécution. ° ‘ 

Cette proposition est appuyée, et on y ajoute celle 
d'augmenter le traitement de ceux qu'ou forcera à re- 
noncer à la vie commune. 

La suppression totale des maisons religieuses est com- 
battue; on fait plusieurs propositions. Celle du renvoi 
aus Comités des domaines et de l'extraordinaire des
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finances obtient la priorité : elle est mise aux voix et 
décrétée, 

Môme séance 

COMPTE REXDU DU « MONITEUR » 

M. Creslin, au nom du Comité des domaines, com- 
mence la seconde lecture d’un projet de décret relatif à 
la réunion des maisons religieuses. 

M. Ltjosse. — Au nom de la patrie, au nom de l’hu- 
manité, je demande qu’on substitue à ce projet de décret 
la suppression définitive des monastères mäles et femelles. 
(On applaudit.) Je demande le renvoi de ma motion au 
Comité pour présenter un nouveau projet. 

M. Mailue. — Je demande qu'avant de renvoyer au 
Comité, l'Assemblée décrète de suite le principe, (Nou- 
veaux applaudissements.) (1). 

M. CRESTIX, — 1] est étonnant que, FAssemblée n'ayant 
soumis à l’examen de son Comité que la question de la 
réunion, s'étant elle-même bornée à la décrèter, l'on 
vienne, par un retour imprévu, sans balancer les incon- 
vénients moraux et politiques d'une telle mesure, pro- 
poser l'expulsion totale, absolue, irrévocable de toutes 
les religieuses de leurs monastères. C'est attaquer tout à 
la fois les principes de la morale, ceux du droit naturel; 
  

(&) Le Journal loggrapbique, qui ne relate pas l'intervention de 
Maïlhe, dit que Thuriot appuya la motion de Lejosne, et prète à 
Charlier ces paroles : « Je propose la réaction suivante : « L'Asseme 
« blée nationale, révoquant le décret des... décrète que, dans le délai 
« d'un mois, les religieux et religieuses seront tenus d'évacuer les 
« maisons qu'ils occupent. » :
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c'est violer toutes les convenances, c’est errer sur les 
vrais principes de la saine philosophie, c’est augmenter 
les charges de l’État, en faisant le malheur de cinquante 
mille individus. 

La morale et le droit naturel ne vous permettent point 
de forcer des asiles où ces êtres, aussi intéressants par la 
faiblesse de leur sexe que par le préjugé qui les retient, 
trouvent un genre de bonheur que tous les revenus de 
PÉtat ne sauraient leur procurer. 

C’est un patrimoine que vous ne pouvez leur ravir; 
l'Assemblée constituante leur en avait assuré Ja jouis- 
sance, et Vous ne pouvez rompre des engagements fondts 
sur lhumanité comme sur la justice. L'humanité du 
législateur consiste autant à céder quelque chose aux 
préjugés, À composer avec les habitudes des hommes, 
lorsqu'elles ont été contractécs sous la foi des lois, qu’à 
prévenir ou soulager leurs besoins réels. 

Les convenances et l’état actuel des choses doivent 
vous faire repousser l'idée d'une expulsion aussi dure 
que celle que l'on vous propose; car combien de familles 

. pauvres se trouveraient surchargées? Combien vous allez 
donner encore de prise aux ennemis de la Révolution en 
abrogeant, avec tant de roideur et de précipitation, les 
arrangements formés par l’Assemblée constituante! Une 
telle instabilité donnerait 4 croire qu'il n'y a pas de gou- 
vernement; car, si du jour au lendemain l’on change de 
lois, si la législation est mobile, si la versatilité vient la 
corrompre, c'est une calamité pire peut-être que tous les 
efforts de nos ennemis. 

- L'Assemblée constituante avait, sur l'objet qui nous 
oceupe, tout prévu, tout calculé; vous n'effacerez pas
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d'un seul trait l'ouvrage de sa juste sensibilité. La vraie 
politique, et surtout Ia vraie philosophie, s’oflenseraient 
d’une dispersion qui aurait tous les caractères de la 
violence ; forcer les religieuses à quitter leurs monastères; 
c'est les bannir, c'est les exiler, puisqu’à la liberté qu'elles 
ont d'en sortir elles préférent d'y rester. 

On suppose que ces monastères sont des retraites pour 
le fanatisme ; je l'avoue, mais l'Asssemblée constituante 
avait cru plus politique de laisser mourir ce fanatisme 
ténébreux dans sa retraite que d'entreprendre de le tuer 
tout à coup. . so 

J'ajoute que ce serait surcharger les finances de l'État 
- d'environ 6 millions, car c'est À ce taux que s'tlverait 
l'augmentation des pensions qu'au moins votre justice 
ne pourrait leur refuser, La réunion, au contraire, évite | 

. ette dépense. Les moyens lents ct doux me semblent 
cependant plus conformes aux principes constitutionnels. 
J'insiste à l'adoption du projet du Comité, | 

M. FAUCRET. — Si l'on persiste à vouloir chasser les 
religieuses des maisons où elles préférent vivre, il faut 
donc leur assurer un supplément de traitement, car elles 
ont à peine de quoi vivre en commun, Je demande, -au 
nom de l'humanité, que leurtraitement soit fixé À soolivres. 

M. Laureau. — En forçant les religicuses de rentrer 
dans le monde, au lieu de leur accorder une liberté 
qu’elles ne vous demandent point, vous les réduisez à 
une véritable captivité. Souvenez-vous de cet homme qui, 
au sortir de la Bastille où il avait gémi quarante ans, se 
trouvant isolé dans le monde, sans Parents, sans amis, 
Sans connaissances, demanda à retourner dans son cachot. 
J'appuic le projet du Comité, et je demande qu'on rèu-
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nisse les religieuses au nombre de quarante dans chaque 
maison (1). 

M. Rouyer.. — Quoi qu’en ait dit le préopinant, je 
crois qu'il est de la justice et de l'humanité d'accorder la 
liberté, même à ceux qui ne la veulent pas. La liberté est 
une pierre d’aimant qui attache aussitôt qu'on la touche. 
Ce serait un reste d’aristocratie que de tenir renfermées, 
que de victimer plus longtemps d'innocentes créatures, 
dont la plupart sont retenues par une fausse honte qu’il 
faut leur éviter, Les principes d'un gouvernement libre 
sont de ne renfermer que les fous. Je conclus en deman- 
dant que vous laissiez ces pauvres filles jouir des droits 
de l'homme. (On applaudit.) - 

M. Le Coz. — Je connais beaucoup de religieuses à qui 
leur patriotisme avait occasionné des désagréments. Elles 
ont demandé leur liberté. A peine étaient-elles dans le 
monde qu’elles ont regretté leur retraite. Elles sont dans 

‘la plus grande misère. Plusieurs d'entre elles m'ont 
  

{:) Le Journal logograpbigue donne un compte rendu bien plus déve. loppé du discours de Laurcau, Nous en extriyons le passage suivant : « J'invoque ici les faits à l'aide de la nature, Quel est celui de nous qui ignore l'histoire de ce vieillard qui, familiarisé avec les cachots de la Bastille, ayant depuis quarante ans concentré ses idées dans ces murs, se trouve malheureux À s2 sortie ? C'était un vieillard qui venait 
au monde, le monde était neuf pour Jui, et il était vicux pour le monde ; ainsi, point de rapport, point de bonheur, C'est ce qui arrivera À ces religieuses, si vous les repoussez de lasolitude: vous lesjerterez hors 
de leur élément pour les porter dans un autre, qui ne peut leur con- 
venir. On vous parle ici de prison. mais on veut les mettre en Prison; 
elles regardent le monde comme un lieu de captivité, et elles se croient libres dans leur couvent, Puisqu'elles font consister leur liberté dans ce 
qui nous parait si opposé, respectons Îeur erreur; elle tient aux fai 
blesses, aux préjugés des hommes, et nous Y sommes tous sujets, et jouissons de La liberté chacun dans le genre qui nous est propre. » 

\
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chargé de solliciter des secours de l'Assemblée (1). Je 
demande les renvois des propositions au Comité (2). 

M. Hexnys (3). — Les maisons religieuses sont des 
bastilles monastiques dont les prêtres réfractaires sont les 
guichetiers. Un des pères de Ja Révolution, Voltaire, 
écrivait, en 1763, qu'il était nécessaire d'extirper les 
moines pour la patrie et pour eux-mêmes. Ce sont des 
hommes, disait-il, que Circé a changés en pourceaux. Le 
sage Ulysse doit leur rendre leur forme humaine. (Quel. 
ques applaudissements.) ° 

La discussion est fermée. 
L'Assemblée renvoie toutes les propositions aux Co- 

mités des domaines et de l'extraordinaire des finances. 

  

(1) D'après le Journal logegraplique, Le Coz aurait ajouté : « Vous donnez à la liberté toutes les livrées de Ia tyrannie, » 
(2) D'après Je même journal, Cambon aurait prononcé, après Le Coz, le discours suivant: « La question qui vous occupe en ce moment est une véritable question de finances. Il est impossible de considérer la question sous le point de vue des monastères, car ils sont supprimés, I s'agit donc de savoir si nous conservons des maisons pour la réunion de telles ou telles personnes. Ceux qui vous proposent la réunion vous proposent une économie. Ceux qui vous praposent de supprimer toutes <es réunions vous proposent une augmentation de dépense ; car il fau. drait accorder des pensions aux Personnes que vous renverrez de ces maisons, L'on vous dit, pour appuyer la suppression totale : « Mais « vous arrêtez le fanatisme.» Cela ne peut entrer Pour aucune consilérae ration ; car n'est-il pas permis à des personnes de se réunir et d'acheter une maison oùelles vivront en commun?» Le Journal legographique relate ensuite, en faveur des religieuses, un discours de Becquey, au. quel Maïlhe répond : « La réunion des religieuses ne peut étre consi- dérée que comme corporation. Or, toute corporation est proscrite par la Constitution. Je demande la suppression. » 
G) 1 ny avait pas à Ja Législative de député de ce nom (voir les Députés à F'Assemblée législative, par À. Kuscinski). Il est évidemment question soit de Pierre-Paul Henry (du Cantal), soit de François-Joseph 

Henry (de 1a Haute-Marne).
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XX 

Suppression radicale des congrégations régulières 

<ssemblée nationale constituante, séance du 4 août 1792. 

[Dans la séance du 4 août 1792, on lut une lettre de Lacombe 
Saint-Michel, Gasparin, Carnot l'aîné, commissaires de l’Assem- 
blée à Soissons, datée du 3° août, et dont le post-scriptum se 
terminaît ainsi: « Une ancienne abbaye de Notre-Dame, qui 
pourrait servir d'emplacement pour un hôpital ou pour un 
casernement de 2.000 liommes, est occupé par 49 religieuses 
qu'il serait très facile de placer ailleurs, et devient le repaire de 
la plus pestilentielle aristocratie, Les corps administratifs n'osent 
prendre sous leur responsabilité de resserrer ces religieuses ni 
de s'emparer des maisons des émigrés pour en faire des loge- 
ments, Îl serait instant, messieurs, que vous voulussiez les 
éclairer à cet égard et donner à leur zèle toute la latitude que 
les circonstances exigent, »] 

PROCÈS-VERBAL 

Cette lettre donne lieu à plusieurs débats, Un mem- 
bre fait la motion de décrêter que les municipalités soient 
autorisées à loger les fédérés dans les maisons nationales 
qui ont appartenu aux émigrés, ainsi que dans les maisons 
religieuses non habitées, et dont Ja vente n’a pas été 
faite, en ordonnant que préalablement, il sera fait, par les 
municipalités, sous la surveillance des corps administra- 
tifs, un inventaire des meubles appartenant aux ci-de- 
vant propriétaires. - 

À cette motion appuyée, succtde celle d’un autre
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membre qui propose de décider que toutes les maisons 
encore occupées par des religieuses et des religieux seront 
évacutes pour le 1+r octobre prochain. 

Plusieurs membres parlent Pour et contre cette propo- 
sition. Les uns demandent l'ajournement jusqu’après le 
rapport que les Comités des domaines et de l'extraordi- 
naire des finances réunis sont chargés de faire sur cet 
objet ; les autres invoquent Ja question préalable quant à 
présent. L'ajournement et cette question préalable sont 
successivement mis aux voix ct rejetés. 

L'Assemblée, consultée sur le fond de la proposition, 
rend le décret suivant : . 

« L'Assemblée nationale, considérant que les bitiments 
et les terrains vastes et précieux occupés par les religieux 
ct religieuses, présentent de grandes ressources à la 
nation dans un moment où ses grandes dépenses Jui font 
une loi de ne négliger aucune de ces ressources; 

« Qu'il importe de faire jouir les religieux et les reli- 
gicuses de la liberté qui leur est assurée par les lois pré- 
cédemment faites ; 

« Qu'il n'importe pas moins de dissiper les restes de 
fanatisme auquel les ci-devant monastères prétent une 
si facile retraite ; 

« Qu’enfn, il est un moyen de concilier par une aug- 
mentation de pension le bien-être des religieuses délivrées 
de la vie commune, et les intérêts de la nation avec 
Pextinction absolue de la vie monacale, décrète qu’il ya 
urgence. » 

L'Assemblée nationale, après avoir décrété l'urgence, 
décrète ce qui suit: e e 

«1° Pour le rer octobre prochain, toutes les maisons
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encore actuellement occupées par des religieuses. ou par 
des religieux seront évacutes par lesdits religieux et reli- 
gieuses, et seront mises en vente à la diligence des corps 
administratifs. . . 

< 2° L'Assemblée nationale renvoie 4 ses Comités des 
domaines et de l'extraordinaire des finances pour lui 
présenter un projet de déeret sur l'augmentation du trai- 
tement qui peut être due auxdites religieuses ainsi ver- 
sêes dans la société. . 

« 3° Sont exceptées de l'article premier les religieuses 
consacrées au service des hôpitaux et autres établisse- 
ments de charité, à l'égard desquelles il n’est rien innové. 

« 4° L'Assemblée nationale déroge à la loi du 14 oc- 
tobre 1790 en tout ce qui serait contraire au présent 
décret. » -+ 

Un membre fait la motion que le traitement des reli. 
gieuses soit uniformément réglé, qu'il soit gradué sur 
l’âge sans accroissement ct indépendant de tout calcul 
des revenus dont jouissaient les maisons auxquelles elles 
sont attachées. 

Cette motion, appuyée, a été mise aux voix et adoptée : 
et les Comités ont été chargés de présenter leurs vues sur 
cette base, 

Même séance 

COMPTE RENDU DU € JOURNAL LOGOGRAPHIQUE » 

M, Gocjox. — Je propose à l'Assemblée d'autoriser 
les corps administratifs de Soissons à loger les fédérés 

+ dans les maisons des émigrés qui se trouvent vacantes. 
L'Assemblée décrète l'urgence et adopte la ro, osition, D » P 

13
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M%%*, — Je demande par amendement, qu'on ajoute : 
« Et dans les maisons des religieuses qui ne sont pas 
occupées ». à 

M. THURIOT. — Je demande que l’Assemblée décrète 
que toutes les maisons religieuses, tant d'hommes que de 
femmes, seront évacutes, sauf à leur accorder une aug- 
mentation de traitement à raison du logement dont ils 
ont été privés. 

M. Chartier. — On peut décrêter sur le champ ce 
principe, et renvoyer au Comité la rédaction et la ques- 
tion de savoir si l’on accordera l'indemnité QG). 

Plusieurs voix, — L'ajournement! 
M. **%*, — Le Comité des domaines doit faire ce soir 

un rapport sur cet objet. 
Plusieurs voix. — La question préalable sur l'ajourne- 

ment! 

L'Assemblie rejette l’ajournement et décrète l'urgence. 
M, ##%(2). — Il ÿa dans les campagnes des maisons rcli- 

gicuses, dont la nation ne tirera rien. Plusieurs biens ont 
êté vendus à trés bas prix. Je demande que l’Assemblée 
permette aux religieuses de se retirer dans les maisons 
de campagne qui seront désignées par les corps adminis- 
tratifs. (Afurmures.) 
————— 

Gt) Moniteur : « M, Cresrix. — L'Assemblée a déjà chargé les Comi- 
tés de l'extraordinaire des finances et des domaines réunis de faire un 
rapport à ce sujet: il n'a pas encore eu le temps d'asscoir les bases de 
ses calculs, mais il peut d'avance vous assurer que cette nouvelle dépense 
s'élévera à dix ou douze millions. » 

€2) D'après le Moniteur, c'était Leroy (de Lisieux), député du Calvados. . 
D'après le Journal des Débats et des Décrek, c'était Ferrière (de Maine 
<t-Loire}, 
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M. Maraxr. — Je demande la question préalable sur 
cet amendement, parce qu'il faut diviser autant qu'il est 
possible les foyers du fanatisme, et les éloigner de nos 
campagnes (1). 

L'Assemblée rejette l'amendement. 
L'Assemblée décrète le principe proposé par M. Thu- 

riot, ct renvoie au Comité pour là rédaction, et pour 
faire un rapport sur l'indemnité à accorder aux reli- 
gieux, 

M. MaranT. — Je demande que les religieux qui des- 
servent les hôpitaux soient exceptés, 

Plusieurs voix, — Le renvoi au Comité ! 
Adopté. 

XXI 

Pensions des religieux et religieuses 

Assemblée nationale législative, séance du 7 août 1792. 

COMPTE REXDU DU & MONITEUR » 

M. Vinceus (2), au nom des Comités des domaines 
et de l'extraordinaire des finances, présente un projet de 
décret relatif à l'augmentation du traitement des religieux 
et religieuses obligés de sortir de leurs maisons. Il pro- 
  

{1} D'après le Journal des Débats et des Décrets, l'évéque Le Coz voulut 
alors parler contre la proposition de Charlier: « des murmures ne Jui 
ont pas permis de se fairé entendre », 

(2) Vincens-Plauchut, député du Gard,
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pose, par le premier article, de Jeur accorder 400 livres 

jusqu’à cinquante ans, $oo livres jusqu'à soixante, et 

600 livres au delà. J . - 

M. Ausert Dusayer. — Cet article est injuste, et 

porte en même temps le sceau d’une parcimonie ridicule. 
On ne peut disconvenir que, parmi les religieuses, un 

grand nombre était victime de la pauvreté de leurs 

familles, ou de la prédilection de leurs parents en faveur 
d'autres enfants. On leur disait : Que ferez-vous dans le 
monde? Vous n'avez aucune ressource, ct on ne leur 
laissait en effet que la ressource d'embrassrr un état qui 
répugnait à leur cœur. Que vont-elies devenir, aujour- 
d'hui qu'on les prive de leurs asiles ? Elles iront donc 
mendier la miséricorde de leurs parents, ou les aumônes 
‘des étrangers. Je demande qu'on leur accorde jusqu’à 
quarante ans $00 livres, jusqu’à cinquante ans 600 livres, 
et, depuis cinquante, le maximum porté par les lois de 
PAssemblée constituante, 

(Cette proposition est adoptée.) 
M. Causon. — Je demande par amendement, que la 

dot soit continuée aux religieux et religieuses, quand 
même ils se marieraient, 

AL, Morissox. — Je demande l’ordre du jour motivé 
sur l'existence de la loi. . 

M. Detacroix (1). — La loi ne parle point des reli- 
gicuses ; elle ne regarde que les chanoinesses. 

* Je ne crois donc pas que l’Assemblée puisse passer à 
l'ordre du jour. Il vous est parvenu des demandes en in- 
  

(t) C'est Delacroix (d'Eure-et-Loir), souvent appelé Lacroiz, futur 
conventionnel.
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terprétation de la part de quelques directoires de dépar- 
tement, pour savoir si les curés qui se marieraient doi- 

vent conserver leur traitement, Il faut vous expliquer 

franchement, et dire que les religieux et les religieuses 

qui voudront se marier conserveront leur traitement. 
Par là, vous ferez disparaître la modicité de ce traitement; 
parce qu’un religieux et une religieuse réuniront leurs 
pensions, . 

M. Mailne. — Je demande que tout religieux ou reli- 

gieuse qui se mariera reçoive un supplément de pension 
de 100 livres (r). C’est faire un acte de moralité; car le : 

moyen de perfectionner les mœurs, € est d'encourager les 
mariages (2). 

M. Lereupourr. — Je demande que l'Assemblée dé- 

crête que leurs pensions leur seront conservées quel que 
soit l’état qu’ils embrassent. 

La priorité est accordée à la motion de M. Cambon, 

sauf rédaction, et l’Assemblée décrète que le traitement 
des religieux leur sera conservé, lors même qu'ils se 
marieront. 

M. ResocL. — Je propose d'étendre Ja disposition de 
cette loi à tous les ecclésiastiques pensionnés ou salarits 

de l'État ; il ne faut pas souffrir que le silence de la loi 
sanctionne plus longtemps Je célibat. 

On réclame l’ordre du jour. 
L'Assemblée ne passe pas À l'ordre du jour. 
La proposition de M. Reboul est décrétée, 

  

(1) Journal logograpbique : e Applaudi des tribunes. » 
@) D'après le Journal logographigue, Leroy (de Lisieux) combauit la - 

proposition de Cimbon comme inutile,
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Af. Vincens donne lecture de la seconde disposition de 
l'anticle premier. Elle est décrétte. ° 

M. Vincens fait lecture des articles 2 et 3. 
Ces articles sont décrétés, 
M. Cnasor, — I! ÿ aurait la plus grande injustice à 

traîter de diflérentes manières les personnes qui ont les 
mêmes droits. L'Assemblée constituante n’a rejeté l'éga- 
lité des traitements pour tous les religieux qu’à une faible 
majorité, et dans la supposition que les moines avaient 
une meilleure éducation que les fréres lais. Je dois dire 
que dans l’ordre des capucins, c'était tout le contraire. Je 
demande donc que vous accordiez aux frères lais la même 
faveur qu'aux sœurs converses. J'ai encore à proposer un 
article additionnel, dont je demande le renvoi au Comité. 
Quelques religieux avaient reconnu les principes de Ja 
déclaration des droits, avant qu'ils eussent été promul- 
gués; mais l'épiscopat, qui sentait la nécessité de perpé- 
tuer l’ignorance, les a accablés de mauvais traitements, et 
ils ont été forcés d’apostasier, Je demande donc que ceux 
qui pourront prouver n'avoir apostasié que parce qu’on a 
refusé de les rendre au siècle, jouissent des mêmes droits 
que les autres religieux, . 

L'Assemblée rejette par la question préalable les deux 
propositions de M. Chabot, 

M. LaAMOURETTE, — ]] y a dans les communautés de 
simples pensionnaires sans vœux ; il est juste de les trai- 
ter comme les religieuses. 
M.Rouyer. — J'appuie cette proposition, et je demande 

qu’on prenne pour base les contrats passés entre les com- 
munautés et ces filles.
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(La proposition de M. Lamourette est renvoyée au 
Comité des domaines.) 

M. DusoLarD, — La loi a frappé de mort civile les 
ecclésiastiques, puisqu'ils n’ont droit ni aux successions 
échues, ni aux successions à échoir. Je demande qu'ils 
aient droit au moins aux successions à échoir. 

M. Tarraxac. — Cette proposition tendrait à inter 
vertir l'ordre des successions. Je réclame l'ordre du jour. 

M. LaGrévor. — Je réclame seulement en faveur des 
fils uniques, 

M. Deracroix. — Pour les successions non encore 
ouvertes. 

L'Assemblée rejette la proposition de M. Dumolard et 
renvoie celle de M, Lagrévol à son Comité de gislation. 

M. Caysos. — Vous avez décrèté que les maisons 
épiscopales seraient mises en vente. Il est un autre projet 
non moins essentiel: c'est de vendre aussi les maisons 
presbystériales et curiales (r). (1! s'élève de violents mur- 
mures) (2). 

La proposition, mise aux voix, est rejetée presque à 
l'unanimité, 

[Voïci Je texte complet du décret rendu dans cette stance du 
7 août 1792 :] 

L'Assemblée nationale, considérant que Île dééret du 
4 du présent mois, qui ordonne l'aliénation des maisons 
occupées par les religieux et religieuses, rend instantes les 
  

(3) D'après le Journal des Débats el des Décrets, Aubert Dubayet 
proposa la question préalable, 

(2) D'après le Journal logcgrapbique, Cambon parla d'une indemnité 
à accorder, en ce cas, aux curés.
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dispositions relatives au paiement de ces pensionnaires, 
décrète qu'il y a urgence. ‘ 

L'Assemblée nationale, après avoir décrété l'urgence, 
décrète ce qui suit: . 

ARTICLE PREMIER. À dater du premier trimestre qui sui- 
vra celui de la publication du présent décret, la pension 
des religieuses sera de 500 livres pour celles qui seront 
âgées de quarante ans et au dessous; de 600 livres au-des- 
sus de quarante ans jusqu'à soixante ans; de 700 livres au- 
dessus de soixante ans. Néanmoins les religicuses qui, au 
1 juillet dernier, se trouvaient jouir d’une pension supé- 
rivure, en vertu du décret des 8-14 octobre 1790, la 
Conserveront, avec faculté de l’accroissement à raison de 
l'âge, jusqu'au maximum de 00 livres, si leur pension 
est moindre que le traitement. - 

2. Demeurent provisoirement exceptées des présentes 
dispositions les religieuses actuellement occupées au 
soin et au soulagement des malades, et il leur sera, 
comme par le passé, tenu compte de la totalité de leur 
revenu; mais If'liberté de quitter la vie monastique leur 
cst réservée, en se conformant aux dispositions de lar- 
ticle 19 du titre IT du décret des 8-14 octobre 1790. 

3. Les religicuses sorties du cloître avant Ja procla- 
mation du décret du 29 octobre 1789, soit par des ordres 
arbitraires, soit pour cause de suppression de leur mai- 
son, soit par des raisons de santé, justifiées aux directoires 
des corps administratifs par des pièces authentiques, 
excepté néanmoins les brefs du pape, et celles qui l'ont 
abandonné en vertu du même décret, seront traitées en 
tout comme les religieuses qui ont préféré la vie com- 
munc. :
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4. Les religieuses nées en pays étrangers qui, avant le 
29 octobre 1789, se trouvaient dans une maison conven- 
tuelle de France, sans ÿ avoir fait profession et, sur le 
sort desquelles il a té réservé de statuer par l'article 10 
du titre IT du décret des 8-14 octobre 1790, auront droit 

aux pensions ci-dessus désignées, tant qu'elles résideront 
en France. . 

S-*Le traitement des sœurs converses, données ou 

affiliées, qui justifieront de leur affiliation par actes au- 

thentiques avant le 29 octobre 1789, sera les deux tiers 
de celui des religieuses de chœur, et le présent décret est 
en tout commun entre elles. 

6. Les religieux ou religieuses, les ci-devant ccclésias- 
tiques catholiques pensionnés, ainsi que les ministres du 
culte salariés parle nation, qui se-marieront, conserve. 
ront leurs pensions et traitements. : 

7. Les religieux de l’un et de l'autre sexe qui 
avaient persisté dans la vie commune recevront leurs 
pensions par trimestre et d'avance ; ils seront payés par 
les receveurs des districts, savoir : la première fois par le 
receveur du district de la situation des maisons de rési- ‘ 
dence, les autres trimestres par le receveur du distriet où 
les individus auront fixé leur domicile. 

Ces paiements seront cflectués sur la quittance des 
pensionnaires, ou sur celle de leur fondé de procura- 
tion spéciale, à laquelle dans ce dernier cas sera annexé 
un certificat de vie, délivré sans frais par les officiers de 
la municipalité. Les pensionnaires seront encore tenus de 
se conformer au décret du 13 décembre 1791, relatif aux 
pensions, 

8. ll ne sera rien innové dans la forme du paiement
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des pensions des religieux et religieuses qui avaient aban- 
donné la vie commune depuis la publication du décret 
du 29 octobre 1789. 

9. Les municipalités, dans la quinzaine de la publi- 
cation du présent décret, dresseront un état en trois 
colonnes des religieux et religieuses qui, À cette époque, 
se trouveront dans les couvents. 

La premiére colonne contiendra les noms et surnoms 
des individus; 

La seconde, l’énonciation précise de leur âge; 
La troisième, destince à présenter les sommes des pen- 

sions de chaque religieux ou religieuse au 1er juillet der- 
nier, scra remplie par les directoires de district, dans la 
seconde quinzaine au plus tard. 

10. Une double minute de ces états sera envoyée au 
directoire du département, qui, après avoir dressé le 
tableau général de son arrondissement, le fera parvenir au 
Comité de l'extraordinaire des finances et au ministre de 
l'intérieur. 

11, Î sera délivré par le secrétaire du district, sur 
papier libre, et sans frais, à chaque religieux ct religieuse, 
un extrait en forme de l’article de ces états quilecompète, 
et cet extrait servira pour établir la quotité de la pen- 
sion à laquelle il a droit, dans le district où il fixer: son 
domicile, à charge, pour les religieuses seulement, de jus- 
tifier leur âge lors du premier Paiement, par le rapport 
de leur extrait de baptème. 

12. Les religieuses, en se retirant, pourront disposer 
du mobilier de leur chambre, des effets qui étaient à leur 
usage personnel, et de tout ce qui a été accordé par le 
décret des 8-14 octobre 1790 à celles qui ont quitté la vie
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commune ; toutefois sans qu'aucun de ces cffets puisse 
être enlevé avant d’en avoir prévenu la municipalité du 
lieu, et obtenu sa permission. 

13. [ ne pourra, sous aucun prétexte, être touché 
à l’argenterie et livres communs, vases et ornements 
d'église. 

Les municipalités, dans la quinzaine de la publication 
du présent décret, procéderont, sur la délégation des 
directoires de district, à la vérification de l'existence des 
efletsinventoriés en exécution des précédents décrets, et 
elles veilleront à la conservation de ce mobilier national, 
jusqu'à ce qu’il en aît été disposé. ' 

L'inventaire des livres, tableaux et monuments des 
arts, sera dressé au Comité de l'instruction publique, 
conformément au décret du 2 janvier dernier, 

Le décret du 8-14 décembre 1590 sera exécuté dans 
tout ce qui n'y est pas dérogé par le présent décret. 

14. Aussitôt aprés la publication du présent décret, 
les directoires de district, en se conformant aux lois rela- 
tives à cet objet, feront convertir en monnaies toutes les 
cloches et l'argenterie des maisons religieuses de leur 
arrondissement, sous l'autorité des départements. 

15. Les bâtiments nationaux et leurs dépendances, 
occupés par les religieux ou religieuses, seront mis en 
vente suivant les formes déjà décrétées, sans attendre 
qu'ils soient libres; mais les acquéreurs ne pourront, 
dans aucun cas, en prendre jouissance avant le'2 octobre 
prochain,



CHAPITRE SECOND. 

‘SUPPRESSION DES CONGRÉGATIONS 

SÉCULIÈRES 

Rapport de Massieu à l'Assemblée constituante 

[Ce rapport est sans date, Nous n'en connaissons l'existence 
que par l'imprimé d'après lequel nous le reproduisons (Bibl. 
nat. Le 27/10, in-8), et qui est intitulé: ÆRapport et projet de 
décret sur les congrégations séculières d'hommes, présenté à P'Assem- 
blée nationale, au nom du Comité ecclésiastique, par J.-B. Massien, 
évêque du département de l'Oise, député de celui de Seine-ct-Oise (1). 
À quell: occasion et à quelle époque l'Assemblée avait-elle 
chargé son Comité ecclésiastique de lui faire un rapport sur les 
congrégations séculières ? Quand en entendit-clle Ja lecture? Ni 
le procès-verbal, ni les journaux, ni les papiers du Comité ecclé- 
Siastique ne répondent à ces questions, En tout cas, ce rapport 
  

(1} C'est une de ces erreurs comme il s'en glisse souvent jusque 
dans les documents officiels, à cette époque où l'on n'a pas encore 
perdu toutes les habitudes de négligence de l'ancien régime. Aucun 
constituant n'était député d'un département. Massieu avait été député 
aux Êtts généraux par le clergé du bailliige de Senlis, Maïs il était 
curé de Cergy, et cette commune fit et. fait partie du département de 
Scine-et-Oise, °
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ne peut être antérieur au mois de février 1790, puisque Massieu 
y'prend le titre d'évêque et que c'est en février 1391 qu'il fut 
élu à ces fonctions. Il est probable que ce rapport date des 
derniers temps de l'Assemblée constituante, c'est-à-dire de 
juillet, d'août ou de septembre 1391. Le fait que l'Assemblée 
ne le discuta pas est une des raisons qui justifient cette hypo- 
thèse.] 

Je viens, messieurs, au nom du Comité ecclésiastique, 
vous proposer les mesures qu'il croit convenable de 
prendre relativement aux Congrégations séculières, 

On désione sous cette dénomination des associations 

de citoyens ecclésiastiques ou laïcs, librement réunis sous 
un régime commun etune régle particulière. Ces citoyens, 
sans être astreints à des vœux solénnels ou perpétuels, 

ont des supérieurs et des chefs auxquels ils sont soumis 
dans leur conduite personnelle et dans l'exercice des 
fonctions qui leur sont confites : des conventions ou 

institutions, en partie civiles ct en partie religieuses, 
lient les membres entre eux et avec le corps, soit par des 

motifs de conscience, soit par des considérations de 
justice, d'honneur et dé confiance. Toutes ces associa- 
tions, excepté peut-être celles des ermites, qui vivent du 

travail de leurs mains dans la solitude, sont appelées par 

leurs statuts aux fonctions les plus intéressantes de la 

société, l'instruction de la jeunesse, l'enscignement de la 

religion, l'éducation des ministres, le soin des malades 
indigents. Mais, pour remplir des fonctions aussi tou- 

‘chantes et aussi essentielles au bien publie, est-il néces- 

saire de tenir à une corporation quelconque? Ne vuyons- 

nous pas ces fonctions également bien remplies dans les 

gouvernements qui ne connaissent point ces sortes d'éta-
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blissements? Quand on est assez modéré dans ses désirs 
pour se contenter de la nourriture et du vêtement, en se 
rendant utile aux autres, a-t-on besoin de tenir À une 
riche société dont les biens ne sont la proprièté de per- 
sonne, ou deviennent quelquefois le patrimoine de 
quelques chefs moins sages ou moins scrupuleux ? Pour 
enseigner la jeunesse, a-t-on besoin d'autre chose que de 
mœurs et de talents ? Pour enseigner la religion et former 
ses ministres, faut-il un autre esprit que celui de l'Évan- 
gile? Pour se consacrer aux soins qui sont dus à l’huma- 
nité souffrante, faut-il d'autres motifs que ceux de la 
charité ? 

Ce n’est pas qu'en beaucoup de circonstances, et à des 
époques dont le souvenir n’est pas encore effacé, plu- 
sieurs congrégations n'aient dû à l'esprit de corps dont 
elles étaient animées une juste célébrité, que faisaient 
jaillir sur elles quelques hommes supérieurs, et un assez 
grand nombre de gens à talent qu’elles renfermaient dans 
leur sein, Ce n’est pas que es mœurs, la religion, les 
sciences, les arts et les fettres n'aient les plus grandes 
obligations à Ja plupart de ces corps estimables en plus 
d'un sens ; mais les grands hommes qui les ont honorts 
n'eussent été ni moins estimables eux-mêmes, ni moins 
utiles à la société dans les postes isolés de fonctionnaires 
publics. Perfectonnons ou plutôt établissons l'éducation 
nationale, multiplions les occasions de se distinguer et les 
motifs d'émulation, ct soyons sûrs que la France ne man- 
quera jamais de talents et de vertus. ‘ 

Mais si l'esprit de corps les a quelquefois fait naître 
parmi nous, on ne peut se dissimuler qu'il n'ait été trop 
souvent le germe des dissensions, des disputes, des que-
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relles ct des scandales dans l'Église et dans l'État, I! n'est 
plus permis de douter aujourd’hui que la paix et la reli- 
gion n’aient beaucoup plus perdu que gagné à la diversité 
d'opinions, ou politiques ou religieuses, qu’a produites 
dans tous les temps la trop nombreuse multiplicité des cor- 
porations. L'expérience du présent se joint 4 celle du passé 
pour confirmer cequenousavançons à cet égard, Des diffé- 
rentes congrégations séculières sur lesquelles vous avez à 
prendre un partien ce moment, quelques-unes ont montré 
que lesprit public déterminait leurs opinions plus que 
l'esprit de corps, et ce ne sont pas les moins méritantes 
aux yeux de lareligion etaux yeux de la patrie ; d’autres, diri- 
gées par des suggestions et des vues particulières, se sont 
coalisées avec les ennemis du nouvel ordre de choses, et 
n'ont rien épargné pour opposer, s'il leur avait été pos- 
sible, une grande résistance à l'établissement des lois. De 
simples femmes ont oublié qu’elles ne pouvaient obtenir 
des bënédictions et des respects de la société qu'en se 
renfermant dans les fonctions touchantes qu’elles doivent 
remplir auprès de la jeunesse et des malades. 

Hâtons-nous, pourtant, de rendre justice au plus grand 
nombre des individus, membres de ces sociétés, séparés 
jusqu'ici de la grande société. Reconnaissons que ces 
coalitions coupables n’ont été que le fruit des menaces 
ou des conscils de quelques chefs mal intentionnés ; que 
la majorité de chaque congrégation est composée de 
citoyens patriotes, et que vous les trouverez presque tous 
disposés À continuer comme particuliers, à remplir dans 
les maisons d'éducation les services qu’ils y ont rendus 
jusqu’à ce jour, au nom de leurs corporations. Beaucoup, 
en effet, n’attendent que le moment où vous les ferez 
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jouir de tous les droits de citoyens pour en afficher haute. 
ment les louables sèntiments, et en remplir avec fidélité 
tous les devoirs. 

Vous allez trouver une foule d'hommes vertueux et 
savants, jaloux de se distinguer dans les nouveaux établis- 
sements d'éducation nationale. 

Mais tous avaient un sort assuré, et rien ne pouvait les 
en priver qu’une conduite notoirement coupable ou cri- 
minelle, Chacun d'eux, il est vrai, pouvait renoncer à 
cette existence et occuper hors de sa congrégation un 
poste où il ne dépendit que de son travail ct des devoirs 
de sa place; et vos Comités vous proposeront de compen- 
ser les justes prétentions qu'ils”ont sur les biens qu'ils 
vous rendent avec la primitive destination de la plupart 
de ces biens consacrés à l'utilité publique. Beaucoup de 
membres des congrégations sont encore dans la vigueur. 
de l’âge cten état de remplir des fonctions publiques; 
d'autres aussi ont vieilli en servant l'humanité, et ont 
mérité par de longs et pénibles travaux la retraite de 
vétérans. . 

Il convient donc, en changeant le genre de vie des uns 
et des autres, de faire en sorte que le passage ne soit 
pénible pour aucun d'eux, en procurant aux vieillards et 
aux infirmes une existence au-dessus du besoin ; ‘aux 
autres une récompense des services passés, qui ne soit 
toutefois qu’un encouragement pour l'avenir. . 

Quant aux congrégations séculières de femmes, toutes 
destinées à l'éducation des enfants de leur sexe, ct aux 
soins plus touchants encore des malades indigents, vos 
Comités ont pensé que ces filles malheureuses, au milieu 
de la socitré, ces filles à qui la philosophie de l'Évangile
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impose les devoirs les plus pénibles et les plus utiles, en 
méme temps que les privations les plus méritoires; qui, : 
contentes d’une nourriture frugale et d’un vêtement simple 
et modeste, ont le courage de renoncer, par les motifs 
respéctables de la religion et de la charité, aux droits les 
plus sacrés de la nature, desurmonter avec joie les dégoüts 
que leur présente sans cesse l'humanité souffrante, méri- 
taient bien autant que celles qui se sont destinées au 
cloitre la liberté de vivre et de mourir dans l'état auquel 
elles se sont consacrées ; et ils vous proposent en consé- 
quence d’ajourner ce qui concerne les congrégations 
séculières de femmes, jusqu’au temps où cette Kgislature, 
ou l’une des suivantes, aura Organisé l’établissement géné. 
ral de secours publics pour le soulagement des pauvres 
infinnes et celui de l'éducation nationale;  persuadés 
que ces femmes utiles et respectables trouveront dans le 
nouvel ordre de choses les mêmes moyens de faire leur 
bonheur personnel en contribuant à celui de la société, 

En conséquence, nous vous proposons le projet de 
_ décret suivant : 

PROJET DE DÊCRET 

ARTICLE PREMIER. Les corporations connues entière: 
ment sous le nom de congrégations séculières ecclésiastiques, 
telles que celles des prêtres de l'Oratoire de Jésus, de la 

: Doctrine chrétienne, de la Mission de France ou de Saint- 
: Lazare, des Missions étrangères, des Eudistes, de Saint. 
Joseph, de Saint-Sulpice, de Saint-Nicolas du Chardonnet, 
du Saint-Sacrement, du Saint-Esprit, des prètres dits 
Mulolins; . - 

14
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Les congrégations laïques des ermites du Mont-Valé- 
rien, de Sénard, de Saint-Jean-Japtiste, el tous autres 

frères ermites; celles des frères des Écoles chrétiennes, 

des frères tailleurs et des fréres cordonniers ; 

Et généralement toutes Îles congrègations séculières 
d'honimes, ecclésiastiques ou laïques, sous quelques déno- 

minations qu’elles existent en France, soit qu’elles ne 

comprennent qu'une seule maison, soit qu'elles en 
comprennent plusieurs, seront éteintes ou supprimées du 
jour de la publication du présent décret. 

2. Les membres de ces diverses conorégations, ac- 
tuellement employés dans les maisons d'éducation ou 
chargés de quelques fonctions publiques, seront tenus de 

continuer lesdites fonctions jusqu’à ce qu'il y ait été 

autrement pourvu. 
3- Immédiatement après la publication du présent 

décret, les directoires de district, sous l'inspection des 

départements, feront dresser dans leurs ressorts respectifs 
un état détaillé des maisons d'éducation, des séminaires, 

des hôpitaux, etde toute autre maison et biens dépendants 

de chaque congrégation séculière. Cet état distinguera les 

biens appartenant à une congrégation de ceux apparte- 
nant aux villes et municipalités; il distinguera également 
la portion de biens et de revenus fondés pour l'éduca- 
tion, pour les secours des malades ou autres objets d'utilité 
publique, pour le tout être envoyé au Corps législatif, 

4. Néanmoins, ladministration temporelle desdites 
maisons d'éducation, hôpitaux et autres, continuera à être 

conduite de la même manitre et par les niémes personnes 

que par le passé, jusqu’à ce qu’il ait été autrement pourvu 
par le Corps législatif.



  

CONGRÉGATIONS SÉCULIÈRES 211 

5+ À dater du jour où l'administration et le régime, 
soit des maisons d'éducation, soit des hôpitaux, auront &té 
changés en vertu de décrets du Corps lépislatif, chaque 
membre d’une congrégation qui y aura été admis selon les 
réglements et les épreuves requises pour cette admission, 
recevra une gratification, s'il y a vécu moins de douze ans, 
depuis le jour de son admission; et il aura droit à une 
pension viagére, s’il compte dans la congrégation dix 
années de services effectifs, qui n'aient été interrompus 
que pourcause de maladie. 

6. La gratification accordée à un membre de congré- 
gation ecclésiastique séculitre sera de So livres pour 
chaque année de service, à compter du jour de l’admis- 
sion, si ce membre est prêtre ou s’il a rempli quelque 
fonction de directeur, prélat, professeur ou supérieur de 
la congrégation; la gratification sera de 25 livres par 
année de service pour les frères des congrégations ecclé- 
siastiques et pour les membres des congrégations laïques À 
compter également du jour de leur admission. 

7. Tout prêtre, supérieur, directeur, professeur ou préfet d’une congrégation séculière ecclésiastique, qui, à 
© Compter du jour de son admission, aura plus de douzcans 
de service effectif, obtiendra une pension de 500 livres, 
s’ilatteint cinquante ans, et de 400 livres, s’il n’est point 
parvenu à cet Âge. . 

Les frères des congrégations ceclésiastiques et tous les 
membres des congrégations laïques qui réuniront les 
conditions d'âge et de service exigées dans lanticle précé. 
dent auront également droit à une pension ; mais cette 
pension sera moitié de celle attribue à chacune des deux ‘classes distingutes dans le même article. 
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8. Tout membre de’ congrégation séculitre, actuelle- 
ment résidant en pays étrangers, à l'exception des mission- 
naires envoyés hors de l'Europe par leurs supérieurs, ainsi 
que ceux qui payaïentune pension dans leur communauté, 
n'auront droit à aucune gratification ni pension. 

9. Les membres infirmes ou âgés de soixante ans* 
auront la liberté de continuer à vivreen commun dansune 
maison qui sera réservée et désignée par le Corps législatif, 
pour chaque congrégation, pourvu que le nombre de ceux 
qui Le demanderont soit de quinze personnes au moins. 

10. L'Assemblée se réserve À statuer incessamment 
sur le sort des congrégations de filles. 

Motion de l'abbé Fauchet contre les Congrégations 

séculières 

<ssemblée nationale Mgislative, séance du 23 œtobre 1791. 

PROCÈS-VERBAL 

On a introduit à la barre des professeurs du collige de 
Juill, qui ont demandé pour eux, et pour les autres pro- 
fesseurs des collèges occupés provisoirement par des 
congrégations ecclésiastiques, d'être niainteaus dans leurs 
fonctions jusqu'après l'organisation des établissements 
relatifs à l'instruction publique. Ils ont lu une adresse de 
la municipalité de Juilly, qui appuie leur demande, ct ils
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ont été invités d'assister à la séance. Un membre ayant : 
ensuite rédigé leur pétition en motion, elle a êté appuyée, 
combattue et amendte par plusieurs Opinants. La discus- 
sion fermée et le décret d'urgence demandé ct rendu, 
l'Assemblée a décrété ce qui suit : 

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu la pétition 
des professeurs du collège de Juilly et l’adresse de la 
municipalité du même licu, qui y était jointe, considérant 
la nécessité de pourvoir promptement ct provisoirement 
au maintien de l’enseignement public dans les différents 
collèges du royaume, occupés provisoirement par des 
congrégations ecclésiastiques, et après avoir, en const- 
quence, rendu préalablement le décret d'urgence, décrète, 
en interprétation de la loi du 12 octobre 1791 (tr), que 
les professeurs des collèges occupés provisoirement par 
des congrégations ecclésiastiques seront provisoirement 
maintenus dans leurs fonctions, s'ils ont prêté le serment 
civique, et qu’ils ne pourront être destitués, déplacés ni 
suspendus que par un arrêté du directoire de leur dépar- 
tement, sur l'avis du directoire de leur district; décrète, 
en outre, que les professeurs desdits collèges, déjà desti- 
tués, déplacés ou suspendus, pourront adresser leurs 
réclamations au directoire de leur département, qui fera 
droit sur leur demande. » 

Un membre (2) ayant propost, au cours de la discus- 
  

(x) Lé 26 septembre 1791, l'Assemblée constituante avait voté le décret suivant, sanctionné Je 12 octobre : Tous les corps et établisse. ments d'instruction et d'éducation pablique existant à présent dans Je royaume continueront provisoirement d'exister sous Je régime actuel, et suivant les mêmes lois, statuts et réglement qui les gouvernent, » @) C'était l'abbé Fauchet. .. 
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sion précédente, de s'occuper incessamment des congré- 
gations ecclésiastiques conservées provisoirement, l'As- 
semblée à renvoyé sa demande aux Comités d'instruction 
publique et des domaines réunis, et les a chargés de lui 
en rendre compte incessamment, 

Même séance 

COMPTE RENDU DU « JOURNAL LOGOGRAPHIQUE » 

[Le Journal lcgographique donne d'abord le texte de la pétition, 
qui est assez longue, Elle émane de ceux des instituteurs de 
l'Oratoire à Juilly qui sont partisans de la Révolution, Les 
Oratoriens non assermentés les persécutent parce qu'ils ont osé 
mettre, à côté de leurs livres classiques, le catéchisme de la 
Constitution et la géographie des départements, et, en punition, 
ils les ont déplacés. Les « instituteurs patriotes » de Juilly 
demandent à l'Assemblée qu'elle les maintienne provisoire- 
ment à leur poste.] 

M. LE PRÉSIDEST (t). — L'éducation publique est le 
principe des bonnes mœurs, qui: font Ja félicité des 
empires. Tout ce qui tient à ce grand objet intéresse 
l'attention de l'Assemblée - elle prendra en considération 
votre demande, et vous permet d'assister À sa stance. 
Capplaudi.) 
M AUDREIX (2). — Je convertis en motion la pétition 

  

{1) C'était Ducastel. . . 
(2) L'abbé Audrein, vicaire épiscopal, député du Morbihan,
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de messieurs de l'Oratoire. Je demande que les institu- 
teurs de l'Oratoire soient provisoirement maintenus dans 
leurs places, et qu'aucun desdits professeurs ne puisse 
être destitué sans qu'au préalable les raisons aient été 

jugées bonnes et valables par le département, sur l'avis 

du directoire de district et de la municipalité. 

M. FauCHEr (1). — J'appuie la motion faite, mais 
j'ajoute une considération très importante : c’est que 
l'Assemblée nationale s'occupe très incessamment de 
fixer le sort de ces congrégations, c’est-à-dire de les 

abolir. (On rit.) La piupart des maisons qui dépendent 
des congrégations sont actuellement obérées de dettes; et 

ces dettes se multiplient tous les jours, parce que ceux 

qui gèrent les affaires ne trouvent rien de mieux que 

d'emprunter et d'en charger la maison, en sorte que, 

quand la nation prendra leurs biens, au lieu d’avoir des 

fonds, elle trouvera des dettes. 

Ces déprédations se passent et chez les Lazaristes, et 

chez les Sulpiciens, et chez les Eudistes. Ainsi, messieurs, 

pour arrêter promptement ces déprédations, il serait 

urgent de supprimer ces congrégations, en donnant à 
ceux qui les composent une petite pension, comme on en 
a accordé aux religieux, et de charger ensuite l'adminis- 
tration de la vente des biens qui leur appartiennent. 
Cipplaudi.) 

M.%%*, — Sans doute on doit supprimer toutes les 

corporations d'instruction publique, mais je demanderais . COTP publique, } 
qu'on ne prononçât cette suppression que lorsqu'on: 

  

(:) Claude Fauchet, évêque et député du Calvados.
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aura organisé les diverses parties de cette institution 
publique. 

L'Assemblée décide qu'il ÿ à urgence, ct que provi- 
soirement les instituteurs de Juilly conserveront leurs 
places. 

L'Assemblée ferme la discussion. 
M. — Je demande le renvoi au département. 

(Murmures:) 
M. ARBOGasT, — Je demande que le décret qui renvoie 

là nomination des collèges ct établissements d'instruction 
publique aux directoires de département soit étendu aux 
instituteurs des congrégations régulitres, 

Plusieurs membres. — Aux voix cette motion-là! 
M. %%, — Voici un autre décret : 
L'Assemblée nationale, après avoir décrété l'urgence, 

décrète que les membres, soit ceclésiastiques, soit laïcs, 
des congrégations non encorc supprimées, qui exercent 
les fonctions de professeurs dans les collèges aù l’instruc- 
tion était confiée auxdites congrégations, ‘seront provi- 
soirement maintenus dans leurs places, sans pouvoir être 
déplacés ou suspendus, si ce n’est en vertu d’un arrêté du 
directoire de département rendu sur l'avis du directoire 
de district. (Aux voix) . ee 
© M. Deracroix ('Eure-ct-Loir). — Je demande par 
amendement qu’on ajoute au décret: « S'ils ont prèté le. 
serment civique ». 

L'Assemblée, après avoir décrété l'urgence, adopte la 
rédaction proposée avec l'amendement, ct renvoie aux 
Comités des domaines ct de l'instruction publique la 
motion de M. Fauchet.
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UT 

Rapport de Gaudin, au nom du Comité d'instruction publique 

Assemblée nationale Kgislative, stance du 10 février 1792, 

[On vient de voir que, le 23 oxtobre 1791, la Lépislative avait 
chargé ses Comités d'instruction publique er des domaines réunis 
de lui faire un rapport sur les « congrégations ecclésiastiques » 
conservées provisoirement, Le 20 novembre suivant, Gaudin, 
ex-oratorien, député de la Vendée, lut au’ Comité « des 
réflexions sur Ja suppression des congrégations séculières, etc, » 
Ü. Guillaume, Procës-verbaux dn Comité d'instruction publique de 

"la Lépislative, p. 26). Le Comité arréta que Gaudin, Carnot et 
Gibergues présenteraient un rapport sur cet objet, en demandant 
des renseignements au Comité des domaines. 11 fut convenu que 
le Comité des domaines s'occuperait des pensions, ct que le 
-Comité d'instruction publique s'occuperait du reste, Le 2 dicem- 
bre, Gaudin lut un rapport en son nom et au rom de Carnot et 
de Gibergues. 11 fut discuté pendant plusicurs séances ; Romme 
fut adjoint aux trois commissaires déjà nonmés. Carnot et 
Romme ayant présenté chacun un projet de décret, le projet de 
Carnot eur là priorité (on le trouvera dans Guillaume, pp. 52-54). 
Le Comité continua à s'occuper de cette affaire dans les séances 
des 16 et 23 décembre 1791, 23 et 30 janvier, 3 février 1792. 
-Eofin Gaudin présenta au Comité et lui fit adopter, le 6 février 
3792, Un rapport et un projet définitifs. Ce rapport fut Ju à la 
séance de l'Assemblée législative du 10 février 1792. Nous le 

” réproduisons d'après l'impression qn'en ft faire l'Assemblée,
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dont un exemplaire se trouve à la Bibl. nat., dans le recueil 
factice coté Le 33/3 N ecclésiastique.] 

RAPPORT DU COMITÉ DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE SUR LES 
CONGRÉGATIONS SÉCULIÈRES, PAR M, GAUDIN, DE LUÇON, 
DÉPUTÉ DU DÉPARTEMENT DE LA VENDÉE, 

Messieurs, 

La philosophie nous avait appris depuis longtemps la 
nécessité de la suppression des monastères, et l'expérience * 
vient de nous convaincre des avantages que cette suppres- 
sion apporte à la société. Il n’est presque personne dans 
l'espèce qui n’y applaudisse, je n’excepte pas même le plus 
grand nombre de ceux qui habitaient ces demeures, qui, 
voyant leurs chaines brisées par l'Assemblée constituante, 
en ont rendu des actions de grâce à leurs libérateurs. 

Ces liens indissolubles, également réprouvés par la 
nature et la patrie, ne subsistent donc plus: le premier 
souffle de la liberté les a fait disparaitre. Mais il en est 
d'autres qu'elle semble avoir respectés, parce qu’étant. 
soumis à la volonté des individus, qui pouvaient les 
rompre à chaque instant, ils semblaient eux-mêmes un 
produit de la liberté, 

D'ailleurs, quelques-uns de ces corps avaient toujours 
bien mérité de la patrie. Les services qu'ils avaient rendus, 
et qu’ils rendaient encore, exigeaient des ménagements 
par la difficulté de les remplacer : la reconnaissance et le 
besoin les firent donc conserver. ’ 

Les congrégations de l'Oratoire et de la Doctrine chré- 
tienne furent maintenues dans l'exercice de l'enseignement
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public. On devait naturellement attendre de Jeur situation 
des efforts qui répondraient À leur -ancienne célébrité ; 
mais cette espérance a été absolument trompée. I] semble 
que ces corps n’ont été conservés que pour micux mon- 
trer à la nation l'impossibilité de lier à notre Constitution 
aucune corporation ecclésiastique. Disons plus, ce vœu 
seul est une vraie discordance dans le plan général qui a 
été tracé, Le but du législateur a été d’unir plus intime- 
ment tous les citoyens à la chose publique, et tout corps 
est nécessairement un intermédiaire interposé entre l'in- 
dividu et la patrie. , 

I ne faut donc pas s'étonner si ces congrégations ont 
éprouvé la plus prompte décadence. Et comme c’est au 
moment de la ruine des corps que tous les principes de 
dissolution agissent avec le plus d'activité, une guerre 
intestine en mine aujourd’hui tous les ressorts. L’insu- 
bordination a commencé par les maitres eux-mêmes, et 
n’a pas tardé de se communiquer à leurs élèves. 

La division à éclaté sur tous les objets, mais principa- 
lement sur la question du serment civique. Il n'est pas 
douteux que ce serment, devenu une loi de PÉtat, ne 
réclame tout votre appui, et qu'aucun fonctionnaire pu- 
blic ne peut être dispensé de s’y soumettre. En ralliant 
ainsi tous les membres autour de la Constitution, vous 
posez l’enseignement sur les véritables bases. La première 
est sans doute d'apprendre aux enfants de la patrie 4 
connaître et À respecter ses lois. 

Au milieu de ces guerres intestines, il n'a plus été 
possible à ces corps de remplir leurs engagements. Plu- 
sieurs de leurs collègues n'ont pu entrer en exercice; les 
autres sontrestés en proie aux mêmes troubles. Le régime



220 DOCUMENTS 

de l'Oratoire se proposait de solliciter auprts de vous 
d’être déchargé de toute responsabilité par rapport à ces 
établissements, ce qui était abdiquer eux-mêmes leur 
autorité, Mais que peut devenir un corps qui n’a plus de 
chef? N'est-il pas plus avantageux de le dissoudre? La 
plus nombreuse partie des membres de l'Oratoire appel- 
lent eux-mêmes, par leurs vœux, cette dissolution. Créés 
pour l'utilité publique, dés qu’elle l'ordonne, ils s’immo- 
lent pour elle avec le même zèle qu'ils lui offraient leurs 
travaux: ils reconnaissent l'impuissance de pourvoir à 
leurs établissements; ils redoutent surtout de voir ense- 
velir dans l'ignominie et les scandales un nom qui leur 
est cher, qui fut honoré par plusieurs grands hommes, et 
qu’ils sont jaloux de déposer sans tache, comme il leur a 
êté transmis par leurs prédécesseurs. 

. Les sentiments des Doctrinaires ne peuvent être diffé. 
rents. Ils sont le résultat nécessaire de la même situation, 
et ces deux corps marcheront toujours sur la mème ligne 
de l'honneur et du patriotisme. 

D'après la demande de quelques professeurs, vous avez 
déjà réglé, messieurs, Par votre décret du 23 octobre, 
a que les professeurs de collèges occupés provisoirement 
par des congrigations ceclésiastiques seront provisoire 
ment maintenus dans leurs fonctions, s'ils ont prêté le 
serment civique, et qu’ils ne pourront être destitués, dé- 
placés ct suspendus que par un arrêté du directoire de 
leur département, sur l'avis du directoire du district; en 
Outre, que les professeurs desdits collèges, destitués, 
déplacés ou suspendus, pourront adresser leurs réclama- 
tions au directoire de leur département, qui fera droit à 
leur demande ». ‘ 
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Votre Comité d'instruction publique, considérant que, 
ces collèges étant ainsi placés sous la surveillance des 
corps administratifs, l'ancienne autorité de leur régime ne 
servirait plus qu’à en gêner les mouvements, et deviendrait 
dangereuse, par ccla mème qu’elle serait entiérement 
inutile, vous propose de là supprimer dès cet instant 
même. Ainsi, leurs professeurs, actuellement en exercice, 
ne seraient plus employés et payés qu’individuellement. 

C'est le moyen le plus prompt et le plus efficace de 
réparer les pertes que l'éducation 2 souffertes. La disette 
“des sujets dans les corps enseignants a surtout accéléré 
leur décadence; et vous avez reçu les plaintes de plusieurs 
districts qui voient avec regret s'antantir leurs établisse- 
ments. Îls vous prient instamment de es renouveler. Il 
est juste, et presque nécessaire, d’accucillir cette demande: 
car, dans quelque langueur que les études ÿ fussent tom- 

+ bées, il importe d'en assurer la continuité, pour pouvoir 
les rattacher ensuite plus facilement au plan que médite 
votre sagesse. 

Ce nouvel ordre peut aider lui-même là régénération. 
Combien de jeunes gens, dont les talents naturels ont 
déjà reçu une riche culture, et que la Révolution a laissés 
sans état, en détruisant la plupart de ceux auxquels ils se 
destinatent ! Ils brigueront avec empressement ces places, 
dès qu'ils les verront utiles et honorées. Vous n'avez qu’à 
le vouloir, ils se présenteront en foule. Ordonnez seule- 
ment que, dans chaque district et dans chaque départe- 
ment, on tienne un registre où viendront s'inscrire tous 
ceux qui se destinent aux fonctions de l’éducation publi- 
que. Non seulement vous ÿ trouverez des suppléments 
faciles pour les pertes qu'il faut promptement réparer, 
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mais vous aurez l'avantage de connaître d'avance toutes 
les richesses dont vous pourrez disposer pour l'exécution 
de votre nouveau plan. Les administrateurs choisiraient 
sur le champ ceux qui seraient nécessaires ; ceux qui 
n’auront pu étre ädmis, en voyant si proche le moment 
qui doit les appeler, n'oublicront rien Pour s'appuyer de 
l'estime publique. Ainsi, tous Jes talents s'excrceront pour 
la carrière qu'ils se sont tracée À eux-mêmes et vous pré- 
pareront d'avance des coopérateurs dignes de seconder 
vos vues. 

Les congrégations enseignantes restant ainsi privées de 
leurs fonctions, ct, pour objet d'utilité publique, Jeur 
suppression étant d’ailleurs certaine et imminente, votre 
Comité d'instruction publique vous propose d’en avancer 
le terme, et de les comprendre dans le même décret qui 
doit frapper toutes les autres congrégations séculitres, dont on sollicite partout la plus prompte destruction. 

Vous devez à leurs membres un traitement propor- 
tionné à Jeur âge et 4 leurs services. Leur titre, pour 
l'obtenir, se trouve dans l’utilité des fonctions qu’ils ont 
remplies, et ils ant droit, sans doute, d'obtenir les avan- 
tages qu’on a accordés aux habitants des anciens monas- 
téres dévouts à une éternelle inutilité. Les lois et les proportions de ce traitement vont vous être propostes 
par le Comité des domaines. 

Les biens possédés par ces congrégations passeront 
alors sous l'administration de la nation et grossiront les 
fonds de l'instruction publique. Ces biens, pour la seule 
congrégation de l'Oratoire, donnent un revenu de plus 
de 600.000 livres, d'après les états qui nous ont été 
offerts,
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Ceux des Doctrinaires nous sont moinsconnus, 
L'excédent de ces biens sera appliqué sur le champ aux 

dépenses de l'instruction publique, sous l'administration 
et la surveillance des districts où ils sont situés. Ces 
fonds grossiront considérablement, et se trouveront pro- 
bablement en proportion avec leurs charges, en y réunis- 
sant, comme il paraît juste, les biens possédés par les 
Sulpiciens, les Lazaristes et autres congrégations séculières, 
chargées autrefois de la direction des séminaires ; 

.car, sclon les proportions de l’ancien régime, où presque » BIMC, Où p 
tous les établissements étaient payés en raison inverse de 
leur utilité, ces séminaires étaient beaucoup plus riche- 
ment dotés que les collèges, 

La réunion de tous ces biens devenant néecssaire 
l'exécution de votre plan, vous ne pouvez différer Ja des- 
truction de toutes ces congrégations chargées ci-devant 
du soin des séminaires et de l’enseignement théologique, 
des Lazaristes, des Sulpiciens, des Eudistes et de tant 
d’autres ; enfin de cette Société de Sorbonne, considérée 
seulement comme corporation ecclésiastique, qui abusa si 
longtemps du droit de juger, et qui mérite si bien d’être 
condamnée à son tour par la raison qu'elle a tant de fois 
proscrite, ' 

Toutes ces associations, lites plus intimement à l’ancien 
régime épiscopal, dont elles étaient les instruments les 
plus souples, naquirent sous les auspices de la supersti- 
tion, et n’ont cessé de se pervertir depuis par la nature et 
la forme de l'enseignement auquel elles étaient dévoutes. 
L'Assemblée constituante les a condamnées au silence. 
Cependant, malgré tous les principes, elles continuent 
d’exister sans objet ct sans fonction ; ct en souffrant leur
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inutile existence, on a laissé dans leurs mains de grands 
moyens de nuire. : .. 

Leurs maisons sont restées l'asile et le foyer du fana- 
tisme, C'est là que les jeunes gens vont encore le puiser 
comme à sa source et prennent les directions nécessaires 
pour l'aller répandre ensuite dans toutes les classes de la 

iété, Cet enseignement clandestin continue, malgré les 
lois, de pervertir une multitude de sujets qu'il enlève à 
une éducation plus saine, et plus véritablement religieuse. 
Car la vraie religion ne prêche point contre les lois de la 
patrie. Elle en est au contraire le plus ferme soutien. 

Leurs revenus exctent d'ailleurs prodigicusement leurs besoins. Pouvons-nous être sans défiance sur leur usage ? 
Ces hommes, toujours courbés sous l'ancien despotisme 
épiscopal, pourraient-ils se refuser aux demandes de ceux 
qu'ils regardent toujours comme leurs chefs ? Ne ks pré. 
viendraicnt-ils pas même pour prolonger les ressources ct 
l'espérance de leur parti ? Car quel sacrifice coûte au fana- 
tisme pour servir son intérêt et surtout sa vengeance ? 

Hätez-vous, messieurs, de lui ôter ces points de rallie. 
ment. Ces sociétés tirent leur force de leur réunion. Quand leurs membres seront isolés et épars, l’action de 
ces forces aura nécessairement moins d'énergie. Vous l'avez vu par l'exemple des moines. Leur dispersion en a rendu un certain nombre à la patrie, et, par une heureuse 
métamorphose, les a changés en citoyens utiles. Cet arbre antique du monachisme est entièrement déraciné par les bienfaits de l'Assemblée constituante, Il reste à votre gloire d’extirper ces derniers rejctons. 

Votre Comité d'instruction publique provoque surtout Votre justice contre les associations de missionnaires, sous 
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quelque dénomination qu’elles existent, Dans des temps 
d'effervescence religieuse, il n’est point d'espèce d'hommes 
aussi funeste, parce qu’il n'en est point qui possède au 
même degré, si je puis parler ainsi, la manipulation du 
peuple, et tous les secrets de l'égarer. Le rapport des com- 
missaires de la Vendée nous a suffisamment fait connaître 
ceux qui s’intitulent missionnaires de Saint-Laurent. Plu- sieurs départements sont encore occupés À éteindre les 
feux qu’ils ont allumés, et qu'ils attisent sans cesse, Leur 
destruction importe tellement à la tranquillité publique, 
qu'il ne vous est pas permis de la différer. 

À cette association se trouve jointe une autre de sexe diflérent, connue sous le nom de Filles de la Sagesse, 
attachées à ces missionnaires par une multitude de liens, 
sur lesquelles la superstition a étendu toutes ses voiles, et que la décence publique n'aurait jamais dû permettre. 
Ces espèces de religieuses, qui ne sont point cloitrées, sont chargées presque partout du soin d'apprendre à lire 
aux enfants, et, sous la direction de leurs pères spirituels, 
n'ont pas cessé de faire circuler le poison du fanatisme jusque dans les derniêres ramifications de la société, 

* Îl est juste sans doute qu’elles partagent le sort de ces 
missionnaires, et vous devez le réserver encore à toutes 
ces autrès socités, connues sous le nom des Sœurs de la 
Providence, des filles Saint-Thomas, filles de l'Union 
chrétienne et tant d’autres qui, chargées des mêmes soins, 
en ont partout également abusé. N'étant point astreintes 
aux lois de la clôture, leur vie, Partagée entre la retraite et 
la dissipation, sert tout à la fois à concentrer le fanatisme 
etäle répandre; et leurs fonctions, les mêlant sans cesse 
parmi le peuple, leur fournissent tous les moyens de 

35
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l'égarer, I! n’est presque point de département qui ne les 
accuse d’avoir excité des troubles, et qui ne sollicite vive- 
ment leur suppression. 

Une seule de ces institutions semble mériter un autre 
sort, et a droit À notre reconnaissance par l'importance de 
ses services : ce sont les sœurs grises, dévoutes À la desserte 
des hôpitaux, et qui ont rempli ÿ jusqu 'ici avec beaucoup 
de succès ces fonctions si précieuses à l'humanité, eten 
même temps si pénibles. C'est le crime d’un clergé 
rebelle d’avoir empoisonné de son fanatisme des âmes qui 
ne devaient connaitre que les œuvres de la bienfaisance. 
Plus elles les ont exerctes, plus elles doivent y être rame- 
nées par l'attrait qui en est inséparable ; mais comme c’est 
là patrie qui en recueille les fruits, ce n'est plus qu’envers 
la patrie qu’elles doivent être responsables. Elle doit les 
détacher de tous les autres liens, les dècharoer des soins 
de l’enseignement public, auquel sont assujettis plusieurs 
de leurs établissements. Elle doit surtout améliorer leur 
sort, en les mettant spécialement sous la sauvegarde des 
municipalités. 

Votre Comité croitencore pouvoirranger, parmi lesinsti- 
tutions utiles, les Frères des Écoles chrétiennes, chargés 
d'enseigner, en plusieurs villes, à lire, à écrire, l’ arithmée 
tique et les éléments du commerce. Ils ont rempli ces 
fonctions avec succés, et fondé même, en quelques villes, 
des pensionnats nombreux qui ont toute la confiance 
publique; mais cette association, fondte sous les auspices 

des Jésuites, en eut toujours le fanatisme et l'intolérance. 
Elle ne peut être conservée comme corporation; mais, 
lorsqu'elle sera dissoute, on doit accucillir ceux de ses 
membres qui voudront se dévouer aux mêmes services.
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Quelques-uns avaient d'abord montré du patriotisme, qui fut aussitôt réprimé par le despotisme monacal. Quand ce despotisme sera détruit, le patriotisme pourra renaître, et iltrouvera sa récompense dans les services qu’il rendra à Ja patrie, : 
C'estune erreur dont on a trop abusé, de croire que les corps étaient nécessaires À l'enseignement, Le despotisme a dû Paccréditer comme un moyen de circonscrire les idées du peuple dans le cercle étroit qu'il voulait tracer; mais elle répugne essentiellement à la Constitution d’un peuple libre. Quel esprit Pourrait se former parmi ces ins- titutions partielles qui ont, chacune à part, leur intérêt et leurs maximes, et qui teignent nécessairement de leurs préjugés toutes les idées qu'elles sont chargées de commu- niquer? ‘ 

Ce. qui importe véritablement 4 la patrie, c’est que l'enseignement public soit, en tout, d'accord avec la loi ; mais qu'il inspire l'amour, et en même temps ce senti- ment vif de la liberté, qui est tout à la fois le fruit Je plus précieux de notre Constitution et l'arme la plus redou- table pour la défendre. 
D'après ces motifs, votre Comité d'instruction publique vous propose de rendre le décret suivant. 

PROJET DE DÉCRET 
POUR LA SUPPRESSION DES CONGRÉGATIONS SÉCULIÈRES 

L'Assemblée nationale, considérant lextrème décadence où sont tombées les études dans les congrégations séculières, leur cessation absolue dans quelques établis. 
sements, les réclamations de plusieurs villes pour les
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renouveler, l'impuissance où sont les corps enseignants 
de pouvoir les rétablir, par conséquent l’inutilité de 
ces corps ; considérant, d’un autre côté, le danger de 

laisser subsister plus longtemps les autres congrégations 
séculières qui sont restées sans fonctions et qui ne servent 

plus qu'à apporter des obstacles à la chose publique, 

après avoir décrété l'urgence, décrète définitivement. 
ARTICLE PREMIER. Les corporations connues en France 

sous le nom de congrigations séculiéres ecclésiastiques, 
telles que celles des prêtres de l’Oratoire de Jésus, de la 

Doctrine chrétienne, de la mission de France ou de Saint- 

Lazare, des Eudistes, de Saint-Joseph, de Saint-Sulpice, 

de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, du Saint-Esprit, des 

Missions étrangères, des Missions du clergé, des Mulo- 

tins, du Saint-Sacrement; les Sociétés de Sorbonne et de 
Navarre ; les congrégations laïques, telles que celles des 

frères des Écoles chréfiennes, des ermites du Mont-Valé- 
rien, des ermites de Sénard, des ermites de Saint- 

Jean-Baptiste, de tous les autres frères ermites, des frères 

tailleurs, des frères cordonniers ; les congrégations de 

filles, telles que celles de la Sagesse, des Écoles chrétien- 
nes, des Vathelottes, de Sainte-Agnés, de l’Union chré- 
tienne, de la Providence, et généralement toutes les 

* congrégations séculières d'hommes et de femmes, ecclé- 
siastiques ou laïques, autres que celles uniquement voutes 

au service des hôpitaux et au soulagement des malades, 

sous quelque dénomination qu’elles existent en France, soit 
qu’elles ne comprennent qu'uneseule maison, soit qu’elles 
en comprennent plusieurs, sont éteintes et supprimées à 

dater du jour de la publication du présent décret. 
2. Demeurent exceptées provisoirement de cette sup-
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pression Jes maisons de charité des deux sexes et toutes 
les personnes attachées au service des Pauvres et au sou- 
lagement des malades ; sauf les dispositions que les corps 
administratifs ont jugé ou Pourraient juger nécessaires. 
Mais aucune partie de l'enseignement public ne pourra 
leur être laissée, non plus qu'à aucune espèce de congré- 
gation régulière, sans ccpendant rien préjuger quant à 
présent sur les pensionnats des maisons de jeunes filles 
actuellement existants, 

3- Les directoires de département nommeront provi- 
soirement aux places de professeurs vacantes, de manière 
ä ce que l'instruction publique souffre le moins d’inter- 
ruption possible. 

4 Dans ces dipositions provisoires, Jes personnes 
attachées maintenant à l'instruction publique, ou qui 
auront été arbitrairement destituces, seront employées de 

: préférence. 

$e À cet effet, les municipalités dresseront un état 
desdites personnes, prendront lezrs noms, leur âge, leurs 
années de service, l'indication des parties qu’elles ensei- 
gnent ct recevront de chaque individu sa déclaration 
qu'il est dans l'intention de se retirer ou de continuer son 
service, 

Dans la huitaine après la publication du présent décret, 
il sera ouvert en chaque municipalité un registre où vien- 
dront s'inscrire tous ceux qui voudront se consacrer 
à l'instruction publique, soit qu'ils ÿ eussent déjà de 
l'emploi, soit qu'ils se préparent d'y en obtenir. 

6. Un mois aprés l'ouverture de Pinscription, le 
registre sera clos et envoyé au directoire du département 
avec les observations des municipalités, et l'avis des
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districts, pour être procédé à la nomination aux places 
vacantes, et cependant les directoires de département 
ne seront point astreints à choisir uniquement dans ces 
listes. 

7- Toutes les personnes maintenues ou admises nou- 
vellement à l'exercice de l’enseignement public seront 
tenues de prêter le serment civique, si elles ne l'ont pas 
fait encore. Dans tous les cas, elles ne pourront être 
employées que comme individus, et seront obligées de 
quitter tout costume qui rappellera l'idée d'une corpora- 
tion. ‘ 

8. D’après l'arrêté des directoires de département, 
l'Assemblée nationale statuera sur les secours à donner 
aux maisons de charité des deux sexes, attachées au ser- 
vice des pauvres et des malades, qui, en cessant l’ensci- 
gnement, perdraient une partie de leurs moyens de 
subsistance, 

IV 

Discussion sur le rapport de Gaudin 

Assemblée nationale législative, séance du 6 avril 1792. 

COMPTE RENDU DU «& MONITEUR » (1) 

M. Icnox. — Je demande que le rapport sur les 
congrégations religieuses ait la priorité; rien n’est plus 
urgent pour l’ordre public. (On applaudit.) 

(1) Nous ne reproduisons pas le procès-verbal, qui n'ajoute rien aux 
comptes rendus des journaux. 

à
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La proposition de M. Ichon est adoptée, 
AL. Gaudin fait une seconde lecture du projet de décret 

présenté par le Comité de l'instruction publique pour la 
suppression des congrégations séculiéres et régulières. 

L'Assemblée déclare l'urgence, 
Plusieurs membres demandent que le projet soit discuté 

article par article. 
Cette proposition est adoptée. 
L'article 1er est mis en discussion: il est ainsi conçu...(1}. 
M. Le Cor, évêque du département de PIlle-et-Vilaine. — 

La Constitution est encore, pour ainsi dire, environnée de 
ruines ; voulez-vous détruire encore? La religion et l'hu- 
manité n'ont pas de plus grands fllaux que les conqué- 
ranis. L'esprit de conquéte et l'esprit d'innovation sont le 
germe de la destruction des empires. Des législateurs, 
amis de l'humanité, examinent, avant de renverser un 
établissement public, quels sont les motifs de le détruire ; 
enfin ils examinent si l’on peut mettre à la place quelque 
chose de meilleur, : 

M. Aurrre. — L'Assemblée vient de décréter que l'on 
diseuterait article par article, On prie l'opinant de passer 
aui amendements qu’il a à faire sur l'article premier. 

M. Le Coz. — Les congrégations pacifiques, les congré- 
gations voutes à l'instruction de la jeunesse, sont-elles 
contraires à 12 Constitution ? . 

M. Icnox. — La Constitution supprime toutes Îcs cor- 
porations, quel que soit leur objet ; ce n’est donc plus de 
—. 

{1) Nous ne reproduirons pas cet article ni le préambule, que nous avons donnés plus haut, page 288,
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la suppression de droit que nous devons noùs occuper, 
mais seulement des moyens de l’effectuer. Discuter le 
premier article, ce serait violer la Constitution. Je demande 
que, si personne n’en attaque la rédaction, il soit mis 
sur le champ aux voix. . 

M. Le Coz. — Je crois que les congrégations qui 
exercent dans ce moment les fonctions d'instruction 
publique ne sauraient être supprimées sans qu'il en 
résultät un grand préjudice à la société, Je distingue donc, 
parmi les congrégations qui doivent être conservées, les 
Doctrinaires ; celte congrégation est d’une grande utilité 
pour la classe la moins aisée. Dans beaucoup de cantons, 
et mème dans des petites villes, ce sont ces socictés qui 
donnent aux enfants les notions élémentaires, En les sup- 
primant, vous ôtez À six cent mille enfants les moyens 
d'apprendre à lire et à écrire. 
SM (1). — J'observe que l'article 3 du projet de 

décret a pour objet de charger les directoires de dépar- 
tements de nommer provisoirement aux places vacantes, 
ct de pourvoir à ce que l'instruction ne soit point inter- 
rompuc jusqu’au moment de l'établissement des écoles pri- 
maires, J'ajoute qu'il est extrêmement urgent de supprimer 
ces congrégations, qui portent dans les campagnes et qui 
insinuent dans l'esprit des enfants le poison de l'aristo- 
cratic et du fanatisme. Je demande donc que tonte diseus- 
sion sur le principe de la suppression des congrégations 
séculières et régulières soit interdite. ° 

(L'Assemblée ferme la discussion.) 

  

G) D'après le Journal logograpbique, c'était Marant, | député des 
Vosges. ‘
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M. LaGrëvor. — Je demande à Proposer un amen- 
dement. ‘ 

L'article premier excepte de la suppression actuelle es 
congrégations qui se sont vouées au soulagement des 
malades. Cette disposition, de la manière dont elle est 
rédigée, donnerait lieu à des interprétations au moyen 
desquelles plusieurs autres congrégations échapperaïent à 
Ja suppression. Il existe, par exemple, des congrigations 
de filles, sous le vocable et la protection miséricordieuse 
de Saint Joseph, qui pourraient fort bien se prévaloir de 
cette disposition. Celles de ces filles qui savent lire et 
écrire sont parvenues à devenir des charlatanes ; les unes 
sont avocates, les autres médecins, apothicaires et même 
chirurgiens; vous laisseriez donc, à ces titres, subsister 
dans les campagnes cette vermine qui les désole, et vous 
conserveriez des établissements qui sont devenus le repaire 
et le refuge impur de tous les prètres réfractaires. Je 
demande donc que l’on substitue à cette partie de l’article 
une disposition générale’ qui autorise les départements à 
pourvoir, de la manière la plus convenable, au service 
des hôpitaux et au soulagement des malades dans les cam- 
pagnes. 

M. ALBITTE, — Je demande que F'on supprime aussi 
toutes les espèces de pénitents ct pénitentes. 

M. Torxé, évéque de la Métropole du centre (1). — Mes- 
sieurs, en convenant que le rapport du Comité respire Ja 
  

(1) Nous cessons ici de suivre le compte rendu du Monifeur, et nous 
reproduisons Je discours de Torné d'aprés l'impression qui en fut faite 
par ordre de l'Assemblée Jégisiative, I] ÿ en a on exemplaire aux 
Archives nationales, dans Je recueil factice coté AD «vint, 156.



.254 DOCUMENTS 

saine philosophie, j'y remarque, ainsi que dans le projet 
de décret, trois imperfections principales : . 

1° Il est injurieux pour les congrégations séculitres les 
plus estimées et les plüs estimables ; 

2° I a mal à propos laissé subsister les corporations 
dans les maisons de charité des deux sexes, sous prétexte 
de leur utilité publique, quoiqu'il fàt possible de conser- 
vér cette utilité sans corporation ; . 

3° Il ne présente qu’une doctrine partielle sur les cos- 
tumes ecclésiastiques et religieux, au lieu de généraliser 
cette doctrine autant qu’elle en était susceptible. 

Je conviens, messieurs, que la saine politique vous 
commande la dissolution des congrégations séculières 
comme celle des ordres religieux. Le même principe 
s'applique également à ces deux espèces de corps. Ce 
qu'est une obstruction dans le corps humain, une corpora- 
tion de citoyens l’est dans un corps politique. Les membres 
de chaque corps vivent dans je ne sais quelle communion 
d'intérêts, d’opinionset de sentiments qu'on appelle esprit 
de corps; et l'esprit particulier est ordinairement une 
diversion faite à l'esprit public. Les individus tiennent 
d'autant moins à la patrie, qu’ils se sont plus attachés au 
petit tout dont ils sont membres. Ils sont d'autant moins 
les sujets de la loi publique, qu’ils sont plus soumis au 
règlement religieux dont ils ont juré lobservance, et, 
toutes les fois que leur régime isolé se tronveen opposition 
avec celui de l’État, il est bien dangereux que l'acte sacré 
de la profession religieuse ne l'emporte sur lecontrat social. 

Supprimons donc tout ce qui reste dans le royaume de 
Corporations religieuses : c'est notre constitution qui le 
veut ainsi, avec autant d'empire que de sagesse ; mais
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pensons que les principales des congrégations que nous 
allons dissoudre sont celles des éducateurs de la jeunesse 
française, et que ce sont ici des disciples qui vont frapper 
un grand coup sur leurs anciens maîtres. 1] faut sans doute 
faire sans balancer un tel sacrifice à Ja Constitution, mais 
que, pour l'honneur du Corps législatif, il paraisse du 
moins faire en cela un sacrifice douloureux : souvenons- 
nous que c’est là que nous avons appris à bégayer les 
langues, la littérature ancienne et moderne, les sciences 
et la religion de nos pères : s’il nous faut briser ce berceau 
touchant de notre enfance littéraire, ne le brisons pas du 
moins avec atrocité ; prononçons cette dissolution avec 
la sévérité du législateur, mais qu’elle paraïsse du moins 
nous attrister comme citoyens. 

Qu'il paraît éloigné, messieurs, de la sage modération 
d’un Corps législatif, le rapport que nous à fait le Comité 
de l'instruction publique ! Ces congrégations dignes de 
notre reconnaissance et de nos regrets, on les insulte en 
les frappant de mort ; et votre Comité parait avoir voulu 
les faire périr avec ignominie. 

J'aurais gardé le silence sur ce vice du rapport, s’il ne 
se füt pas reproduit dans le préambule du projet de décret 
qui vous a été proposé ; mais puis-je me taire, quand je 
vois ce projet d’un de vos notables décrets prêt à recevoir 
le sceau de l’immoralité? Si je laissais subsister sans récla- 
mation une tache de cette espèce, ne serait-ce pas compro- 
mettre également la dignité de l'Assemblée et l'honneur 
de ces corps ? 

Le voici, messieurs, ce préambule de décret, que Yotre 
sensibilité ne manquera pas de repousser : 

L'Assemblée nalionale, considérant l'extrême décadence où
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sont tombées les études dans es congrégations séculières, leur 
cessation absolue dans quelques établissements, l'impuissance 

© où sont Les corps enseignants de pouvoir .les rélablir, par 
conséquent linulilité de ces corps, décrète ce qui suit, ete. 

Rien, messicurs, dans ce considérant, non, rien n’est 
digne du Jangage des représentants d’une nation juste et 
loyale; et le moindre vice de ces expressions est d’être 
inconsidérées. . 

Je sais que le rapporteur à coloré, par quelques éloges 
consolants et vagues, ces inçulpations fiétrissantes ; mais 
ces éloges ne tombent que sur F'ancien état de ces pré- 
cieuses sociétés ; ils ne paraissent en relever l'éclat que 
pour jeter plus d'inconsidération dans leur état moderne 
ct c'était précisément l'exposé inverse qu’il fallait faire 
Pour vous décrire au vrai l'état des choses. 

L’instant après où le rapporteur a rendu quelque témoi- 
gnage à l’ancien mérite des congrégations enseignantes, il 
vous a dit que la nation devait naturellement attendre de 
leur situation des efforts qui répondraient à leur ancienne 
célébrité, mais que cette espérance avait té également 
trompée, On vous les a peintes comme ayant éprouvé la 
plus prompte décadence, et par ladisette des sujets, er par 
la chute des études, comme ruines par tous les principes 
de dissolution, comme désorganisées Par une insubordi- 
nation générale, comme déchirées par des divisions intes- 
tines, dont le serment civique était un des objets princi- 
Paux, comme incapables de pourvoiräleurs établissements, 
enfin comme livrés à une lJicence qu'on ne peut plus 
contenir, C’est ainsi que votre Comité ne semble s'être 
attaché à déprécier le mérite et à méconnäitre les services 
des corps enseignants que pour justifier une dissolution
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suffisimment justifiée par maxime et droit public, et qu'il 
s’est montré injuste, de peur de paraitre ingrat, quand il 
lui était facile d'éviter également l'une et l’autre appa- 
rence. 

Il est vrai que ces congrésations ont éprouvé de ficheu- 
ses vicissitudes ; mais le mal n’était pas dans leur sein, il 
avait des causes étrangères à leur propre régime. 

Ces congrtgations avaient pris un essor glorieux, et 
qui promettait de les élever à une grande hauteur dans Ja 
carrière des lettres, des sciences et de l'enscignement 
pnblic; mais qui ne sait à quel point cetessor fut contenu 
et comme suffoqué par le poids du despotisme épiscopal, 
despotisé lui-même par le fanatisme de la cour de France, 
du Vatican et d’une société célèbre, qui s’arma, contre ses 
rivales, de Ia foudre de deux cours à la fois ? - 

Heureusement le goût des études et le zéle de Pensei. 
gnement ont survécu dans ces corps à l’horreur des per- 
sécutions religieuses ; et ce vaste ressort, délivré dà poids 
immense qui le comprimait, s'était rétabli avec majesté, 
Le démon de la controverse, exorcisé par le souffle de là 
philosophie, n’obsédait plus les corps enseignants. Une 
brillante jeunesse avait changé en autant d'académics 
élémentaires ces maisons d'institutions naguère exaltées 
par de ridicules questions de controverse ; et Ja religion, 
dégagée de cette rouille scolastique qui la déshonore, y 
prenait déjileton dela raison, affichait le mépris de l’ergo- 
tisme, s’essayait dans la pratique de la tolérance, et la nou- 
velle génération, dans ces Corps enseignants, avait déjà 
surpassé trés sensiblement les connaissances et les talents 
de l’ancienne. 

Votre Comité, Messieurs, ne s'est pas assez défié de la
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commune illusion quiexagére, aux yeux mémesde l'homme 
éclairé, le mérite des institutions de son temps ct la 
médiocrité des modernes. 

Voulez-vous savoir la cause de cette illusion, même 
dans un savant ? La voici : - ° 

Pendant qu'il était élève, il voyait ses maitres à une 
grande hauteur, parce qu'alors il les voyait de trés bas. 
Comme cette grande opinion de ses anciens maîtres lui 
reste encore, il croit voir les instituteurs modernes tom- 
bés beaucoup plus bas que les anciens, parce qu’il les voit 
de très haut. 

Cest l'illusion du vicillard qui vante les vieux temps 
dont il n'a jugé dans sa jeunesse qu'avec linexpérience 
ct la candeur de son âge. Cette impression lui reste dans 
ses vieux ans, et il juge alors les mœurs de son temps 
avec une sévérité dictée par de longues observations et 
par un grand usage des hommes. e 

Si là marche des instituteurs publics paraissait ne suivre 
que de loin les progrès des connaissances humaines, c'est 
quele meilleur enscignement dans les écoles publiques ne 
doit être qu'un enseignement élémentaire, qu’unc intro- 
duction méthodique dans la carrière des sciences. Aussi, 
messieurs, dans le corps dont je parle, l'éducation était 
cile devenue tout ce qu’elle pouvait être dans un établis- 
sement public, c'est-à-dire l’art de lire dans tous les livres, 
Le jeune élève sorti des mains de ses instituteurs, comme 
l'enfant que sa bonne cesse de tenir par la lisière, avait 
appris à marcher, et pouvait de Jui-même se porter par- 
tout où le poussaient l'instinct du talent ct l'impulsion du 
génie, 

Te était le succès des deux congrégations, lorsque la



    

CONGRÉGATIONS SÉCULIÈRES 259 

Révolution française, dont le propre a été de tout détruire Pour tout régénérer, a donné à ces deux corps enscignants 
une secousse qui, là comme partout ailleurs, aurait fini 
par être à jamais heureuse. 

Quelques chefs, nantis d'une autorité menacée par la 
liberté générale, en ont appesanti le joug pour empêcher 
qu'on le secoue, ou, désespérant de la conserver, en 
ont laissé flotter les rênes. La jeunesse, l’amie née de Ja 
liberté, capable d’un ardent amour de Ja patrie, le cœur 
bouillant de civisme, aurait pu se livrer aux troubles d’une 
anarchie domestique, suite nécessaire de l'anarchie géné 
rale ; mais dans ce temps de crise, elle s'est fait une loi 
de son devoir; elle à obci d'elle-même 4 la voix de Ia 
raison et de l'honneur; et quoique assurée qu’elle allait 
perdre son éclat, elle a consacré généreusement au ser 
vice de la patrie la dernière année de son existence poli- 
tique, comme le pieux mourant consacre à la divinité les 
derniers jours de sa vie, etjusqu'A son dernier soupir. 

Dans cet interréone du régime intérieur, la décadence 
des mœurs s’est maintenue: aucun scandale n’a souillé la 
gloire de ces congrégations. Elles ont prouvé que l’habi- 
tude de ses devoirs peut longtemps tenir lieu à une jeu- 
nesse bien née de fa police domestique, et des supérieurs 
qui en étaient chargts. 

Deux causes, À la vérité, ont dépeuplé en partie certains 
+ collèges, mais ce n’est nullement, comme on a voulu le 

persuader, ni une lâche désertion des professeurs, ni une 
insubordination scandaleuse, . 

Le refus de prêter le serment civique a obligé, il cst 
vrai, quelques professeurs à discontinuer l’enseignement ; 
mais ce nombre a été bien petit. Il est bien rare que des



240 DOCUMENTS 

hommes delettressoient susceptibles de fanatisme, ct qu'ils 
se déclarent contre la liberté, L'empire des lettres a pris le 
nom de république; et le génie du littérateur ne fait 
s’abaisser que devant la loi.” - 

D'autre part un grand nombre de professeurs n’ont quitté 
l'enseignement que pour courir au secours de la patrie 
qui les appelait impérieusement autour des sièges épisco- 
aux. C'est là qu’ils ont propagé dans le clergé l'amour’ P: q Propag 8 

de la Constitution, et qu'ils ont opposé des digues puis- 
santes aux progrès du fanatisme et de l'esprit de faction. 
Or, il est évident que cette multitude d’auxiliaires que 
ces corps ont fournis à la Révolution lui a été infiniment 
plus utile que ne lui a été nuisible le petit nombre de 
consciences malheureusement égartes. 

Sont-ce là, messieurs, des sociétés qu’il faille dissoudre 
en les décriant ? Et méritent-elles qu’on ajoute l'injure et 
l'injuste dénigration à l'antantissement solennel ? Un 
citoyen loyal se garde bien de donner à l’honnète institu- 
teur de ses enfants, un congé flétrissant; et ce procédé 
pourrait être celui des représentants d’une grande nation! 

Cette injustice du rapport et du considérant, si vous pou- 
viez l’adopter, m'affigerait doublement, en me faisant 
présager une grande injustice pour vosanciens éducateurs, 
celle d’un traitement mesquin et hautement parcimonieux. 

Je sais qu'un barbare (car quelle autre qualification 
ourrais-je lui donner?), je sais qu’un barbare, quoique . } »] q » quoiq membre de l’Assemblée constituante, n’a pas rousi de lui 

proposer une manière de donner aux anciens éducateurs 
de la nation française des récompenses à peine dignes de 
valets de collège: mais ce n’est pas celui qui reçoit l’in- 
jure qui en est avili, c'est celui qui la fait. L'Assemblée
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constituante, en repoussant ce projet odieux, vous a laissé, 
messieurs, le soin d'en adopter un autre, qui soit fondé 
sur des bases plus dignes de la nation que vous repré- 
sentez, De [à parcimonie en ce qui concerne l'éducation, 
ce serait pour la France un opprobre, etje ne sais quel 
présage du retour de la barbarie, 

Je reproche encore au projet de décret de votre Comité 
d’avoir laissé subsister comm: corporation les personnes 
des deux sexes qui sontattachées au service des pauvres et 
au soulagement des malades. Pourquoi ne pas dissoudre, 
une fois pour toutes, jusques à Jadernitrede ces corporations 
incompatibles avec une constitution libre ? Faisons dispa- 
raître, ilen est temps, tout ce qui nous en reste, de quel- 
que utilité qu’elles soient dans l'Empire ; mais consolons- 
les par nos regrets, et qu'en les supprimant les dernières, 
le Corps législatif fasse connaitre à la nation tout ce qu'il 

“lui en a coûté de se résoudre à ce sacrifice. 
Il me reste un grand amendement à Proposer au projet 

du Comité : c’est le troisième objet de ce discours. 
L'article 7 vousannonce, messieurs, un commencement 

de vues sur les costumes religieux, en défendant aux 
professeurs de les porter dans les chaires de l'enseignement 
comme pouvant rappeler l’idée d'une Corporation reli- 
gieuse. Mais qui ne voit avec étonnement que le rappor. 
teurse soit arrèté au commencement d’une doctrine bien 
plus étendue ? Tachons de suppléer à cette insuffisance. 

Avant toutes choses, suivons la gradation des décrets de 
l'Assemblée constituante sur les costumes de toutes 
espèces. Elle donna aux costumes de ses membres la pre- 
mière attention, On sait que le législateur provisoire, en 
mettant entre les trois ci-devant ordres de l’État, de gran- 

16
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des différences dans les costumes, avait voulu désigner et 
maintenir de grandes différences dans leur existence civile 
et politique; mais ces distinctions ne servirent qu'à accé- 
lérer la dissolution des trois ordres. 

Bientôt un certain nombre de dépuiés secoua le joug 
de cette loi destructive de la première base sur laquelle 
devait reposer la Constitution française. Le présidentayant 
consulté sur cela le vœu de l’Assemblée, elle décida que 
chacun devait sur cet objet, comme sur tous les autres, 
conserver sa liberté. 

En octobre 1789, l'Assemblée constituante fit un pas de 
plus dans cette doctrine, et décréta que ses membres ne 
seraient plus distingués, ni par aucun costume particulier, 
ni par les places qu'ils occuperaient dans la salle de ses 
séances, ni par Îe rang ou la préséance dans les céré- 
monies publiques. 

Ainsi finirent, par un décret prohibitif, les costumes des 
législateurs, d'abord ordonnés par le prince, ensuite deve- 
nus libres. 

Cependant l'Assemblée à cru devoir décorer d'une 
marque d'honneur les officiers municipaux et les divers 
fonctionnaires publics dans l’ordre judiciaire, sans en 
déterminer aucun pour les membres des corps adminis- 
tratifs, ni pour les législateurs de l'Empire. 

Convient-il, messieurs, de laisser subsister des exccp- 
tions de cette espèce? C'est ce que vous déciderez dans 
votre sagesse. : 

Quoi qu'il en soit, si le Corps législatif a eru devoir 
distinguer par des décorations certaines classes de fonc- 
tionnaires publics, il a été Également attentif À supprimer 
les costumes des corporations, à mesure qu’il en pronon- 

n
e



CONGRÉGATIONS SÉCULIÈRES 243 

sait l'estinction absolue, Bientôt après avoir supprimé les 
vœux monastiques de l'un et de l’autre sexe, il en a aboli 
les costumes par des décrets formels. Chaque religieux, 
dit ensuite Ia loi, sera libre de se vétir comme bon Lui sem 
blera. 

Chaque religieux sera-t-il pour cela libre de reprendre 
le costume aboli > Convenez, messieurs, que ce serait là 
une interprétation étrangement dérisoire de ce décret. Ce 
serait une plaisante loi, que celle qui, après avoir aboli 
un costume, permettrait, une ligne après, de le conserver! 

"Si l'Assemblée constituante eût pu s'attendre à une 
pareille subtilité, n’en doutez pas, messieurs, elle aurait 
prévenu cette évasion ridicule de sa loi, en décrétant que 
les costumes des religieux seraient brobibés, au lieu de 
décréter qu’ils seraient abolis, Où en scrait donc le légis- 
lateur, s’il devait se tenir en garde contre d’absurdes 

‘ commentaires de la loi? , 
De l'abolition du costume Propre aux ci-devant corpo- 

rations réguliéres, à labolition du costume propre au 
clergé et aux congrésations séculières, il ny a qu’un pas. 
C'est une seconde conséquence du même principe, à 
laquelle tout esprit juste est irrésistiblement entrainé. 

Pourquoi, me dira-t-on, l’Assemblée nationale n’a-t-elle 
pas détruit les deux costumes régulier et séculier tout 
ensemble, puisque leur abolition découlait du même prin- 
cipe ? C'est que le moment n'était pas encore venu et 
qu’il n'était pas favorable : il n’était pas venu, puisqu'il 
subsistait encore un certain nombre de corporations, 
dont l'existence avait éré prorogée par la nécessité publi. 
que. Le moment d'abolir tous les costumes n'était pas 
favorable ; car l'Assemblée constituante regorgeait de
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costumés très opposés à un dépouillement, qui eût été 
un hommage rendu à la dissolution des corporations reli- 
gieuses : alors le fanatisme poussant des cris effroyables 
sur cette profanation du vêtement sacré, et la noblesse 
jurant alors par un rabat comme par son épée, il fallut, 
pour calmer les esprits, ajourner la question. 

Maintenant que la législature est purgée de cet essaim 
de privilégiés, et qu’elle à peu de membres qui, sur cette 
question, soient juges dans leur propre cause, maintenant 
que les dernières corporations vont disparaitre, c’est aussi 
le moment d'en effacer toutes les traces. 

Posons d’abord les principes sur cette matière, qui n'a 
pas au fond, bien s’en faut, la frivolité qu’elle parait avoir. 

Nulle bonne Constitution, la nôtre surtout, ne souffre 
aucune corporation particulière. Elle les regarde comme 
ayant toutes plus ou moins un esprit de corps nuisible à 
Pesprit publie, Un État bien agencé connaît bien des asso- 
ciations libres d'individus réunis avec les formes de la 
Joi, et sous ses yeux; mais it ne connaît d'autre corpo- 
ration que là corporation générale des citoyens. 

Dans cette vaste société, tous les membres étant égaux 
par essence, c'est à Ja loi seule à créer les distinctions 
civiques qui en élévent certains au-dessus de leurs sem- 
blables. L'ordre politique demande, pour se maintenir, 
des fonctions publiques. C’est à la société à choisir les 
hommes qui doivent les remplir: pendant quelle tient 
ceux-ci élevés à des hauteurs graduées suivant ses besoins, 
tous les autres citoyens restent de niveau. 

Il n’est donc qu’une manière de diviser le corps entier 
de la nation française : c’est dele diviser en fonctionnaires 
publics et en simples citoyens. Toute autre différence n’en
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serait pas une dans l'ordre politique ; tout Corps particu- 
lier ayant une vie indépendante du régime national est 

. dans l'État étranger à l'État, et ne peut que nuire À son 
Organisation, 

Distinguons, je le veux, nos fonctionnaires par quel- 
ques décorations qui puissent faire discerner le genre de 
leur autorité, et leur assurer le respect du peuple qui les 
a investis d’une partie de ses pouvoirs. 

Mais l’homme public cesse-t-il un instant l'exercice de 
son auguste mandat ? Sort-il du lieu que lui a désigné la 
société, pour ÿ déployer son autorité populaire ? Le signe 
de son pouvoir dit cesser aussitôt qu’il cesse lui-même 
de l'exercer, et jusqu'au moment qu'il en reprendra 
l'usage. La volonté générale, qui tient avec effort l’homme 
public au-dessus de ses semblables, pendant qu’il est en 
fonctions, du moment qu’elles finissent, le replonge dans 
la masse des citoyens. L'égalité se rétablit d'elle-même 
dans tous les intervalles où cesse la nécessité de la rompre 
pour l'intérêt public. Alors conserver des marques d'une 
supériorité constante, ce serait ajouter au ridicule le mé- 
pris de la loi, qui, hors les moments courts-où l’homme 
public est son ministre, se plait à le confondre avec des” 
égaux, ' 

Toute association particulière qui, sans aveu de la loi, 
se donne des signes distinctifs, annonce une sorte de 
schisme politique ; il se forme alors dans la grande société 

.une société particulière qui s'en isole, et qui présente 
l'apparence d’un démembrement du corps social ; c'est le 
symbole d’un esprit particulier qui se détache à certains 
égards de l'esprit public, et qui pourrait bien lui être 
<ontraire en des points essentiels.
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Comment pourrait-on souffrir que le clergé séculier ou 
des congrégations particulières portassent des signes exté- 
rieurs d'isolement de la société générale, sans les déclarer 
en même temps hors de la société comme des superféta- 
tions monstrueuses? La Constitution ne connait pas de 
prêtres : comment reconnaitrait-clle une corporation 
sacerdotale? Cette dignité dans l'ordre religieux n'en est 
pas une dans l’ordre politique. Le prêtre, qui est tout dans 
la théocratie, n’est, aux yeux d’un gouvernement libre, 
rien de plus qu’un citoyen. Il n’est reconnu ministre d’un 
culte que par les sectateurs de sa croyance, et seulement 
dans le lieu et au moment où il en célèbre les mystères, 
Si le prêtre loin des autels n'est rien de plus qu’un citoyen, 
déclarons-le éligible à toutes les places, que sa profession 
privée ne soit pas plus qu’une autre incompatible avec les 
fonctions publiques de toute espèce. Murmurez-vous, 
ingrats, quand en revanche du costume frivole qu'on vous 
enlève, on vous rend toute la latitude des droits que dis- 
pensent les élections populaires ? 

D'après ces principes, que rien ne saurait affaiblir, que 
faadrait-il penser du clergé séculier ou d'une classe quel- 
conque de religieux qui s’obstinerait à se distinguer de la 
masse nationale par un costume totat ou partiel que la 
nation n'aurait pas établi? Un tel costume, adopté de l'au- 
torité privée des costumés, ne serait-il pas un attentat 
contre l'unité du contrat social, et contre l'égalité de ceux 
qui l'ont juré? 

Peut-être le clergé séculier tentera-t.il de justifier son 
costume en prétendant qu’il en faut un à des ministres 
du culte catholique, en leur qualité de fonctionnaires 
publics.
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Je veux bien attribuer Pour un moment ce caractère 
aux ministres du culte catholique. Non, en ce caslà 
même, le clergé séculier ne ‘Pourrait se maintenir dans 
l'usage public de son costume sans blesser l'esprit de la 
«Constitution, Ce costume, dans une supposition aussi favo- 
rable, ne serait encore au clergé que ce qu'est la médaille 
au juge de paix, Pécharpe à l'officier municipal, le panache 
au juge constitutionnel. Tous devraient également dépo- 
ser leur marque d'honneur, chaque fois qu’ils finiraient 
leurs fonctions publiques, et le vêtement sacré du fonc- 
tionnaire ecclésiastique devrait être concentré dans l’inté- 
rieur des églises, comme celui des organes de la loi l’est 
dans l'enceinte des tribunaux. 

Malgré que le clergé séculier est bien loin, d’une part, 
de former une corporation qu’il faille distinguer de la 
masse des citoyens par un vétement particulier; d’autre 
part, d'avoir dans l'État le caractère de fonctionnaire 
public ; et qu'il est loin, par.conséquent, du droit d'être 
décoré par l'État de quelque distinction civique ; aucune 
religion ne peut se qualifier de religion de l’État, La Cons- 
titution française place sur la même ligne les ministres de 
tous les cultes; ils seraient tous des ministres constitu- 
tionuels, si quelqu'un d'eux pouvait l'être ; ils seraient tous 
fonctionnaires de l'État, si quelqu'un d'eux pouvait s’en 
arroger le titre. Le culte que la nation salarie ne reçoit 
d'elle que l'indemnité des domaines qu'elle à repris pour 
sauver l'État. Mais cette indemnité n’est pas une déléga. 
tion nationale donnée aux prêtres sermentés pour exercer 
le culte catholique que la Constitution ne connait ni ne 
méconnait ; elle ne fait que remplir l'obligation d'assurer 
la subsistance des citoyens appauvris, subsistance que
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toute autre secte déponillée de ses biens aurait obtenue 
de l'équité nationale. Quel est donc, aux yeux de l'État, 
le caractère des ministres de tous les cultes ? Ce ne peut 
être, messieurs, que le caractère de fonctionnaires privés, 
établis par diverses classes de croyants, dont chacune n'est 
qu'une section nationale, et dont aucune n’est la nation. 

Où serait donc aujourd'hui le caractère légal du cos- 
tume ecclésiastique, et où serait, par conséquent, le droit 
de le porter hors les cas et les licux où chaque ministre du 
culte doit en remplir les fonctions ? Que dans nos temples 
et dans les cérémonies publiques, il se revête de ce qu'il 
appelle ses ornements, et qu’il s’en décore au pied des 
autels; la Constitution ne l'empêche, comme elle n'empé- 
chera pas les ministres de chaque autre espice de culte de 
se vétir à leur manière dans leurs cérémonies. 

Quelqu'un de ces hommes à fonctions surnaturelles 
oserait-il se décorer dans sa Propre maison comme il l’est 
aux pieds des autels ? Il peut tout aussi peu porter dans 
la société toutes les distinctions sacerdotales qu’il se per- 
mettrait dans sa propre maison. Quand la’ loi dépouille 
les ministres des décorations qu'elle leur a données, la 
religion défendrait-elle aux siens de quitter les leurs, elle 
qui est essenticllement auxiliaire de la loi ? Quand celle-ci 
proscrit un vêtement, la religion ne peut le maintenir, 
parce qu’il est impossible qu’en fait de police il ÿ ait 
quelque combat entre les lois de l'Église et celles de l'État. 
Une nation qui se police ne connait pas d'autorité supé- 
rieure ; et contrarier les rêglements au nom du ciel, c’est 
joindre le blasphème à la rébellion. Qu'elles disparaissent 
donc à jamais de la cité, ces distinctions que la cité n'a 
point établies, Cessez pour toujours, vous qui prétendez
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être une caste sainte séparée des profanes, cessez de vous en distinguer autrement que par de plus grandes vertus. 
C'est ainsi, messieurs, que l'abolition du costume ceclésiastique se présente au législateur comme une mesure commandée par de grandes vues politiques, tandis qu'aux yeux de l’homme superficiel, elle ne présente qu'une fri- vole question de toilette, C'est ainsi que l’Assemblée nationale ÿ verra la matière d'un décret vraiment digne de Son attention et de sa sagesse, 

Il n’est donc pas possible d’en douter : là suppression de toutes les corporations religieuses entraincra nécessai. rement celle de leur costume ; et le costume ecclésiastique Peut tout aussi peu survivre à la dissolution de la caste sacerdotale, Comment laisser subsister des signes perpé- tuels de corporations éteintes à perpétuité? Ne serait-ce pas poser le principe en myÿope dont là vue ne peut ” s’étendre jusques à la conséquence immédiate > Ne méri. tons pas le reproche d’être incohérents et décousus dans nos lois. Rien après l'injustice n’avilit le législateur autant que des vues courtes, des th£ories incomplites, et de l'in- conséquence. Après avoir anéanti tous les corps dont Ja religion avait encombré l'État, en laisseriez-vous subsister les symboles ? Certes si, aprés le décret qui aurait frappé de mort jusqu’à la derniére Corporation, on en voyait : Encore le costume vaguer dans nos villes et dans nos cam- Pagnés, qui ne croirait voir errer des ombres ? Qui ne fris- sonnerait à la vue de ces espèces de revenants ? Et qui ne reémarquerait, dans ces restes hideux de corporations, 
autant de pierres d'attente de contre-révolution et d'into- 

. Jérance ? 

Voycezla défaveur qu'a jetée la Constitution sur les restes
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encore subsistants des costumes religieux, depuis qu'ils 
sont abolis par les décrets, Ne croit-on pas voir d’ambu- 
lantes caricatures? Craignez -que le costume du clergé 
séculier ne paraisse bientôt aussi déplacé, hors de tous ses 
temples. Quand la loi ne le proscrirait pas formellement, 
croyez-vous qu’il pût lutter longtemps contre l'esprit de 
la Constitution ? ‘ 

Je sais qu’on me dira : où est donc cette liberté tant 
vantée que nous assure, dit-on, la Constitution française, 
si on étend jusque surles costumes la gêne et les entraves ? 
N'allez-vous pas encore proposer des lois prohibitives, 
même pénales, contre la liberté des vêtements, la seule 
peut-être que nous ayons solidement conquise ? ‘ 

Non, messieurs, non : ce n’est pas la liberté des habits 
que je propose de restreindre; ce sont les signes encore 
vivants des corporations éteintes que je veux faire dispa- 
raitre avec elles. 

Distinguons ici le vêtement dont l'unique but est de 
couvrir sa personne, du costume total ou partiel dont le 
but est d'afficher une distinction politique, ou d'annoncer 
qu'on est membre d'une corporation. 

Dans le premier cas, la liberté des habits doit avoir 
sans doute une latitude qui ne peut être limitée que par 
des considérations graves de décence, de mœurs et d'ordre 
public; hors ce cas, la liberté des habits ne pourrait, j'en 
conviens, être modifiée sans attentat à la liberté indivi- 
Juelle. C'est surtout dans ce beau moment où il se fait, 
dans une grande nation, un retour éclatant à égalité, 
que chaque individu doit porter la libené du vêtement 
jusque dans les palais du faste et de l'orgueil, jusque 
sous les yeux des monarques, et jusque dans le sein du
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Corps législatif. C'est le propre de l'homme libre, d’allier constamment la négligence des habits et Ja fierté du main- tien, 
Mais permettre que des costumes singuliers survivent à des corporations antantics par le souffle de la liberté, permettre qu’ils rappellent sans cesse au peuple ignorant des souvenirs dangereux, et au public éclairé des souve. nirs insipides de ces corps multipliés qui de toutes parts obstruaient l'empire, ce ne serait pas maintenir la liberté des vêtements, mais ce Scrait menacer constamment les citoyens du retour de la superstition et du fanatisme. 
Quoi! des lois probibitives commandées par l’ordre public restreignent en plusieurs cas Ja liberté des vête- ments ordinaires ; et des ennemis secrets de la liberté crieront au meurtre, quand il faudra proscrire des cos- tumes inconstitutionnels au fond, barbares dans la forme, © dangereux dans leurs effets et qui sembleraient dire sans cesse à la Constitution : elles vivent €ncorc sous ce man- teau, ces corporations mal éteintes par votre souffle impuissant ; et craignez le jour où elles reprendront leur ancien empire... Quoi! ce serait attenter à la liberté indi. viduelle, que de ne plus Permettre à des membres des corporations anéantics d’en perpétuer l'influence par le signe extérieur d’un reste de vie, ou d’en perpétuer le deuil par le souvenir d'une extinction déplorable > 

Voyez, messieurs, Yoÿez en combien de manitres Ja loi conservatrice de la décence et des mœurs restreint [a liberté des habits, à l'égard du simple citoyen. Et vous ne voulez pas qu’elle puisse proscrire, pour des raisons d’État, des costumes si capables d’influencer l'imagination du peuple!
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Dites-moi, je vous prie, permettrait-on à l’un des deux 
sexes de faire indifféremment l'usage habituel du costume 
de Pun ou de l’autre? Souffrirait-on que des citoyens 
portassent communément un masque dans la société ou 
dans des lieux d'assemblée? Souffrirait-on qu'un prètre 
allät dans la société revêtu de ses habits d'église ? Vou- 
driez-vous, messieurs, que ceux de vos collègues qui sont 
juges ou municipaux, vinssent sous vos yeux se parer de 
leurs panaches ou de leurs écharpes sous prétexte de la 
liberté des habits? Avez-vous laissé aux membres de la 
force armée la faculté d'assister en armes aux assemblées 
populaires? Cente liberté des habits laisse-t-elle dans un 
temps de révolution, à chique citoyen, la liberté des 
cocardes ? La police n’aurait-elle pas le droit d'interdire 
au citoyen une forme de vêtement qui, par des nudités, 
peut compromettre [a décence et les mœurs ? Pourrait-on 

* opposer la liberté des habits à la saine politique qui, en 
certains cas, ferait des lois somptuaires ? Et si le simple 
vêtement du citoyen peut être l’objet de sages prohibi- 
tions sans attenter à la liberté individuelle, que sera-ce 
du costume religieux par lui-mème, susceptible de tant 
d'abus > 

Dites-moi encore, messieurs, l’Assemblée constituante 
n'a-t-elle pas cru qu'après avoir aboli l'ordre de la 
noblesse, elle ne devait plus substituer les livrées, ni les 
armoiries ? Ce qu’étaient à la ci-devant noblesse ces signes 
caractéristiques d’une caste distingute, la croix pectorale 
portée en sautoir ne l'est-elle pas à lévèque, le rabat et la 
calotte au prêtre, le froc et le cordon au moine, le voile 
ct la guimpe à la religieuse? Après l'extinction des corps 
dont les membres étaient ainsi décorés ou défigurés, non,
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ils ne pourraient plus continuer de se travestir ainsi, sans 

ressembler À ces costumes de théâtre qui nous rappellent 

d'anciens péuples dont la langue, les mœurs et le gouver- 
nement ont péri dans l'abime de l'antiquité. Qu'il ne soit 

donc pas plus permis à lun des deux ordres privilégiés 
qu'à l’autre de démentir sans cesse aux yeux du peuple sa 
dissolution constitutionnelle. Ne permettez pas plus à 
lun qu’à l’autre de ces ordres de $ montrer en public 

vêtu de manière qu’il paraisse avoir survécu À l’anéantis- 

sement prononcé par la loi, ou comme menaçant de 
reprendre une vie nouvelle, Qu’il ne leur soit pas même 
permis de convenir d’un costume nouveau qui ne serait 
qu’une manière d’éluder la loi en fcignant de s’y soumettre. 

Écouteriez-vous alors l'insidieuse réclamation de la 
liberté des habits ? 

S'il plaisait à la ci-devant noblesse de se donner un 
costume distinctif, la loi pourraitelle tolérer cet outrage 
fait à la Constitution ? Ne faudrait-il pas alors de deux 

choses l’une : ou supprimer ce costume orgucilleux par 

une loi répressive, ou permettre à tout citoyen de s'en 
décorer? Mais une soutane, un froc,un scapulaire n'étant 

plus d'une invention assez séduisante pour avoir des imi- 
tateurs dans la société, il ne reste plus, vous le voyez, 

messieurs, d'autre mesure À prendre contre l'habit ecclé. 
siastique que de le proscrire avec sévérité. 

Peut-être les zélés protecteurs du costume religieux, 
perdant l'espoir d’en maintenir l'usage public, feront-ils 
quelques efforts pour le conserver dans l'intérieur des 
couvents de Pun et de l’autre sexe ; peut-être, pour sous- 
traire ceux qui le porteront à la surveillance municipale, 
invoqueront-ils l’inviolabilité de l'asile domestique : ce
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serait-là, diront-ils, une inquisition domiciliaire, qui est 
hautement proscrite par le retour de la liberté (r). 

C'est ainsi que la Constitution a de faux amis, qui s'oc- 
cupent à y chercher des armes que le fanatisme puisse 
tourner contre elle, comme la relision a ses faux dévots, 
qui tâchent, par des entorses données à la morale, de se 
justifier à eux-mêmes des passions favorites. 

Quant à moi, qui ne cherche dans la Constitution que 
la pureté des principes et la rigueur des conséquences, je 
ne conçois pas, messieurs, comment, après avoir prohibé 
le costume ecclésiastique et religieux dans la société, 
vous pourriez l’autoriser dans le cloître, sans la plus gros- 
sière inconséquence. . 

S'il est absurde que la loi conserve le costume d’une 
corporation religieuse qu'elle a mise au néant, pourquoi 
le conserver sans utilité publique, dans un lieu plutôt que 
dans un autre? Le législateur pourrait-il, sans se désho- 
norer, permettre des infractions de sa loi, à condition 
qu'elles seraient secrètes? Ce qui pourrait être l'effet 
d’une complaisance privée peut-il être l'objet de l'indul- 
gence d’une loi publique ? Lorsque cette loi est comman- 
dée par des considérätions d'ordre et d'intérêt public, 
est-ce à des législateurs qu'on peut proposer d’en subor- 
donner l'exécution à la fantaisie de quelques individus? 

  

() En prononçant mon discours à a tribune, j'ai omis cette objec- 
tion, et la réponse que j'y fais dans les pages suivantes, parce que j'es- 
pérais qu'elle ne me serait point faite; mais comme, aprés mon dis- 
cours, un oriteur a sollicité avec la plus vive sensibilité, en faveur des 
religieuses, l'exception dont it s'agit, et que je la crois aussi nuisible à 
Leur propre bonheur qu'aux principes de cctre matière, j'ai cru devoir 
rétablir dans mon discours imprimé Je fragment que je n'ai point pro- 
noncé. (Note de l'original.)
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Ainsi, des corporations religieuses anéanties le sont par- 
tout ou ne le sont nulle pan, Si] pouvait en être autre- 
ment, si vous pouviez avoir une autre Opinion, vous jugc- 
riez donc, messieurs, que les cloitres peuvent être autant 
d’asiles de la volonté monastique, impénétrables à Ja 
volonté générale ; ou, si vous croyez que l'autorité de la loi peut atteindre ces corporations monastiques jusqu'au 
fond des monastéres, pourquoi ÿ laisseriez-vous subsister 
l’image des membres encore vivants des corps dont tout le 
reste est éteint sans ressources ? 

Est-ce à la mort, à la vraie mort que vous avez entendu 
condamner les corporations religieuses, ou à une simple 
asphyxie, c'est-à-dire à une certaine apparence de mort, 
qui laisse néanmoins dans le cœur un ‘reste de vie 
capable, avec certains procédés, de se répandre à nouveau 
dans tous les membres > Si vous avez voulu éteindre irré- 

* vocablement et sans réserve, lesassociations incompatibles avec une Constitution libre, Pourquoi en laisseriez-vous 
traîner encore dans l'intérieur des monastères des restes Mourants, qui présentent au public quelques. membres encore mobiles, un cœur encore palpitant, un affaiblisse. ment progressif, ettoutes les apparences d'une longue et douloureuse agonie? Voulez-vous laisser aux ennemis de 
notre Constitution l'espoir, que l'amitié conserve autour 
du lit des mourants, d'une crise qui peut encore les sau- 
ver? Voulez-vous nourrir en eux l'attente incivique que 
ces corps, simplement asphyxits Par nos décrets, seront 
rendus à la vie par une Contre-révolution miraculeuse > Voulez-vous leur laisser l'idée que le peu de membres échappés 4 Ia loi qui a paralÿsé la presque totalité du corps 
leur promet le retour de la chaleur animate ct du mouve-
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ment, s’ils sont heureusement électrisés par le feu de la 
guerre civile ? ° É 

Tel est, messieurs, l’eflet qu’aurait probablement l'ex. 
ception qu’on vous propose, À Ja grande loi qui aurait 
prohibé les costumes religieux. 

On ne vous propose pas de perfectionner cette loi, mais 
de la mutiler. Ce n’est pas un amendement sage qu'on 
veut vous faire adopter, c'est un pas rétrograde qu'on 
vous demande, Ce n'est pas l'esprit de la loi qu'on veut 
modifier dans des circonstances où elle serait inapplicable 
dans toute son étendue, c’est un article de votre loi qu'on 
veut opposer à son esprit, c’est le principe qu’on veut 
vous faire altérer par une inconséquence éclatante. 

Plutèt que d'adopter une mesure partielle qui serait en 
contradiction perpétuelle avec la loi générale, ne croiriez- 
vous pas devoir supprimer toute maison de retraite pour 
des religieux et pour des religieuses quelconques, en 
indemnisant celles-ci, dont le traitement est déjà si mince, 
par une somme annuelle qui serait représentative de l’ha- 
bitation gratuite dans un couvent, et qui leur servirait à 
payer un loyer? C'est ainsi que vous seriez justes sans 
dureté, généreux sans profusion, législateurs humains et 
complaisants sans inconséquence. Nous reviendrons à 
cette idée : it faut maintenant prouver l'inconséquence de 
l'exception qu'on voudrait faire en faveur des costumes 
renfermés dans les cloitres. | 

L'Assemblée constituante a décrété que les religieux qui 
voudraient continuer la vie commune pourraient être 
réunis dans un même couvent, quoiqu’étant membres de 

. différents ordres : une pareille disposition serait néces- 
saire pour les religieuses qui voudraient continuer à
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vivre dans la clôture, Ce serait donc alors autoriser par la 
loi, dans la même enceinte, un mélange de costumes 
bizarre. . 

Pourrait-on mieux faire, quand on voudrait détruire les 
unes par les autres ces coutumes incompatibles ? Ce que 
seraient, dans un temps de révolution et de guerre civile,des 
porteurs de diverses cocardes qu'on aurait jetés ensemble 
dans le même préau d'une même prison, des religieux à 
différents costumes le seraient étant mélés dans un cloitre 
commun. Il faudrait bien peu connaître les hommes pour 
ne pas prévoir qu’un des grands moÿens de prévenir les 
excès de cette antipathie monastique: dans l’intérieur des. 
monastères, serait d'en bannir des costumes qui, par les 
yeux, porteraient infailliblement dans les âmes un redou- 
blement d’aigreur et de haine. C'est surtout dans les cou- 
vents de filles, de ces êtres qui s'impressionnent si 
facilement par les yeux, que la diversité des costumes 
serait une pomme éternelle de discorde ct un germe 
fécond de querelles également vives et frivoles. Pourriez. 
vous, messieurs, exposer ainsi le bonheur des individus, 
déjà si malheureux par la dissolution du corps auquel ils 
appartiennent ? Pourriez-vous exposer votre loi au double | 
reproche d’être en même temps baroque et barbare? 
Quel que puisse être le regret de la religieuse qui sc 
dépouillera de son habit pa obtissance à la loi de l'État, 
elle serait bien plus malheureuse par'les troubles conti- 
nucls de sa vic domestique, Son imagination, exaltée par 
la mysticité, jugerait mal de son bonheur; que dis-je? elle 
le sacrifierait au devoir qui l’attache à son costume, si la 
loi de l’État, toujours supérieure en discipline À la Joi de 
l'Église, ne venait calmer les alarmes de sa conscience, 

17
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Mais dépouillez-la au nom de la loi, et ce dépouillement 
ne sera plus pour elle qu’une amertume passagère, pen- 

dant qu’elle trouvera une félicité durable ct solide dans 

la paix domestique, qui scrait impossible dans la rivalité 

des costumes et des instituts. 

Laquelle des deux mesures est donc la plus favorable 
au bonheur individuel des religieuses? Est-ce celle qui 
laisserait subsister dans leurs maisons des signes de divers 

ordres quelquefois ennemis, Souvent rivaux, toujours dis- 

parates, ou celle qui, par l'abolition des costumes, étcin- 
drait la mésintellisence des ordres pour n’en faire qu'une 

. même société vivant en famille? Est-ce la mesure qui 

condamnerait les religieuses à conserver un vêtement 
incommode et malsain, ou celle qui retrancherait au 

moins cette austérité pharisaïique, de la masse des sacrifices 
inséparables de la clôture ? Est-ce la mesure qui obligerait 

les religieuses de suivre la règle de Saint-Augustin avec ” 
l'habit de Saint-François, et d'être dans leurs pratiques en 
contradiction perpétuelle avec leur vêtement; ou celle 
qui, faisant évanouir tous les costumes, disp oseraît toutes 

les âmes à adopter une règle commune? Cette dernière 
mesure ne serait-elle pas une mesure durable d’ordre, de 
paix et de bonheur, pendant que la première ferait acheter 
une satisfaction frivole et momentanée au prix d’une vie 
entière de troubles et de dissensions monastiques ? 

Allons plus loin : Ja loi défend la publicité des costumes 
religieux, même dans l'opinion de ceux qui voudraient 

le maintenir dans le secret du cloitre. Eh bien! c’est à 

ceux-là que je veux prouver que la publicité du costume 
des religieuses subsiste encore dans la clôture, et qu'il est 

par conséquent, là comme ailleurs, compris dans la prohi-
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bition de la loi. Car, outre que la solennité du décret qui 
excepterait les cloitres de la prohibition généraie des cos- 
tumes religieux en rendrait la conservation très solennelle, 
n'est-il pas vrai que le dehors du parloir serait pour des 
religieuses une sorte de place publique par laquelle elles 
communiqueraient À tous les citoyens? Et qu'importe 
qu'elles ne puissent pas aller au dehors se montrer avec 
leur costume, si tout externe peut obtenir que ce cos- 
teme vienne au parloir se montrer à ses yeux? Une grille 
entre ce costume etle public peut bien garantir le premier 
des approches du second, mais non de ses regards; et 
c'est précisément aux regards publics qu’il importe de se 
soustraire, ou bien il nous faut consentir à rendre illusoire 
notre propre loi, même À la rendre ridicule, en faisant 
d’un costume prétendu clandestin le secret du public. 

Passons au costume religieux qu'on voudrait conserver 
dans l’intérieur des couvents d'hommes : combien cette 
exception frivole n’entrainerait-elle pas d’inconvénients, 
de difficultés et d’indécence ! 

Le capucin, par exemple, pourrait-il quitter ou repren- 
dre sa barbe, selon qu’il voudrait sortir de son couvent ou 
y rentrer? Le bênédictin devrait donc se montrer tondu 
dans son couvent, et dans le monde en perruque. Le 
carme déchaussé prendrait donc tour à tour le soulier et 
là sandale; chaque cellule devrait donc contenir la double 
garde-robe de l’homme du monde et de l'anachorète. Le 

. Sitoyen qui aurait picusement rejeté le religieux dans son 
monastère, en l’en voyant sortir avec la parure à la mode, 

“ne croirait-il pas voir l'acteur sortir des coulisses avec sa 
décoration théâtrale? Le public étonné ne croirait-il pas 
voir la métamorphose de la chenille en papillon? Et c'est
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par une loi qu’on voudrait, messieurs, vous faire créer 

ces étranges chrysalides, où plutôt vous faire consacrer 

ces indécentes mascarades! Qu'il est douloureux d’avoir 

à repousser par le ridicule des opinions sérieusement pro- 

posées dans la tribune des législateurs de là France au 
dix-huitième siècle! 

Ces inconvénients, me dira-t-on, ne peuvent avoir 

lieu pour des religieuses qui vivent dans la clôture, Je 
conviens qu’elles échapperont au ridicule des travestisse- 
ments qui dégraderaient les religieux : mais c’est nous 
qui, par une misérable exception, dégraderions notre loi. 

Quoi! les hommes vivraient sans costume dans leurs 

couvents, et les religieuses seraient tenues de conserver 
la bizarre diversité des leurs ? 

Cette exception, ne pouvant être fondie en principe, ne 

pourrait être qu’une exception de caprice ; mais, füt-ce 

une exception dictée par le sentiment plutôt que par la 
raison, elle n'en serait pas moins indigne du législateur. 

Assujettir les religieuses qui auront persisté à vivre 
dans la clôture au mélange de leur costume avec d’autres 

costumes disparates dans une même maison, et en faire 

une loi monastique, ce serait métamorphoser le Iégisla- 

teur en supérieur de monastère, ou en directeur de 

consciences, qui commande une austérité. Est-ce pour 

le bonheur des individus que vous feriez cette exception 

à votre loi? Ce serait tourner entiërement le dos à votre 
but, Mais supposons qu'il y cùt pour ces individus 

quelque chose à gagner en bonheur, serait-ce une raison 

d’altérer les principes qui font la base de la loi des 
costumes, ni d'en mettre certains articles, sous prétexte 

d’amendement, en contradiction avec tous les autres? Le 
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législateur est toujours occupé de deux grands objets : 
du bonheur des individus et du bien général; du maintien 
des jouissances personnelles et du maintien de l’ordre 
public. Il les concilie autant qu'il le peut, mais avec 
l'attention de ne jamais pourvoir au premier de ces be- 
soins aux dépens du second; jamais il ne sacrifie ni 
n'amende sa loi par des puériles complaisances ou par 
une sensibilité privée, et jamais il ne subordonne au 
bonheur de fantaisie de quelques particuliers l'intérêt 
public qu'il veut opérer par une loi générale, 

On me dira peut Être qu’en soumettant la surveillance 
municipale les religieuses qui, au mépris de la loi, conser- 
veraient dans leur couvent leur ancien costume, j'auto- 
rise les visites domiciliaires qui sont à jamais proscrites 
par le retour de la liberté; et l'on me reprocher: de pro- 
fesser, sous une Constitution libre, une Joi inquisitoriale 
qui tend à violer l’indépendance domestique. 

Mais qui ne voit que cette indépendance attribuée aux 
domiciles privés des citoyens ne s'étend pas à des établis- 
sements publics, où nombre d'individus sont réunis par 
la loi? Qui ne voit que 12 même loi qui a formé l’établis- 
sement public peut le mettre sous la surveillance des 
corps administratifs et municipaux, qu'elle peut les auto- 
riser à ÿ maintenir le bon ordre et la paix, les faire présider 
aux assemblées, exiger que les rêglements de l'association 
soient faits sous leurs yeux, et leur attribuer le droit de 
Veiller 4 leur exécution ? 

Combien de fois l'ancien gouvernement n'a-til pas 
envoÿé des commissions pour présider aux chapitres géné- 
raux des ordres monastiques! Une commission n’était-elle 
pas établie avant la Révolution pour réformer les abus 
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intérieurs des monastères et du régime des instituts? Et 
ces commissaires ne se faisaient-ils pas ouvrir avec empire 
les portes de tous les cloitres, celles des archives 
des églises, des prisons et des licux d’assemblée? 
Les procureurs généraux des ci-devant cours de parle- 
ment ne portaient-ils pas des regards de surveillance sur 
les désordres domestiques qui pouvaient avoir quelque 
rapportavec l’ordre public, etjusqu'au fond de ces cachots 
monastiques où la barbarie claustrale précipitait des mal- 
heureux avec cet adieu cruellement dérisoire : Allez en 
paix; descendez vivant dans le tombeau vengeur de l’au- 
torité claustrale ? 

. Tout cela, me dira-t-on, est de l’ancien régime : mais 
la raison n'était-elle pour rien dans l’ancien régime? Etsi 
je vous montre que le nouveau régime a été en cela 
l'imitateur de l’ancien, quelle réponse aurez-vous à me 
faire, et que deviendra le reproche qu'on me fait d'auto- 
riser les visites domiciliaires > 

Lisez l’article 21 du titre 1 du décret du 8 octobre 1790 
sur les religieux : vous y verrez qu'aussitôt que les reli- 
gieux seront arrivés dans les maisons à eux indiquées, 
pour s’y réunir ct continuer la vie commune, qu'ils auront 
préférée, ils choisiront entrecux un supérieur ct un éco- 
nome, dans une assemblée qui sera présidée par un offi- 
cier municipal, 

Même disposition à l'égard des religieuses qui auraient 
été transférées de plusieurs couvents dans un seul se 
trouve dans l'article 26 du titre II du même décret. 

Ce décret dit encore à l'égard des religieux, article 22 
du titre I: que les religieux transférés de plusieurs 
monastères dans un seul, feront, sous Ja présidence d’un
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officier municipal, un règlement pour fixer les heures des 
offices, des repas, de la clôture des portes, et généralement 
(remarquez bien les termes) tous les autres objets de leur 
police intérieure ; qu'une expédition de ce réglement sera 
déposée dans le jour au gretfe du district, et 4 celui de la 
municipalité, qui sera tenue de veiller à son exécution. 
Retenez bien, messieurs, ces dernières expressions, 

Quoi! messieurs, l’Assemblée constituante, celle qui 
avait mis les citoyens à l'abri des visites domiciliaires, n°a 
cru, ni déroger à cette loi, ni l'enfreindre en chargeant 
les municipalités de veiller à l'exécution du règlement 
mOnastique, sur tous les objets de la police intérieure des 
couvents; et vous craindrez d'autoriser les visites domici- 
liaires en chargeant les municipalités de veiller À l'exé- 
cution de votre loi, d’une loi de l’État, sur la prohibition 
des costumes dans l'intérieur même des monastères ? 

D'où vient cette grande erreur des ardents défenseurs 
du costume religieux, quand il est concentré dans le 
secret des cloitres? Elle vient très certainement d’une 
bévue de leur part sur la manière d'entendre la loi qui 
prohibe Les visites domiciliaires. Elle seront interdites, 
sans doute, à la curiosité des particuliers, à l'avidité du 
fisc, aux recherches arbitraires de la police, à toute inqui- 

‘sition relative 4 des actes purement domestiques, et qui 
n'ont point de rapport à l'ordre ni à l'intérêt public; mais 
qui oserait contester à la police le droit de veiller à ceque 
le domicile du citoyen ne soit, ni le foyer d'un désordre 
public, ni l'infraction d’une loi rélative à des règlements 
de famille, ni le rendez-vous des factieux, ni l'asile des 
accusés ? Oui, toutes les espèces d'actes secrets qui dans 
les familles appelleraient nécessairement la solitude, vien-
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draient à compromettre l’ordre où l'intérêt public, ou qui 
seraient des contraventions À une loi domiciliaire d'une 
municipalité attentive à ses devoirs; et si la surveillance 
municipale peut pénétrer jusque dans les asiles domes- 
tiques pour ÿ maintenir l'exécution de Ja loi, quel droit de 
plus n'aurait-elle pas à surveiller l'intérieur d’un établis- 
sement public qui, n'existant que par la loi, ne peut se 
perpétuer que par elle, et par l'attention de la police à en 
surveiller le régime intéricur? 

On nous menace de grands troubles publics, si nous 
touchons au costume ecclésiastique et religieux ; ct, chose 
remarquable, ce sont les mêmes hommes qui, jusqu’à 
présent, ont voulu écarter des prêtres toute idée de sédi- 
tion ct de fanatisme. Le clergé serait donc tout à coup 
devenu comparable à ce lac fabuleux, dans lequel il suffisait 
de jeter une picrre, pour exciter dans les airs un grand 
orage. S'il en était ainsi, ce serait, à mon avis, une raison 
de plus de lui enlever, avecson costume, une de ses grandes 
ressources pour agiter l'atmosphère politique, et soulever 
les peuples. ° 

Mais je ne crois pas à des pronostics de troubles popu- 
aires pour d'aussi frivoles intérêts; heureusement nous 
ne sommes plus dans un siècle où l’ordre public puisse 
être troublé comme autrefois pour des querelles monas- 
tiques, sur ja forme d'un capuchon ou sur Ja question de 
savoir si le vœu de pauvreté permet au religicux la pro. 
priété, ou né lui laisse que l’usufruit de sa soupe. 

Les peuples du’ dix-huitième sitcle ne s'armeront pas 
pour maintenir l'usage des frocs ou des rabats, et des cou- 
vents évacués n’occasionneront pas une seconde croisade 
pour reconquérir ces licux saints.
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Jene crains pas que les prêtres sermentés résistent à Ja 
loi qui, par la forme des vêtements, doit les confondre 
avec les citoyens. Ce sont des enfants de Ja Constitution, 
Ils n’hésiteront pas À lui faire loyalement le sacrifice d’un 
costume que ses bases réprouvent ct que la loi subordonne 
à la loi de l’État. 

Quant aux prêtres insermentés, ceux d’entre cux dont 
l'erreur est possible pourraient-ils ne pas quitter paisible- 
ment leur habit à a voix du législateur quile relègue dans 
nos temples, et à la voix de l'Évangile qui commande 
d’obéir au législateur quand il organise ou qu'il police un 
empire? , ‘ 

Il existe sans doute un grand nombre de prêtres que la 
haine de la Constitution rendent factieux i mais croÿez- 
vous qu’ils le fussent moins en conservant ce costume qui. 
leur sert de levier pour soulever le peuple? Certes, s’il faut 
en croire la chronique du royaume, ils ne sont pas en 
retard; et puisqu'ils n’en seraient pas moins perturbateurs 
du repos public, il ne reste aucune raison d'en ménager le 
ressentiment, ‘ 

Par toutes ces raisons, vous pouvez, messieurs, vous 
devez également prohiber et l'usage du costume religieux, 
et l'usage qu’on en en ferait dans l'intérieur des monas- 
téres. ° . 

Après tant de preuves, avez-vous encore quelque doute 
sur la justice ou sur la sagesse des prohibitions du cos- 

- tume, même enseveli dans la retraite? I vous reste en ce 
cas une mesure à prendre qui tranchera toutes les difi- 
cultés : c’est celle que je vous ai déjà proposée ; c’est celle 
que je vous aurais uniquement présentée si je n'avais 
craint qu’ellé vous parût extrême; peut-être, en effet, en
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jugerez-vous ainsi au premier coup d'œil ; mais, en la 
considérant avec plus d'attention, elle vous paraîtra plus 
propre à mesurer tout à la fois le bonheur des individus 
et l'ordre public. Elle consiste à décréter qu'il ne restera 
ni aux religieux ni aux religieuses aucune maison de 
retraite. . 

Ce serait là sans doute un acte de rigueur pour les reli- 
gieuses déjà faiblement dotées par les décrets, si votre jus- 
ticeet votre humanité ne les dédommageaient pasde la perte 
du logement gratuit qu'elles auraient trouvé dans un cou- 
vent par une augmentation de traitement quiles mette en 
état de payer un loyer. Cesupplément, à mon avis, devrait 
être pour chaque religieuse de 100 livres par année, et de 
So livres pour chaque sœur converse on donnée. 

Necraignez pas, messieurs, de surcharger la nation par cet 
acte mi-parti de justice et de bienfaisance. La nation vendra 
chérement une multitude de maisons qu'elle aurait dû 
conserver, la plupart précieuses par leur emplacement et 
par l'intérêt du prix de vente de ces couvents: elle sera 
pleinement dédommagée, même avec grand.bénéfice, du 
surcroît de traitement qu'elle aura donné aux religieuses, 
pour leur laisser un surcroit de liberté. 

Trente religieuses ne coûteraient à la nation en 
augmentation detraitement que 3.000 livres dont le capital 
n’est que 60.000 livres. Et de combien cette somme n'est 
elle pas inférieure au prix de vente d’un couvent capable 
de contenir trente religieuses? Quel profit de plus là 
nation ne retirerait-elle pas de ceux de ces couvents quise 
trouveraient occuper dans les wrandes villes, des empla- 
cements précieux ? - 

Vous seriez, messieurs, peu sensibles à un bénéfice
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national, qui ferait le malheur d'une multitude de per- 
sonnes déj si intéressantes par les privations auxquelles 
elles se sont condamnées elles-mêmes avec un courage 
supérieur à leur sexe. 11 faut donc appeler votre attention 

-sur le bien que vous leur ferez, en mettant contre leur gré des bornes à leur austérité, . 
Je ne vous dirai pas ici, pour vous porter Ales bannir de leurs asilessacrés, ce qu'on vous a tant de fois dit, qu’ils 

sont autant de foyers d'aristocratie, de fanatisme et de rébellion ; qu’ils sont des rendez-vous et des points de ralliement pour les prêtres insermentés : ah! mon me 
répugne à la cruelle mesure de faire évacuer des couvents 
à titre de chtiment. Dieu m'est témoin combien j'abhorre toute persécution'et plus encore toute persécu- 
tion religieuse. 
Quoi ! oubliant tout à Coup et mon état et mon .carac- 

têre, je pourrais, moi, me rendre ici le dénonciateur de 
maisons édifiantes, où, dans un siècle corrompu, toutes 
les vertus semblaient s'être réfugites, et sous prétexte 
d'une éclipse passagère de Ja douceur et de la pieuse doci- 
lité de ces vierges cloitrées, je Pourrais vous proposer de 
punir en elles ce qui n'est que le crime des prêtres qui les 
égaent, qui les aveuglent, en s’armant contre elles de leurs 
propres vertus? Non, non, messieurs, je ne verrai 
jamais dans l'incivisme de ces êtres malheureux que 
l'abus coupable qu'on a fait de leur foi, de leur pitté, de 
leur docilité envers les guides chargës de les conduire 
dans les voies du salut. Je respecterai en elles jusqu’à la 

“haine de la patrie, que de faux docteurs ont mise dans 
leur âme en opposition avec la cité céleste; et, dans leur 
ardeur à attiser les troubles, je ne veux voir que leur
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pieux désir de ramener, par de salutaires désordres, le 
règne paisible de la religion et la paix des consciences. 
Gardons-nous de frapper l'aveugle parce qu'il est égaré 
par son guide ; et si des âmes faites pour l'obéissance et 
la paix maniées par ‘des mains atroces jettent dans la 
société des germes de révolte et de fanatisme, n'allons 
pas comme le chien mordre la pierre au lieu de mordre 
le bras qui l'aurait lancée. Ce n’est donc pas un acte de 
sévérité que je vous propose en rendant les religieuses À 
la société, c'est un acte de bienfaisance, et puisqu'il faut 
étouffer des troubles excités par des hommes qui ont mé- 
chamment allumé ces tas religieux de matières combus- 
tibles, tournons contre ces incendiaires toute notre 
indignation ; ce sont ceux qui, après avoir mis dans ces 
mains dociles les torches de la discorde, les leur font 
secouer sur quiconque les approche. Bornons-nous donc 
à éloigner les unes des autres des âmes dont le feu s'aug- 
mentait par le rapprochement et par leur action respec- 
tive. Dispersons-les pour leur propre félicité. Associons- 
les comme malgré elles au bonheur de la Révolution; 
ne laissons pas exister, au sein d’une nation libre, des 
monuments d’esclavage même volontaire. 

Vous le savez, messieurs, la liberté à nécessairement 
des charmes pour toute âme honnête et sensible. Quand 
vous verrez des religieuses repousser l'offre que vous leur 
ferez d'un surcroit de liberté, croyez qu’il se fait dans 
leur âme un combat entre la nature qui réclame ses droits 
ct l'austêre piété qui les sacrifie d'autant plus qu'ils lui 
semblent plus doux. 

Ilest possible aussi que dans des êtres faibles, pieux et 
sensibles, l'attrait de la liberté cède À je ne sais quel



CONGRÉGATIONS SÈCULIÈRES 269 

respect humain qui les fasse murmurer par décence 
contre une loi qui, en augmentant leur bonheur, compro- mettrait leur délicatesse, si elles paraissaient y obéir avec reconnaissance, Ne nous arrêtons pas à ces dehors trom- peurs, Faisons jouir ces esclaves pieuses, sans égard à leurs scrupules vrais ou simulés, d’une mesure de liberté qu'elles ne répoussent que par une dévotion mal entendue ou par une fausse honte, Et soit que l'un ou l'autre de ces motifs les attache Ou paraisse Îles -atta- 
cher à leur cloitre, rendons-les toutes heureuses, ou Contre leur gré, ou en favorisant leurs secrets désirs. 

Peut-être quelqu'un de vous sera-t-il arrêté par le'scru- pule d'obliger les religicuses de manquer au vœu solen- nel de clôture, qu’elles ont émis au pied des autels, 
Cette salle auguste est-elle donc l'école de Sor- bonne ou le sanctuaire des lois? Pensons qu'ici nous sommes des Iégislateurs, ailleurs je parlerai, s’il le faut, en théologien à ces captives délivrées... : 
L'oracle est prononcé : est-il irréfragable ? L'État ne connaît plus de vœu solennel. Le devoir qu’il impose ne peut, aux yeux du législateur, être mis en opposition avec la soumission à la loi de l'État. Si nous pouvons réduire le nombre des maisons religieuses, nous pouvons les supprimer toutes. Je dis plus, messieurs, toute mesure 

tendant à respecter le vœu de clôture et à fournir des : moyens de l'accomplir serait une mesure inconstitution- 
. nelle, car vous favoriseriez par le fait un vœu qu'en droit 
vous devez méconnaitre, . 

Que de choses également touchantes je pourrais dire en casuiste, si cette langue particulière pouvait être celle de la tribune! Laissons donc de côté les épines de la 
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scholastique, et, par une observation très simple, justi- 
fions la loi qui ne laisserait aux religieuses aucune maison 
de retraite. « ‘ 

Que faut-il pour calmer les sÿndéréses d’une conscience 
d’ailleurs disposée à se soumettre à la loi? Des dispenses ? 
Eh bien, il n’est point d’évèque, ami de la Constitution, 
qui ne se fasse un devoir religieux de les accorder, et 
j'en prends ici l'engagement pour mon compte. 

Se trouvera-t.il des consciences dont les scrupules ne 
seront pas éteints par des dispenses, et qui se croiront 
tenues d’être invariablement fidéles au vœu de la clôture ? 
Rien n'empéchera qu'elles ne l'accomplissent dans une 
maison particulière comme dans un couvent. La clôture 
en sera bien plus méritoire quand elle sera volontaire, et 
qu’une grille n’en forcera pas l’observance. 

Je suis chargé, messivurs, de vous faire un rapport 
sur la réduction des maisons des religieuses dans tout le 
royaume. Cet ouvrage fourmillera d’épines et de diffi- 
cultés, si vous n'adoptez la mesure de supprimer toutes 
ces maisôns; c’est le propre des demi-mesures de jeter 
dans des embarras souvent inextricables; la suppression 
totale des maisons de retraite tranchera le nœud gordien 
à la façon d'Alexandre. Plus de déportations continuelles 
d’un couvent à un autre, violence plus dure pour des 
religieuses que celle de les rendre à leurs familles; plus 
de difficulté sur le costume renfermé dans l’intérieur des 
cloîtres; plus de lois pénales contre ce délit domestique ; 
plus de surveillance municipale sur l'intérieur des mo- 
nastères; plus de réclamations contre ce rétablissement 
apparent des visites domiciliaires; plus de loi sur la 
réduction des maisons des religieuses, qui ne pourrait
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manquer d’être compliquée dans ses dispositions ct 
minuticuse dans ses détails. Surtout plus de monument 
qui rappelle en cent endroits de l'Empire le souvenir 
dangereux et la constante image des corporations 
anéanties. 

Vos enfants, messieurs, verraient encore soixante ans 
après votre décret exterminateur de ces Corporations, des 
restes vivants de ce grand colosse dont le cadavre cou- 
vriraitencore la face du royaume; quel bien pourriez- 
vous en espérer pour les générations futures ? Ah ! ces 
restes hideux d’un corps éteint et fétide feraient horreur 
aux uns, nourriraient peut-être Jes regrets des autres, ct 
vous laisseriez pendant un demi-siècle, aux familles 
encore infectées d’aristocratie, de continuelles occasions 
de reprocher à la Constitution le coup morte] qui aurait 
terrassé le colosse, ct de déplorer l’état Chronique et la 
mort lente de ses membres épars dans l'Empire. . 

Pour obvier à ces inconvénients, je demande encore 
une fois qu’il ne soit conservé, ni pour les religieux ni 
pour les religieuses, aucune maison de retraite, mais que 
le traitement de celles-ci soit augmenté de 100 livres pour 
chaque religieuse, et de 50 livres pour chaque sœur 
converse ou donnée, pour les indemniser des frais d’un 
loyer que leur aura causés votre décret. 

Je me résume, Anéantissons tout ce qui reste de corpo- 
rations dans l’Empire. Chaque esprit de corps, en s’étei. 
goant, allume de plus en plus l'esprit publie, et les mem- 
bres de ces sociétés dissoutes sont autant de conquétes 
pour la société générale : mais dissolvons-les sans 
passion, sans aigreur et surtout sans ingratitude pour 
celles qui ont bien mérité de la patrie. Traitons honora-
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blement fes personnes, mais nulle grâce aux costumes. Si 
l'usage en restait public, il paraîtrait proroger un privilège 
quand tous les privilèges sont détruits; il romprait 
l'égalité civile, quand, par les droits de l'homme, elle est 
inaltérable; il anaoncerait dans l'État un culte dominant 
quand, par la Constitution, aucun culte n’y doit dominer. 
Ce signe constant des ci-devant corporations serait en 
contradiction perpétuelle avec la loi qui les aurait suppri- 
mées. Le conserver en public, ce serait établir un signe 
de ralliement pour l'intolérance et le fanatisme, ce serait 
laisser une ressource de plus à l'esprit de faction, ce 
serait l’équivalent d’une cocarde blanche, que permettrait 
la loi aux hommes de l'état le plus dangereux et les plus 
irréconciliables ennemis de la fibertt; ce serait compro- 
mettre, dans les temps de crise, la sûreté de cette classe 
de citoyens qui, par un vêtement singulier, pourrait fixer 
les regards des partis et en appeler la fureur; et conserver 
ce vêtement dans le sein des monastères, ce serait avilir 
la loi par une inconséquence, donner lieu à une indécente 
vicissitude de travestissement, et appeler dans les maisons 
religieuses toutes les horreurs de la discorde. 

. Peut-être les grands partisans du costume ecclésiastique 
reprocheront-ils à un évêque d’avoir proposé l'abolition : 
mais c'est précisément à un évêque qu’il appartenait d'en 
faire la motion. Ne devons-nous pas au peuple, plus que 
personne, l'exemple non pas d'une soumission servile à 
la loi constitutionnelle, mais d’un amour sincère de la 
Constitution, et de son esprit, d’une fidélité invariable 4 
ses conséquences comme à ses principes? Est-ce à nous 
de méconnaitre tout ce qui n'est pas expressément énoncé 
par la’ lettre même de ce code précieux de la liberté
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nationale, et d’en dissimuler lés conséquences, comme si 
nous n’en adoptions que forcément les principes ? Serait- 
ce aimer la loi que de chicaner sur son étendue, et de lui disputer le terrain pied à pied ? 

Le fondateur du Christianisme, ses apôtres, ses premiers 
disciples n'aflectérent Pa$ un costume particulier. Celui 
des différents ordres ne fut, dans le principe, qu’un véte- 
ment ordinaire des lieux et du temps où vécurent les 

fondateurs; le costume du clergé séculier ne s’est établi, À certains égards, que par des règlements successifs de . discipline intérieure toujours subordonnés aux lois de l'État. | ‘ 
O mes collègues! Soyons citoyens autant que pon- 

tifes. Que la Constitution soit notre second Évangile ; elle 
se trouve, À tous égards, merveilleusement d'accord avec le premier. Au lieu de nous trainer douloureusement 
après elle, marchons en avant. Prévenons avec loyauté 
les sacrifices que la loi va nous demander, Dépouillons- 
nous les premiers d'un costume qui, partout ailleurs que 
dans nos temples, est vraiment inconstitutionnel ; et 
plutét que d’avoir l'odieuse apparence de n’en souffrir 
l'abolition que comme une dégradation forcée, empres- 
sons-nous de nous honorer du vêtement ordinaire des 
citoyens. 

PROJET DE DÉCRET { - 
L'Assemblée nationale, considérant qu’un État vraiment 

libre ne doit souffrir dans son sein aucune corporation, pas même celles qui, vouces à l’enseignement public, 
ont bien mérité de la patrie; et que le moment où le Corps législatif achève d’anéantir les corporations reli- 

° ‘ 18
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gieuses est aussi celui où il doit faire disparaitre à 
jamais tous les costumes qui leur étaient propres, et dont 
l'eflet nécessaire serait d'en rappeler le’ souvenir, d'en 
retracer l'image où de faire penser qu’elles subsistent 
encore, décrète ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER. La corporation générale que forme 

tout le clergé du royaume, les corporations partielles qui 

en sont les membres, sous le nom de clergé séculier, 
d'ordres monastiques, de sociétés religieuses, de congré- 
gations séculières ecclésiastiques et laïques tant d'hommes ” 

que de femmes, telles que soient leurs fonctions, sous 

quelque dénomination qu'elles existent en France, soit 

qu'elles ne comprennent qu’une maison, soit qu’elles en 

comprennent plusieurs, sont éteintes et supprimées à 
dater du jour de la publication du présent décret. 

2. Néanmoins, dans les hôpitaux et maisons de charité, 
les mêmes personnes continueront comme ci-devant le 

service des pauvres et le soin des malades, à titre indivi- 
duel, sans la surveillance des corps municipaux et admi- 

nistratifs, jusqu’à l’organisation définitive de ces établisse- 

ments, que le Comité des secours présentera incessamment 
à l’Assemblée nationale; celles qui discontinueront leur 
service, sous des raisons jugées valables par les directoires 
de département sur l'avis des districts et les observations 
des municipalités, ne recevront que la moitié du traite- 
ment qui leur aurait été payé. 

3. Les directoires de département feront sans délai, 
d'aprés l'avis des districts et les observations des munici- 
palités, tous les remplacements provisoires qui seront 
nécessaires dans les établissements dont il s'agit à l’article 
précédent.
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4. Aucune partie de Penseignement public ne conti- nucra d’être confiée, mème provisoirement, aux congré- gations supprimées par l'article premier. 
5 D'après l'avis des directoires de département, l’'As- semblée nationale statuera sur les secours à donner aux maisons de charité des deux sexes, attachées au service des pauvres et des malades, qui, en cessant l'enseignement, auraient perdu une partie de leurs moyens de subsis. tance, 

6. Tous les instituteurs employés actuellement dans l'enseignement public en Continueront l'exercice à titre individuel jusqu’à son Organisation définitive, dont le Comité d'instruction publique présentera incessaniment le projet à l'Assemblée nationale 3 Ceux qui discontinue- . ront leur service sans des raisons jugées valables par les directoires de département, sur l'avis des districts et les observations des municipalités, ne recevront que la moitié du traitement qui leur aura été payé. Les 7. Les directoires de département feront sans délai d’après l'avis des districts et les observations des munici. palités, tous les remplacements provisoires qui seront nécessaires, pour compléter l'enseignement public, tant ‘qu'il ne sera que provisoire. 
8. Les remplacements dont il s’agit à l'article précé. , dent seront faits de préférence, et toutes choses d’ailleurs "égales, en faveur des Personnes qui auront été arbitraire. ! ment destituées, ou qui, après avoir quitté l'enseignement, voudraient en reprendre les fonctions. 
9. Le costume des ecclésiastiques, ceux de toutes les congrégations séculiéres et des ordres religieux de l’un et de l’autre sexe sont prohibés.
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10. Pourront néanmoins les ecclésiastiques, ainsi que 

ceux qui auront été membres des ci-devant congrégations 

d'hommes ou ordres religieux, porter le costume et les 
ornements propres aux ministres du culte, toutes les fois 

qu'ils rempliront quelqu’une de ses fonctions, mais non 

dans d’autres lieux, temps et circonstances. 
12, À compter de la publication du présent décret, tout 

évêque, tout ecclésiastique séculier, tout individu qui 

aura été membre d'un ci-devant ordre religieux ou d’une 
congrégation séculière tant d'hommes que de femmes, et 
qui sera judiciairement convaincu d'avoir contrevenu au 

présent décret, en portant l'un des costumes prohibés, 
- hors les cas énoncés à l’article 10, ne recevra que les deux 

ticrs de son traitement pendant cing ans. En cas de 

récidive, il ne recevra que le tiers pendant les cinq autres 

années; et s’il est contrevenu pour la troisième fois, il 

perdra pour toujours son traitement tout entier. Ceux des 
ecclésiastiques qui n’ont pas de traitement seront décla- 
rés inéligibles à toute fonction du culte. 

72. Pour dter aux religieux et aux religieuses : quel- 
conques tout prétexte de conserver leur costume dans 
Pintérienr des monastères, il ne leur sera réservé aucune 
maison de retraite, 

13. Pour indemniser les religicuses des frais d’un loyer 
qui leur seront occasionnés par l’article précédent, leur 

traitement sera augmenté de cent francs par an, ct celui 
des sœurs converses ou données de cinquante francs. 

14. Tous religieux et religieuses, tous les membres des 
congrégations séculiers et laïques de l’un et de l’autre 
sexe, ct tous les pensionnaires, tant hommes que femmes, 

seront tenus d’évacuer leurs maisons et pensionnats, au
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Plus tard dans les deux mois, à dater de la publication du 
présent décret ; ct, partout où il se trouvera de telles mai- 
sons, les corps administratifs et les municipalités seront 
chargés de veiller à l'exécution du présent article. 

L'Assemblée applaudit à plusieurs reprises (r). 
- On demande à’ grands cris à aller aux voix sur le consi- 
dérant et sur le premier article présenté par M. Torné, et 
amendé par M. Lagrévol. 

M. Le Prësbexr. — Je consulte l'Assemblée pour 
savoir si son intention est d’aller aux voix en ce moment. 

. L'Assemblée décide l'affirmative. 
Les cris recommencent : Aux voix! aux voix! 
Le considérant et l'article premier sont adoptés à la 

‘ Presque unanimité, au milieu des plus vifs applaudisse- 
ments, 

M. Torné fait lecture des autres articles de son 
projet. - 

On demande que l'article relatif à la suppression du. 
costume religieux soit mis aux voix avant tous les autres. 

M. Meruix (2). — Ne retardons pas d’une minute à 
proscrire ces marques distinctives qui rappellent tant 
d’atrocités (3). 

M. %%, — L'Assemblée ne peut décrèter sans avoir 
approfondi. (Ou rit.) 

——_——— 

(2) Nous reprenons ici le compte rendu du Moniteur. 
2) C'est Merlin (de Thionville). 
(3) Le Journal logograpbique reproduit ainsi ces paroles de Merlin {de Thionville) : « J'observe à l'Assemblée qu'on ne peut retarder un seul jour à proscrire les costumes qui rappelleraient le siècle de la Sainte Barthélemy dans la quatrième année de la Liberté. » ‘



278 DOCUMENTS 

M. Lacrévos. — L'esprit philosophique n'a sans doute 
pas tellement rétrogradé qu'il ne soit besoin d’une médi- 
tation bien profonde pour décider, comme l'a dit M,Torné, 
une question de toilette. Je demande qu’on aille aux voix. 

M. Becatev., — M. Lagrévol propose de décréter sur 
le champ une disposition qui pourrait... (On demande à 
aller aux voix.) Je demande l'ajournement. (Les cris recom- 
mencent : aux voix! aux voix [) La mesure est impolitique, 
inconstitutionnelle. (On rit.) Oui, impolitique ct dange- 
reuse. La France n'est pas... (Une voix s'élève : de la con- 
grégation des Feuillants!) Les ennemis de la liberté qui 
répétent sans cesse que nous voulons détruire la religion. 
(Les murmures empêchent Popinant de continuer.) 

Piusicurs membres demandent la parole, 
M. LE PRÉSIDEXT. — J'ai accordé la parole à M. Bec. 

quey, et je la Jui maintiendrai, 
M. Marcme. — Pourquoi entretenir l’Asseniblée de 

religion, lorsqu'elle n'en parle pas? Défons-nous de ces 
façons de parler: « Les ennemis de la liberté feront telle 
ou telle chose. » Ce n'est souvent qu'un avertissement 
qu'on leur donne, un vœu qu'on espère qu'ils rempli- 
ront.. . 

Plusieurs membres parlent dans le tumulte. 
M. Becquey demande à continuer son opinion. 
L'Assemblée décide qu’il sera entendu, 
M. Becquey. — Le changement qu'on vous propose 

pourrait amener des événements malheureux. Les prètres, 
dans le royaume, sont, dit-on, animés d’un esprit fana- 
tique ; si vous leur prètez encore cette arme, quel profit 
n'en tireront-ils pas? Je ne sais pas, en outre, si nous 
pouvons leur ordonner de quitter tels ou tels vêtements.
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(On rit.) Si j'étais théologien, comme M. Torné, je 
pourrais vous développer les motifs. (Les rires recomi. 
mencent.) 1] est des ecclésiastiques qui se croient telle. 
ment obligés de porter leur habit, que j'en ai entendu me 
dire qu'ils quitteraient plutôt l'empire que leur habit. 

"(On applaudit et où demande à aller aux voix.) 11 faut 
attendre, pour adopter la mesure qui vous est proposée, 
que la raison ait fait de nouveaux progrès. 

M. Lacrévor. — Depuis longtemps le décret qui vient 
de vous être présenté était sollicité. Ne nous laissons 
point arrêter par des considérations pusillanimes. Croyons 
que le clergé fanatique à fait tout le mal qu'il a pu, et 
que nous n'avons plus rien à en craindre. 
M®% (1). — J'ignore s'il ya des départements où le 

décret qu'on vous propose pourrait être dangereux ; ce 
que je sais, c'est -que ceux du Nord attendent que vous 
écrasiez le prêtre et le moine. (On murniure dans toutes 
les parlies de la salle, et on demande que l'opinant soit rappelé 
à l'ordre.) Quand je dis écraser, c'est-à-dire déchirer 
l’habit. (On rit.) ‘ 

M. Aceerr DUBAVET, — Quand Je peuple à vu avec 
reconnaissance anéantir des abus qu’on lui représentait 
comme sacrés, il serait absurde de craindre de toucher 
au costume. Je réclamerai cependant l'indulgence de 
l'Assemblée pour une portion intéressante de la société, 
Des femmes, égarées par une éxaltation mystique, se sont 
condamnées à une prison perpétuelle, Plaignons leur 
erreur; mais, au nom de l'humanité, ne les troublons pas 
dans leur malheureux réduit et laissons-les s'y vètir à 
———— . 

() Cérait Lejosne (Journal legcgraplique).
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leur guise. Peut-être vous paraît-il singulier qu’un soldat 
Sienne ici réclamer pour des religieuses: c'est que ce 
soldat porte un cœur sensible. L'Assemblée constituante 
nous 2 donné un exemple à suivre, je demande que, 
comme elle, nous respections l’asile de la faiblesse, 
M. l'abbé Mucor. — Les craintes de M. Becquey ne me 
paraissent pas avoir assez influé sur l’Assemblée pour 
qu'il soit utile de lui répondre. Je me contenterai d'obser- 
verque ceux des religieux à qui, dans l’ancien régime, 
on avait toutes les peines du monde À faire porter leur 
costume sont les mêmes qui ne veulent plus le quitter 
aujourd'hui, C’est leur signe de ralliement et pour ainsi 
dire l'uniforme contre-révolutionnaire (t). Quant à 
l'indulgence réclamée par le préopinant, je suis aussi 
sensible que lui, et je ne pense pas cependant que nous 
devions être arrétés par d'aussi petits motifs. Il n’établit 
sa sensibilité et son raisonnement que sur l'erreur des 
religieuses. Le meilleur moyen, selon moi, c’est d'ôter le 
voile qui leur couvre les yeux. (Ou rit et on applaudit.) 

(L'Assemblée ferme la discussion.) . 
M. Tonxé. — Dans mon département, il n'est aucun 

ecclésiastique qui conserve son costume hors de ses 
fonctions. Mes grands-vicaires me sont souvent venu 
voir en habits de campagne et je les ai applaudis de leur 

+ zèle à prévenir les vues de la Constitution. - 
M. GexTiL. — Je demande que la prohibition. du 

costume religieux n'ait lieu qu’au dehors. 

  

() D'après le Journal logographique, l'abbé Mulot aurait ajouté : 
# Quand vous l'aurez ôté, Messieurs, c'est la cocarde blanche que vous 
aurez dtée, » ({pplauti.)
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M. GirarDis, — Rien n'est plus permis, sans doute, 
que de proscrire les mascarades, mais l'intention de 
Assemblée n'est point d'autoriser des, visites domici- 
liaires pour vérifier si la Joi est exécutée. 

On observe 4 M. Girardin qu’il n'en est nullement 
question, 

M. Torxé. — La disposition que je présente n'est pas 
nouvelle; l’Assemblée constituante l'avait formellement 
adoptée; voici l'article : « Les costumes religieux sont 
abolis et chacun de leurs membres sera libre de se vêtir 

, Comme bon lui semblera. » Seulement, j'ai appliqué la 
rédaction au clergé séculier, 

On demande que le mot brobibés soit substituë à celui 
d'abolis. - 

L'Assemblée adopte cette proposition. 
M. Vixcexs. — Voici la rédaction que je propose : 

«n'ya de costume particulier que pour les fonction- 
naires publics, et ils n'en seront décorés que pendant 
l'exercice de leurs fonctions. » (Quelques voix s'élèvent : 
Les ecclésiastiques ne sont pas fonctionnaires publics.) 

M. Le PRÉSIDENT, — Je mets aux voix l’article présenté 
par M. Torné, 

L'Assemblée décrète, à la Presque unanimité, que tous 
les costumes des ecclésiastiques, religieux ou religieuses, 
de quelques communautés et congrégations qu'ils soient, 
sont prohibés. . 

On applaudit à plusieurs reprises. 
M. Fauchet met sa calotte dans sa poche. 
M, Gax-Verxos, évêque de Limoges. — Je fais hommage 

à l'Assemblée de la marque distinctive de mon caractère 
d'évèque, je la consacre À l'entretien d’un garde national
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sur la frontière. Lorsque je serai dans l'exercice de mes 
fonctions religieuses, je porterai une croix d'ébêne. 

M. Gayÿ-Vernon va, au milieu d'applaudissements 
unanimes, déposer sa croix sur le bureau, 

M. Torué indique par des signes qu'il est trés fâché de 
ne pas avoir la sienne pour imiter l'exemple de son 
collègue. 

L'Assemblée ordonne l'impression ‘du rapport et du 
projet de M. Torné. 

[L'évèque Torné alla conférer, dès le 6 avril au soir, avec le 
Comité d'instruction publique pour la nouvelle rédaction du 
décret. Ces conférences continuërent les 9 et 10 avril. De Jà 
sortit un nouveau projet, dont Gaudin fut rapporteur, et qui, 
approuvé par le Comité les 23 et 27 avril (voir J- Guillaume, 
p. 252 et 256), fut lu à l'Assemblée législative dans la séance 
du 28.] 

  

  

y 

Suite de la discussion sur Je rapport de Gaudin 

Assemblée nationale législative, séance du 28 avril 1792 (1). 

COMPTE RENDU DU « MOXITEUR ». 

M. Gaudin soumet À la délibération les anticles non 
encore décrétés du projet d'instruction publique sur Ja 
suppression des congrégations séculières (2). 
  

{1} Le procès-verbal de cette séance n'offre pas d'intérêt, en ce sens 
qu'il n'ajoute rien à ce qu'on valire, ‘ 

€2) Journal logograpbique : & M. Gavin. — Votre décret du 6 avril, 
sur la suppression des congrégations religieuses, sur la dissolution des
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A. Torné lit un autre projet de décret sur le même objet, ° . 
L'Assemblée accorde la priorité à celui du eomité, M. Torxé, — Je demande 4 faire quelques observa. tions sur le premier anticle de ce projet ; il me parait avoir un grand vice, c'est de se borner à supprimer des Congrégations partielles et de ne pas assez considérer Je clergé dans son ensemble. Il faisait, sous trois rapports, une corporation formidable : 1°: comme l'un des trois ordres de l’état; 2e comme corporation civile ; 3° enfin par son influence dans la société, Sous le premier point de vue, il à cessé d'exister depuis la suppression des ordres ; mais la même loi l'a-t-clle frappé en sa qualité de 

  

———— 

congrégations séculières, a renvoyé au Comité d'instruction publique le projet présenté par M, Torné sur les moyens d'opérer cette dissolu tion, Vousstatuites en même temps qu'il se concerterait avec le Comité pour la rédaction du projet du Comi é. M. Torné s'est rendu à nos séances, La revision de Chaque article a êté faite avec Jui et réglée d'ua commun accord, Je viens, imessicurs, de 4 part du Comité d'instruc- tion publique pour avoir l'honneur de vous fournir le résultat de ce travail. La discussion terminée et le projet de décret arrété, M, Torné <st venu quelques jours après Proposer au Comité, quelques nouvelles réflexions sur les corporations céelésiastiques, 11 a offert d'en former des articles additionnels au décret, Mais le Comité, après avoir entendu le premier article, jugeant que ces premières idées sortaient des limites que vous lui aviez prescrites, a refusé d'y prendre part. Ila cru devoir * laisser M, Torné seul, en son nom, présenter ces articles additionnels, dont il va vous rendre compte, après la lecture du projet de décret qui a été rédigé en commun avec lui. » Le Journal loegraphique donne ensuite un projet de décret en neu articles, à peu prés semblables aux neuf premiers articles du décret dé pitivement voté le 18 août 1792, sauf que dans l'article premier on avait supprimé la liste nominative des <ongrégations supprimées, Pat crainte (dit le rapporteur) de faire quelque omission, On verra que cette liste fut rétablie dans le texte définitif du décret. :
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corporation civile ? C’est ici que l’Assemblée constituante . 
est en défaut : ou elle a voulu, en le supprimant comme 
ordre, ne pas le supprimer comme corporation civile, et 
alors elle a fait une grande faute ; où elle a cru supprimer 
la corporätion civile en frappant sur la puissance politique 
et alors elle est tombée dans une grande erreur; et pour 
mieux faire sentir commentladestruction du clergé, comme 
ordre dans l'État, n’a pu entrainer celle du clergé comme 
cerporation civile, je vais faire voir ce qu'était l’un et ce 
qu'est encore l’autre aujourd'hui, - 

Le clergé, comme ordre, était une classe d'hommes 
appelés à représenter la nation par un privilège parti. 
culier et à cause des fonctions surnaturelles qu'ils 
exerçaient, 

Rien de tout cela ne se trouve dans la simple corpora- 
tion civile. Un régime commun, une juridiction et des 
serments particuliers, une exemption autrefois à toutes Les 
contributions du royaume, aujourd’hui à celles des paten- 
tes, une hiérarchie légale, voilà ce qui constitue cette 
corporation. Elle devait la première tomber sous la hache 
du législateur. Se borner à supprimer quelques congréga- 
tions séculiéres, tandis que l'on conserverait les vœux 
monastiques, ce serait sans doute la mutiler, mais non la 
détruire, 

Je vois bien dans l'acte constitutionnel, à l'article des 
déclarations des droits de l’homme, qu'il n’y a plus 
aucune des corporations pour lesquelles on cxigeait des 
preuves de noblesse ou des distinctions de naissance ; 
mais je vois que le clergé, qui ne connaissait pas ces 
distinctions, échappe À cet article. J'y vois, au même 
endroit, qu'il n’ÿ a plus ni jurande, ni corporation de
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profession, arts et métiers ; mais je vois encore que le clergé, tant qu’il n'aura Pas perdu par un décret le carac- 
têre de fonctionnaire public, échappera à cette loi, puis- qu'elle ne frappe que sur les professions privées. Tant quele clergé sera élu par des électeurs institués par la 
nation, il conservera je ne sais quel caractère national qui 
paraît un privilège accordé au culte catholique. Tant que 
les ministres de tous les cultes, sans exception, ne seront Pas pourvus de patentes, on supposera toujours dans celui 
qui sera exempt de ce droit l’idée de vouloir former une 
corporation. 

Passons aux corporations monastiques ; je soutiens qu’elles ne sont Pas encore supprimées, et qu’il faut, pour les anéantir, une loi particulière et positive, Je sais que la 
Constitution ne reconnait plus de vœux solennels, mais cle n’antantit pas le vœu en lui-même. Les formes exté- 
rieures des congrégations monastiques sont changées ; 
leur régime intérieur subsiste encore. Et il.est si vrai 
que la Constitution n’a pas détruit les vœux monastiques 
quoiqu’elle ne les reconnaisse plus, puisqu'elle ne pro- 
hibe pas l'obéissance à ces vœux, ni ne détruit leurs effets 
domestiques dans l'intérieur des maisons religicuses. 
Or, des congrégations vivant sous un régime et sous 
des lois particulières ne sont-elles pas des corporations > 
Ces excroissances politiques subsistent par le silence de Ja 
loi, et elles subsisteront jusqu’à ce qu’elles soient formel- 
lement anéanties. ‘ 

Vous n'avez porté encore que quelques légers coups à 
ce grand arbre qui couvrait le royaume ; vous n'en avez 
séparé que quelques branches honteuses ; il est temps de 
l’abattre et de le. déraciner. Croyez-vous en effet qu’on
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parvienne à persuader à Ja corporation du clergé ‘que sa 
destruction est une conséquence de l'acte constitutionnel ? 
Est-ce avec des subtilités et dans le langage ergotique des 
collèges qu'on fait des lois? Gouverne-t-on un royaume 
par des conséquences? Non, il faut des lois positives ; et 
je vous propose de prononcer formellement la suppres- 
sion, et de là corporation générale du clergé, et des vœux 
monastiques et des différentes autres corporations reli- 
gieuses. 

Cependant je ne crois pas qu’il faille, comme on 
l'a proposé dans une des dernières stances, comprendre 
dans cette suppression les confréries. Gardons-nous de 
confondre ces rassemblements paisibles de citoyens réunis, 
sous les ÿeux de la loi, dans les formes qu'elle a pres- 
crites, avec les corporations. Ce ne sont que divers pelo- 
tons de croyants divisés dans des églises pour l'exercice 
du mème culte, mais réunis par les mêmes sentiments. Ce 
n’est pas le nom de confrérie appliqué à ces rassemble- 
ments qui doit en provoquer la suppression; autrement, 
pour dissoudre les groupes qui se forment dans les lieux 
publics, il suffirait de dire : ce sont des confréries poli- 
tiques. Je ne vois en effet entre les uns et autres 1ucune 
différence. Les premiers sont rassemblés pour exercer 
leur culte; les autres pour exercer leur droit de discuter 
sur les intérêts politiques. ‘ Les compagnies de pénitents ne doivent pas plus fixer 
Votre attention ; elles ne sont autre chose que des confré- 
ries masquées; ce sont des dévots en dominos. Leur 
ordonnerez-vous de tenir leur Visage à découvert? Et qu'importent au Kgislateur la manière dent chacun rend 
hommage à Ja divinité, les vêtements dont il se couvre
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pour lui présenter ses offrandes > Mais, me dira-t-on, qu'ils réservent pour les églises leurs pieuses mascarades, etqu'ils ne se montrent Pas en public, dans des proces- sions qui font peur aux enfants, qui font rire les gens du monde et hausser Jes épaules aux philosophes. Vous auriez bien à faire si, en adoptant tous les cultes, vous vouliez accorder leurs pratiques avec la Philosophie, ou même avec le sens commun. 
Laissez, laissez chaque croyant adorer à sa manière l'Être suprème ; croÿez même qu'il serait dangereux que l'exercice des cultes se Concenträt entitrement dans les temples, Cette publicité, ces processions, sont une édif- cation pour les uns, un spectacle pour les autres, un grand sujet de méditation pour les philosophes, pour le peuple une leçon de tolérance. Ce scra aux municipalités à veiller à ce que ces actes ne dégénérent Pas en troubles, Le législateur n'a rien à Prononcer que le grand mot de liberté des cultes ; ce mot entraîne nécessairement la publi- cité de ceux qui la Prescrivent, Loin de nous donc l'idée de lois prohibitives en matière de pratique religieuse, ere. Ces rassemblements de pénitents ne pouvant, sous aucun rapport, Ctre considérés comme des Corporations, je demande qu’ils soient rayés de la nomenclature qui vous a été proposte par le Comité (i). ' Me TaRDIVEAU. — Je n'examinerai pas les contradic- tions qui existent entre les vues lumineuses qu'avait pré- sentées A. Torné sur la Suppression des costumes reli- gieux, et Les principes d'après lesquels il Propose de ———— 

()Le Journal legograpbique reproduit le projet du décret,en 5 articles, présenté alors par Torné,
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conserver des dominos et des mascarades publiques ; mais 
je vais combattre en lui-même l'article de M. Torné. Jene 
sais s’il a suffisamment réfléchi aux conséquences désas- 
treuses d’une loi particulitre qui prononcerait la suppres- 
sion de Ja corporation civile du clergé ; jy verrais de très 
grands inconvénients. 

En cflet, l’acte constitutionnel a frappé de mort la cor- 
poration du clergé; sivous prononciez aujourd’hui cette 
suppression par une loi particulière, ne donneriez-vous 
pas lieu de croire qu'elle n’a pas été supprimée par l'acte 
constitutionnel ? Bientèt on pourrait vous dire, où l'on 
dirait à vos successeurs : ce qu’une loi réglementaire a 
fait, une loi réglementaire peut le détruire, La Constitution 
n'a pas anéanti Ja corporation du clergé, vous pouvez 
donc la rétablir. Maïs il n’y a pas de corporation générale 
du clergé lorsqu'il n'y a aucun ordre dans l'État, aucune 
supériorité que celle des fonctionnaires publics dans l'exer- 
cice de Jeurs fonctions, lorsqu'il nya pour aucune partie 
de la nation, ni privilège, ni exemption au droit commun 
des Français, Je conclus à la question préalable sur le 
projet de M. Torné. 

M. LEmoxTEY. — Si notre clergé a encore une existence, 
il là tient uniquement de cette grande erreur de l’Assem- 
blée constituante, d’avoir fait des lois pour lui, et de les 
avoir intitulées : Conslifution civile du clergé. On vous a 
proposé de réformer ce titre, de réformer plusieurs 
articles de cette constitution. Ce n’est pas le moment de 
s'occuper de ces questions ; votre Comité de législation 
vous en fera, je crois, bientôt un rapport. 

M. Couruon. — La Constitution a détruit le clergé 
régulier et séculier. Si vous revenez à la charge, vous
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supposericz donc qu'il existe encore. Le clergé lui-même le croirait; il reprendrait ses forces ; et le roi, venant à frapper votre décret de suppression d'un velo, vous ne pourriez plus vous en débarrasser, La Constitution doit être votre point de ralliement, Je demande donc que l'on passe à l'ordre du jour. (On applaudit.) ° ‘ 
L'Assemblée décide qu'il n’y à pas lieu à délibérer sur 1 proposition de M. Torné, 7" - 
A. Cambon propose qu'il n'y ait pas lieu À délibérer sur la suppression des confréries de pénitents. Il s'appuie sur les mêmes motifs que M. Tornt (1). 
M. Merle observe que cette suppression a déjà ë décrétée dans l'une des précédentes séances; qu'elle est le résultat de la loi générale qui abolit les corporations, et de celle qui supprime les costumes religieux. 

   

  

{1} Journal lopographique : « M. Causon. — C'est au nom de la liberté que je réclame la question préalable sur 12 suppression des péni.. 4ents. Les pénitents sont des citoyens qui forment une société pour prier l'Étre suprême, et chacun Je prie, d'après la Constitution, sui. Vant son opinion religieuse, Ici, messieurs, ces citoyens, 4 la vérité, prennent un habit, mais Pourquoi vous appesantiriez-vous jur ces citoyens qui sont dans la société comme tous les autres, ct il n'y apas ici de distinction. (Bruit.) Tous Jes citoyens sont Égaux aux ÿeux de la loi, le prêtre comme le citoyen. Cependant le prêtre prend un habit quand él remplit ses fonctions, ct i] n'est Pas plus citoyen que le citoyen qui se met en pénitent. Supprimez tous les prêtres; qu'il n'y ait pas de cuhte public, qu'il n'ÿait pas de Processions : vous screz conséquents ; au lieu qu'en supprimant les pénitents seuls, vous faites une loi sur Îes pénitents seuls. L'évêque avec s: chape est mme un pénitent avec son saç (On rit el on applandif); vous ne Pouvez pas souffrir, comme dit Je préopinant, qu'un citoyen se montre avec une mitre, si un Autre ne peut se masquer avecun #2. (On rit.) On dira, messieurs, que les pénitents se masquent Ja figure: mais dans beaucoup de pays ils n'ont pas de voiles CMurmüres) ; dans les pays méridionaus, il ÿ en a 

49
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M: Ducos, — J'observe à ceux qui ne croient point à 
des corporations dangereuses, et qui ne pensent pas 
qu’elles puissent ressusciter un jour les crimes du fana- 
tisme, que la procédure contre l'infortuné Calas a été 
ourdice par une compagnie de pénitents blancs de Tou- 
louse (1). 

La discussion est fermée. 
Plusieurs membres présentent diverses rédactions. 
L'Assemblée accorde la priorité à cette dernière rédac- 

tion, qui est adoptée ainsi qu'il suit. 

Hcile Moniteur reproduit par erreur le préambule qu'avait 
proposé Gaudin et auquel l'Assemblée avait préféré le préam- 
bule présenté par Torné. C'est seulement le 2 mai 1792 que 
fut votée la rédaction détinitive de l'article premier, qui suppri- 
mait radicalement la congrégation, Les autres articles furent 
adoptés dans les séances des 1er juin et 13 août, et l'ensemble 
du décret fut adopté dans la séance du 18 août 1992.) 

  

beaucoup qui ne sont pas en sacs, qui sont en citoyens, qui se rassem- 
blent pour prier Dieu. . 
«M. 9%, — Je demande qu'on n'accorde la parole À M, Cambon 

que pour parler finances, ° 
« M. Cawnox, — J'avoue, monsieur le président, que, lorsqu'on 

m'a envoyé de mon département, on m'a envoyé pour parler autre 
<hose que finances, Je reviens à l'amendement du mot confrérie, et je 
demande la question préalable, à moins que l'Assemblée ne veuille pro- 
noncer qu'il n'y aura plus de culte public d'aucune religion quel. 
conque, » - 

() D'après le Journal bgograpbique, il ÿ eut aussi, dans cette séance, 
des discours de Marant, d'Isnard et d'Aubert Dubayet, qui parlérent en 
faveur des pénitents. Isnard assura que la suppression des pénitents 
faisait croire au peuple qu'il ne pourrait plus se réunir librement pour 
le culte, I! ajouta : « Il y a dans ce moment, 3 Marscille, cing mille 
hommes que cette seule erreur à fait armer, »
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© VI 

. , 
Décret du 18 août 1792, portant suppression de foutes les 

congrégations séculières 

Assemblée nationale législative, séance du 18 août 1792 au soir, 

PROCÈS-VERBAL, 

M. Vincens remet au bureau le décret sur la suppression 
des congrégations séeulières et des confréries, disposé par 
ordre, ainsi qu’il en avai été chargé par décret du 13 de 
ce mois, et dont la rédaction avait été adoptée. 

Scit la teneur du décret : 

L'Assemblée nationale, après avoir entendu trois lec- 
tures du projet de décret surla suppression des congréga- 
tions séculières et des confréries, et décidé qu’elle était 
en état de délibérer définitivement; considérant qu'un 
État vraiment libre ne doit souffrir aucune corporation, 
pas même celles qui, voutes à l’enscignement public, ont 

. bien mérité de la patrie, et que le moment où le corps 
législatif achève d'anéantir les corporations religieuses, 
est aussi celui où il doit faire disparaitre à jamais tous les 
costumes qui leur étaient propres, et dont l’effet néces- 
saire serait d’en rappeler le souvenir, d'en retracer l’image
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ou de faire penser qu’elles subsistent encore, décrète ce 
qui suit : 

Tire Le 

- Suppression des congrégalions séculières el des confréries. - 

ARTICLE PREMIER, Les corporations connues en 
France sous le nom de congrégations séculières ecclésias- 
tiques, telles que celles des prètres de l'Oratoire- de 
Jésus, de la Doctrine chrétienne, de la Mission de France 
ou de Saint-Lazare, des Eudistes, de Saint-Joseph, de 
Saint-Sulpice, de Saint-Nicolas-du-Chardonnet, du Saint. 
Esprit, des Missions du clergé, des Mulotins du Saint- 
Sacrement, des Bonics, des Trouillardistes, la congrèga- 
tion de Provence, les Sociétés de Sorbonncet de Navarre, 
les congrégations laïques telles que celles des Frères de 
l'École chrétienne, des Ermites du Mont-Valtrien, des 
Ermites de Sénard, des Ermites de Saint-Jean-Baptiste, 
de tous les autres frères crmites isolés ou réunis en 
Ccongrégations, des frères tailleurs, des frères cordonniers ; 
les congrégations de filles, telles que celles de la Sagesse, 
des Écoles chrétiennes, des Vathelottes, (1) del’Unionchré- 
tienne, de la Providence, des filles de la Croix, les sœurs 
de Saint-Charles, les Mitlepoises, les filles du Bon-Pasteur, 
les filles de la Propagation de la Foi, celles de Notre- 
Dame-de-la-Garde, les Dimes Noires, celles de Fourque- 
vaux, ct généralement toutes les corporations religieuses 

  

7° () On lit dans l'original: Perfelottes : mais il s'agit des sœurs dites Fatbelotles, dont l'établissement avait êté fondé à Toul, en 1757, par le chanoine Vathelot, Voir plus haut, p. 29.
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et congrégations séculitres d'hommes et de femmes ecclé- siastiques ou laïques, même celles uniquement vouées aux services des hôpitaux et au soulagement des malades, sous quelque dénomination qu'elles existent en France, soit qu'elles ne comprennent qu’une scule maison, soit qu’elles en comprennent Plusieurs, ensemble les familia. rités, confréries, les pénitents .de toutes couleurs, les Pêlerins et toutes autres associations de piété ou de cha- rité sont éteintes et supprimées, à dater du jour de la publication du présent décret. 

2. Néanmoins, dans les hôpitaux et maisons de cha- rité, les mêmes personnes Continueront, comme ci-devant: le service des pauvres et le soin des malades à titre indivi- duel, sous la surveillance des Corps municipaux et admi- nistratifs, jusqu’à l’organisation définitive que le Comité des secours présentera incessimment À l’Assemblée natio- nale. Celles qui discontinueront leurs services sans des raisons jugées valables par les directoires du département, | sur l'avis des districts et les observations des municipali- 
tés, n'obtiendront que la moitié du traitement qui leur 
aurait été accordé, 

3. Les directoires de département feront, sans délai, 
d'aprés l'avis des districts ct les observations des munici- palités, tous les remplacements provisoires qui seront 
nécessaires dans les établissements dont il s’agit à l'article 

. précédent. 
4. Aucune partie de l'enseignement public ne conti. nuera d’être confiée aux maisons de charité dont il s’agit 

à l'article 2, non plus qu’à aucune autre des maisons des ci-devant congrégations d'hommes et de filles, séculières ou régulières. ‘
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S- D'après l'avis des directoires de département, 

l’Assemblée nationale statuera sur les secours à donner 

aux maisons de charité des deux sexes, attachtes au ser- 

vice des pauvres et des malades, qui, en cessant l’ensci- 

gnement, auraient perdu une partie de leurs moyens de 
subsistance. . 

6.: Tous les membres des congrégations employés 
actuellement dans l'enscignement public en continueront 

l'exercice, à titre individuel, jusqu'à son organisation 
définitive; ceux qui discontinueront leurs services sans 

des raisons jugées valables par les directoires des départe- 

ments, sur l'avis des districts et l'observation des munici- 

palités, n’obtiendront que la moitié du traitement qui leur 
aurait été accordé, 

7. Les directoires de département feront sans 

délai, et d'après l'avis des districts et les observations des 
municipalités, tous les remplacements provisoires qui 
seront nécessaires dans toutes les maisons où se fait 

actuellement l’enseignement public 
8. Les places vacantes dont il s’agit à l'article pré- 

cédent seront données de préférence, toutes choses 

d’ailleurs égales, aux personnnes qui auront été arbitrai- 
rement destitutes, ou qui, après avoir quitté l’enscigne- 

ment, voudront en reprendre les fonctions. 

9. Les costumes ecclésiastiques, religieux et des 

congrégations séculaires sont abolis et prohibés pour 
l'un et l’autre sexe; cependant les ministres de tous les 

cultes pourront conserver le leur pendant l'exercice de 
leurs fonctions, dans l'arrondissement où ils les exercent. 

10. Les contraventions à cette disposition seront 
punies par voie de police correctionnelle, la premiére fois
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de l'amende; en cas de récidive, comme délits contre la 

sûreté générale. 

Trree 11 

De Taliénation et de l'administration des biens des 

congrégations séculières, des collèges, des confréries 

et autres associations supprimées. 

ARTICLE" PREMIER. Les biens formant la dotation 
des congrégations connues en France sous le nom de 

congrégations séculitres ecclésiastiques ou laïques d’hom- 
mes ou de femmes, sous quelque dénomination qu’elles 
existent, soit qu'elles ne comprennent qu'une seule mai- 

son, soit qu'elles en comprennent plusieurs, même des 
ermites qui vivent seuls; ceux des séminaires-collèges 
et des collèges, des bourses ct des fondations desservies par 

les congrigations, ou dont elles jouissaient à quelque 
titre que ce fût, ensemble les biens dépendant des fami-, 

liarités, confréries, pénitents de toutes couleurs, des pèle- 

rins et de toutes autres associations de piété ou de cha- 

rité, dénommés ou non dénommés dans l'article premier 

du titre ! du présent décret, seront dès à présent admi- 
nistrés, et les immeubles réels vendus dans la même 

forme ct aux mêmes conditions que les autres domaines 

nationaux, sauf les exceptions et les modifications ci-après . 

énoncées. ° 

2. Demeurent réservés de l'aliénation, jusqu'à ce 
que le Corps législatit ait prononcé sur l’organisation de 
l'instruction publique, les bâtiments et jardins à l'usage 

des collèges encore ouverts en 1789, quoique faisant
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partie des biens propres des congrégations suppri- 
mécs, L . 

3. Toutes ventes d'immeubles récls des congréga- 
tions etassociations supprimées; ou appartenant aux sémi- 
naires desservis par elles, des séminaires-collèges et col-. 

-lèges, faites jusqu’à présent dans les formes prescrites pour 
la vente des biens nationaux, sont validées par le présent 
décret, à l'exception néanmoins de celles des objets 
réservés par l'article 2. 

4. Dans.les départements où les séminaires institués 
par le décret du 12 juillet 1390 ne sont pas encore logés, 
il sera attribué pour cet usage, et suivant les formes pres- 
crites par le décret du 29 août 1791, les maisons des 
anciens séminaires ou des congrégations supprimées, qui 
seront jugées les plus convenables, d'après l'avis des direc- 
toires des départements, qui se concerteront à cet effet 
avec les évêques, 

5 Les bourses ou places gratuites qui étaient établies 
dans plusieurs séminaires réservés par l'article 6 du décret 
du 22 décembre 1790 seront transportées provisoirement 
au séminaire diocésain de l’arrondissement établi par le 
décret du 12 juillet 17903 et les titulaires actuels de ces 
fondations pourront continuer leurs études dans ces nou- 
veaux séminaires, jusqu'à l'organisation définitive de 
l'instruction publique; mais il sera sursis à la nomination 
de celles de ces places qui se trouveraicnt vacantes 4 
l'époque du présent décret. 

6. Les bourses ou places gratuites fondées, soit dans 
les collèges, soit dans les maisons de congrégations de 

“filles, seront conservées provisoirement aux individus de 
l’un ou de l’autre sexe qui en jouissent.
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. 7. Les boursiers qui ont en même temps un traitement 
public sur bénéfices, ou autrement, ne jouiront plus du 
produit de ces bourses, à dater du présent décret. 

Tire III 

Trailement des membres des congrégations séculières 

supprimées. . 

CHAPITRE PREMIER 

‘ CONGRÉGATIONS ECCLÉSIASTIQUES 

$ 1e 

Congrégations vouces au culte et à Ja grande instructiori, 

ARTICLE PREMIER. Les individus des congrégations 

séculières ecclésiastiques vouées en même temps au ser- 

vice du culte et à l'instruction publique, exerçant ces 

fonctions dans les séminaires et collèges, qui auront été 

admis dans les congrégations selon les règles et les 
épreuves requises pour cette admission recevront pour 

traitement de retraite: ‘ 

Savoir : 

‘19 100 livres une fois payées par année de congrégation, 
ceux qui auront vécu cinq années et au-dessous dans la 
même congrégation ; 

© 2° 20 livres de pension par chaque année de congréga-
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tion, ceux qui en auront plus de cinq, jusqu'à dix inclu- 
sivement ; 

3° 30 livres également de pension par année de congré- 
gation, ceux qui en auront plus de dix. 

Néanmoins le maximum desdites pensions ne pourra, 
dans aucun cas, excéder 1.200 livres. 

2. Les pensionnaires ci-dessus, dont le traitement 
de retraite m’excédcra pas 600 livres, n'éprouveront 
aucune réduction, s'ils obtiennent des places salariées 
dans l'instruction publique qui sera incessamment orga- 
nisée ; et si ces pensions étaient au-dessus de 600 livres, 
elles seront réduites à cette somme pendant la durée du 
nouveau traitement, 

3. Les années de congrégation pour la fixation des 
pensions compteront seulement jusqu'au 1° octobre 
prochain, 

4. Il sera payé une somme de 600 livres 1 l'assistant 
italien de la congrégation de Saint-Lazare 4 titre de via- 
tique. 

5+ Il sera encore payé au méme titre, 100 livres à 
chacun des pauvres jeunes séminaristes reçus dans le 
séminaire du Saint-Esprit de Paris, avant la publication 
du décret du 12 juillet 1790, et qui, n'ayant pas quitté la 
maison, s’y trouveront encore à la publication du présent 
décret, suivant l'état certifié des supérieurs et directeurs, 

6. Le traitement de retraite des membres des mai- 
sons et sociétés de Sorbonne et de Navarre, qui habitaient 
récllement ces maisons et jouissaient des revenus quiy 
étaient affectés, sera fixé-d’après les mêmes règles que 
celui des autres corps enseignants. Néanmoins les pen- 
sions seront toujours de 30 livres pour chaque année de
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services, dans quelque classe‘ que les sujets se trouvent 
placés par la date de leur admission. 

7. Ceux des membres desdites maisons et sociétés 
de Sorbonne et de Navarre qui se trouveront avoir des 

traitements ecclésiastiques sur bénéfices, n'auront aucun 

droit aux pensions ci-dessus établies à raison de la sup- 

pression de ces maisons et sociétés. Néanmoins ils pour- 

ront opter pour la pension de congrégationnaire, si elle’ 
est supérieure au traitement comme bénéfices. 

8. Le chapclain de la maison de Sorbonne sera traité 
comme bénéficier ecclésiastique, conformément à la loi 

du 24 juillet-24 août 1790. 

62 

Des congrégations vouées au culte et à l'instruction or 

des collèges et séminaires. 

1. Les membres des congrégations, corporations et 

associations ecclésiastiques voutes au culte et au service 
des fondations, soit dans le royaume ou dans l'étranger, 

mais dont le chef-lieu d'établissement est en France, et 

qui ne professent pas l'instruction dans Îles séminaires 

et collèges proprement dits, auront pour traitement de 
retraite la totalité du net de leurs revenus propres, partagé 
ainsi qu’il suit : 

"2. Ce revenu sera divisé en autant de parties que tous 

les membres de l'association réunis auront d'années de 
congrégation ; et chacun d’eux recevra une pension égale 

à la somme de ces parties de revenu qui correspondra à 
celle de ses années de service.
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Néanmoins, le maximum de ces pensions ne pourra, 
dans aucun cas, excèder douze cents livres. 
.….3* Dans les associations où le revenx propre, ainsi 
divisé, ne donnerait pas un minimum de 350 livres de 
Pension à ceux qui ont vingt années d'exercice et au-des- . 
sous, mais au-dessus de cinq, cette somme leur sera 
parfaite par le trésor public ; élle sera augmentée de vingt 
livres par chaque année excédant les vingtans de services. 
© 4. Les membres n'ayant que vingt années de corpora- 
tion et au-dessous n'auront droit à aucune pension; il 
leur sera accordé, à titre de gratification une fois payée, 
leur quote-part à raison du nombre d'années de leurs ser= 
vices, déterminé suivant le mode prescrit par Particle 2 
du présent paragraphe. . 

$- Pour fixer le revenu net, on suivra les règles établies 
pour le traitement du clergé supprimé, Le produit des 
fondations desservies par les susdites associations ecclé- 
siastiques ne sera point compris dans le revenu à partager 
entre les individus. L'Assemblée réserve de statuer sur 
lacquit de ces fondations, dont le revenu sera perçu au 
profit de la nation. 

6. Les individus de ces congrégations où associations 
ecclésiastiques qui n'étaient pas prêtres à l'époque du 
12 juillet 1790 n'auront droit à aucun traitement. ‘ 

7. Les membres des congrégations ou associations 
où les individus payaient une pension n'auront aucun 
traitement de retraite; mais il leur sera accordé une 
pension de cent livres à titre de dédommagement d’ha- 
bitation.* ° 

8. Les membres des congrégations ou associations sé- 
culières ecclésiastiques, envoyés hors de l'Europe par leurs
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supérieurs avant Je 12 juillet 1790, auront droit aux trai- 
téments désignés dans le présent paragraphe et dans le 
précédent, suivant la congrégation ‘à laquelle ils appar- 
tiennent, à la charge par eux de renirer en France dans le 
délai de deux années à dater du présent décret, pour ceux 
employés aux missions d'Alger, des Échelles du Levant et 
des colonies françaises occidentales; et dans celui de 
Quatre ans, pour les missionnaires employés au delà du 
cap de Bonne-Espérance. . | ‘ 

* 9. Les ntissionnaires employés dans les contrées étran- 
gêres jouiront, comme par le passé, des revenus affectés 
aux établissements qu’ils desservent, jusqu’à ce qu'il ait été 
définitivement prononcé à cet égard et en’ se conformant 
aux dispositions de l’article précédent. Les Comités diplo- 
matique et d'instruction présenteront incessamment leurs 
vues À ce sujet. US: - 

10. Le traitement des individus ci-dessus employés dans 
les contrées étrangères sera réglé suivant les principes 
qui viennent d'être établis pour chacune des classes 
auxquelles ils appartiennent; mais ce traitement ne com- 
mencera à courir que du jour de leur présentation au 
directoire du district où ils entendent fixer leur résidence ; 
en conséquence, ils ne seront pas soumis, pour leur pre- 
mier paiement aux dispositions du décret du 13 décem- 
bre 1791, sur le paiement des pensions. " 

11. Il ne sera statué sur les biens situés dans les colonies 
françaises, orientales et occidentales, affectés aux membres 
des congrégations séculières ecclésiastiques et mission: 
naires de France ou de Saint-Lazare, employés dans ces 
parties de l'empire, que lors de l'organisation du gouver- 
nement colonial.  " - ci
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CHAPITRE I 

CONGRÉGATIONS LAÏQUES 

$ er 

Laïques vous à l'éducation. 

Arricue premier. Les membres de la congrégation 
séculière des frères des Écoles chrétiennes auront pour 

traitement de retraite la moitié du traitement fixé pour la 
première classe, dans le $ premier du chapitre premier du 
présent titre, savoir : 

1° Cinquante livres par année une fois paytes, ceux qui 

auront vécu dans la congrégation cinq années consécu- 

tives et au-dessous ; 
2° Dix livres de pension par chaque année de congré- 

gation, ceux qui en auront jusqu’à dix inclusivements 
3° Enfin, quinze livres par chaque année de congréga- 

tion, au-dessus de dix ans. 

Le maximum de ces pensions sera de neuf cents livres, 

$ 2 

Congrégations laïques vivant du travail de Leurs bras. 

1. Les membres des congrégations séculières laïques 
vivant du produit de leur travail, et les ermites vivant en 

communauté, auront une pension de soixante livres de 
dédommagement d'habitation. = 

2. Les individus desdites associations qui auront cin- 

quante ans d'âge et vingt ans de congrégation recevront, 
indépendamment des soixante livres ci-dessus, deux cents
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livres de pension, trois cents livres au delà de soixante-dix 
ans, avec le même temps de congrégation. 

3 L'entier mobilier, à la réserve des ornements de 
chapelles et vases sacrés, les instruments de manufacture 
et les matières premières ou fabriquées qui se trouveront 
exister à l’époque de la publication du présent décret, 
appartiendront en propre et par égales portions aux indi- 
vidus de chaque maison. | 

4. Les membres desdites congrégations et associations 
délaisseront leurs maisons d'habitation au er novembre 
prochain. 

5. Toute vente d'immeubles réels appartenant à la com- 
munauté, faite à un des membres de ladite communauté 
ou association, est déclarée nulle et comme non-avenue, 
ainsi que toute autre aliénation postérieure au 1° janvier 
dernier, - 

6. Les ermites non vivant en congrégation et sous une 
règle commune, ainsi que les associations qui, au rer jan- 
vier dernier ne possédaient point d'immeubles réels, n'ont 
droit à aucun traitement de retraite, et sont exceptés du 
présent décret, 

CHAPITRE III 

DES FRÈRES 

ARTICLE PREMIER. Les frères lais, donnés, coadju« 
teurs ou convers, admis par actes authentiques et suivant 
les formes légales dans les congrégations régulières ensei- 
gnantes, ecclésiastiques ou laïques, recevront le même 
traitement que les pères, suivant les différentes classes où 
les place la durée de leurs services, ‘
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2. Les domestiques engagés à vie par acte authen- 
tique auront la moitié de ce traitement, | 

3. Les sœurs données, attachées 4 Ia congré égation' des 
Jostphites, auront le traitement accordé aux sœurs don- 

nées des maisons religieuses par le dééret du 7 de ce mois. 

CHAPITRE iv 

CONGRÉGATIONS DE FILLES 

Aricue PREMIER. Les individus des congrégations 

de filles auront pour pension de retraite les deux tiers 

du traitement affecté aux religieuses 5 par le décret du 7 du 
présent mois. 

-2. Celles qui, par leur institut, | étaient astreintes à 

payer une dot, et qui justifieront l'avoir acquittée, auront 
l'entier traitement des religieuses ; mais elles ne pourront 
répéter le remboursement % ladite dot. 

Tirre IV 

Traïlement des professeurs provisoires. 

ARTICLE PREMIER. Les professeurs provisoires pour 
l'instruction publique, nommés suivant les formes pres- 

crites par le présent décret, auront pour traitement le 

‘revenu net du collège auquel ils seront attachés, l'entre- 

tien des bâtiments prélevé, ou le produit à quatre pour 

cent de la vente’des biens desdits collé ges qui seront 
aliénés, lequel revenu sera réparti par les directoires de 

‘département, suivant le mode ‘que ces. administrations 
jugeront convenable d’après l'avis des districts.” "* É
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2. "Ceux desdits professeurs qui se trouveront 
membres des congrégations séculières ecclésiastiques ou 
laïques supprimées, et auront exercé dans les collèges ou 
séminaires pendant l'année 1791, Conserveront, outre le 
traitement des professeurs, celui de retraite, sans éprou- 
ver aucune réduction jusqu’à l'organisation-définitive de 
l'instruction publique. ' 

3 Si, à raison de la suppression sans indemnité, par 
les décrets antérieurs, des droits qui pouvaient faire partie 
des revenus des collèges, ou pour toute autre cause, leur 
revenu actuel ne suffisait pas À l'entretien de l'instruction, 
il ÿ sera incessimment pourvu par le Corps législatif, sur 
la demande des directoires de département, qui prendront . 
l'avis des districts, lesquels consulteront les municipa-- 
lités. IE sera pourvu de la même manière au traitement 
des nouveaux professeurs, dans les collèges dont les biens 
faisaient partie des revenus propres des congrégations 
supprimées. 

Les directoires de département seront tenus d'adresser * 
au Comité des domaines leurs demandes à ce sujet dans 
le mois de la publication du présent décret. 

Titre V 

Dispositions générales. 

ARTICLE PREMIER. Ceux des membres des congréga- 
tions séculières qui étaient obligés au serment civique ou 
à celui des fonctionnaires ecclésiastiques par les décrets 
des.27 novembre-26 décembre 190, 21-23 mars ct 

‘ 20
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4-6 avril 1791, et qui ne justifieront pas avoir rempli 
cette formalité, n’auront droit À aucun traitement. 

2. Aucun des pensionnaires désignés dans le présent 
décret, à l'exception des femmes, ne pourra recevoir le 

premier terme de son traitement, s’il ne rapporte au rece- 

veur du district l'extrait de sa prestation, devant sa muni- 
cipalité, du serment d'éfre fidèle à la nation, de mainteuir la 

liberté ou l'égalité ou de mourir en les défendant, Ledit cer- 
tificat demeurera annexé à la quittance, sous la responsa- 

bilité du receveur de district, et il sera délivré par les 

officiers municipaux, sur papier libre et sans frais. 
3. Les traitements fixés par le présent décret ne 

seront susceptibles d'aucun accroissement avec l'äge des 
titulaires ; ils séront censés avoir commencé au 1° jan- 

vier dernier; ils seront payés, savoir : 

Les gratifications par moitié, la première au 1e" octobre, 
la dernière au 1° janvier suivant; les pensions d'avance 

par trimestre. 

Le premier paiement sera fait au 1° octobre prochain, 

et il sera tenu compte des mois écoulés. 

4. D'ici à cette époque, pour tout délai, les supé- 

rieurs et administrateurs de chaque maison donneront le 

compte de ce qu’ils peuvent avoir reçu sur les revenus de 

1792; le reliquat, la dépense légitime déduite, sera versé 

dans la caisse du district, ou, s’il avait été employé en 

avances, il sera retenu sur chaque pensionnaire au sou la 

livre de son traitement. 

- 5. Les traitements des membres des congrégations 

séculitres qui, antéricurement au présent déeret, auraient - 

été fixés par les directoires comme ceux du clergé sécu: 
lier, conformément au décret du 24 juillet-24 août 1790,
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demeurent annulés, et ils seront réformés suivant les règles du présent décret. - 
Il sera imputé à ces congrégationnaires, sur le premier terme de leur pension, ce qu’ils pourraient avoir reçu de trop; leur sera parfait ce qui, dans le cas contraire, leur reviendrait de plus. 
6. Les municipalités, dans la quinzaine de la publi- cation du présent décret, feront rendre les comptes des 

pricurs, syndics, trésoricrs ou tous autres officiers des- dites confréries et associations, dans la même forme que pour les comptes des jurandes ct Communautés d'arts et 
métiers. 

7- Chaque supérieur local fournira au directeur du district de sa situation, avant Je zer septembre prochain, un état signé de lui et certifié par le supérieur provincial 
ou son vicaire général ou visiteur, contenant le nom et l’âge de chaque individu composant la maison qu'il régit et la date de leur admission dans Ja congrégation ; et il 
justifiera cet état par la remise au directoire du district 
des registres ct actes de ladite Congrégation, Jesquels 
seront dûment paraphés. - 

8. Chaque individu fournira, dans le même délai, au 
directoire du district de la maison dans laquelle il réside 
actuellement, un extrait en forme de ses actes de baptème “et d'admission. ‘ 

9- Les directoires de district donneront un tableau de 
toutes ces déclarations, lequel sera envoyé au directoire 
de département, avant le 15 septembre. 

10. Le directoire de chaque département formera le tableau général de tous les membres des congréoations 
de son arrondissement, de Ja manière prescrite par l'ar.
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ticle'3 ci-dessus, et il enverra ledit tableau à l’Assemblée 
nationale dans le cours du mois de septembre. 

11. Les paiements qui devront être faits au mois d'oc- 

tobre prochain, seront effectuês par le trésorier du dis- 
trict de la maison où les membres ont résidé en dernier 

lieu, sur leurs quittances ou sur celles de leur fondé de 

pouvoirs spécial, ou seront tenus, quand ils ne recevront 

pas eux-mêmes, de joindre À ladite quittance un certificat 

de vie, qui leur sera délivré sans frais par les officiers de 

leur municipalité, Ils seront encore tenus de se conformer 

aux dispositions du décret du 13 décembre 1791, sur les 
pensions. 

12. Les receveurs de district, en faisant le premier 

paiement de ces pensions, retiendront l'imposition mobi- 

lière des six premiers mois de 1792 de chacun desdits 
pensionnaires, conformément aux formes établies par les 

décrets sur cette contribution. | 

13. Les membres des congrégations séculitres suppri- 
mées qui se trouveraient infirmes pourront obtenir un 

secours annuel proportionné À leurs besoins, d’après l’a- 

vis des directoires de département de leur résidence, les-. 

quels prendront, à cet eflet, l'avis des directoires de 
district. 

14. Continueront d’être acquittées les pensions établies 

avant le 2 novembre 1389 par délibérations authentiques, 

et suivant les formes usitées par les congrégations 
séculires, en faveur de ceux de Îcurs membres qui ont. 

quitté l’association pour cause d'infirmités ou de maladies 
incurables. ' 

15. Les membres des congrégations supprimées pour 
ront disposer du mobilier de leurs chambres seulement,
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et des effets qu’ils prouveront avoir été à Jeur usage 
exclusif et personnel, sans toutefois qu'ils puissent enle- 
ver lesdits effets qu’aprés avoir prévenu la municipalité 
du lieu,.et sur la permission qu'elle en aura donnée. 

16. Il ne pourra sous aucun prétexte être touché aux 
meubles, argenterie et livres communs, vases et orne- 
ments d'église, desquels objets il sera donné inventaire 
par la municipalité, sur la délégation des directoires de 
district, et procéder au récolement avec les déclarations 
qui ont dù être faites en exécution dn décret de 13 no- 
vembre 1789. L'inventaire des livres et tableaux sera 
adressé au Comité de l'instruction publique, conforme. 
ment au décret du 2 janvier dernier. 

17. Aussitôtaprés Ja publication du présent décret, les 
municipalités, sur la délégation des directoires de district, 
dresseront un inventaire de tout le mobilier des confré- 
ries et associations supprimées, et elles veilleront À sa 
conservation, jusqu’à ce qu'il en soit disposé, sous l'au- 
torité des départements, comme du mobilier des maisons 
ci-devant ecclésiastiques. . | 

18. Seront tous les membres des congrégations, pen- 
sionnés par les articles ci-dessus, tenus d'indiquer dans la 
quittance du paiement qui leur sera fait au mois de juillet 
prochain le lieu où ils se proposent de fixer leur rési- 
dence, et seront les termes subséquents de leurs pensions 
acquittés par les receveurs du district où ils résideront. 

19. Les individus des congrégations séculières suppri- 
. mées seront tenus d'évacuer, avantle 1er octobre prochain, 

les maisons nationales qu'ils occupent, sauf l'exception 
portée dans l’article 4 du paragraphe 2 du chapitre II du 
titre II, : ‘
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20. Les membres des congrégations séculiéres, tant 
ecclésiastiques que laïques, qui n'auront pas rempli leurs 
fonctions pendant l’année 1790, dans les maisons aux- 
quelles ils étaient attachés, n'auront aucun droit aux trai- 
tements ci-dessus décrétés, sauf l’exception portée dans 
les articles 22 et 23 du présent décret. 

21. Les individus desdites congrègations nés hors du 
roÿaume n'auront droit au traitement de retraite qu’au- 
tant qu’ils justifieront de leur qualité acquise de Fran- 
çais, 

22. Tout membre de congrégation ou d'association 
séculière qui, ayant exercé, pendant l'année 1390, les 
fonctions auxquelles il était attaché dans lesdites congré- 
gations, aurait été porté, par choix ou par élection, depuis 
ladite année jusqu'à ce jour, à quelques fonctions pu- 
bliques ou ecclésiastiques, ne sera point censé avoir 
quitté la congrégation et aura droit au traitement de 
retraite, qui, dans ce cas, sera réduit de moitié pendant 
toute la durée desdits emplois. 

23. Il en sera de mème des membres des congrégations 
supprimées qui, à l'avenir, accepteraient de pareils em- 
plois : ils ne conserveront, pendant la durée desdits 
emplois, que la moitié des pensions qui sont attribuées 
par le présent décret, sauf l'exception portée titre II, 
chapitre Ier, article 2. - 

24. Il sera, chaque année, dressé une liste des pen- 
sionnaires décédés, d’après les avis des municipalités 
aux districts, de ceux-ci aux départements, de ces der- 
niers au Corps législatif. ° 

25. Tous les membres des congrégations ci-dessus, 
tant ecclésiastiques que laïques, seront tenus de déclarer
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s'ils ont pris ou reçu quelques sommes où partagé 
quelques effets appartenant À leur maison où à leur 
congrégation, et d'en imputer le montant sur le quartier 
ou les quartiers à échoir de leurs pensions. Ne pourront 
les receveurs des districts Payer aucune pension que sur 
la vue de ladite déclaration, laquelle sera et demeurera 
annexéc à la quittance de chaque membre de Ja congré- 
gation, et seront ceux qui auront fait une fausse déclara- 
tion privés pour toujours de leurs pensions, 

26. Les créanciers des maisons des congrégations 
séculitres et des confréries et corporations supprimées 
par le présent décret seront tenus de présenter leurs 
titres de créance au commissaire liquidateur avant le 
2 novembre prochain pour tout délai. Ce terme expiré, 
ils ne seront plus admis au remboursement. 

27. Les susdites créances qui n'excéderont pas trois 
cents livres jouiront, pour leur remboursement, des 
avantages accordés par le décret du $ avril 1792 aux 
créanciers de pareilles sommes. Lu 

28. Quant ä ce qui concerne le mobilier dont il n'a 
pas été disposé par le présent décret, titres, papiers, 
procès et créances des congrégations séculières ou asso= 
ciations ecclésiastiques ou laïques supprimées par le pré- 
sent décret, on suivra les dispositions des titres III et IV 
du décret des 23 et 28 octobre 1790 sur la désignation 
des biens nationaux et les autres décrets postérieurs sur 
l'administration de ces biens. 

FIN
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